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HISTORIQUES

Sur les Affaires des Jésuites avec le Saint Siège ,

Oà ton verra que le Roi de Portugal , en proscrivant de toutes

les Terres deJ'a Domination ces Religieux révoltés ,<$C le Roi

de France voulant qu'à PavenirleurSociété n'aitplus lieu dans

Jès Etats , n'ont fait qu'exécuter le projet déjà for/né par

plusieurs Grands Papes , de lasupprimerdans toute lEglise*

OUVRAGE DÉDIÉ

A SA MAJESTÉ TRÈS -FIDELE.

Par M. L'ABBÉ C. P. PLATEL,

Ci-devant Millionnaire Apostolique , & Procureur Général des Missions
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PREFACE-

Ij'Europe comme l'AJìe a été informée du refus que les Capucins-

des Indes ont fait de recevoir les Jésuites à leur communion. Les

Missionnaires de la Compagnie n'ont pas manqué de Partisans, qui

fans avoir approfondi les motifs de te refus , l'ont désapprouvé ou

condamné conformément à leur inclination. L'éloignement des lieux ,

n'a pas peu servi à ces Pères pour prévenir une insinué de personnes

en Europe contre les Capucins. La Cour de Rome 3 quelque attentive

qu'elle soit à tout ce qui intéresse la Religion, a paru meme pendant

quelque temps désapprouver le %éle des Capucins fur la relation des

Jésuites ; mais tót ou tard la vérité se faitjour & la justice est rendue.

Des Hommes de rang & de caraclere , qui de la part du S. Siège j

& avec son autorité j ont examiné les choses fur les Lieux j & en gé

néral tous ceux qui ont abordé aux Indes depuis quarante ans j on.t

porté & portent encore un jugement de la conduite des Missionnaires

Jésuites 3 qui justifie pleinement celle des Capucins. Depuis mon retour

.des Indes j'ai parlé de cette affaire à beaucoup de personnes qui occu

pent les premières places dans l'Eglise & dans l'Etat ; toutes m'ont

paru surprises au récit que je leur en ai fait , & m'ont sollicité à en in

former le Public. Je conçus dès-lors le dessein de l'exposer dans des

Mémoires Historiques : Je ne tardai pas à en présenter le (a) plan au

Saint Pere : Sa Sainteté daigna me dire que cet Ouvrage seroit très-

.utile à l'Eglise , sur-tout à celle des Indes. Cette déclaration du V%-

cairc de J. C. , me fit pressentir que ce grand Pontife , qui vcnoit de

terminer la cause des Rits Chinois par une ( b ) Constitution fi digne

On lc voit à la page 7 des MémorVes imprimés e* 1741, présentés au

Saint Siège par l'Auteur. Les Lettres Apologétiques du même, imprimées in- 8°

«n cette année , feront connoître clairement que les présens Mémoires n'oat

paru que de l'agrémcnt de Benoît XIV- Le Bref 8c la Lettre de ce Pontife au

Pcrc Norbert que l'on a jugé à propos de mettre à la tête des approbations ,

/TufEroient seuls pour en convaincre.

(i) La Constitution ex quo Jìngulari en Juillet 1741 : On la verra à la fia

ç« Ouvrage.
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d'éloges j ne manqueroit pas definir de même celle des Rïts Malabares,

& de faire cejf'er une division j donc le scandale n'avoit déja que trop

dure.

C'est dans l'espérance de parvenir plus vite & plus sûrement à un but

fi désirable 3 que je prens la liberté d'offrir à ce \élé Pontife ces Mé

moires Historiques j dont voici le plan. Ils font divisés en trois Parties.

On verra dans la première que le Décret de M. de Tournon fur les

Rits Malabares j a ftoujours obligé les Jésuites Missionnaires , fous

peine de censures ; & pour mettre cette vérité dans tout son jour ,

nous remonterons jusqu'au temps oà Grégoire X yfit une Constitution

çontre VIdolâtrie & la Superstition que renfermoient ces Rits. De-là

nous viendrons à ce que les Souverains Pontifes & le Saint Siège ont

fait à cet égard depuis cette époque : Nous passerons ensuite a celle

oà M. le Patriarche d'Antioche 3 Charles de Tournon , fut envoyé

aux Empires du Mogol & de la Chine en qualité de Légat : Ce qui

nous conduira dans le détail de ce qu'il y fit au sujet des Rits Ma

labares : Nous arriverons par-la au temps auquel les Capucins refusè

rent la Communion aux Missionnaires de la Société. Paroîtra quelques

années après un Eyêque Jésuite , muni de VAutorité du S. Siège , qui

se sépara lui-même deses Confrères : Fidèle aux devoirs defa députa

tion * il se vit obligé de les déclarer excommuniés j à cause de leur

continuelle résistance au Décret du Légat & aux Ordres de Rome.

Benoit XIII confirme bientôt après ce Décret dans toute son éten

due ; les Missionnaires de la Compagnie ne continuèrent pas moins à

le violer presque dans tous Jes points. Clément XII vivement sollicité

par ces Mijsionnaires captieux , accorde à la dureté de leur coeur la

modération dp ce Décret : On ne tarda pas à apprendre quil n est pas

mieux observé qu'auparavant. En conséquence , ce %élé Pontife prescrit

une forme de jurement , pour meure les Missionnaires Jésuites dans

la nécessité indispensable d'observer le Décret & le faire observer dans

leurs Missions. Semblablesprécautionsprises en 1739, fassoient espérer

qu'on obéiroit plus exactement à Vavenir ; mais les Lettres que j'ai

nouvellement reçues des Indes , dissipent déja nos espérances & nous

mettent dans la crainte de voir bientôt les Capucins à en venir à un

second refus de Communion. Les désobéiffans doivent d'autant plus

s'y attendre , qu'ils savent que nos Missionnaires ne les ont admis à

leur Communion -que fur des promesses autentiques & par écrit qu'ils

leur ont faites , de publier le Décret & de {.'observer avec exactitude.

Tout cela démontré dans la première Partie , on verra dans la

Seconde y que les Missionnaires de la Compagnie ', ont transgressé le

Décret de M. de Tournon & les Ordres du S, Siège , pendant tout

le temps qu'ils étoient obligés de les observer sous peine d'excommu

nication à encourir par le seul fait. La troisième Partie sera employée
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i réfuter les plaintes injustes que les Jésuites ont formé contre les

Capucins, qui persistoient à ne pas les admettre à leur Communion.

Ces Points essentiels mis en évidence , tant par les Décrets Apostoli- .

ques que par d'autres Décisions aifsi incontestables , justifieront fans

contrédìt la conduite de nos Missionnaires , & engageront peut - être

ceux de la Compagnie à une soumission stncere. Je veux bien croire

que st jusqu'ici ils ont résisté aux Ordres les plus pressons , 6* aux

menaces les plus foudroyantes du Vicaire de J. C. , c'est qu'ils n'ont

pas fous les yeux les Constitutions & les Décrets fur cette importante

matière ; & qu'il ne leur est pas facile d'en trouver des exemplai

res : Dirigés d'ailleurs successivement par leurs anciens Confrères ,

qu'ils croient incapables de donner dans l'erreur , ds suivent leurs pra

tiques avec autant d'attachement & de scrupule qu'en ont les Indiens

aux coutumes de leurs Ancêtres.

Une pareille raison auroit été plus que suffisante pour me détermi

ner à faire un recueil de tous les Décrets & Constitutions qui çpn-

cernent les Rits Malabares , 6' qui en déterminent l'usage. Et afin

qu'on ne m'accuse pas de taxerfans preuves , d'opiniâtreté & de résis

tance les Missionnaires Jésuites s il m'a paru nécessaire d'ajouter les

Lettres de plusieurs personnes dignes de foi y & auxquelles le S. SL'ge

s'est lui-même rapporté.Jetâcherai enfin de n'établir mes réflexions quefur

des témoignages bienfondés j & toujoursjeferai attentifà ne rienavancer

qui n'y soit conforme. Les Capucins doivent d'autant plus mériter la

créance des Lecteurs que tout le monde fait j que jamais ils ne sefont

avisés d'amuser les curieux <§■ d'édifier les simples , en donnant au

Public d'année à autre , des Lettres imprimées à la gloire de leurs

Missionnaires , comme le font Us Percs de la Compagnie , souvent

au préjudice de la vérité. Dans les Missions étrangères , nos Reli

gieux n'ont songés jusqu'à présent qu'à adresser de simples Lettres

au S. Siège , qui leur ordonnoit de donner des relations fur certains

faits 5 & quelquefois aussi se sont-ils trouvés contraints de réfuter par

écrit les calomnies que leur impofoient les Jésuites , qui cherchoient à

se justifier des injustices & des violences dont ils étoient eux - mêmes

les auteurs. Encore si nous n'eussions craint qu'un plus longsilence ne

nous eût rendu criminels aux yeux de Dieu & de l'Eglise , quelques

utiles que soient ces Mémoires j on ne se seroit pas déterminé à les

mettre au jour ; car il ne s'agit plus ici de découvrir (s) les voies

injustes par lesquelles les Jésuites se sont intrus dans la Cure de Pondi-

chéri i mais il est question de démontrer que dans cette Cure & dans

toutes les Missions Malabares , ces Pères ont toujours fait observer

les Rits condamnés par le S. Siège , & que Us Capucins ne leur ont

(«) Mts Mémoires de 1742. les ont fait voit,

* i> *
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ftfusé la Communion que pour les engager à proscrire de fEglise In

dienne , VIdolâtrie & la Superstition , & les obliger par-là à fendre

l'obéissance dûe au Siège Apostolique , & à se conformer aux Règles

de FEvangile

Aussi nous pouvons dire ce quécrivoit Saint Cyrille à Saint Célestin :

35 Nous n'avons pas à traiter de choses vulgaires , & il y auroit beau-

»> coup à craindre de se taire plus long-temps. . . Quelles excuses al

to léguerions-nous-, fi nous gardions le silence sur de pareils désordres?

Neque de rébus vulgaribus agitur , neque íìlere diutiùs tutum íàtis;

est Quid dicturi sumus , si nunc contrà isthaec obticuerimus ?

m Notre dissimulation ne seroìt - elle pas condamnée au Tribunal óà

33 nous devons tous rendre compte de notre fidélité dans le Ministère

s» Apostolique ? « An non ante Tribunal Christi sistemur ? An non-

intempestivi silentii rationem reddituri sumus , quos ille ad hoc-

constituit , ut qus oportet prsdicemus? » Garder le silence dans:

» des causes de cette nature , ce serok donner lieu de soupçonner qu'on

*S Cèles * Prot€ge l'erreur , qu'on la favorise ? « Timeo (*) ne connivere lit %r

ftnd,mlune^xc tacere;-in taÚbus eausis nos reípicit si silentio faveamus errori.-

Lettre aux

Evêques de N'est-ce pas fur dé pareilles réflexions que les Capucins &' les au-'

France, tycs Religieux ont approuvé le \éle des Pères Jésuites à défendre les'

Constitutions qui condamnoient les erreurs répandues dans l'Europe ?'

Ces mêmes réflexions ne dzvroient-elles pas- engager les Pères de la

Société à louer le'^éle des Capucins & des autres Missionnaires y à

soutenir les- Décrets & les- Constitutions qui- proscrivent des milliers-

de pratiques- superstitieuses dans les Indes & à la Chine ? Et fi nous

désignons dans ces Mémoires les rebelles au S. Siège 3 les Jésuites ne nous -

en ont-iispas donnél'exemple dans l'affaire de la Constitution Unigenitusí-

Jls nommentfans"aucun ménagement dans leurs Ecrits les Corps Ecclé

siastiques & Religieux y les Evêques même les plus recommandantes*;

& y en eût-il jamais qui donnât comme les- Jésuites des preuves auffi

éclatantes de leur résistance au S.- Siège?

l 'Histoire (a) de cette Constitution par M. laffiteaw3 Evêque de

Sisterôny Membre de la Compagnie j confirme cette vérité d'une ma

nière bien authentique : Pour nous en convaincre j un seul traitsuffira*

M.- Maigrot ( dit-U) r Evêque ( b) de Conon , avec les PP. Pro^

{a Elle a été' imprimée à Avignon en 1757 par ks foins des Penîs Jésuites,,

eomtae je l'-ai appris de l'Imprimeur mime. Ces Pères , ainsi que M. Laffiteau ,.

s'embarralsoierft fort peu de la défense que le Roi- Très • Chrétien avoit faite

d'imprimer , ni pour ni contre cette affaire.

(b) Cet Evêque av-oit été long-tcms'Miffiomraire'en Chine : il étoh du Corp»1

de MM. des Missions étrangères de Paris. M. de Conon fut un des plus généreux-

défenseurs de la pureté da Culte» Toute l'Europc fait aujourd'hui que le zélé &
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ctffeufs- Généraux des Bénédictins & des Feuilíans, celui de Mes

sieurs des Missions étrangères & quelques Dominicains , & le Pere

Laborde s'assemblolent tous les jours au jardin de la Trinité du

Mont : c'étoit-là le lieu de leur rendez vous» où ils invectivoient

contre la Bulle avec la même liberté que íì les Auteurs de ces

Satyres eussent été à Londres ou Amsterdam.

Ce n'est pas dans cette feule affaire que ìes PP. Jésuites ont dé-

Jìgne's de la forte dans leurs Ouvrages les gens par leurs noms. Nous

dirons seulement par rapport à l'affaire des Bits Malabares 3 que

depuis Vépoque du Décret du Cardinal dé Tournon 3 les Capucins ont

été maltraités s outragésy calomniés par les Missionnaires de la Com'

pagnie : Ce feroitpeu 3 fi du-moins ces Pères eussent- reJpeÛé les Dé--

cfzts du Saint Siège & les Ordres du Souverain Pontife. Bien ne

peut mieux démontrer ce que nous avançons que l'Ouvrage du Pere

Laines yfameux partisan des Rits Idolâtres & superstitieux du Ma-

labare 3 & celui que ses Confrères donnesent ensuite en trois Volumes

10-4?. contre le savant Livre du Cardinal Lucini > Dominicain 3 que

cette Eminence avoit fau étant Commissaire du S. Office > pour dé

fendre le Décret de M. de Tournon. II n'est donc pas raisonnable de

penser que les Pères Jésuites trouvent mauvais-3 fi nous mettons au

jourd'hui la vérité dans toutson jour j & fi nous exposons avec fidélité

le droit des Parties. Par-là un chacun pourra décider de quel côté

est la justice 3- & connoftre ceux 3 qui dans cette grande affaire 3 ont

été animés d'un véritable \éle.

Pour nous s nous en attendons te dénouement du Vicaire dé J. C.

II semble que la main du Très-Haut 3 n'a élevé Bénoît XÍV à cette

auguste prééminence fur PEglise 3 que pour nous faire admirer quelle

est la bonté du Seigneur envers le Peuple chrétien 3 & quelle est fa

miséricorde à l'égard des Nations idolâtres. Chaque jour nous an-

là fermeté qu'il;fit paroître pour faire mettre à exécution re's Ordres du Saint Siège",

& les Décrets relatifs à cette pureté du Culte de la Chine , lui attirèrent la haine

cfts JésoitesVar qtfil fit bientôt après jetté dans une cruelle prison , où- il resta

pendant plusieurs' années. Cet illustre Persécuté «st décédé à Rome : fa mémoire

Y est en grande vénération : cela peut-il s'accorder avec ce qu'en dit M. Laffi-

tfcau ♦ Auífi beaucoup de personnes bien instruites dans cette Cotir Romaine ?

m'ont assuré que' ce n'étoit-là qu'une grossière calomnie. Oh convient qu'il s'est

ténu des Conférences dàns lè jardin des RR. PP. Minimes an íûjet de la Cons

titutions' mais alors' elle n'étoit pdint encore faite ni publiée : des qu'elle le

fut , fi ces Conférences ne cessèrent pas tout-à-íait , elks rfétoient plus- les mêmes ,

íf des personnes de ce temps-là, aussi éclairées fur ce fait que M. Larfiteau , disent

hautement qîie c'est une fausseté insigne de soutenir que dans ces Conférences

on invelíìvoit tous' les jours contre la Suite % avec 'là même liberté que ' fi les Au

teurs de ces Satyres eurent été' à Londres ou à Amsterdam. On réfutera dans la

seite les mauvaises raisons qu'aliégue aujourd'aui ce Prélat pour justifier cet ca--

Atou de fou Histoire.'
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nonce que ce grand Pontife n'a été choisi du Ciel dans ces années de

révolutions extraordinaires 3 que pour augmenter la gloire de cette

même Eglise jusqu'aux extrémités de la terre. Cest ce qui nous engage

à offrirJans cesse nos vœux aux Saints Autels 3 pour obtenir un long

règne à un aujji grand Pontife. La fermeté 3 le \éte 3 Pérudition qu'il

fit paraître avant d'être placé fur la Chaire de S. Pierre 3 & en par

ticulier dans l'examen des Rits Malabares 3 n'ont pas peu contribué à

lui faire agréer cet Ouvrage 3 dont le but est de défendre la pureté du

Culte j & de confondre les Fauteurs des pratiques condamnées par le

Saint Siège.

Mais quelque ardent que soit le \éle qui m'anime 3 jamais il ne me

fera employer ma plume à grossir les fautes & à diminuer les vertus

de teux 3 qui depuis tant d'années ne ménagent guere des Religieux ,

qui n ont point eu d'autre appui & d'autre ressource que leur soumission:

Cf leur docilité à la voix du premier Pasteur. Si on se plaint que je

porte trop loin mon \éle'3 qu'on prenne la peine de considérer les piéces

justificatives 3 & de comparer ce qu'elles contiennent aux réflexions

que j'y ai ajouté ; alors on ne pourra disconvenir que je pouvois en dire

davantage 3 & qu'enfin il n'y a nulle apparence que je cherche à sur

prendre les suffrages. Au reste 3 s'il m'échappoit quelques expressions

contraires aux Décrets Apostoliques , ou qui ne fussent pas aílèz

châtiées , je les désavoue & je les condamne.

77 m'a paru nécessaire avant de finir cette Préface 3 de répondre à

une objection qu'ont coutume de faire beaucoup de gens en faveur des

Missionnaires de la Société; objection que des personnes très-distinguées

& par leur science & par leur rang 3 m'ont fait plusieurs fois à moi*

même. Est-U possible,, dit-on 3 que des Religieux qui ont abandonné

tant de biens 3 dont ils pouvoient goûter paisiblement les fruits en

Europe ; que des Religieux qui se font un point capital de combattre

les ennemis du Saint Siège 3 qui attaquent par-tout les Opposans à la

Constitution Unigenitus , qui en un mot font un vœu particulier d'obéir

aveuglément au Souverain Pontife : Est-U possible de croire que ces

mêmes Religieux dans les Missions étrangères 3 observeroient des Rits

idolâtres & superstitieux 3 qu'ils violeroient hautement les Décrets &

les Constitutions du Siège Apostolique? La Religion comme le bon

sens 3 permettent-Us de penser qu'ilssoient capables de donner dans une

contradiction fi étrange 3 & de s'oublier jusqu'à un excès qui les ren-

droit odieux à toute la terre ? J'avouerai d'abord à ceux qui font cette

objection 3 que la conduite des Missionnaires Jésuites 3 ne paroit pas

vraisemblables 3 quoiqu'elle ne soit malheureusement que trop vraie :

Les faus dont cet Ouvrage est rempli 3 font fi tonstarés3 qu'U ne seroìt

pas raisonnable de s'y refuser. Mais s'il étoit question de décider les

choses par desimples préjugés 3 nous dirions de même : Est-U possible
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que des Capucins qui font profession aux Indes comme en Europe d'une

exacle pauvreté 3 b qui par cette raison semblent à couvert de soupçon

d'agir par d'autres vues que celle de la Religion: EJl-il possible S dis-

je j que ces Religieux dont on çonnoit le particulier attachement aux

Pères de cette Compagnie 3 & qui ne peuvent ignorer combien il est

dangereux d'avoir des affaires avec eux 3 aillent les heurter de front

Jì les intérêts de la Religion & leur propre conscience ne les obligeoient

à le faire?

Que fi on venoit à reprocher aux Capucinsy qu'ensoutenant le parti

de la vérité & de la justice 3 ils ontpassé les bornes d'une juste modéra

tion ; mais dans quelles bornespeut-onse renfermerj répondrois-je, lorf-

qu on est contraint de se défendre contre dei personnes qui attaquent

fans garder aucune régie de modération, contre des gens qu'une autorité

légitime ne peut contenir dans le devoir ; contre des Ministres de l'E- \

glife qui annoncent la foi revêtue d'une foule de superstitions y & qui

par leur opiniâtreté & leur résistancese sont attirés tous les Anatêmes

du Vicaire de J. C. > & mérité par-là de ne plus être admis à la commu

nion des Fidèles ? Neseroit-ce pas une charité meurtrière que de ne pas

s'opposer avec toute la force du \éle Apostolique à un scandale ausst

grand y & à un mal qui dure depuis tant d'années ? Si malgré cela les

Jésuites se plaignent , nous finirons tn leur adressant la réplique de . (*) EP'fl-

Saint Jérôme à Saint Augustin. Si (*) culpa est respondiúe, qusso ^StU&

patienter audias » multò magis provocasle,

»» J'ajouterai à cette nouvelle Edition une quatrième Partie qui

*» servira desupplément ou de continuation à ces Mémoires historiques,

»> J'y donnerai d'abord une courte Description de la Côte des Mala-

n bares & des principaux Royaumes & Provinces des Indes Orientales

•» & de la Chine i Description qui a paru convenable dans un Ouvrage

» où. on ne parle presque que de ces pays-là 3 & qui ne peut qu'être

— utile aux Missionnaires qui y vont annoncer VEvangile ; suivra un

m Abrégé de l'Histoire du Paganisme & du Christianisme des Indes :

» La nouvelle Constitution de Benoît XIV,furles Rits des Malabares;y

t» fera ausst rapportée avec un détail de xe qui s'est passé depuis quelle

»' a étépubliée. Ony verra de plus , la conduite qu'ont tenu les Jésui

te tes à Végard de l'Auteur de cet Ouvrage. Enfin tout ce que cette

» quatrième Partie contiendra, doit servir ou à donner plus de jour

f> aux vérités exposées dans le cours de mef Mémoires , ou à confirmer

p les faits qui y font rapportés.

Au reste ce n'eft pas au Pere No&ert que le Public est redevable Avis de*

de cette Edition ; c'est à une personne très-distinguée dans cette Impûmtm*

iVille par son rang , plus encore par son zélé pour les intérêts de

la Religion & du Siège Apostolique. Cet Auteur comptoit bien

à la vérité, la faire par lui-même ; mais U ne vouloit pas s'y déter-
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miner sans une nouvelle permission de Rome : Comme on fait que

le Pere Norbert est éloigné de cette Capitale , il crut ne pouvoir

mieux faire que d'employer à cet effet la personne dont nous par

lons, qui lui accorde fa protection. Elle o'eut pas plutôt reçu son.

Ouvrage corrigés augmenté, qu'elle Je -fit imprimer à ses frais,

jugeant le recours à Rome inutile & non néceflàire par deux raisons:

la première; Nous sommes dans un pays où .jamais on ne demande

cette permission pour imprimer quelque Livre que ce puisse être :

la seconde est que quand même elle seroit nécessaire , eUe a déja été

íì authentiquement accordée , que jamais Ouvrage de cette nature

ne parut au jour pour la première fois , avec des approbations de

Rome plus distinguées & plus honorables à un Auteur , comme

pn l'a vu c; - devant.

■ AVERTISSEMENT,

CtOmmt les Jésuites dans tous les pays du monde oà ils sont3 ont

osé publier que cet Ouvrage avoit été sait clandestinement & sans au-

xune Approbation j ni dé Benoît XIV 3 ni des Supérieurs 3 & que

VOrdre des Capucins condamnaient hautement U Pere Norbert de

Favoir publiée : VAuteur a cru devoir rapporter d'abord plusieurs

témoignages 3 qui èn détruisant toutes ces calomnies j engageront les

facteurs à lire ces Mémoires avec plus de confiance.

TABLE
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Tome I. b



x ' . * ?' & - B - £ Ë

VII. L'Evêque Laines tâche de rétablir l'honneur des

Jésuites de Pondicheri au préjudice de la Religion , pag.

282. VIII. Lettre de Rome qui assure que le Pape a

déclaré menteurs ceux qui publient VOracle de vive voix ,

pag. 283, IX, VEvêque Jésuite ordonne aux Indes le •

contraire de' ce qui ejl ordonné à Rome f pag* 287. X.

Lettre Pajìorale de l'Evêque Laines f qui déclare que

le Décret de M. de TouPnon n'oblige point , pagé 200.

XI. Toutes les Piéces citées ne montrent que trop l'òpi-

niâtreté de VEvêque & des Jésuites à se maintenir dans

la pratique des Rits condamnés , pag. 293. XII. La

Lettre Paflorale loin de guérir les Chrétiens de leurscru*

pule , elle leur devient un nouveau sujet de scandale ,

pag. 295. XIIL Les Capucins publient la Lettre Pas'

torale dans la crainte que le refus d'obéir à l'Evêque ne

causeun plusgrandscandale ^pag. 297. XIV. Excom

munication injujle & passionnée d'un Evêque Jésuite ,

contre le Supérieur des Capucins , pag. 290. XV. Les

Capucins avoient tout à craindre de M. Laines , pag.

299. XVI. Clément XI. confirme le Décret du Légat

& déclare qh'on lui attribue faussement l'Oracle de

vive voix. pag. 301. XVIL Le Pape fait ordonner à

M. de Visdelou de tenir la main à l 'observation du Dé*

cret) & faire connoître la fausseté de l'Oracle de vive

■ voix , pag-. 306.

L I V R E VI.

EPVIS 171 2 jusqu'en 1714. I. Laséparation

in divinis des Capucins d'avec les Jésuites , engage l'E-

* D



DES SOMMAIRES xj

vêque de Saint Thomé à faire une visite à Pondicheri ,

pag. 307. II. les Capucins nese laissent point gagner

par la douceur affeâlée de M. Laines , pag. 30p.. III.

M. Laines emploie la ruse Ù Vautorité pour contrain

dre les Capucins à communiquer avec les Jésuites , pag.

310. IV. L'Evêque menace les Capucins de faire con

tre eux des informations Juridiques : Jls le préviennent

à cet égard j, pag. 312. V. Les Jésuites convaincus de

désobéissance , soutiennent que h Décret condamne des

Rits purement civils , & que les Papesse trompent d'en

décider autrement ,' pag. 313. VI. Les Capucins con

vainquent les Jésuites de subornation dans l'affaire des

Rits , pag. 315'.* VII. Qualités des Doâìeurs auxquels

les Jésuites veulent qu'onse rapporte , pag. 3 1 6.VIII.Z es

Capucins font intervenir des Docteurs bien différens de

ceux des Jésuites > pag. 318. IX, UEvêque résiste al'è-

vidence pour favoriser les Jésuites ,pag. 318. Appel des

Capucins au Saint Siège, pag. 31p. L'Evêque

Jésuite n'a nul égard à l'Appel des Capucins , pag.

3 20. X. Le Saint Siège confirme de nouveau le Décret

&Ja fausseté de i'Oracle de vive voix pag. 3 2 r. .

XI. Tout annonce que les censures du Décret font en

vigueur , pag. 322. XII. Première objection des Jéfui-,

tes. M. de 'Poumon n'avoitpoint de Jurifdiâíion à ton-'

dichWì : on y répond , pag. 324. XIII. Un Légat peut

commander en France aux Jésuites , à plus forte raison,

dans les Missions étrangères , pag. 325. XIV. L'Evê*

que Jésuite de Saint Thomé , égale sa Jurifdiâíion. à

celle du Pape , pag. 327. XV. Les, Jésuites de Pondi

cherisoumettent la Jurifdiâíion du Pape à celle de VQr~,



xij T A B L Ë

dinaire. XVI. Ces Pères publient que le Légat avòit

exercéfa Jurifdiâlion fans Vagrément du Roi de Fran

ce , pag. 328. XVII. Deuxième Objection des Jésuites :

M. de Tournon n'apas observé lesformalités nécessaires >

pag. 330. Réponse d ces Pères, ibidem. XVIII. Troi

sième Objeâiion des Jejuites : M. de Tournon a formé

son Décretfans cause légitime : on y répond , pag. 332,

XIX. Quatrième Objeâion. des Jésuites, r le Décret du

Légat eji fondéfur une erreur intolérable i en téponjL

à cela , pag* 334. XX. Cinquième Objection des Jé

suites : Ils ont appelU au.Saint Siège ; cn répend ,pag,

3 3 64 XXI. Les Jésuites condamnent les Appellans en,

France & ils appellent eux-mêmesfans* cesse aux Indes

des Décrets les plus essentiels,- pag. 338. XXII. Le Dé

cret du Légat a toujours obligé les Jésuites fous peine de:

censures, pag. 339. Ils Vavouent à Rome , pag. 540.-

Contradiâion de kur procédé , pag. 341.

• l 1 v r ê ; y 1 h

I» La mort du Cardinal de Tournon est un sujet d'af-

ftiâión póur toute l'Eglife, pag. 342. II. Eloge funè

bre du CardinaldeTournon, par Clément XI, pag. 344.

III. ML de Vifdelou efl Fhéritier du %èle & de ïesprit du

Cardinal de Tournon, pag. 3^o.IV.\Réponfe de POr-

iìnairè à M.> de Vifdelou ausujet de la publication des

nouveaux- ordres de Rome, pag. 552,V. Les promesses

de M. Laines pour cette publication fontfins effet,

pag. 353. VI. M, de Vifdelou fe sépare de la commu

nion des Jésuitesfes Confrères, à cause de leur refus à



DÉS S Ò M M AI fl E S. xiíj

publier té Décret, Cette séparation les intrigue , pag.

355'. VII. les Miffìònnaires de Saint LazareJe scanda

lisent de la conduite des Jésuites , pag. 358. VIII. Le

Procureur des Missions Etrangères de Parissesépare cofn- .

me les Capucins de la Communion des Jésuites, pag. 3 yp.

IX. Descriptiohde Madraft , ibidem. Les Capucinsfont

:tesseuls Miffìònnaires à Madrajl , pag. 361. Les An

glais entretiennent les Capucins d Madrajl , & leur ac

cordent beaucoup de privilèges , pag. 363. X. Les Jé

suites tentent envain de s'établir à Madrajl t pag. 3 64 ,

XI. Nouvel établissement de la (Compagnie de France oà

les Jéjuites onsçu s' introduire au préjudice des Capucins,

ibidem. Les Jésuites tâchent de jetter le trouble dans

la Mission de Madrajl , pag. 3 66, XIII. Le Gouverneur

Anglois à la prière des Capucins invite l'Evêque d venir

faire fa visite à Madrast , pag. 368. XIV. VEvêque &

les Jésuites s'opiniâtrent à refuser la publication du Dé

cret , ks Capucins suppléent , pag. 369. XV. Ordres de

Rome pourfaire la publication du Décret , par M. de

Vifdelcu , pag. 372. XVI. Vinterception des Lettres

de Rome aux Miffìònnaires,& des Missionnaires à Rome,

es la cause de beaucoup de maux, pag. 374. XVII,

Les Lettres de Home parviennent heureusementfous l a-^

dresse de M. Cordeiro, pag. 375. XVIII. Pouvoirs ac-*

cordés à M. de Vifdelou pour contraindre VEvêque à

faire la publication du Décret , pag. 376. XIX. M, de

Vifdelou veille à l'observation du Décret avec beaucoup

de. \éle & de prudence , pag. 380. XX. M. de Vifde-

leu signifié à rOrdinaire les pouvoirs qu'il a reçus de

Rome, ibidem. XXI. Embarras de VEvêque au sujet



xiv T A B L E

des pouvoirs accordés à M. de Visdelou , pag, 386,

XXII. Mort de M, Laines &son çaraftere , pag. 387,

- _ _
, ; ; | . - "

LIVRE VIII,

l'M. de Visdelou somme le Vicaire Général à faire la

publication du Décret , il refuse pourse rendre les Jésui

tes favorables t pag. 390. II, Lettre PaftoraledeM.de

Visdelou pour obliger àfaire la publication des Décrets M

pag. 393. III. Exhortationparticulière de M. de Visde

lou aux Jésuites , pour les engager à Vobéissance aux or~>

dres de Rome y pag. 400. IV, Les Capucins obéissent avec

exactitude à M. de Visdelou , pag. 404. V. Tout le

monde s'attend que les Jésuites obéiront }& on eft trompé ,

pag. 405, VI. Proteflation des Jésuites contre les ordres

de M. de Visdelou , pag. 406. M. de Visdelou rejette

VAppel des Jésuites , pag. 40p. VIL Obftination mar*

quée des Missionnaires Jésuites , pag. 411. Ils enga

gent le Conseil de Pondicheri à donner un Arrêt contre

M. de Visdelou , ibidem. VIII. Lettres de M. de Visde

lou à Louis-le-Grand : Elle eft digne d'un Evêque des

premiçrs siécles de FEglise , pag, 412. Cet Evêque con"

damne la conduite des Jésuites ses anciens confrères de

vant le Roi & à laface de toute ÏEglise, pag. 420. IX.

De tous les Missionnaires les seuls Jésuites refusent d'o

béir à M- de Visdelou , pag. 427. X. Lettre de M. de

Visdelou al''Admihishrattur de VEvêché de Méliapure ,

pag. 428. XI. VAdminijlrateur de VEvêché s'accorde

avec les Jésuites , contre l'autorité de M. de Visdelou ,



D; E S SOMMAIRES. xv

pag. 434. XII. Les Jésuites engagent le Confesseur du

Roi , a demander à Sa Majeflé trois Lettres de Cachet 3

dont une pour M. de Visdelou 9 &c. pag. 436. XIII.

La Lettre de Cachet pour M. de Visdelou esi sans effet ,

pag. 437. XIV. Laseconde Lettrepour le Père Thomas

Supérieur des Capucins., étant à Madras , demeuresans

effet) pag. 43p. XV. La troisième Lettre pour le Pere

Esprit deTours , a son exécution , pag. 441. XVI. On

pense à nommer un Curé à la place du Pere Esprit , les

Jéjuites engagent le Gouverneur à. nommer un Capucin

rebelle, pag, 445. XVII. Ce Capucin rebelle se livre

aux Jésuites contreses frères , pâg. 445. XVIII. Les

Capucins par leur opposition font échouer le dessein de

ces Pères , pag. 447. XIX. Le Religieux rebelle rentre

dans son devoir , son Compagnon n imite pas son

exemple , pag 448. XX. Lettre du Gouverneur dePon-

dicheri aux Capucins pour les engager à recevoir les Jé

suites à leur cmmunion, pag. 450. XXI. Réponse au

Gouverneur , ou on voit le détail des raisons de cettesé

paration , pag. 454. & fuiv.. XXII. Les Capucins se

repentent d'avoir publié la Lettre Pajlorale de l'Ordi

naire, pag. 473*

Fin des Sommaires du premier Tome,









ÉPÎTRE

AU ROI

IRE,

L'Ouvrage que Votre Majesté

a daigné me permettre de publier sous les

auspices de son Auguste Nom , a été com



4

mencé par les ordres du Grand Pape Benoît

XIV. La continuation de ce même Ouvrage

pourroit - elle n'être pas reçue favorable

ment d'un Roi qui par son zèle pour l'E-

glise , & son attachement au Saint Siège ,

mériteroit le Titre glorieux de Très-Fidele*

s'il ne l'eût déjà hérité de son Religieux

Pere, le Roi Jean V l N'étoit-il pas de mon

devoir de saisir avec empressementTocca-

íìon de donner un témoignage public de ma

juste reconnoissanceàunRoi dont les vertus

véritablement Royales font l'objet de l'ad-

miration du Monde entier ? A un Roi qui

touché de la triste situation où mes violents

Ennemis, m'avoient réduit , a bien voulu

m'accorder fa Protection Royale & me fa

voriser de ses bienfaits 1

Les Mémoires Historiques que j'ai l'hon-

neur, S I RE, de présenter àVoTRE Majesté,

vont dévoiler aux yeux des Nations la con

duite des Jésuites, vos Sujets rebelles, & dé

truire par des réponses péremptoires tous les

Libelles révoltans de ridicules par lesquels

les Membres de cette Société , accoutumés à

abuser le Public , ont voulu lui persuader

que, condamnés en Portugal &. en France ,

fans avoir été entendus, ils n'y ont été punis.



que comme des victimes innocentes de leur

zèle pour la Religion.

Les plus grands Papes , Innocent XIII. Ôc

Benoît XIV, les connurent tels qu'ils étoient :

au0ì réíòlurent-ils de supprimer leur Société

dans toute l'Eglise. Les Jésuites surent dis»,

siper forage qui les menaçoit de leur ruine

totale. L'ouvrage resta donc imparfait.

Le Très-Haut, en détournant heureuse

ment les coups parricides que leurs mains

meurtrières avoient * préparés , vouloit >

SIRE, conserver VotreMajestê par

le Miracle le plus éclatant , pour qu'Elie eût

la gloire d'achever ce grand Ouvrage dans

ses Royaumes. Le Tout-PuhTant vouloit que

Votre Maje s té fûtle premier Roi Ca

tholique qui contribuât à délivrer l'Eglise &

l'Etat de ce Colosse qui les faisoit gémir sous

son poids énorme depuis tant d'années, II ne

l'avoit placée fur le Trône que pour opérer

cette merveille dans le tems marqué par fa

Providence : il ne lui avoit donné , pour pré

sider à ses Conseils, des Ministres pleins de .

lumière , de zèle , de fermeté & de courage ,

que pour la préserver de la machination^de

rAfsemblée desméchafïs, &des hommes li

vrés à toutes sortes d'iniquités : II ne l'avoit
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réservée que pour íèrvir d'un grand exemple

à tous les Rois Catholiques; Et son Règne,

lèlon les Décrets de l'Eternel ,* devoit être

l'époque d'un événement qui , tout vrai qu'il

est, nous paroît à peine vraisemblable.

Dieu vouloit enfin , S I R E , que comme

un autre Roi David vous disiez avec vérité,

à la face du Ciel & de la Terre , ces conso

lantes paroles : Protexifti me , Deus , à con-

•ventu malignantium , à multitudine operan-

tïum iniquitatem, Ps. 63.

Daigne ce Dieu tout - puissant qui fait

régner les Rois , prolonger les jours pré

cieux de Votre Majesté, pour la

gloire de son Eglise & le bonheur de tous

fes Peuples : Ce font les vœux que je lui

offrirai tous les jours de ma vie , étant avec

le reípect le plus profond & la reconnois*

sance la plus parfaite ?

SIRE,

De Votre Ma je s té,

Le très- humble , très-obéissant

& très-dévoué Serviteur ,

l'AbbéC. P. Plate u
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LETTRE

D E

L'ABBÉ PLATEL,

A Notre Très -Saint Père lé* Pape ClÉME NT XIII, & au

Saint Siège , en lui envoyant ses Mémoires Historiques , &c. oà

on en voit le plan & par quel ordre cet Auteur les a composés.

TRÈS-SAINT PERE

«A gréez, que j'aie I'honneur d'of

frir à Votre Sainteté les Mémoires His

toriques que j'ai fait imprimer eu sept

volumes in. 40 fur les Affaires des Jésui

tes avec le Saint Siège , &c. La Reli

gion , le devoir , la reconnoissance , tout

m'engage à lui rendre cet hommage de

mon zele à soutenir les intérêts du Saint

Siège & de l'Eglise, & ceux de l'Etat.

J'ai eu autrefois I'honneur d'envoyer

d'Avignon , de Lucques , de la Suisse

d'Allemagne & même d'Angleterre à

Benoit XIV, les premiers exemplaires

des Ouvrages que j'avois fait imprimer

dans ces différens Pays> où la persé

cution m'avoit forcé de me retirer. Ce

grand Pape m'a toujours fait la grâce de

les recevoir avec bonté & avec des mar

ques de satisfaction. Daignez, T. S. P.,

m'accorcer la même faveur , en faisant

à cet Ouvrage le même accueil qu'il lui

auroit fait, fi je le lui eusse présenté. U

y,a plus de vingt ans que je le commen

çai à Rome fous ses auspices & par ses

ordres. A peine en eut -il reçu les pre

miers volumes de la première édition ,

qu'il publia successivement les deux fa

meuses Constitutions , Ex quo fingulari

& Omnium sollicitudinum. La première

condamna les Jésuites de la Chine, &

l'autre , ceux des Indes dans leurs pra

tiques supestitieuses de Confucius & de

la vache , dont ils se faisoient des espè

ces de divinités avec ces peuples. Ces

condamnations , l'c.bjet de mes vœux &

de mes sollicitations auprès; du Saint

Siège , ne pouvoient que me réjouir en

les voyant enfin prononcées à la face de

toute l'Eglise ; mais les Jésuites , irri

tés de se voir traités dans ces Constitu

tions d'hommes rebelles , opiniâtres , cap

tieux & d'hommes perdus (7 incorrigi

bles , éclatèrent bientôt en plaintes amè

res contre Benoit XIV , & cherchèrent

tous les moyens possibles pour faire tom

ber fur ma tête le poids de leur ven

geance. Rome en fut scandalisée , le

Saint Pere affligé & tout le monde

frappé d'étonnement.

Dans ces circonstances , Benoit XIV.

me fit entendre > que pour imposer si

lence aux Jésuites & montrer l'injuíri-

A
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ce de leurs plaintes , je devois conti

nuer l'Histoire générale des Missions de

leur Société. Plein de zélé pour répon

dre aux vues d'un si grand Pape , en

couragé par les plus sçavans Cardinaux ,

& convaincu moi-même de futilité d'un

tel Ouvrage , je continuai dès-lors à y

travailler fans être intimidé par la con

sidération des dangers auxquels je'm'ex-

posois avec des ennemis dangereux ,

èc dont je ne pouvois qu'augmenter la

haine, en dévoilant les scandales , la ré

bellion continuelle aux Décrets des Pa

pes > enfin tout ce qui avoit obligé le

Sa nt Siège à les déiìgner par des épi

thètes aussi fortes que celles-ci, contu

maces, inobedientes , rebelles, captiosi&

ferditi homines.

Pour remplir un dessein de cette im

portance & de cette délicatesse , il me

falloit avoir les Piéces & les Ecrits au

thentiques, qui pouvoient y concourir.

Le Prédicateur du sacré Collège m'aida

volontiers à m'en procurer une bonne-

partie ; j'obtins même par son canal I'im-

portant Ouvrage en manuscrit qu'Inno

cent XIII. de glorieuse mémoire , &

la sacrée Congrégation avoient fait com

poser sur toutes les relations 8c les let

tres conservées dans ses Archives, le

plus terrible Arsenal du monde entier

contre les Jésuites. Un Archiviste de

cette Congrégation me dit un jour à

Rome , qu'il y avoit-là dans ces Archi

ves assez de Piéces fie de Relations pour

faire le procès criminel à toqte la So

ciété.

II s'agit , dans cet Ouvrage ordonné

par Innocent XIII , & la sacrée Congré

gation des Cardinaux , de réfuter une

immense Apologie , que le Général des

Jésuites avoit présentée à ce saint Pape r

& à cette sacrée Congrégation : apolo

gie dont j'ai l'original qu'avoit le Car

dinal Corradini, leur Protesteur. Dès

qu'il fut mort , un Prélat plein de zélé

vint me l'apporter, persuadé que je

saurois en tirer meilleur parti que tout

autre.

Le Général de la Société s'efforce

dans cet Ouvrage de justifier la révolte-

de ses Religieux, & de se justifier lui-

même, parce qu'on l'accusoit avec rai

son de connivence ; il y tente aussi de

faire révoquer le Décret que ce saint

Pape avoit fait contre la Société entiè

re : Décret qui ne tendoit pas à moins

qu'à la suprimer dans toute l'Eglise ,

puisqu'il y faisoit (») inhibition & dé

fense au Général & à toute la Socié

té , de donner l'habit à aucun Novi

ce , ni d'en admettre aucun à taire des

vœux . soit simples , soit solemnels , &c.

Innocent XIII. & la sacrée Congré

gation opposèrent donc à cette Apolo

gie pleine de sophismes , de subterfuges

& d'argumens captieux & entortillés,.

l'Ouvrage qui venoit d'être fait avec

beaucoup de foin & d'attention , dont

le travail avoit duré plusieurs années 8c

qui avoit été bien exsminé par des Sa-

vans assemblés à cet effet. J'ai connu à

Rome quelqu'uns de ces Savans , & j'ai

eu avec eux des entretiens fur ces ma

tières-

Le Décret de prohibition fut ample

ment justifié dans cet Ouvrage : on y

fait voir qu'il étoit fondé fur la nécessi

té des circonstances ; les torts du Gé

néral 8c de ses Religieux , tant Supé

rieurs que particuliers, y font démon

trés : on y rapporte une foule de preu

(l) h.hilf.ium est Patri Generali , totiqut Socif Socieiatis , ntqut admlttant ad veta , fire fmplicis

tati, ne in posterum rteipiant Noviciat ad halitum pye fclemnia , &c.
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Tes j une nuée de témoignages qui cons

tatent leur rébellion continuelle aux

Décrets du Saint Siège & aux Ordres

des Papes Sc de leurs Ministres, revê

tus de toute l 'autorité apostolique ; leur

mauvaise doctrine dans renseignement

île la foi y est pleinement manifestée ,

leurs machinations & leurs vengeanc.es

y sont mises dans tout leur jour : enfin ,

on y voit comment ils ont fait agir l'au-

torité 8c la violence des Princes Payens

pour se maintenir dans leur obstination

& leurs pratiques condamnées par le

Saint Siège , & pour exciter d'horribles

persécutions contre ceux qui étoient si-

dels à obéir aux Décrets St aux ordres

des Papes 8c de leurs Légats.

Rien ne pouvoit donc, Tres-Saint

Pere, me servir mieux qu'un tel Ou

vrage , pour faire connoìtre à toute 1*E-

glise & à l'Uni vers entier , que (ì le Saint

Siège avoit traité dans ces deux Consti

tutions nommées ci-dessus, les Jésui

tes» á'hommes rebelles , opiniâtres ,

d'hommes captieux & perdus, ce n'étoit

qu'après une parfaite conviction qu'ils

méritoient ces noces bien inrâmantes,

pour des Religieux surtout qui se

vantoieat *i'ôtre soumis au Pape par

des vœux particuliers, 8c qui se glo-

rifioient de combattre les rebelles à son

.autorité , pour engager par-là le Souve

rain Pontife à les protéger & à le rendre

jpmplice , s'ils le pouvoient > de tous

leurs égaremens. II n'est personne qui ,

«n lisant ces Mémoires » ne doive con

venir qu'ils avoient bien mérité alors , 8c

qu'ils méritent encore bien mieux aujour

d'hui un pareil traitementdu Siège Apos

tolique; 8c toutes le« Apologies qu'ils af

fectent de répandre dans le monde» ne

servent qu'à les rendre plus coupables ,

£c qu'à faire connoìtre davantage cet

esprit antichrétien qui les a toujours

porté à vouloir excuser leurs erreur»

les plus grossières, ad exeufandas excu~

fationes in peccatis.

En présentant aujourd'hui cet Ouvra

ge imprimé à votre Sainteté & au Saint

Siège, & même à toute l'Eglise, je ne

fais que restituer un trésor qui étoit ca

ché , 8c que j'ai emporté de Rome avec

permilîion , lorsque les menaces furieu

ses des Jésuites me forcèrent d'en sortir ,

après avoir été caché plusieurs jours dans

le Palais de Msr le Cardinal JMerée Cor-

sini : tre'sor qui m'a bien coûté à ramas

ser & à conserver à travers tant de dan

gers , auxquels j'ai été exposé depuis

cette époque , & que je n'employe au

jourd'hui que pour défendre l'honneur

du Saint Siège 8c des Papes , 8c pour

soutenir les intérêts de l'Eglise 8t de

l'Etat.

J'ai entenda dans tous les Pays où

j'ai été, chez les Catholiques comme

chez les Protestants > qu'on accusoit

Rome d'avoir trop négligé de punir

8c d'arrêter les scandales dont les Jé

suites étoient accusés 8c convaincus de

puis si long-tcmps ; or , cet Ouvrage

fait voir que Rome a employé rous les

moyens possibles pour les réduire à la

soumission, 8c les faire rentrer dans le

bon ordre , fans avoir jamais pu y par

venir : on ne lira même qu'avec étonne

ment tout ce que les Pontifes Romains

ont souffert à ce sujet , en suivant le

zélé qui les animoit. De-là , on fera forcé

d'avouer 8c de dire des Religieux de la

Société en général , ce que votre Sain

teté a dit d'un de ses membres , le fa

meux Pere Berruyer : Mensuram scan-

dali implevertmt : Us ont mis le comble

à la mesure des scandales.

La Société par-là a donc perdu le

droit de réclamer la protection du

Saint Siège 8c du .Pape dans ces jours

x Aij



où elle est humiliée de toutes parts ,

puisque ces Religieux , leur Général à

la tête > ont tous été constamment &

perfévéramment rebelles aux Décrets

des Papes & à leurs ordres en matière

de culte & de doctrine , lorsqu'ils n'é-

toient pas conformes à leurs vues &

qu'ils condamnoient leurs pratiques ,

comme on le verra dans tout cet Ou

vrage.

On y reconnoîtra aussi leur injustice à

l'égard du Clergé catholique d'Hollan

de, qu'ils font passer depuis si long-tems

pourrebelle à l'Eglise & coupable d'hé

résies, tandis qu'après les examens les plus

sérieux que j'en ai faits fur les lieux , y

étant autorisé par Benoît XIV , & par

les Evêques mêmes de ce Clergé , je

n'ai reconnu en eux que des sentimens

très - orthodoxes & très - catholiques ,

comme la profession de foi qu'ils ont faite

entre mes mains, rapportée dans le troi

sième volume de ces Mémoires j en doit

convaincre toute l'Eglise : on y verra pa

reillement leur calomnie contre la Na

tion Françoise , en l'accusant d'être peu

soumise au Pape : calomnie d'autant plus

injurieuse & mal fondée, que l'obéissan-

ce des François n'est point aveugle ,

mais établie fur les règles des saints Ca

nons de l'Eglilè & les précieuses maxi

mes du Royaume, tandis que celle de

ceux qui l'accuscnt ne paroít avoir pour

boussolle que leurs propres intérêts &

leurs caprices , puisqu'ils font reconnus

n'obéir que dans les circonltances qui

leur font favorables.

Je le fais , TrEs-Saint Pere , 8c

le confesse ingénuement , les Jésuites de

Rome, trop convaincus de votre bonté

paternelle & de votre amour pour eux,

ont sollicité votre Sainteté , pour me

raire intimer de ne plus écrire fur leur

compte : un respectable Cardinal , qui

depuis long-tems m'honore de fa pro

tection & de ses lettres , m'en a averti

en son tems , & s'étoit même engagé

pour moi que je garderois le silence à

cet égard , persuadé qu'il étoit de mon

désir pour la paix ; mais fans doute que

ces Pères protestoient alors à votre Sain

teté , que dans mon nouvel état de Prê

tre séculier , où elle venoit de me faire

passer, ils cesseroient, de leur côté , de

me poursuivre & d'écrire contre moi &

mes Ouvrages. Cependant ils ont tou

jours continué à me charger de calom

nies & d'outrages, & ils tiennent en

core à présent la même conduite à mon

égard , ne cessant de me noircir à tort

& à travers dans leurs libelles, qui , de

nos jours , inondent la France & les au

tres Etats: ils viennent d'en donner une

preuve bien frappante dans un libelle de

nouvelle date , qu'ils annoncent comme

imprimé fous les yeux de f? orne. En

voici le titre : L'Esprit des Mzgijlrats

Philosophes , ou Lettres ultramontaines

d'un DoBeur de la Sapience, à la Fa

culté de Droit de PUniverfiti de Paris.

A Tivoli , chez l' Auteur , 1765 , ( 1 ).

Les Jésuites déguisés fous ce nom r

après avoir attaqué d'une manière ou

trageante dans cet Ouvrage, l'Autorité

(1) Un Auteur aussi déchaîné que celui-ci, so'.:sle

nom duColporteur, a fait impiimer il y a quelques an

nées à Amsterdam une brochure qui a pour titre : La

Trie du fameux P. Norbert , ou de l 'Abbé F latel , &c.

Loin d'être la vie , ce n'est qu'un misétable Roman,

fans goût , fans jugement , fans fuite , plein d'obscéni

tés ÍC d'injures contre des personnes les plus res

pectables. L'Ecrtvain a si fort révolté par ses dis—

férens libelles, que les Magistrats d'Hollande don

nèrent un ordre pour le chasser de cette Provin

ce: lorsqu'on alla pour le lui signifier , on le trouva

mort dans son lit , d'un excès de débauche qu'il

avoit fait la veille avec des Comédiennes. II avoit

déja été chassé de Bruxelles 6c d'ailleurs , comme
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Royale & les plus illustres Magistrats ,

en qui le Souverain a remis une portion

de son Autorité , qu'il tient de Dieu

seul , m'accusent d'être le plus mé

chant & le plus scélérat de la terre , c'est-

à-dire en bon françois , que je fuis Lhom-

me le plus constant dans mon zélé "à ma

nifester leurs erreurs & leurs prodigieux

égaremens , à l'Ëglise & au Saint Siège ,

pour qu'ils y apportent le remède conve

nable. Malgré toutes leurs injures & tou

tes leurs calomnies contre moi , je me sc-

rois cependant déterminé, Tres-Saint

Pere , à ne plus écrire à leur sujet , ni

à faire de nouvelles Apologies, s'il n'é-

toit question ici que de mon honneur

attaqué dans ce libelle & dans tant d'au

tres , enfantés par leur passion & leur ma

lice. Toutes ces injures & toutes ces ca

lomnies font les bénédictions promises

dans l'Evangile à ceux qui voudront dé

fendre la sainteté de sa doctrine. Aussi plus

ils me donnent de malédictions, plus je

.prie le ciel de tout cœur de les combler de

bénédictions : maledicimur & benedici-

mus , blafpkemamur & obsecramus.

Mais en considérant qu'au lien de

s'humilier sous la main toute-puissante

du Diçu qui les frappe , & de profiter

de la triste & accablante situation où la

vengeance céleste les a réduits par leur

expulsion du Portugal & leur destruc

tion en France , il semble qu'ils n'en

font que plus obstinés & plus vindica

tifs : ils ne s'appliquent qu'à répandre

des Ecrits séditieux , par eux-mêmes &

par leurs aveugles Partisans , en tâchant

par- là de troubler les Royaumes de

France & de Portugal , & d'éloigner,

s'ils le pouvoient. les Sujets du respect,

de l'obéissance & de la fidélité qu'ils

doivent à leurs Rois > íi pleins de reli

gion & de bonté , pour lesquels je don-

nerois volontiers ma vie pour défendre

leurs droits & leurs intérêts. A la vue

d'un tel scandale ponvois-je me taire &

ne pas opposer à la violence de ce tor

rent un ouvrage capable de servir de

forte digue pour en arrêter le cours ?

II ne m'avoit été remis à Rome , & Be

noît XIV ne m'avoit fait travailler à

ces Mémoires que pour en faire un pa

reil usage. Et si j'ai tant tardé à les pro

duire , n'est-ce pas une preuve que je ne

me détermine à combattre que par la

nécessité des circonstances ? Le Chré

tien , & à plus forte raison l'homme

Apostolique , ne peut se taire sans cri

me lorsque son silence peut favoriser

les ennemis de l'Eglise & de l'Etat > &

contribuer au triomphe de leurs erreurs

& de leur révolte. Le Citoyen , de quel

que état qu'il soit , est obligé de défen

dre sa Patrie , s'il la voit attaquée par

des ennemis qui sacrifient tout à leur

vengeance. Un Sujet ne sçauroit , sans

manquer de fidélité à son Prince, de

meurer dans l'inaction , quand il voit

des hommes qui travaillent à soulever

ses Peuples contre son Gouvernement

& ses Loix : ces obligations font gra

vées dans le cœur de tous les hommes,

& l'Evangile de Jeius - Christ & les

Ecrits des Apôtres, nc recommandent

rien tant aux Chrétiens que de les ac

complir avec fidélité ; & le Saint

Siège ne prêcha jamais d'autre doctrine.

Je me scrois donc, Tres-Saint Pere,

un impudent calomniateur. De te!s Ecrivains ne

méritent pas qu'on s'amuse à réfuter leurs libelles.

Les calomnies, dontìl les remplissent, se manifes

tent assez d'elles-mêmes. Les Jésuites & leurs Par

tisans , en se servant de pareils gens qui n'ont tien

à perdre , rendent leur cause plus mauvaise , & con

firment la pratique qu'ils or.t toujours eue de se

vanger de leurs prétendus ennemis, en les calom

niant dans des écrits fabriqués par ces fortes (Î©

méchants Ecrivains.
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rendu très- coupable aux yeux de Dieu

& des Rois de la Terre, de l'Eglise &

du Saint Siège , & même de Votre

Sainteté , fi , par de vaines considéra

tions» j'avois manqué de publier un ou

vrage qui démontre combien les Papes

& le Saint Siège ont travaillé pour la

réforme des Jésuites , fans avoir jamais

pû rien avancer > & qui par une consé

quence toute naturelle , fait voir que les

Rois de France & de Portugal , en pros

crivant à perpétuité des Terres de leur

domination les Jésuites, n'ont fait que

répondre aux vues des plus grands Pon

tifes , & surtout à celles de Benoît XIV.

Ouì,Tres-Saint Pere, jepuisledire

à la face de toute la Terre , & Dieu est

témoin qne je dis vrai : C'est ce grand

Pape qui m honoroit de fa protection

& de ses entretiens particuliers , qui m'a

sfppris ses vues fur la Société ; elles

étoient conformes à celles d'Innocent

XIII , & de quelques autres Papes, qui

avoient à cœur la suppression de cette

Société dans l'Eglise : rien ne les arrê-

toit à cet égard , que la crainte de

l'opposition des Rois &c des Princes, que

les Jésuites dirigeoieot alors.

C'est donc injustement que les Jésui

tes & leurs aveugles Partisans , font re

tentir de toutes parts leurs plaintes amè

res contre les Rois & leurs Ministres ,

& les Magistrats qui les ont proscrits :

& quelque prévenu que l'on soit , en

lisant cet ouvrage , on sera forcé de

convenir que les Arrêts rendus en Fran

ce & en Portugal contre les Jésuites ,

font remplis d'équité, de justice , & sur

tout de modération > eu égard aux cri-

mes dont ils étoient accusés 8c con

vaincus dans ces deux Royaumes.

Pouvois-je, Tres-Saint Pere, fans

trahir ma religion » ma fidélité envers

mon Roi , & fans manquer à la recon-

noisiance que je dois au Roi de Portu

gal qui m'honore de ses bienfaits » lais

ser un tel ouvrage dans l'oubli, & en

priver le public ? Jamais y eut-U des

circonstances plus pressantes que celles

où fe trouvent aujourd'hui l'Eglise &

l'Etat? Le fanatisme toujours dange

reux à l'une & à l'autre > fut-il jamais

plus répandu ? Ah ! si j'avois pû ache

ver ces Mémoires Historiques du régne

de Benoît XIV , & avoir le bonheur de

les lui présenter ,! De quel Bref ne m'au-

roit-il pas honoré en y voyant ses ordres

fidèlement exécutés, & ses vues remplies

parfaitement? On peut en juger par le

Bref dont il m'honora, lorsque d'Avi

gnon je lui envoyai , par le canal de

Mâr le Vice-Légat , le premier volu

me de mes Mémoires. Leyoici.

( i ) Accepi tuas Litteras una cum Lf-

bro tuo , jam incœpimus eum legeje fr

ne àubixes quòd integrumnon fimus leílu-

rif & quoi eo perletto, nonfimus manum

admoturi ad paranda malts remédia : in-

tereà te paterno ampletíimur ajseftu ,

tibique Apofiolicam Benediftionem im-

partimur, fris.

En effet , le Saint Pere lut si bien tout

mon ouvrage , 6c il fut si convaincu de

la vérité de tout ce que j'avançois, qu'il

donna bientôt après, les deux fameuses

Constitutions : Ex quo singulari , & Om

nium sollicitudinum , citées ci - dessus ,

tant il reconnoissoit la justice de la eau .

( i ) J'ai reçu votre Lettre avec votre Livre :

ïious avons déja commencé á le lirej & soyez assuré

<jue nous le lirons entièrement, & que l' ayant lu ,

9041s apporterons le; remèdes aux maux dont il

nous fait la description ; en attendant , nous vous

embrassons avec un amour paternel , & nous vous

donnons la Bénédiction Apostolique , &c. Ct Bits

est à la tête du premier folume.



se que je soutenois contre les Jésuites.

Peu de temps après ce Bref, j'envoyai

encore à Benoit XIV l'Oraison funèbre

de Msr. l'Evêque de Visdelou Jésuite,

que j'avois prononcée à ses funérailles

à Pondichery ; & Sa Sainteté me fit fai

re pâ*r l'on Sécretaire Domestique An-

gello Arfelli , la réponse qu'on voit ici ;

sans doute qu'Elie vouloit par-là ap-

prouver'ma piéce , dont les Jésuites s'é-

toient íì fort plaints , 6c m'encourager

dans mon travail' & dans mon zele pour

la pureté de la soi.

( i ) Da Nostro Signore s'è ricevuro

il Libro o fia sOrazione funcbre de Mon-

fgnore de Visdelou , & con parzial gradi-

m nto la leggerà in tempo* opportuno.

Frattanto ha commendato il zelo di Ici (r

la cojìante intrepidezza per la S'aníla

Fede , dando à lei l'Appostolica Benedi-

zione : Tuttocio fignifico a Vostra Paier-

nità multo Reverendaper Sovranocoman-

damento , Zrc,

Voilà, Tres-Sai nt Pere, certaine

ment des preuves non équivoques des

dispositions favorables de votre glo

rieux Prédécesseur envers moi & mes

ouvrages , & des témoignages qui font

évidemment connoitre par quelle auto

rité je travaillois à ces ouvrages : j'ose

me flater que Votre Sainteté, à ces

considérations , voudra bien entrer

dans les mêmes vues de ce grand

Pape, m'honorer de la même protec

tion , & regarder ces Mémoires Histori

ques que j'ai l'honneur de Vous offrir ,

comme une production du Saint Siège

même , puisque je n'ai fait qu'exécuter

le dessein & le plan de Benoit XIV, ìk

que de transmettre les Ecrits de la sa

crée Congrégation , & les Décrets da

Saint Siège.

Je fais que les grandes affaires de l'E-

glise dont Votre Sainteté est chargée,

6c les infirmités dont Elle est habituel

lement accablée, ne lui permettent pas

de lire un ouvrage d'aussi longue haleine

que celui-ci : mais il y a à Rome de»

Congrégations remplies de grands Car

dinaux , de Prélats Savans , 8c des Reli

gieux très - instruits des matières qui f

font traitées ; ils peuvent en faire l'exa-

men & leur rapport à Votre Sainteté :

je me (bu mettrai volontiers à toutes

leurs corrections, si on me prouve, com.*

me il convient , que je me fois trompé ,

ou fur les faits , ou dans la doctrine : je

ferai exprès un Supplément pour me ré

tracter authentiqucment : Huwanum est

m are , 6c c.

Mais , m'etant par tout 8c fur le tout

appuyé des Piéces 8c des Ecrits du Saint

Siège , des Papes 8c de leurs Légats ; 6s

n'ayant d'ailleurs rapporté que ce que

j'ai vujnoi- même , je crois fermement

n'avoir rien avancé qui ne soit exacte

ment vrai : j'ose même me promettre

qu'on en sera pleinement convaincu à la

simple lecture de ces Mémoires Histori

ques , 8c qu'on ne pourra qu'exhalter la

justice , la sagesse 8c la prudence des

Rois de France & c!e Portugal , d'avoir

banni à perpétuité de leurs Royaumes

une Société tout - à- fait dégénérée de

l'esprit qni l'a fait admettre , qui a

causé tant de maux , Sc qui a sacrifié

tant de victimes innocentes à fa haine 6c

à fa passion.

( t ) Notre Saint Pere a reçu avec un phisir sin

gulier , l'Oraison fuiníbre de Monseigneur de Vis-

«ielou , que vous lui avez envoyée ; il U lira en

tems convenable : en attendant, le Saint Pere a

fort à coeur votre zèle, & loue beaucoup votre

constante intrépidité à désordre !a sainte Foi , Sc

il vous accorde la- Bénédiction Apostolique, Je vous

signifie tout cela par le commandement souverain

de Sa Sainteté , &c. Cette Lettré est atijji t

meneemcnt du premier Volume,



. C'est le sang de ces victimes , Tre s-

Saint Pere, qui crie vengeance vers le

Ciel, 8c qui vous demande la destruction

de ce Corps de Religieux , les plus dan

gereux ennemis que le Saint Siège ait ja

mais eu , malgré qu'ils iè flatent d'en être

l'appui- Tous les Rois Catholiques sem

blent aujourd'hui désirer cette destruc

tion : les Protestans font étonnés de ce

qu'elle est si longtems différée ; 8c on voit

que toutes les ames pieuses vous disent

avec S. Paul : Ausate malum demedio ve-

y?>"/'.Daignez,TREs-SAiNT Pere, don

ner cette consolation à I'Eglise , & une

fois délivrée de tels ennemis , sesenfans

aimeront & pratiqueront le bien fans

craindre les persécutions qui durent pres

que depuis le tems qu'il y a des Jésuites

au monde.

II y a plus de trente ans que je tra

vaille dans la vue de procurer ce bien à

I'Eglise & àl'Etat, au risque de ma tran

quillité & de ma vie même, comme tout

le monde le sait , & comme Votre Sain

teté l'a déclaré Elle-même dans le Bref

dont Elle m'a honoré pour me fake pas

ser à l'état de Prêtre Séculier : W( i )

graves perfecutiones ( y cst-il dit ) quas

fajsus fuifli , molestiâ ajfeftus & infic-

tatus longé vagari cogaris &■ pergas , &c.

Votre Sainteté , par ces paroles , m'a

fait plus d'honneur que si Elle m'eût

tiré de la persécution en me donnant un

Bénéfice des plus distingués. La réçom-

Tres-Saint Pere,

De Votre Sainteté ,

En juillet

1766.

pense de l'homme Apostolique , est d'â

tre persécuté , outragé , calomnié en ce

monde , pour en recevoir une meilleure

en l'autre. Cependant je ne puis m'em-

pêcher > en finissant , de représenter à

Votre Sainteté , l'inhumanité & l'achar-

nement de mes ennemis à mon égard :

ils ne se sont pas contentés d'attenter

plusieurs fois à ma liberté 8c à ma vie , ils

ont encore employé mille secret» refibrts

pour m'empêcher d'obtenir la moindre

portion de Bénéfice d'Eglise , pour m'ê-

tre un secours dans ma vi -illeste, 8c à la

fin d une cariere si longue &c si pénible :

mais Dieu est plus puissant qu'eux » il a

sçu me secourir > 8c ils ont beau faire ,

rien ne fera jamais capable de rallentir

mon zèle à servir I'Eglise Sc l'Etat dans

toutes les occasions qui se présenteront ,

si Dieu me fait la grâce de me conserver

dans les mêmes fentimens qu'il a mis dans

mon cœur , 8c je ne ferai que redoubler

mes prières en faveur de mes ennemis ,

qui fçavent d'autant moins ce qu'ils font,

qu'il semble que Dieu les ait livrés à un

esprit de vertige.

Dans ces fentimens , qui viennent du

Pere des miséricordes 8c du Dieu de

toutes consolations , je demande très-

humblement à Votre Sainteté la Béné

diction Apostolique , étant avec le res

pect le plus profond > la reconnoissance

la plus parfaite 8c un attachement invio

lable ,

'Le très-humble 8i très-obéisfnnr

Serviteur , l' Abbé P i E R R B

Curel Platel, de Bar-

le-Ducj Prêtre du Diocèse de

Tou',

{ i ) A cause des violentes persécutions dont on donné , ep vous poursuivant de façon à vous txoi»-

» voulu vous accabler , des chagrins qu'on vous a ver contraint de fuir au loin jusqu'à ce jour, flic.



BREF DU PAPE

BENOIT XIV

A HAUTEUR.

Dilecto Filio F. Norberto , &c. Anotre cherFils F. Norbert, &c.

BENEDICTUS PP. XIV. BENOIT XIV. PAPE.

J) Ilecte FUi , salutem , & Apo- NTOcre cher Fils , nous vous don-

stolicam benedictionem. Litteras nons le salut , & la bénédiction

accepimus à te ícriptas die unde- Apostolique. Nous avons reçu les

cimâ Maii , unâ cum libro tuo ad lettres que vous nous ave% adressées

nos transinillb : Jam inccepimus du onzième jour du mois de Mai j

eum legere , & ne dubites quod Gr en mime temps votre Uvre que

imegrum non íìmus lecturi , &

quod eo perlecto manum non íì

mus admoturi ad paranda malis

remédia. Intereà te paterno am-

plectimur affectu , tibique Apos-

tolicam benedictionem imperti-

mur. Datum in Arce Castri-Gan-

dulphi die nona Junii 1742. Pon-

tificatûs nostri anno secundo.

vous nous ojfre\. Nous avons déja.

commencé à le lire ; & ne doutes

point que nous ne prenions la peine

de le lire entièrement : &* soye\

tt/sâré que Payant lû 3 nous ferons

attentifà apporter les remèdes con

venables aux maux dont il nousfait

la description. En attendant je vous

embrasse avec un amour paternel ,*

& je vous accorde la bénédiction

Apostolique. Donné en notre Château de Castel - Gandolphe } le p. de

Juin ij+z.

LETTRE AU MEME AUTEUR

Par Tordre de Benoît XIV.

MoltoReverendoPadrePadrone Mon très-Révérend & très-

ColcndiJJìmo , honoré Pere,

J) A Nostro Signore fi è rice- T j E Uvre que votre très-Révéren-

vuto con partiale luo gradimento de Paternité a eu l'honneur d'offrir

U libro , ò fia Qrazione funèbre , à Sa Sainteté , qui a pour turc

Tome I, | b
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Oraison Funèbre a été reçu avec presentatagli da Vostra Paternitï

une joiesensible du. Saint Père > qui molto Reverenda, ed egli ben vo

ie lira avec un vrai plaisir. Sa lontieri la leggerà in tempo op-

Sainteté vous accorde, en attendant, portuno. Frattanto egli ha comen-

avec une tendreté toute paternelle j dato in zelo di lei , è la collante

ta bénédiction Apostolique , pour intrepidezza per la Santa Fede ,

marquer par-là. à votre très-Révè- concedendo con amore paterno

rende Paternité , combien Elle ason ïApostolica benedizione.

%ele à cœur > & combien Elle loue Tutto ciò íìgnifico a Vostra

son intrépidité toujours constante à Paternità molto Reverenda per

soutenir les intérêts de la Foi. Foi- sovrano comandamento , raffer

mi mon très R. P. ce que j'ai l'hon- mandola in fine con ogni più dis-

neur de vous écrire pour obéir aux tinta ftima , è rifpetco,

ordressuprêmes du Souverain Pan~

ti/cj Benoit XI V. Jefuis charmé de ttouver cette occasion pour vout

marquer festime distinguée , & le respect profond j avec lesquels j'ai shon-

heur d'être.

De votre très-Révérende Pater- Di vostra Paternità molto Rcve~

ternité. renda.

Le très-Dévoué& k trts-Obiis. Serv. Devotiffìmo , Obbcdiintijsimo Strvo.

Ange Arfelli Camerier Secret, Angelo Arfelli Cameriere^Se-

& Secrétaire Domestique. greto , è Segretario Domestico.

Lettre de M. Barberin , Archevêque de Ferrare , ci-devant Général des

. Capucins, adressée à. VAuteur ausujet deses Ouvrages.

ADMODUM REVERENDE PATER.

J 'Ai commencéà lire avecune très- Ibros (a) exímio studio nid»

grande' satisfaction les Livres que scriptos , tuâque fingulari huma-

vous ave\ composés avec beaucoup nitate mihi missos , maximâ curst

defoin & de recherches 3 & que vous voluptate legere aggreffus íum, &

eve% bien voulu m*envoyer : & Dieu Deo dante progrediar ; gratesque

aidantj'en continuerai la lecture. Je maximas ago , quod benevolen-

vous rends mille grâces de m'avoir tiam erga me tuam , hoc etiara

donnépar-là une marque assurée de pacto constantern praestiteris. Bul-

(a) Les JéTufces ont nié résidence Je cette Lettre , tant ils en ont été choqués :

mais l'Auteur en al'original. Cc grand Prélat qui avoit été bien des années Consui-

ur du S. Office , connoissoit également , comme Benoit XIY > fopiniâtreté & la

rébellion des Pere6 de la Société au S. Siège.



la quara significas , iifdém 'Life ris votre attachement. Tavals dé}a. vâ

jungis, idpenes meerat, & sentio Ia Bulle que vous joigne^ à votre

equidem per eam , errores evel- Ouvrage : fefuis trcs-perfuadé qu'el-

lendos fore , & lnoèedientes & Cap- le extirpera les erreurs, & réprimera

tiofos Homines coercendos. Gra- les déíbbéissans & les Hommes

çjlor autem tibi .... Siquid imbe- Captieux. Je vcusfélicite.... Voyce^

cillitatem meam valere putaveris , en quoi je puis vous rendre quelques

videas , ac jubeas velim. Deus services, vous pouve\ m'ordonner,

Opt. Max. ut tibi prospéré cuncta comme il vousplaira. Jeprie le Tout'

everriant , faxit. Intereà gratum Puijfant qu'il daigne vousfaire réuf

tibi animum profiteor & probari fir dans toutes vos entreprises. En

cupio qui plané som. attendant foyer persuadé de mon

parfait dévouement , dontjesouhai

te de vous donner des preuves, étant

véritablement.

P. TUuE ADM REF. De V. R. P.

Adicliff. & Devotijf. Servus,

F. Barberiuus, Archiepiícop. Fer-j

rarieníïs.

ferrarid iS Auguflì Î743.

Extrait d'une Lettre du "Procureur-Général de VOrdre des Capucins ,

aux Missionnaires des Indesfuries Ouvrages du même Auteur.

' 'Arrivée du R, P. Norbert, le digne Compagnon de vos travaux

Apostoliques , qui a été appelle à Rome par un ordre exprès de la

S. Congrégation , est pour Nous un sujet de joie ; parce qu'étant ici ,

il supplée à ce qui pouvoit manquer à Nous & à Vous : fa présence

& l'ardeur qu'il a pouï vos intérêts , nous causent d'autant plus de

consolation , qu'il a soutenu votre Cause , qui n'est pas seulement la

vôtre , mais encore celle de toute l'Eglise , avec tciut le zele possible,

& la poursuit avec une constance qui ne se laisie point ébranler.

Vous apprendrez avec plaisir que ledit R. P. Norbert , est consti

tué par autorité Apostolique , Procureur de vos Missions Malabares :

reconnoissez donc en cette qualité, celui à qui Notre Très S. Peie

a commandé de demeurer en cette Cour Romaine , & à qui il a

donné des marques peu communes de fa tendresse Paternelle & de fa

grande libéralité ; Nous avons joint nos instances aux ordres du Sou

verain Pontise ; afin qu'il continue de travailler , non - seulement à

faire connoître le droit que vous avez fur la Mission des Malabares,

mais afin qu'il justifie encore ce zélé & cette fermeté , qui vous ont

fait exposer à tout ( c'est de la féparufion in Divinis dont il parle )
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plutôt que de vous écarter du respect & de la soumission que vous

devez aux Décrets du S. Siège : il a prouvé le premier avec des rai

sons aussi claires que solides , & afin de terminer une fois ce procès

iii dure depuis si long tems , il a fait imprimer ses Ecrits. II en fera

e méme pour exposer & défendre le second , qui est sans comparai

son d'un plus grand poids, auprès du S. Siège , &c. (/e Procureur-Gé

néral parle ici des Mémoires Historiques auxquels fAuteur travailloit-

alors ).

Rom. 12. Sept. 1742,

à

APPROBATION

Du Très-Révérend Père Manjì 3 de l'Ordre des Prêcheurs j Docteur en

Théologie , Censeur des Livres.

JP^Ír tordre du Révérendifstme

Seigneur César Barthelemi , Vicai

re-Général de I'illustrijstme & Ré

vérendiffìme Seigneur JOSEPH

PALMA J Archevêque de LuqueSj

j'ai lû cet Ouvrage j divisé en trois

Parties , dont le titre est , Mémoi

res Historiques fur les Missions ,

&c. par le R. P. Norbert, Capu

cin, &c. Ouvrage composé en Fran

çois j & traduit en Italien. Je ny ai

rien trouvé de répréhensible , ni qui

soit contraire aux régies de lafoi &

des bonnes maurs : j'y ai remarqué

au contraire une érudition qui n'est

pas commune , & une quantité de

documens fur les Constitutions ,

Brefs & Décrets Apostoliques , que

les Missionnaires qui vont aux in

des Orientales doivent nécessaire

ment lire & savoir , étant obligés de

n'avoir rien plus à coeur que d'ensei

gner aux Gentils la Religion Chré

tienne , selon sa pureté & selon les

régies de la vraie foi. Cest pour

quoi je rai cru digne <fêtre mis fous

la preste pour le donner au Public ,

I Ussu Reverendissimi D. D. Cae-

faris Bartholomaei , Vicarii Gene-

ralis IUustrissimi ac Reverendissi

mi D. D. JOSEPHI PALMA ,

Archiepifcopi Lucani , hoc Opus

tribus Partibus distinctum , cui ti-

tulus : Mémoires Historiquesfur les

Missions des Malabares 3 parle Ré

vérend Pert Norberty Capucin, Mij-

stonnaire Apostolique Procureur

des MiJJìons du Malabare en Cour

de R«me Gallicè atque Italicè

conscriptum perlegi , in eoque ni-

hil ofFendi , quod Fidei régula ,

bonifque monbus adverfetur: imò

verò eruditionem non vulgarem

deprehendi , & documenta quam

Elura in Constitutiones , Brevia ,

)ecret.ique Apostolica omninò

scitu , lectuque neceílaria Viris il-

lis , qui ad Indias Orientales pro-

ficiscentes, nihil antiquiùs habenr,

quàm ut puriter mentes Ethnico-

rum Christianâ Religione , & verâ

Fidei régula informent. Propte-

reà etiam praslo & luce Publica

dignum censco , ut Ecclesiasticae
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Historia» hoc alterum accédât il- afin qu'ilserve à sHistóire Ecclé-

lustre Monumentum illius sollici- siastique de monument illustre de

tudinis & curae , in quam nunquam cette sollicitude & de ce soin que

non incubuit Romana Eccleíìa , sEglise Romaine a toujours eu pour

ut fidem & puritatem Christiana; conserver la Foi & la pureté de la

Religionis ap omni erroris suspi- Religion Chrétienne,sainte & exem-

cione sartam & tectam servaret. pie de toutesfortes d'erreurs & m\ê-

Orationem quoquesunebrem in Jau- me desoupçon d'erreurs. Le discours

dem Dominide VisdeloUj Episco- Funèbre áe M. de Visdelou , que

pij &c. ab eodem Auctore aancin- le même Auteur a prononcé & qui

natam , & dudum Gallica Lingua " a déja été imprimé en 'François &

editam , iterum vulgari ad calcem qui est à lafin de cet Ouvrage , m'a

hujus Operis , quicurh multà àffi- 'paru aufll; d'autant 'plus digne d'une

niacontinet, Opéras pretium exis- réimpression 3 qu'il a: beaucoup de

timo. rapport à la matière ' qui y est trai

tée j &c.

F. Stephanus Maria Manfi, Or-

dinis Prddicatorum j Sacrt Theolo-

gU Magister. .u

PERMISSION DE L' ORDINAIRE.

IMPRIMATUR.

C-esar Bartholom jex Sandonnini Archip.

et.VïC Gêner.

PERMISSION-DE LA RE'PUBLIQUE.

'Andréas Sbarka pro Illustrissimo Ofeicio

Super Jurisdictione Pr^ïpositus.

LETTRE D'APPROBATION.:.'

Du Révérendistîme P. Ubalde Mignoni , Clerc Régulier des Ecoles Pies3

' Supérieur du Collège Ecclésiastique du Pont Xiste , & Examinateur dés

• Evêques.

M. R. P. ."/"W.- .:. . ' . ' .

Je vous renvoie l'Hiftòire des Rits superstitieux du Malabar. Je

l'ai lûe & relue 5 mais toujours avec un cœur pénétré de la douleur la

plus vive & la plus amere. 11 ïuffit detre , je ne dis pas un Apôtre ,



niais feulement un Chrétien , pour deYoif'répandre des làWntí* , ù ìa

lecture d'un Ouvrage qui découvre le triste 'état í'iitì* Chrèfeiertcé

affligée par tant de maux. Cependant cette Histoire tne paroît «êttr-e

un Recueil de documens 4c de fáits qtri tsirèVeHent îa Religion , la

pureté de nos mystères & le zèle, des vrais Mrsstùnrraires » répandus

dans des Régions si vastes & si éloignées de la fource de la vérité &

de. la foi., Sec»

A %.ômelc i. fép.

Lettre du Très-Révérend Père Charles-Marie de Péroiife 3 de fOrdre

des Frères Mineurs de ÏObjcrvance j ancien heÛeur de Théologie ,

Qualificateur du S. Office t & Confulteur de fIndex Provincial, bc.

M. R. P.

^^"otre Révérenee m'ayaflt communiqué l'Histoire des Rits super

stitieux du Malabar ( qu'eHe a composé avec tant de travail , & en

íì peu de tems ) afin que je lui en dise sincèrement mon sentiment ;

Elle croira peut-être que je doive lui parler d'abord de l'extrême sa

tisfaction que j'ai eu à la parcourir , soit àcause<le la doctrine solide,

que par rapport à l'érudition Ecclésiastique dont cette Histoire est

jremplie. Mais si je dois vous dire ma pensée avec cette candeur &

cette sincérité qui m'a toujours été propre fur-tout dans de sembla

bles 'occasions ; je vous avouerai que je n'ai pu lire cette Histoire

fans me sentir animé d'an saint «èle , «oníre ceux qui ne se conten

tent pas de soutenir à la face du Monde entier , mais qui osent en

core annoncer la 'foi de J. C revêtue d'une soule vé superstitions ;

tandis qu'il en a couté des travaux & des peines infinies aux premiers

Pères de l'Eglise , & tant de sang a une quantité de Martyrs illustres ,

pour purger cette même foi de tant de superstitions qui la desho-<

norent.

Ce qui modère ma douleur, c'est qu'après tant de déclarations.

Apostoliques , après les mesures efficaces , que vient de prendre le

Souverain Pontife de glorieuse & éternelle mémoire , aujourd'hui

régnant j pour fermer toutes les voies à la superstition , par sa Bulle

ex quosingulari , que l'Eglise entière a reçue à bras ouverts, & com

me venant du Ciel . après enfin que V. R. a mis dans le plus grand

jour , ce qu'a suggéré de faire au Parti contraire , un engagement

aussi fatal , qu'opiniâtre \ ils ouvriront les yeux à la lumière , & don

neront fin une fois à Un scandale si grand , que la postérité entière

aura bien de la peine i se le persuader. Que V. R. fasse ensorte de ne

pas laisser dans l'oubli des Mémoires si curieux , & si nécessaires ponjc

la pureté de la doctrine de J, C. j $ espérez que Dieu qui vous g



«donné les taleas nécessaires pour entreprendre un Ouvrage si utile &

fi saint, saura bien vous en donner la récompense. J'ai l'honneur d'ê

tre avec un profond respect.

• A Rome ; Aracctli 2. Fe'v. 1744*

lettre de M. Fw+> Vwisiteur Apostolique de la Cochinchine*

M. R. P.

5 1 non sentiment sur votre Ouvrage pouvoit lui donner quelque

poids , je m'étendrois volontiers à en faire l'éloge: je vous dirois que

. vous êtçs un véritable Enfant de S. François , qui défendez les inté

rêts de notre Religion, & la pureté du culte du vrai Dieu avec un

zèle admirable. J aurois encore à louer vos travaux & vos démar

ches contre les Millionnaires de la Compagnie , qui regimbent tou

jours. Mais comme mon suffrage ne manqueroit pas de leur être sus

pect, s'imaginant que je fuis leur Adversaire ; je n'ai rieri à vous dire

que d'approuver ce que vous approuvez , & à bénir le Seigneur , en

le suppliant de vous donner toutes fortes de bénédictions. Les Per

sonnes qui liront les faits terribles que vous avez exposés , seront fans

doute frappées d'éeonneimens ; pour moi qui en ai vû d'autres , que je

n'oferois presque nommer , je ne suis point surpris. La malice des

hommes est grande , & fans mesure parmi les Pastis & les Sectes.

A l'égard de ce qui est arrivé à feu M. d'Haficarnaíïè , & dont j'aí

été témoin oculaire , vous avez parlé selon íe bruit & nos écrits. Mais

il y à d'autres mystères que je n'ai pas encore révélé ; & que je laifle

à l'ombre de la Propagande , jusqu'à ce que cette Congrégation se

soit expliquée. Le reste r c'est-à-dire , le fond de l'Ouvrage , sera

d'une grande utilité aux Millionnaires qui font & qui iront aux Indes

Orientales : ils loueront votre courage & ne feront pas moins 3nimés

' à imiter votre conduite, vraiment Apostolique , que je le fuis à renou-

. veller mon petit zèle pour une cause aussi bonne que la vôtre. Adieu ,

mon cher Père , vous travaillez pour un bon Maître qui saura bieiv

vous récompenser. Je me recommande toujours à vos saints Sacrifi

ces , & j'ai l'honneur d/être avec un parfait respect, ,

... • , , • • £ Rom , US Fev* 1744.

Lettre de M. de Belfmce j Evêque de Marseille , ancien Jésuite3 au PerS

* '• j Norbert à Rome 3 au sujet desef Ouvrages.

Je fui* infiniment sensible , M» R- P» . à l'attention que vous vou-'

7c z bien avoir pour moi , & jc vous en fais bient des remercimens. On



né m*a point encore remîs le (a) Livre que vous m'annoncez , je ne

doute pas qu'il ne soit digne de vous. Pour ce qui est des autres (b)

Ouvrages dont vous me faites rhonneut-* de me parler, M. R. P. , je

fie'. me' fuis point avisé de donner sur cela des avis , mais j'ai témoigné

que je craignois que cela ne divisât deux Ordres bien unis dans ce

Royaume. Vous savez mieux que moi que ce qUi convient à un endroit,

ne convient pas toujours à un autre : Mais vous ne pouvie\ vous refuser

aux volontés & à l'autorité qui vous ont fait écrire. Je prie Dieu que

l'union & la paix règnent entre les Missionnaires. J'ai l'honneur d'être

avec respect. . . ...-,,,* .,.*■

M. R. Pf '-=( ?

. . . . • A Aubagnele jfNov.(c) 1742%.

Extrait d'une Lettre du P. Définiteur Général actuel des Capucins de

France au même Auteurf :

M. R. p. i . .

..." ' ' "i ' ■*. ; ' .. •

Communiquez vos Mémoires avec discrétion & à peu (d) de per

sonnes. Monseigneur le * * * * m'a écrit qu'il étoit satisfait de la con

férence qu'il a eu dernièrement avec vous , je le prie par ma réponse

de continuer à vous honorer de fa protection ; vous la méritez pat

votre zele , fur-tout pour la Religion,

EXTRAIT DR QUELQUES LETTRES DU R. P. MICHEL - ANGE

d'Auriol, Secrétaire François du RcvcrendiJJime P. GénéralaHuel des Capucins,

à FAuteur, au sujet de ses Ouvrage, . .

M. R. P.

L 'Expérience m'apprend qu'il n'est pas difficile de se détacher ppur un momenf

des plus sérieuses occupations lorsque lamifié nous y entraîne : Je fuis d'autanc

plus porté pour vous féliciter de Theurcux succès de vos Ouvrages imprimés,1

' que Vous savez votre devoir à l'égard du Révérend/Aime P. Général : Une

Lettre Latine à sa Révérendiífime Paternité produira une bon effet & accompagnera

à propos votre Ouvrage & tous vos Ouvrages. Vous allez ourdir une autre

Piéce plus longue que la première , & cet Ouvrage a un autre objet qui n'est pas

moins utile à l'Ëglile : Votre premier effort vous mérite.. Qu'exigera donq

)e second , & un plus long travail Naples 1 Sept. 1744.

{a) Ce" Livre étoit le Diurnal Chrétien du P. Norbert, en faveur des Mar-t

rips , dédié à M. de Maurepas , imprimé à Marseille en 174a.

, tb) Ces Ouvrages font ces Mémoires', imprimés en 1741. ..'■'» \\* ,'_

( c ) Cette Lettre est écrite & signée de la main de M. de Marseille ; dans les LeU

tres Apologétiques du P. Norbert , on a tnîs la date de cette Lettre de 1744: c'est une

erreur ; elle est de 1 741.

( d ) En ce tems-là les Exemplaires de ces Mémoires' ríétoitnt pas encore arrives,

dans itf endroits 4( leu/s différentes destinations. . ;

M.R.P,
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M. R. F.

JE ne vous ferai jamais débiteur d'aucune réponse. Ii ne me reste qu'à répon

dre à celle que vous m'avez écrite le i de ce mois : La traduction de la Lettre

{a) Apologétique , qui est adressée à M. de Canillac, témoigne le cas que je fais

de votre recommandation : certe traduction a été jlacéc fous les yeux du P. Céné-

• tal , qui vous avoue redoutable à la Société : Ses autres feutimens n'ont pas été

manifestés . Je les crois pourtant conformes à ceux des Personnes Catholiques ,

.Apostoliques & Romaines. ....... Vous aurez besoin de donner une foule d'édi

tions. Si la fin répond a un commencement iì éclatant , une Bulle émanera du S.

Siège , couronnera votre ouvrage , & empêchera la béatification d'un Vénérable ;

& cet obstacle que votre Ouvrage forme contre elle , va faire mettre en oeuvre routes

les forces de la Société pour vaincre ce même obstacle : Je ne fais si cette prédic

tion n'est pas fondés. . Naples, ij Oíìob. 1744*

M. R. P.

ME voilà prophète au sujet de la Constitution & je vous en fais mon corn-

plimeut de félicitation. F'ui'ua Causa. Et vous voilà à l'abri de tout événement.

Le Souverain Pontife qui gouverne l'Eglife, témoigne aujourd'hui qu'il ne la gou

verne pas avec lenteur : Son zèle est prompt & prudent Tous vous saluent

& prennent part à votre triomphe , duquel le R. P, Jacques , toujours plus obli

geant, nous avoit prévenu. Naples, 24 Oílob. 1744-

íettre d'un P. Allemand ancien Lecteur de Théologie cy Secrétaire du P. Général.

M. R. P,

ON voit en effet que le oon Dieu bénit vos travaux : on commence 1 parler

ici de votre Ouvrage : on en admire la force : on loue votre sincérité. Lc

Pape confirme votre intention: il ne manque que ce qu'on vous denne une ré

compense digne d'un Religieux qui travaillé véritablement pour le bien da l'E

glife, &c. N-iples, 14 Oílob. 1744.

itfttrc du P. Pacifique de Tannai , E>-Provìncial & Préfet des biffions des Indes*

à l'Auteur.

M. R. P.

I

L suffit pour votre pleine & entière justification , que vous travailliez fous les

_ yemr du Souverain Pontife , par son ordre & avec son approbation. Si les Jé

suites me patient de Votre Révérence , je fuis en état maintenant de leur faire voir,

ue ce n'est ni à vous , ni à nous, qu'ils doivei\t s'en prendre ; mais à leurs Pères

e la Chine & des Indes : d'autant plus qu'un Missionnaire que j'envoyai à Pon-

dicheri il y a trois ans, y passa avec un Jésuite François, lequel voyant ce que

ses Confrères toléroieru , dit en confiance au Capucin, que s'il avoit été instruit

de cela en France , il n'auroit pas passé aux Indes.

II faut espérer que tous obéiront aux Décrets du saint Siège. Notre R. P,

Provincial m'a communiqué lc dernier, qui condamne ce que ces Missionnaires

permettoient aux Malabares. Les trois choses qu'ils demandoient au saint Pcre 5c

qui leur ont été déniées si autentiquement , font une preuve bien marquée d 1 refus

opiniâtre qu'ils ont fait jusqu'ici de ft soumettre. On ne peu: que louer Votre

Révérence si elle a contribué a faire condamner ce qui est condamnable

Ftntevraud, j Mars 1745, où je prêche le Carême.

a) Cette lettre est rapportée dans le L Tome des Lettres Apologétiquce de cet

Tope I, I «
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Lettre du Provincial des Capucins de Lorrains.

M. R. P.

JE reçois avec satisfaction la Préface de vos Mémoires Historiques : Vous aurez

de puisl'ans Adversaires à combattre ; mais ce qui doit vous consoler Sc vous

animer ; c'est la justice de la Cause que vous entreprenez pour la gloire de Dieu

& l'intérêc de son Eglise. Je vous souhaite toutes les lumières & les forces qui

vous font nécessaires dans vos louables enrrepriscs. Nancy, -y Mai 17...

Letire d'un Provincial des Capucins de France dun Janv. 1745 , au

mime Auteur.
M. R. P.

J'Ai reçu avec beaucoup de plaisir & de reconnoissance l'cxemplaire de vos

Ouvrages : J'en avois lu avec complaisance ce qui en avoir d'abord paru ;

On y admire avec raison, l'élévation , la justesse & la fécondité de votre espric

dans le Panégirique de M. de Claudiopolis fait & prononcé en si peu de tenis.

( e n'éroic pourtant là que la fleur des fruits que votre plume donne au Public»

On dévore vos Mémoires. On ne voit qu'avec inquiétude ce qui oblige d'en

suspendre la lecture commencée , &c.

Lettre d'un Provincial de Provence au même.

M. R. P.

Je siiis dans le même esprit que vous , & les nouvelles que vous

me donnez, me consoleraient 5 mais je lais par expérience qu'on a affaire avec

des gcns„ dont le crédit joint à la ruse, surpassera toujours le zélé des gens de

bien & anéantira leurs bonnes intentions Si j'étois en état de vous

faire quelque plaisir dans notre Province, je vous promets que je vous, prouve-

rois efficacement que je luis , &c.

F. Honoré ( a ) Provincial des Capucins de Provence.

Extrait d'une Lettre d'un Letlcur de Théologie de TOrdre, au mime , en

Janvier 1745.

t~\T Otre Révérence veur que je lui dise ce que l'on pense de son Ouvrage en

» France ; elle fera donc informée que son Livre a été extrêmemenr goûté do

tous ceux qui l'ont lu fans prévention : Je fai même que plusieurs personnes qui

avoient lu les voyages de Siam par le fameux P. Tachard , les Révolutions du

meme Royaume par le P. le-Blanc où l'enccnt Jésuitique n'est pas épargné, onc

été charmé de trouver ce contrepoison. Voici ce que le Prieur des ........ dit

ces jours passés : depuis 30 011 40 ans que nous travaillons pour mettre ce mon

de à la raison | en parlant des Jésuites ) nous ne leuravons pas fait perdre un pou

ffa) Ce R. Pcrc e(l décédé depuis peu de tems. L' Auteur a beaucoup d'autres Let

tres aes Supérieurs de son Ordre & mime des Personnes de distinclion qui s'expliquent

au sujet de ses Ouvrages dans le goût 4e toutes les précédentes Piéces & mérite avec

baucoup plus ddoges. Si on s'est déterminé à placer celles-ci à la tête de cette

troisième Edition , ce sont les calomnies que les Jésuites aébitent furson compte au

sujet de cet Oi.vrage , qui ont contraint d'en venir là. Ces Pères osent avancer dans

.leurs Libelles que le P. Norbert a fait ces Mémoires fans être autorisé , par p afsion ,

contre la volonté des Supérieurs de l'Qrdrc & comme à la. dérobée On peut ausur

plus recourir aux Lettres Apologétiques de cet Auteur , qui démontrent dune ma-

nnre duire &fans réplique que tout .ce-qu'ont dit de lui ses ennemis , n'est qu'un

tifju de faussetés 6> d'inventions dont iL se servent pour diminuer la force Je'*p

Ouvrages , auxquels ils ne pourrontjamais répondre qu'en fe deslwnorant davantage."



E« de terre ; & les €apucinS ( en parlant de votre Livre ) les terrassent tout d'un

coup. Pour en venir aux Jésuites, je ne doute point qu'ils n'aient lu votre Livre,

mais ils gardent un profond silence. II y a quelques semaines que jc tirai ect aveu

de rríon frère le Jésuite, que nous étions mieux venus qu'eux cn Cour de Rome....

Quelques personnes vóus ont accusé de quelques répétitions , & souhaiteroient

que si vous faites une seconde Edition , vous missiez tous les faits semblables fous

un même point de vue : Mais je vous, justifiai , en leur faisant remarquer que

ces faits étoient rapportés dans des Lettres différentes , que Vous ne pouviez

supprimer sans déranger votre ordre chronologique Si altérer la force de vos

preuves.

"J'oubliois de vous dire que les Jésuites, pour suivre leur louable coutume, at

tendront que vous soyez mort pour répondre à votre Ouvrage : Ainíi je ne doute

pas que vous ne teniez vos aífaires en bon ordre , afin qu'un aurre qui viendra

aprés vous, touché de la bonté de la cause commune & animé du même zèle

qui vous transporte , puiise s'en servir avec avantage , &c.

Extrait d'une Lettre d'un Religieux distingué , au même Auteur ,

du 10 Mars 1745.

M. R. P.

JE'ne doute nullement que plusieurs de nos Percs de France qui demeurent dans

les Villes où votre Livre a paru , ne vous aiént informé de la réputation qu'il

s'y est acquis : mais comme il seroit presque impossible que vous sachiez ce que

l'on en pense par-tout où il se débite , j'ai cru que vous ne trouveriez pas mauvais

que jc vous écrivisse cette Lettre pour vous dire qu'outre l'applaudissement géni>

ràl qu'il a reçu dans plusieurs grandes Villes du Royaume , il eu à cu ici un' plus

particulier, puisque les gens d'esprit le l'arrachent à l'envi des mains chez ïc

Libraire. L'on ne parle plus dans les Cercles, qne du Livre du P. Norbert: On

va jusqu'au point déqualifier d'hérétiques & de monstres, les Millionnaires de la So

ciété. Votre stile est en effet si persualif , les faits que vous rapportez font tellement

constatés & prouvés, que leurs amis les plus chers se montrent convaincus

Les Jésuites après nous avoir fait connoître combien ils y font sensibles, ont dit

qu'ils xi'étoient pas embarassés pour la réponse : on assure même qu'ils en ont

reçu orjre du Général. Je ne sai, à vous dire vrai, si dans les Provinces de France,

ily en a quelqu'un de Député à ect office : ce qu'il y a de sûr , c'est qu'il y en a

uh dafts la Ville "qui en conséquence de Tordre qu'il a reçu , vous invective per

sonnellement, & d'une maniéré si grossière, que plusieurs de ses amis ont jugé son

manuscrit indigne de l'impreslìon Dès que les amis de la Compagnie

l'curcntlu , ils avouèrent franchement que c'étoit s'y prendre très mal & que pat-"

là ils acheveioient de détruire le reste d'estime que votre Ouvrage leur a épargné.

Je ne sai li après de si {a) sanitaires avis ils persisteront. . . Le Manuscrit

dcce Pcrc fçroit un volume in-\x. s'il l'imprimoit : il croit par la condamna;

Votre plume à un écetnel silence : Mais dans quel labirintlie ne se jette -t'il pas ,

lorsqu'en vous attaquant pcifonnellern--t , il s'imagine qu'il- est permis de recourir'

à tout ce que les loix naturelles 8c divines '■ tondent î A-:'il donc oublié qu'un

Ouvrage q^i doic servir de réfutation , tel que le lien, doit être prouvé par des faits

aújfi '• contâtes que les vôtres : Mais avouons-le pour lui , ce boa Perc ne saie

où il en est , & jc crais qu'il est persuadé lui - même de ce qu'il a lu dans votre

Ouvrage, l.-t preuve «n est évidente , puisqu'il ne se met pas en devoir de nier les

fáits.qui y font rapp.i;aés. • ' \ • »

'..J'aá dés<iv»vo)s&4e«,v Exemplaires de votfe Ouvrage dans mon Pays ; les remer-

cimenS.yu'^ïi r^'cn,a'fait, me. persuadent ailez avec quelle joie, ils y on: été reçus.

Je fuis charmé qu'irair produit l'effet (i digue de. votre zele jiour notre Ordre , 5c

... 1 V" '. : • .*

(a) C;ss avi salutaires n ont pas- été fui-vis : Les Jésuites se sont avisés de ré"

pondre dans le goût de celui dont il ejl parlé ici.
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pérrocttcz-moi qu'en confluence du service signalé que yovs lui avec rendu, j*

Vous en témoigne ma reconnoissance ca particulier , Sic.

Extrait a"une autre Lettre du Lecteur de Théologie des Capucins de Luques ^

au même Auteur , 4 Janvier 174J.

M. R. P.

P Eut-être ignorez - vous que les Jésuites font courir parmi quelques-uns de leurs

Partisans a Florence, un Manuscrit contenant la vie du P. Norbert Capucin &c.

où ils le représentent foui d'horribles couleurs, afin de faire perdre tout crédit à Ion

Ouv-age ; mais la vérité fera toujours reconnue , & defiderium peccatorumperibït.

Je ne doutç pas que vous ne vous moquiez des vains efforts de pareils

Adversaires : Rien en effet de plus ridicule que de recourir à la calomnie , au

mensonge , pour détruire , au défaut de bonnes raisons , un Ouvrage aussi solide

que le vôtre. Ils en agissent de même à l'égard du R. P. (a) Concina , quia passé

ici & a emporté à Rome un Livre de morale, qui mérite uuc condamnation égale

à celle des propositions du P. ( b ) Jésuite Bensi. Les Pères de fa Compagnie n'ont

Îis h«ntc de blâmer hautement la conduite du Pape pour avoir condamné le,

ivre scandaleux de ce Beníi &c. .

Extrait d'une Lettre d'un Noble Luquois , Homme de Lettres & de probités

28 ■Septembre 1744.

M. R. P.

VOtrc Ouvrage fait beaucoup de bruit parmi les favans (c je vous assure

que les RR. PP. Jésuites en ont été bien choqués. Auprès des hommes"

sa,gcs de Luques n'ont fait grandes impressions les bruits que le R. P. Palma a ré

pandu : ils ont écrit un Verbiage ridicule pour abattre le crédit de votre Ouvrage.

Le R. P. Jean Dominique Mansi , de la même Congrégation, avant son départ

pour Milan , m'a assure que vous avez raison touchant l'affaire qui regarde la

séparation in Divinìs : Et puisque le Pape régnant a déclaré les Réfractaires Schis-

matiques par son éclatante Bulle , ces gens-là n'ont point de ressource : il faut

ppurtant que vous preniez courage & donner au jour quelques autres piéces fur

eette matière ; car vous tirerez beaucoup de crédit auprès des Doctes & bien du

mérite auprès de Dieu. Je vous demandé pardon de la grossière façon dont je voui.

écris , parce que vous savez que je ne fuis pas capable d'écrire en François,,

quoique j'entens quelque peu cc très-beau Langage , &c.

(a) Ce R. V. est un Dominicain , Religieux d'une science peu commune & d'un

rare mérite : il a composé deux vol. contre le Probabilissimc : Comme les Jésuites

/l'y trouvent pas leur compte, ils ont mis tout en œuvre Contre cet Auteur. U afait

■plusieurs autres Ouvrages qui ont aussisort dép u à la Société.

( b ) Voye\ les Lettres Apologétiques du P. Norbert , il est parlé de ce Jésuite S*

■je sa doítrine toute nouvelle, à la page 173 du Jî. Tome.

On pourrait ajouter une foule de Lettressemblables aux précédentes >

mais il nous parait que celles-ci doivent suffire pour prémunir le Lec

teur contre les Apologistes de Ig, Compagnie 3 qui s'efforcent en vain de

justifier la conduite de leurs Confrères. Les calomnies & les violences

auxquelles ils ont eu recours n'ont servi qu'à confirmer de plus en

plus la. vérité des faits publiés dans ces Mémoires > 6* ont donné UtiP

tì désouvrir d'autres mijlères d'iniquité.
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AVIS AUX RELIEURS,

AUsujet desfigures pour ces Mémoires Hijìoriques.

Au T O M E T.

i°. B enoist XIV, recevant l'Ouvrage de

l'Auteur , doit être placé en face du Titre.

z°. Le Roi de Portugal , Joseph I , doit être

placé après le Titre , ensorte qu'il fasse face à l'E-

pître.

}°. La Carte géographique à la tête du Livre I.

page i. .

Au Tome II.

4°. Le P. Robert Nobili , ayant un turban à la

tête , doit être placé en face du Titre du Tome II.

Au Tome III.

5°. Le Mijjionnaire de la Compagnie dite de

Jésus aux Indes , en face du Titre du Tome III.

Au Tome IV.

6°. Biruma , ou Branima , en face du Titre da

Tome IV.

7°. Wiflchnou , à la page 179 du Tome IV.

8°. Isuren , à la page 177 du Tome IV.

A



Au Tome V.

90. Le Cardinal de Tournon en face du Titre

du Tome V.

PoUR aider les Lecteurs à connoître cesfigures , on

en donnera ici quelques légères idées.

N°. i°. Benoît XIV assis íiir son Trône, rece

vant TOuvrage , avec les autres figures , représentent

toutes ensemble l'abrégé de cette Histoire. Le Saint

Pere reçoit de la main , de l'Auteur , ses Mémoires

Historiques , & de l'autre main , l'Auteur tient un

masque qu'il a enlevé , & dont les Jésuites se cou-

vroient : la Religion avec la croix parle d'un côté

au Pape & l'encourage dans son zèle Pastoral : de

l'autre côté, un Ange lui annonce qu'il faut condam

ner les Jésuites &les détruire dans l'Eglife: la Justice,

qui est au-dessus de cet Ange , tenant une plume à la

main , écrit les Constitutions : Ex quo fingulari &

Omnium follicitudinum , publiées quelques mois

après que ces Mémoires furent présentés au Pape.

Au-dessous de Benoît XIV il y a un Ange extermi

nateur qui frappe les Jésuites danathênie , pour

avoir été rebelles au S. Siège & aux Rois : plus bas ,

on voit trois Jésuites renversés & terrassés par les

foudres du Vatican , & par la Sentence du suprême

Tribunal de Lisbonne , & par les Arrêts de France;

un de ces trois Jésuites porte le cordon superstitieux

des Prêtres des faux Dieux 7 comme les Jésuites la
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portent aux Indes , pour être mieux estimés des

Idolâtres : un autre Jésuite a le visage couvert d'ex

crément de vache , parce que les Jésuites aux Indes

en bénissent íùr l'Autel & les distribuent ensuite à

leurs Chrétiens , cjlii s'en frottent le visage & les

autres parties du corps , croyant qu'ils effacent par-

là leurs péchés. La vache est regardée de ces Peu

ples comme une Divinité. Aussi n'en mangent -ils

point , non plus que les Jésuites , qui les imitent

pour s'en faire estimer,. Le troisième Jésuite semble

regarder avec douleur les Comptoirs de fa Compa

gnie , qui font renversés & brisés par les ordres de

Rome & ceux du Cardinal Saldanha , Patriarche

de Lisbonne , leur Réformateur en Portugal.

3 °. La Carte géographique. Elle contient la plu

part des Royaumes & des pays où les Jésuites ont

des Missions aux Indes Orientales : c'est la plus

exacte qu'on ait eue jusqu'ici.

4°. Le P. Robert Nobili , représente les Jésuites

ses Confrères comme ils s'habillent dans les Royau

mes du Maduré, & des autres pays circonvoisins : il

porte le cordon à cent fils des Prêtres des faux

Dieux : il tient d'une main un vase où ils mettent de

l'eau du fameux Gange : ils en distribuent à leurs

Chrétiens , qui regardent cette eau comme nous ,

l'eau bénite : la cloche attachée au bout du bâton,

sert à appeller les Peuples pour venir recevoir d'eux

de cette eau dans les endroits où ils passent.

5°. Le Missionnaire de la Compagnie aux Lndes,
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est le portrait tel que les Jésuites s'habillent en plu

sieurs pays des Indes : celui-ci tient , comme le pré

cédent , un pot d'une main où il met de l'eau du

Gange, & dont il fait le même usage. II a une

chaussure faite de façon qu'en marchant , il écrase

peu ou point d'insectes , d'autant qu'ils admettent

ou font semblant d'admettre la métempsycose , ou

la transmigration des ames dans le corps des ani

maux.

6°. Biruma , ou Bramma,; j°. Wiflchnou ; &

8°. Isuren , font trois fausses Divinités & les princi

pales aux Indes , telles qu'on les met dans les Pago

des ou Temples. II fera parlé de ces Divinités dans

les premiers Tomes de ces Mémoires.

90. Le Cardinal de Tournon , qui est tiré fur son

véritable portrait : on verra dans ces Mémoires

comme les Jésuites l'ont persécuté & l'ont fait

mourir par le poison. Voye^ à lapage Goo &suiv.

du Tome III.
»

Ces figures n ayant pu être placées toutes dans

leurs endroits propres , on nefera pasfâché de trou

ver ici cette petite explication.



SUPPLIQUE

DE M* L'ABBÉPLAtEL

Au Tribunal de l'Inquisition de Lisbonne.

I Llustmós Snrés , • iLlustrissimes Seigneurs ,

Diz o Abbade Platel , que L'Abbé Platel représente ,

elle quer mandar imprimir qu'il souhaire d'imprimer les *

os Volumes das suas Me- Volumes de ses Mémoires

morias que apresenta com as ci-joints , avec les correc-

correçóese addioes que jul- tions & augmentations qu'il

4*ou necessariase convenien- a jugées nécessaire s &conve-

tes .: E perque o naó pode nables ; & ne le pouvant fans

fazer sem licença de V" la permission de vos Excel-

Snrias , lences , il les supplie de lui

Per V" <Exc" façaô mer- faire la grâce de la lui accor-

ce de concéder lha. der.

Réponse du Saint Office. Réponse du Saint Office.

Os Padres Mtot Doctores Que les Pères FF. Jean-

■F. Joaó Bautista de S. Cae- Baptiste de Saint Cajetan ,

tano , e Fr. Francisco de & François de Saint Benoît,

S. Bento Vejaó os duos Docteurs , examinent ces

Livxos que se appresenraó , deux Volumes qui nous ont

e informem com feu parecer. été présentés , & qu'ils don-

Liíboa ? de Jenro de 1761.. nent enluite leur sentiment.
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A Lisbonne le 9 de Janvier

1761.

Signés , Trigofo t Syîveiro ,

Lobo , Carvalho.

Vu les informations , on

peut imprimer l'Ouvrage

dont il s'agit , & ensuite il

sera représenté collationné ,

pour que la Permission de le

rendre public soit accordée;

sans quoi on ne pourra le

faire. A Liíbonne ce a o de

Février 1761.

Signés , Trigofo , Sylveiro v '

Lobo , Carvalho.

approbation du Très-Rêv.

Pere Jean-Baptifie de S.

Cajetan , Docteur en Théo

logie de rUniverfttè de

Coïmbre , Qualificateur du

S. Office y Procureur Géné

ral de la Congrégation de S.

Benoît , tour les Mémoires

de M. FAbbéPhteL

Messeigneurs Illustrissimes

& Excellentissimes ,

1. J'ai lu par Tordre de

vos Excellences le troisième

& le quatrième Tome des

Mémoires Historiques de

PAbbé Platel , connu dans

la République des Lettres

fous le nom de P. Norbert :

cet Auteur continue de sous

signés , Trigofo , Sylveiro }

Lobo y Carvalho.

Vistas as Informacoës ,

pode se imprimir a obra de

que se trata » e depois vol-

tarà conferida para se dar

licença que corra sem aquah

naó correrà. Lisboa y 20 de:-

Feb. de 17.61.

Signés , Trigofo , Sylveiro , ,

Lobo , Carvalho."

Approbaçao do R. P. Joao.

Bamista de Saô Cajetano ,.,

Doutor em Theologia pela

Univerfnade de Coimbra v.

fhialificador do Sao Offi-

cio , Procurador Gérai da

Congregaçao de Sao Bento.

Tllustrissimos e Excellen— .

tissimos Senhores.

1 . Liper ordem de VM Ex- -

cellencias o terceiro e quarto

Tomo dasMemorias HistorU

cas do Abbade Platel , con-

hecido na Republica Litte-

raria e na Igreja com o nome-

de P. Norberto : Ne ellas

continua, este Autor em fus-



( tentât a causa que defendeo

em Roma , em descrever a

conducta dos Jesuítas , na

índia & na Europa , eem

fazer a apologia da sua pró

pria Pessoa.

a. Principiara o P. Nor

berto a comprir a obrigação

de seu Ministério , denun

ciando , como Missionário

Apostólico a S" Sede a quel

les erros que achou nos Pro

víncias , emque pregava , e

mostrou com tal evidencia

que Smo Padre Benedito

XLV. os condemnou pelas

Constiruicões que princi-

piaõ , Ex quo Çmpilari , pas

sada no anno de 1742 ; &

Omnium sollicitudinum , dada

em 1744. Por este effeito

do seu ardente zelo incorreo

o P. Norberto na indigna

ção de hum Corpo, o quem

ainda entaõ íe julgera in

vencível ; e se vio na dura

necessidade de buscar hum

asylo em todos os Paizes de

Europa , a te que per :hum

effeito bem claro da Provi

dencia de Deos , que o tem

conduzido , íaó e salvo ;

pelo meio dos seus mesmos

Inimigos , chega a Portugal ,

& unindo se em interesses ,

tenir la cause qu'il a défendue

à Rome , en faisant connoî-

tre dans ses Ouvrages la con

duite des Jésuites des Indes

& de l'Europe , & en faisant

Papologie de sa propre per

sonne.

a. Le P. Norbert pour

s'aquitter de son devoir de

Missionnaire Apostolique ,

dénonça au S. Siège les er

reurs qu'il avoit remarquées

dans les Provinces où il avoit

annoncé l'Evangile , & il en

donna des preuves fi con

vaincantes , que le Pape Be

noît XIV. condamna ces

erreurs par les Constitutions

Ex quo singulari , de 1742;

& Omniumsollicitudinum , de

1 744. Le Pere Norbert s'at

tira la haine d'un Corps de

Religieux qu'on avoit regar

dé jusqu'alors invincible ; 8c

en effet il s'est vu contraint

de chefcher un asyle de Pays

en Pays dans l'Europe : d<e

forte que par un trait de la

divine Providence , ses en

nemis mêmes font forcé à Jfe

retirer en Portugal , & il a

passé au milieu d'eux sain

& sauf. Réuni maintenajv:

d'intérêt à notre Nation, U

souhaite de faire réimpiiaior

le troisième Tome /«-40. dp



fes Mémoires ,' qu'il divise

en deux in-Af. l'ayant aug

menté considérablement , &

corrigé en plusieurs endroits.

Tl y joint les Extraits des

Lettres du Vénérable Evê

que Dom Jean de Palafox,

& tout ce qui a rapport à

l'affaire intéressante de fa

Béatification. U y ajoute un

Abrégé de la Doctrine im

pie & sanguinaire de plu

sieurs Auteurs de la Compa

gnie , & fait voir les fruits

malheureux qu'elle a produit

en France & dans les autres

parties de l'Europe, au fearv

dale de tout le monde : 8â

raconte aussi comment la

Providence Ta conduit en

- Portugal pour y trouver un

asyle , qu'il avoit cherché

partout ailleurs , fans se faire

connoître ouvertement , se

lon les permissions qu'il en a

des Souverains Pontifes Be

noît XIV. & GlémentXIH.

Il a eu foin d'y corriger ies

fautes d'impression & quel

ques autres qui étoient échap

pées à fa vigilance^ ce qui

rend l'Ouvrage plus exact&

plus parfait : il rapporte auffi

touc ce qui justifie la condui

te qu'il a tenue , & prouve à

la face de toute l'Eglise qu'il

corn a Naçaô , quer reimprfc

mir o terceiro Tomo das

suas Memorias , dividido

in duos. IMellas accrescenta

algumas causas , emenda ou

tras e conserva muitas ,

dasque ja imprimiou. Ac

crescenta extracto dascartas

do venerabile Bispo- de là

Puebla de los Angelós Di

Joaó de Palafox', e tudo o-

que diz- respeito a o intéres

sante negocio da sua Beati-

fieaçaô.Accreseenta ocom-

pendiodasDoutrinasimpias.-

^íanguiRarias de algunsAu-

tnores da Companhia , e os

fruitos da corrupçaó , e es-

candalo , que elles produz-^

ziraô noReino de França ,

e env outras Partes da Eu-

ropa* Accrescenta huma Re>

laçaó emque se mostra o

destino da Providencia em

o conducir à Portugal , e

nelle lhe daraquelle abrigo \

que per ordem doS Summos

Pontifices Benedicto XIV.

& Clémente XIII. buscou e

naô discobrio nos mais pai-

zes da Europa : emenda a

quellas passagens , que ou

por erro dos impreslbres , ou

por defeuido feu podiaó

fazer , que est a obra nao

sahiffe perfeitamente exao-



ra conservatodo o que dizìa s'est comporte comme un

respeito a justificar a propria Missionnaire animé d'un zè-

innocencia , e a mostrarse na le vraiment Apostolique , 8à

face da Igreja hum Mission- comme un fidèle & vigilant

nario , animadodehumzelo Procureur des Missions. H

Apostolico e hum Procura- donne la Relation des faits

dor das Missioes fiel , e di- odieux dont les Jésuites font

ligente : Conserva à Relaçaô auteurs , & par lesquels ils

da quelles factos par onde os se font rendus dignes d'être

Jesuitas se sizerao dignos da traités aussi sévèrement qu'ils

reprehenfaÔ de Bénédicte*" le font- dans les Constitu-

XIV. nas mencionadasCon- tions de Benoît XIV nom-

stituçoensr mées ci-dessus/

3 . Huma Obra destas cir-- 3. Un Ouvrage qui traire

cunstancias naó podia dei- de pareilles matières , rie

xar logo que foi aprimeira pouvoit après fa première

vesimprefla,deferatacada! publication qu'être d'abord

pelos Jesuitas corn a mayor attaqué par les Jésuites avec

animofidade : ella o foi com: toute ranimosité dont ils

effeito , mas dévendo elles" font capables : ils le fut en

cuidar em lhe diminuir o effèt ; mais ces Pères en lat-

credito mostrândo a falsida- taquant auróient dû feule-

de dos factos que referre , ment avoir foin , pour foure-

com o que teriaó vencido a nir leur réputation , de dé-

caufa } e lhe deriâ gloriosa a montrer la fausseté des faits

victoria, náda menos pu- que TAuteûr rapportoit, &

deraó. Ninguemnaverdade fur lesquels la cause aété dé-

tinha mëyos mais efficaces cidée contre eux-, & alors ils

para trabalhar a- este im^ aùroient pu se flatter d'une

portante negocio, do que os glorieuse victoire. Mais il

Jesuitas , a communicaçacV ne leur a pás été possible de '

corn os paizes emque suc- prouver cette fausseté, puif-

cederâóosfactos-.oDominio- qu'ils ne l'ont pas fait -, &

nos povos , que os restemun* certainement " personne ne '

haraó , a influencia nos go- pouvoit travailler plus effi-

vesnos que os permittiraô cacement à une justification ■»
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de cette conséquence , que ou soffrerao : tudo final-

les Jésuites mêmes. Les re- mente conspirava paraque

lations qu'ils ont dans les elles pudessem mostrar mais

Pays où les faits font arrivés, clara do que a luz do meyo

l'empire qu'ils ont fur les dia , a falsidade dos factos ,

Peuples qui rendent témoi- se a houvessc , de que o P.

gnage contre eux , l'influen- Norbcrto os accusava no

ce qu'ils ont fur les Gouver- Oriente : ma ou por temerem

nemens qui les souffrent & fer convencidos em Roma,

les tolèrent, tout concouroit onde se sabia pelas Rela-

pour qu'ils pussent montrer çaoes , que délia inviavaó os

auííi clair que le jour en plein outros Missionarios e pelos

midi la fausseté des faits dont informes dos Legados , que

le P. Norbert lesaccufoit , fi se mandaraó ao Malabar , e

réellement ils n'eussent point China , que o P. Norbert©

été vrais. Mais soit qu'ils era verdadeiro , & porque

craignent d'être convaincus naô era facil combatter hu-

à Rome par les Relations ma Obra em que o feu Autor

desautres Missionnaires , par naô adianta causa alguma

;Jcs informations des Légats que naô feja provada corn,

qui ont été envoyés aux documentos os mais authen-

lndes & à la Chine , . que ticos, os mais fide dignos ,

le P. Norbert parloit con- os mais sagrados , corn Bul-

formément à la vérité des las dos Summos Pontificës ,

choses ; soit qu'il n'étoit pas Decretos da Congregaçaô

facile de combattre un Ou- da Propaganda , Pastorae*

vrage dans lequel l'Auteur de Bifpos e Legados : ío se

n'avance rien sans le prou- occupaô emgritar pela boca

ver par les Pieces les plus do feu P. Patouillet , e de

authentiques, les plus dignes outros, que o P. Norberto

de foi & les plus sacrées, fora hum impostor , hum

comme le font les Consti- revoltoso, hum enganador :

tutions des Souverains Pon- ehuma cartaque extorquiraô

ítifes, les Décrets de la Con- ao P. Thomaz , Superior

grégation de la Propagation dos Capuchinos em Ma-

2e,.£ Foi, les Lettres Paílo- drast, e a mudança de duas



Eettras em huma sò , dícaa raies des Evêques & des

lhe bastao par a prouva de Légats , ils se sont seulement

tcmeridade : em o P. servis de la main de leur P.

Norberto naó saber escrever Patouillet , & de quelques

o nome do P. Murao em el- autres , pour dire que le

le escrevendo Morao por P. Norbert étoit un impos-

Mourao esta o negocio con- teur , un révolté & un trom-

cluido e a vittoria alcan- peur. Produire une Lettré

çada : esta he Excellentismos du P. Thomas , comme ils

Senhores a Obra de que vou l'ont fait , obtenue par adres-

a dar a Voslas Excellencias se ; alléguer le défaut d'avoir

o meu parecer.. mal écrit un nom qui lui est

étranger , pour prouver que

FAuteur est plein de témérité , sont-ce là des preuves PQuoi!

parce que le P. Norbert a écrit le nom du P. Morao avec

une lettre de moins , devant être écrit Mouraó , on veut

conclure contre lui & chanter victoire ? Mais quelle hon

teuse & foible victoire ! Voilà, Mefleigneurs, TOuvrage

fur lequel je vais expliquer à vos Excellences les idées que

j'en ai conçues.

4. Noque pertence ao que 4. Pour ce qui regarde

agora a creícenta o Author l'augmentation de ces deux

nesles duos Tomos , com Volumes , dès que nous

aprovaçaó das obras de ve- avons reçu l'Approbation

neravel Palafox , dada no de Rome des Ouvrages du

dia p de Décembre do an- Vénérable Palafox , par un

no passado de i7Óo,emque Décret du 9 Décembre de

pelo unanime parecer dos Tannée derniere 1760 , où

Em0' Cardiaes se estabelle- l'on voit que d'un cpnsente-

ceo naó conterem ellas causa ment unanime il a été déter-

alguma, contra aFétbons cof miné qu'il n'y avoit rien dans

tûmes : nem Aoinrina nova ses Ouvrages contre la Foi ,

perigofa ou alheya do commun les bonnes mœurs , ni aucune

fenttdo 9e coflume da lgreja: doàlrine nouvelle , ni dange-

Ja emquanto a esta parte naó reuje , ni opposée aux senti- -

ha, causa alguma qi*e lhe mens communs & aux cou--

!
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tûmes de l'Eglise Catholi-

3ue : dès que nous voyons ,

is-je , une semblable Déci

sion de Rome , il ne sauroic

y avoir la moindre difficulté

de la part de ce saint Tribu

nal à accorder la permission

que l'Auteur demande.

5 . Pour ce qui concerne

TExtrait de la Doctrine en

seignée par les Auteurs Jé

suites , il la rapporte pour

-la détruire plutot -en qualité

de Théologien , que comme

Historien : Et la Constitu

tion du Pape Benoît XIV,

Sollicita ac provida, ne doit

pas empêcher une semblable

permission , non plus que

ì'Extrait qu'il rapporte des

mauvaises maximes que les

-Jésuites ont répandues dans

différens Livres : il nele fait

que pour en inspirer de

4'horreur & de l'aversion

partout où l'on pourra les

•trouver. Le Portugal ne re-

/connoît que trop aujourd'hui

que la révolte qu'ils ont ex

citée, aue le parricide dont

ils ont déshonoré la Nation ,

ne font qu'une suke natu

relle de leur mauvaise doc

trine , sur laquelle il avoit

trop fermé les yeux , & s'é-

toit trop montré tolérant ;

possa deficultar a licença

deste S, Tribunal.

5. Ao extracto de Dou

trinas dos Authores Jesui-

tas, como os refere para as

impugnar , e mais como

Theoïogo , que Historia-

dor, naõ lhe pode obstar a

Constituçaõ do summo Pa

dre Benedicto XIV. que

principia Sollicita ac provi*

da, nem também o lerem se

junta em hum so compendio,

a quellas massimas que se

achaõ dispersas em diversos

Livros , per que em tota a

parte quese encontrem deve

horros ser os mesmos. Alem

deque pode conhecer daqui

que a quella revolta que el

les pertendaraó introduzir

no seu centro ; que a quelle

reicidio comque o perten-

deraó infamar , foi huma

consequência das doutrinas

que lhe dissimulava : Foi

huma continuação dos fac

tos de que os naõ queria

conhecer reos : Pode ver

como a dissimulação os fez

orguelhos



©rguelhos , a patiencia os

©bitinou , e falraraó a César

e.faltaraó a Deos.

6. Noque défère da sua

"vinda a Portugal naô ha hu

ma sò acçaô emque deixe-

Ces Religieux continuoienc

de commettre des crimes

énormes > & on affectoit de

ne pas les reconnoître cou

pables. On comprend au

jourd'hui plus que jamais

combien une semblable dis

simulation les a fait devenir

orgueilleux. La patience

que l'on avoit,n'a fait que les

rendre plus obstinés : ensor-

te qu'ils ne se sont pas moins

rendus infidèles à César ,

qu'ils l'étoient à Dieu.

6. Pour ce qui concerne

la venue de l'Auteur en Por

tugal , nous ne saurions la

mos de admirarosincompre- regarder qu'avec admira-

hensiveis Juizos de Deos nas • tion , & reconnoître là les

émendas e correçoés naô jugemens incompréhensibles

vejo causa alguma que naô

seja conforme ao caracther

de hum Auctór docil a ver-

dade , & subjeito as deter-

minaçóens da Igreja.

Passo ao que conserva do-

quello mesmo que estava ja

impresso em hum Tomo que

sè acha prohibito por De-

creto do Sto Officio de Ro-

ma dado em 24 do Nov. de

17 çi. Acha íe esta Obra

prohibida per hum Decreto

do Sco Officio de Roma por 175 1. Cet Ouvrage par une

outra igual se acha tam- semblable prohibition n'cn-

Jbem prohibida a obra de court qye le même* sort des

B *■

de Dieu. Je n'ai rien apper-

çu dans toutes les correc

tions qu'il a faites , qui ne

fasse reconnoître un Auteur

docile à la vérité, & soumis

à -toutes les Décisions de

l'Eglise.

Je reviens à ce qu'il a

laissé des choses qui avoient

déjà été imprimées dans son

dernier Tome prohibé par

un Décret du Saint Office à

Rome le 24 de Novembre
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Ouvrages de Perreira,de Pereira, deManu-Regia^ov

Manu-Regia , de Salgado , outro a de Salgado , e por

àV/iva , de Remondo 3 de outros a O/iva , de Re~

Barbofa , & des autres qui se monào collectaneas , de Bar*

distribuent fans qu'on s'en bofa , e outros que correm

scandalise : on les lit, on les scm offensa , lem se , e esti-

estime , soit que ces Décrets mam seje ou seja porque es

taient pas été approuvés stes Decretos naô tenhaó o

par le Roi & ne soient point beneplacito Real ou o exe-

revétus de la Permission quatur Regium , conforme

Royale : or il faut qu'ils le as Concordatas del Rey

soient pour nous obliger se- Dom Joaô I. e ao Costume

Jon les Concordats du Roi derivado sem interrupçaô ,

Dom Jean premier , & par the os noflbs tempos : desde

une coutume quia été obier- o principio da Monarchia

vée sans interruption dès e da origem dos Decretos y,

le commencement de la Mo- oqual he fundamentado em

narchie, & depuis l'origine direito natural e por tal se

des Décrets , jusqu'à nos reconheceemtodososRey—

jours : & cela est fondé fur nosChristianos da Europar.

le droit naturel & reconnu onde serve de decizaôainda

tel dans tous les Royaumes em negocios de mayor im-

Catholiquesdel'Europe, où portancia t ou seja porque

on se conforme à cette régie estes Decretos pertencem

dans les affaires même de la mas a economia Ecclesiasti-

plus grande importance ; ca , que segue a différenciai

soit que ces sortes de De- dos Paizes , doque a fe que

crets appartiennent plus à hehumasòemtodaalgreja:

la Discipline Ecclésiastique, ou seja porque pelos Privile-

qui est différente parmi les giosdeque gozaeste gran

ulations, qu'à la Foi qui est de Tribunal , pode elle nao

une dans toute l'Eglise ; soit se prohibir os mesmos Li-

u'en vertu des privilèges vros que se lem prohibidos

ont jouit ce grand Tribu- em outros indices semque

nal , il peut permettre plu- por isso a prohibiçaô íìque

fieurs Livres , quoiqu'ils se- qualific&da de inutil , pu su»



perflua , mas tambem dcela- roientprohibés ailleurs , fans

rar quenaôligaa prohibiçaô que par-là la prohibition foie

que ja ha , e admittir com regardée comme inutile &

correçao ou fem ella a quel- superflue. II peut aussi dé-

lcs Livros que em outros clarerquela prohibition n'o-

estao prohibidos , doque he blige point , ou Padmettre

huma prova fem replica. avec quelque modification ,

ou simplement dans l'éten-

due des limites de fa Jurif-

diction : nous avons de cette

vérité une preuve incontes

table ; la voici.

7. O index que elle fez 7. On imprima en 1581

imprimir no anno 1581 sen- par ordre de PInquisition un

do Inquifitor gérai Dom Catalogue des Livres défen-

George de Almeida, Arce- dus , Dom Georges d'Al-

bifpo de Liíboa, no quai se meida étant Archevêque de

achaóconcedidas, com cor- Lisbonne & Grand-Inqui-

recçaô muiras obras que siteur : on trouve dans ce

estavaó totalmente prohibi- Catalogue plusieurs Livres

das pelo index do Concilio permis , avec quelques cor

de Trento que mandou ob- rections , qui étoient absolu-

servar Pio IV. na Bulla Do- ment défendus dans PIndex

minici gregis:com o saô as de du Concile de Trente : ce-

Carlos Dumoulin de quem pendant Pie IV. avoic or-

dizia Clémente VIII : Non donné dans la Bulle Domi-

ftliter quàm igne expurgari nici gregis qu'on s'y confor-

pojjunt : os de Jacob Zuigler mât. Tels font les Ouvrages

e os de outros que se per- de Charles Dumoulin , dont

mitterao com correeçao l'en- Clément VIII difoit : Non

do de Authores condemna- aliter quàm igne expurgari

dos na sua classe, naó sò poffunt : ceux de Jacob Zuin-

noque refpeita as obras ja gler , & beaucoup d'autres

compostas , mas tambem que l'on permitaprèsy avoir

as que houveífem de com- fait des corrections , étant

por , enaó ha menos rezaó des Auteurs condamnés dç

Bij
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la première classe : c'est-à- para qae se conjectura que

dire , que non - seulement depois nao podesse , dar li-

leurs Ouvrages publiés font cença ou permictir hum Li-

condamnés , mais même vro ja correcto doque am-

ccux qu'ils voudroient en- ram havia para dar liccnça"

core publier; & il n'y a» pas a tantos que mandou cor-

moins de raison pour dire régir , nem parece ter mais*

que l'Inquifition peut per- força hum Decreto do Sto

mettre un Livre déja corri- OfficiodeRoma doque hum

géj qu'il y en avoit alors Indice do sagrado Conci-^

pour donner la permission à Ho de Trento, confirmado

î'égard de tant d'autres qu'on e mandado obfervar per hu-

ordonnoit de corriger. II ma Bulla Apostolica : ou

ne paroît pas non plus que seja finalmente por outras

des Décrets du S. Office de razaóes que se podió alle-

Rome aient plus de force gar naó costuma este rectis-

pour obliger, que n'en a Fin- lìmo Tribunal olhar como'

dex du Sacré Concile de para culpados , osque se ap--

Trente , confirmé par une provetaó dos Livros jamcrv-

Constitution d'un Pape qui cionados.

ordonne de s'y conformer,

soit enfin pour d autres rai

sons qu'on pourroit alléguer.

Quoiqu'il en soit , ce Tribu

nal plein d'équité & de jus

tice n'est pas dans la coutu

me de regarder comme cou-y

pables ceux qui se pourvoienr

des Livres ci-dessus men

tionnésk

8. Je n'ai point lu le De- 8. Eu naô li o Decreto da

cret de prohibition de la prohibiçaó da quella parte

Fartie de FOuvrage que da obra que o Author ago-

Auteur se propose actuel- ra prétende imprimir, mas

lëment de réimprimer avec se he licito conjecturar lo

lès corrections & les aug- pela semilhança da quelle



que em 0 primeiro de A- mentatîans ; mais il est très-*

bril de 1745 , Ihe prohibio raisonnable de conjedurer

os outros Tomos , direique que ce Décret est semblable

alem das razoensque acábo à celui du premier d'Avril

de relatar, ha oucros moti- 1745, qui défend les deux

vos porque se Ihe naó deue premiersTomes.Jepuis faná

retardar a licença que pede. cela dire qu'outre les raisons

Réfère o DecretOjCirrco eau- déja rapportées, il y en á

sas pelas quaes prohibe os plusieurs autres qui doivent

primeiros TomosdoP.Nor* convaincre qu'il n'est pas àt

berto:a primeira , po'rque o propos de retarder la per-

Livro fahio de Roma scm mission quel'Auteur deman-í

permissao do Mestre do fa- de:le Décret de prohibitiorr

grado Palacio : a 2da. por- allègue cinq motifs qui ont

que foi impressa fora de Ro- déterminé à défendre les1

ma : 3 a. porque foi impressa Livres du P.Norbert. Le

sem a permissaó da Con- premier est, que les' Manus-

gregaçaó de Propaganda : críts de ces Livres font sor-

4a. porque Sua Sanctitade tis de Rome fans la permis-1

se persuadia que a obra do fion du Maître du sacré Pa-1

Padre Norberto naó podia* lais. La secondé ráison, par-

ser lida sem offensa dos ce qu'ils ont été imprimés

bons e fcandalo das aimas: horsdeRome.Latroiïìeme,

ça. que mais pareceo con- parce qu'ils l'ont été fans la

fìrmaçaô de outras Bullas permission de la sacrée Con-

da que causâ deste Deere- grégation de la Propága-

to : consiste em dizer o P. tion de la Foi. Laquatrie-

Norberto que se se cano- me , parce que Sa Sainte-'

nisa o veneravel Joaó de té s?étoît persuadée que'

Britto , podera à contecer, l'on ne pouvoir- permettre'

que os Malabares facilmen- la lecture de cet Ouvrage , à

te se perfuadao que o uso dos cause que les bonnes ames

ritos prohibidoâ naó incon- s'en offenserotent & s'en

tra à santitade. ■ seandaliseroient. La 5"'% qui'

paroît plutôt une confirma-"

flon des autres Constitutions , que la cause dtr Décret ,<

consiste en ce que le P. Norbert assure que si on canonise •
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le Vénérable Jean deBritto, il pourroit arriver que les

Malabares se persuaderoient qu'en pratiquant les Rits

condamnés , on ne laisse pas que de se sanctifier,

p. Ces motifs ou ces raisons 5). Estas foraõ as causas

déterminèrent donc à for- que teve o Decreto , e me

mer le Décret.Mais il paroîc parece ja hoje naõ subfis-

qu'il ne subsiste plus , tant à tem , tanto pela correçaõ

cause que FAuteur a corrigé que o Autor fez na sua Obra

sonOuvrage,quepard'autrcs como pelas razões que vou

raisons que je vais exposer, a expor.

10. Les deux premiers

motifs n'ont aucun rapport 10. As primeiras duas

à l'Ouvrage dont il s'agit: il causas, naõ iaõ applicaveis

n'a point été composé à a presente obra pois naõ foi

Rome , ni n'est point sorti composta em Roma para

de Rome : il n'y a point de îhaver de sahir dalla , nem

défense qui empêche d'im- ha prohibiçaõ paraque se-

primer ailleurs qu'à Rome, naõ imprimaõ Livros mais

Le 3me motif ne saurait doque em Roma. A 3a. pa-

non plus empêcher qu'on rece que também naõ pode

n'accorde la permission que embarraçar a licença que

demande FAuteur, d'autant agora se pede, pois alem

que s'il n'en avoit pas obtenu de que a permissão, seja ,

une expresse de.laCongréga- naõhe mandato expresso

tion de la (Propagation de la que o Author tinha de Be-

Foi , c'est qu'il ne Fa pas de- nedicto XIV. para escrever

mandée., présumant que Be- a sua obra e par lha dedicar,

noît XIV. lui ayant donné lhe vale bem huma permis-

l'ordre de faire cet Ouvrage, saõ de Propaganda : Se os

& permis de le lui dédier , il Jesuitas , se dispensaó délia

étoit dispensé de recourir à para escreverem naõ so as

cette Congrégation. Les Jé- suas cartas chamadas Edifi-

suitesluidemandent-ilsquel- cames emque se cantaõ mais

<jue permission pour publier factos das missões do que

leurs Lettres édifiantes ? Ce- o Padre Norberto involye

pendant ils y traitent au- na sua Apologia : se ellesjl



esqnecem par* escreverem moins autant des Missions

contra o P. Norberto , pa- que le Pere Norbert dans son

receque elle deve gozar do Ouvrage , qui ne fut d'ail-

mesmoPrivilegio. Alemde- leurs en panie que pour fa

que nem na historia da Igre- justification. Si les Jésuites

ja da China , nem em ou- eussent demandé à cette Sa-

tras muitas obras que falaó crée Congrégation la per-

do Christianifmo dalndia, mission d'écrire contre cec

e das suas Missoês , se lè Auteur , n'est-il pas à pré-

permhTaó alguma ou licen- sumerqu'ilsnel'auroientpas

ça da Propaganda : doque obtenue? Quoi qu'il en soit,

infero que à prohibiçaó de voyons-nous à la tête de tanc

Clémente VIII. sò compre- d'Histoires delaChine& des

hende ou esta em obfervan- autres Ecrits qui traitent des

cia em Roma , onde talvez Missions de la Chine , quel-

e indifcreto zelo de alguns ques permissions accordées

Missionarios e o uso de im- par la Congrégation ? D'où

primir os memoriaes e ra- jeconclus,ou que la prohibi*

zoès que se ajuntaó as eau- tion qu'a faite à ce sujet Clé-

fas, que fepleiteaó , desse oc- ment VIII , ne regarde que

caziÔ à ella seestabelecer. la Ville de Rome , où quel

quefois les Missionnaires y,

dont le zèle n'est pas toujours discret, pourroient faire

imprimer ce qu'il n'est pas à propos de publier : & il leur-

seroit d'autant plus facile , qu'il est permis en cette Capi

tale de faire imprimer les Mémoires &les Discours pour '

ks Causes & les Procès.

1 1 . A risposta do Car- n . La réponse aussi que

deal Bezozzi que diz que o le Cardinal Bezozzi donna-

Padre Norbertopoáw impri- un jour , que le Pere Norbert

mis em qualquer parte que pouvoit imprimer ces mêmes

quherle , os mesmos Lîvros Ouvrages partoutailleurs hors

que em Roma, ìheforao pro~ de Rome , quoiqu ilsy eussent-

hibidos , parece naó deixar été prohibés , doit ôter tous-

lugar a duvidar se nesta ma- nos doutes fur cette matie-

teria, Sey que esta risposta re. Je sais que cette réppnfó
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est rapportée par îAuteur : he producida pelo Author;

mais je fais encore qu'il s'est mais tambem sey que elle se

acquis une fi grande réputa- estabeleceu ham tam grande

tion de dire la vérité , que credito de verdadeiro , que

ses ennemis n'ont pua Rome os suosmesmoslnimigosnaô

faire douter fur quelques faits podiaó consequir que em

de certe quanticé prçdigieu- Roma se lhe duvidasse algum

fe qu'il rapporte. N'eût-il pas dos muitos factos que refe-

mérité le châtiment le plus re , e conheço tambem que

grand , & même auroit-il pu séria ouzadia digna do ma-

réviser, si on eût été con- jorcastigo, equesenaô lhe

vaincu qu'il avançoit des diífimularia se elle citasse dé

calomnies & qu'il en impo- falso este Emó Cardeal.

soit à cette Eminence ?

12. Le4me. qui ne paroît ia. A quarta causa da pro-

aucunement avoir lieu dans hibiçao parece ja chegou o

les circonstances du temps, tempo em que naô devetcr

consiste en ce qu'on ne pour- kigar : conliste ella em se

roit lire les Livres du Pere naópoderemlerosLivrosde

Norbert fans .l'offenfe des Padre Norberto sem offensa

bons, & le scandale des dos bons e fcandalo das

âmes. Or cette offense ou aimas. Ora esta offensa , ou

pourroit être dans la manie- pode fer pelo modo comque

' re que l'Auteur" rapportoit o Padre Norberto agora Ab

les faits dont les Jésuites bade Platel , réfère os factos

font coupables , ou par rap- dos Jesuitas , ou pelos factos

port aux faits mêmes qu'il em si mefmos considerados :

raconte. A l'égard de la ma- em quanto ao modo , confe-

niere , j'avoue qu'il se sert ço que elle usa de algumas

de quelques expressions vé- expressoès véhémentes. Mas

hémemes : mais contre qui contra quem os efcreveclle?

les écrit-il ? Contre des hom- Con?ra hums homens que

mes qui n'obéissent point au naô obedeçaó a Sede Apos-

S. Siège, qui méprisent ses tolica , que defprezaraó os

Décrets , qui persécutent ses feus Decretos , que prendiaô

X-égats , qui prpfanent le os suqs Legados, ecjue.pro-

fanarao
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fanaraó o Sanctuario corn Sanctuaire par les fupersti-

íuper.sticoès e idololatrias. E- tions & l'idolâtrie.Quel seroit

quel séria o Profeta que era le Prophète dans une íembla-

em quai passo , naó gritasse ble occasion, qui ne décla-

contra os íuos falsos com- meroit contre ses faux - fre-

panheiros ? Que se naó dei- res ? Et fi même il ne se rete-

xasse a rebatar pela activida- noit pas dans son zèle, ne

de de feu zelo a the quebrar se porteroit-il pas à briser de

os idolos e invergonhar as ses mains les idoles pour

Idololatras ? faire honte aux Idolâtres ?

13- Que desprezos naô 13. Quels traitemens ne

rneressem estes , quando méritent pas ceux qui font

íe constituem reos de taô coupables de pareils crimes?

grandes crimes? Naó vimos N'avons-nous pas vu , il y a

nos paucos annos empre- peu d'années en Portugal ,

garem se contra os Sigil- qu'on a employé contre les

listas as expressoens , mais Sigillistes (a) d es-expressions

fortes , mais vivas , e mais encore plus fortes , plus vi-

mortificantes ? E porvencu- ves & plus mortifiantes que

ra fera mais revelar se hum celles que l'on lit dans cet

complice, da que admittir Ouvrage? Et ne seroit -ce

fe na Igreja , nos Altares , pas se rendre complice , d'a-

no meímo Sanctuario tan- gir autrement , en voyant

ras idololatrias, taó enor- qu'on admet dans l'Eglife,

mes supersticoès ? Se huma fur les Autels , & dans le

Bulla de hum Papa bastou Sanctuaire , tant d'idolâtries

paraque tantos Portugueses & de superstitions les plus

dezafogassem o feu zelo, tan- grossières? Si une feule

to6Decretos,tantasConstitu- Constitution du Pape suffit

çoès naô saraó bastantes pa- pour animer le zèle de nos

ra dessimular ou permittir a Portugais , tant de Décrets

(a) Les Anri-Sigillistes en Portugal étoient ceux d'entre les Confesseurs quj

cíbligeoient les Pénitens à la révélation des Complices de leurs crimes. Les Sigil

listes vouloient qu'ils gardassent le secret. La dispute avoitun objet digne d'exci

ter le zèle : mais on dit que le mal étoit plus imaginaire que réel , plus dans le

soupçon que dans la pratique, & qu'il n'y a jamais eu une Secte d'Anti-Sigillistes,

yeílÊest Ja déclaration du même Approbateur ài'Ajiteur de çet Ouvrage,

c
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& tant de Constitutions ne de hum Missionario Aposto-i

sont-elles pas suffisantes pour lico ?

engager un Missionnaire

Apostolique à écrire avec

toute la vivacité du zèle

contre les Profanateurs de la Maison de Dieu ?

14. Si parce que quelques 14. Se porque algum Fran-

François n'ont pas voulu se ceses naó obedicem a hum

soumettre à reconnoître le Decreto que manda confeflar

fait de Jansenius,(c'est-à-dire que no Augustinus de Jen-

que les cinq fameuses Propo- íenio vem as cinco famosas

suions qu'ils condamnoient Propoficioes que lhe con-

avec toute FEglife , étoient damnaraó haó de proferir os

dans le Livre de cet Evêque Jesuitas as exprestbès , mais

d'Ypres, ) les Jésuites ont fortes, e lhe haó de fer apro-

cmployé contre eux & cm- vadas e lovadas , eo Padre

ploient tous les jours les ex- Noberto porque usa de algu-

pressions les plus accablantes, masque mortificaó aquelles

qu'on approuve dans leurs que naó fo naó obedecem 9.

bouches & dans leurs JLi- mas approvaô , enfinaó , e

vres , pourquoi le P. Nor- defendemaquellomefmoque

bert feroit-il désapprouvé de elles anathematizaó ha de 1er

faire usage dans les fiens de condemnado ? E de que ex

quelques expressions qui mor- prestoes usa elle que íe pos-

tifîent & humilient des gens faó comparar com outras

non-feulement rebelles , mais proferidas na mefma mate-

qui approuvent , enseignent ria ? Benedicto XIV , hum

& soutiennent des choses dos mais sabios e prudentes

qui font expressément ana- Pontifices que gouvernou

thématisées ? Et enfin , de a Igreja , na Constituiçaó

toutes les expressions dont emque condemna os erros

eet Auteur fait usage , y en que denunciou o Padre Nor-

a-t-il de plus dures que cel- berto , chama os Jesuitas

les dont le Souverain Pon- Authores d'elles , captiost ho--

tífe Benoît XIV s'est servi mines contumaces , perditi>

íur le même sujet ? Dans la hommes > e quem juJgara:



fortes a vista destas as de que Constitution qu'il a donnée

usa o Padre Norberto ? contre ,les erreurs dénoncées

par le Pere Norbert , ce

Pontife , un des plus prudens & un des plus savans que

l'Eglise ait eu , nomme les Auteurs de ces erreurs, ( les

íeuls Jésuites ) des hommes captieux , rébelles , des homme*

perdus: Captiofî homines , contumaces , perditthamines.

Qui pourra jamais dire que le Pere Norbert ait employé des

expressions plus accablantes & plus humiliantes ? Z

15. Os meímos factos 15. Si la publicité des faits

sim seriaô capaces de causa- dont il s'agit pouvoit occa-

rcm o mayor escandalo se sionner quelque grand scan-

estivessem em situaçaó em dale , ce seroit dans un pays

que lhe fosse attendivel 9 où on n'en a pas encore oui

mas Portugal esta acostuma- parler. Mais le Portugal déja

do a ouvir e soffrir a practi- accoutumé à entendre & à

ca de outros igualmente ab- souffrir le récit des faits éga-

íurdos , e per huma patien- lement absurdes avec une

cia que lhe foi funesta , che- patience qui lui a été funeste ,

gou a o punto de ja naó es- est arrivé au point de ne de-

tranhar qualquer Relaçaó voir plus s'étonner des rela-

bemque horrorosa , quanto tions qu'on pourroit lui don-

mais que o Abbade Platel , ner , quelque affreuses qu'el-

naó nos diz se naó a quello les fussent. D'ailleurs , l'Abbé

rnesmo que sabem todos os Platel ne raconte que ce que

Portuguezes que viajaô a savent à peu près tous les

India. As noflas Naos vcm Portugais qui retournent des

chegas da quelles mesmos Indes. Nos Vaisseaux revien-

escandalos que elle nos re- nent chargés des rapports

fere : Os noffos exercìtos de ces memes scandales ;

saô testimonhias das deso- nos armées entières ont ren-

bediencias a Igreja , e ao So- du témoignage de leur déso-

berano que elle nos relata : e béissance à l'Eglise & à leur

fera a elle hum crime o dizer Souverain. Seroit - ce donc

nos hum estranho em Por- un crime à un Etranger de

tugal , o que he notorio em faire connoître en Portugal
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la conduire abominable des todo o Oriente o que fabem

Jésuites , qui est fi notoire todos os Portuguezes que de

dans toute l'Afie , & dont là voltaó ì Serà prohibido

tous les Portugais qui en re- o conhecer nos mais e maís

viennent , font instruits ? Se- humsinimigos de quem re-

roit-il défendu de découvrir cebemos tanto damno ? Esta-

de plus en plus des ennemis raó ainda os Jefuitas era

dont on a reçu tant de dom- estado de occultar nos os

mages ? Les Jésuites feroient- seos crimes ?

ils encore dans le cas où on

dût cacher leurs crimes ?

16. Le Tribunal de la Ste 16. O fancto Tribunal da

Inquisition de- Rome qui a Inquifìçaó de Roma que

défendu les Ouvrages au P. prohibipu as obras do Padre

Norbert , parce qu'ils con- Noberto per estarem al-

tiennent certains faits qui gums factos dos Jefuitas ,

regardent les Jésuites , dont que efcandalizavô as aimas

les bonnes ames pourroient pias & boas, hoje naósòcon-

íe scandaliser aujourd'hui ; fente,, mas approuva outras

non - seulement ce Tribunal obras em que sereferem fac-

consent, mais approuve d'au-> tos mais horrorozos , e de

tres Ouvrages où l'on trouve mayor eseandalo , do que a

des faits plus horribles enco- quelles que conta o Padre

re, & d'un plus grand fcan- Norberto.

dale .que ceux dont notre

Auteur nous donne la rela

tion.

17. La fameuse Lettre 17. Na carta queprincipia

écrivit à Innocent; X , qui provo/utus , que hoje se acha»

commence par ces paroles: approvada exprestamente

Sacris tua Sanflitatis pedibus pelo Decreto que manda

provolutus y aujourd'hui ex- prosequir a Beattfkaçaó do

pressément approuvée dans veneravel Dom Joaô de Pa«»

le Décret qui permet-de pro- lafox, se relatam os crimes,

céder à la Béatification de mais énormes; s . cumque os-

e Dom Jean de Palafox



Jefuitas se constituîaô reos ce Vénérable , rapporte fan*

nos olhos de Dcos e do mun- contredit des crimes plus

do;nella se ve a persequiçaô énormes , dont les Jésuites

que elles excitaraó ao mes- sont accusés devant Dieu &

010 veneravel-Prelado, obli- à la face de tout le monde,

gando o a fugir para as gro- Ici on apprend clairement

tas e cavernas das mais af- la persécution qu'ils ont faic

frontozas e distantes monta- souffrir à ce vénérable Pré~

gnas, a buscar a companhia lat, en Pobligeant de fuir 8&

dos seorpiones e serpentes , de se cacher dans les grottes

que elle diz,lhe era menos & lescavernes les plus affreu-

perigoza daque a dos- Jesui- ses , & íur les montagnes les

tas, reduzindo o a extremi— plus escarpées , où il avoic

dade de se sustentar com o moins à craindre , dit- il >

paô da affliçaá, e a bebcr a d'être en la compagnie des

agoa das proprias lagrimas , serpensôc des scorpionsqu'est

nella se lè que os J efuitas celles des Jésuites , qui le ré-

chegarao a o sacrilego arrdf duisoient à une telle extrêmi-

jo Ihe prenderem o feu Viga-v té , qu'il ne se soutenpit que

rio gérai, ja antaó Bispo de d'un pain d'affliction & ne

Hunduras»- ;.' : D se désaltéroit que de l'eau de.

ses yeux. Dans cette Lettre

; ■ y ( on lit qu'ils portèrent leura

. . violences si loin , qu'ils lui

enlevèrent son Vicaire Gé

néral , qui étoit Evêque de

Honduras.

I ÍT. Dà mesina carta seí ía> iB . Dans la même Lettre-

be que a Igreja da China se on lit quePEglise de la Chi-*

qwexava de que naô fora ins- fie se pkignoitcjue , loin d'a-

truidaymas enganada- pelos- voir été instruite par les Jé-

Jesuitas que elles formaór fuites, elle en; fut trompée ^

humCorpoque se lèvanta por. qu'ils formèrent un Corps om

çirna detodasas Dignidades, se .souleva; contre toutes les*

de' todas as Leys , Concilios , premières Dignités, contre'

*-Genstituçoés Apostolicas ; toutes les Lóix , les Concw



lés ~, 8c les Constitutions des que os Jesuitas opprimem a

Papes ; qu'ils opprimèrent Igreja , e a fazem gemer corn

l'Eglise & la firent gémir par o feu pezo e authoridade , e

l'autorité qu'ils s'arrogeoient finalmente que elles , saô pre-

fijr elle: Enfin, qu'ils íbnc judiciaveis à Igreja: Todas

préjudiciables à l'Eglise. estas causas , e outras mais

Toutes ces choses 8c beau- de Igual , ou se he possivel

coup d'autres qui font plus de mayor horror , se lem na

horribles , s'il écoit possible carra do veneravel Palafox.

qu'elles le fussent , se trou- E corn tudo ella depois de

vent dans la Lettre du Vé- hum dilatado , e escrupulofo

nérable Palafox. Cependant examen , se achaentciramen-

après un long & scrupuleux te approvada ; mudaraó seos

examen , elle a été entière- tempos e julgo que agora fe

ment approuvée à Rome, pode 1 applicar a mukos Je-

Les temps font donc chan- íuitas o mefmo que o Sanctif-

gés, & je pense qu'à présent simo Padre Clémente XI II

ôn peut appliquer à un grand dice de hum d'elles, Scandait

nombre de Jésuites ce que menfuram implevit, Pertur-

Clément XIII a dit dans la baraô a America , pervertem

condamnation des Ouvrages o Christianismo na China ,

du: Jésuite Berruyer {a), qu'il escandalizaó a Europa : e

a mis le comble au scandale : cabaraô de encher a medidai

Scandait menfuram implevU. do escandalo.

Ils ont rempli de troubles

FAmérique , ils ont perdu le Christianisme dans la Chi

ne , ils ont scandalisé l'Europe : n'ont-ils donc pas rem

pli la mesure par leurs scandales ? {a) Scandait menfuram

implevit. :».«•.

ïp. Le cinquième motif i$r A quinta causa emque

allégué dans le Décret, con- tambem le faia no Decreto

cerne la Béatification du vé- he concernenre a Beatifica-

nérable Pere Jean de Britto : çaô do Padre Joaó de Brittoi

ïe Pere 'Norbert représente a aqual o Padre Norbert?

(*) Expression du Pape régnant dans la condamnation de POuvraee de ce Jé»
fuite , intitulé M«Jl«r« dû P«up/í de Dieu , le a Décembre 1 7j8, r- X*
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propoem a Sancta Sede naô au S. Siège qu'il nescroitpas

fer conveniente : Naó diz o à propos de la faire ; mais il

Padre Norberro que o Padre ne dit point que ce Miíïion-

Joaó de Britto naó posta fer naire Jésuite ne puisse être

beatificado : move a questaó bienheureux , & il met seule-

se convenha ou naô , beati- ment en question s'il con-

ficar se no o tempo emque vient, ou non, de procéder à

ainda estaò frescas as me- fa Béatification. 11 dit qu'é-

morias dos Ritos do Malabar tant regardé aux Indes com-

dequeo julgaraô protector , me le Protecteur des Rits

e isto pelo perigo dos Mala- Malabares , condamnés , &

bares poderem da qui infe- que les Peuples ayant cette

rir , que os Ritos ficaraó idée dans l'elprit , il y auroit

corn elle canonisados, eeraó du danger qu'ils ne concluf-

compativeis com a verda- sent que ces Rits s'accor-

deira santitade. dent avec la vraie sainteté

du Christianisme,

20. Nesta materia sò parece 20. Il semblera peut-être -

ha o erro politico do Padre à quelqu'un que le P. Nor-

Norberto se intrometter no bert a commis une erreur de

officio de Promotor Fiscal de politique , en s'kigérant dans

Beatificaçaô? O Padre Nor- une affaire qui regarde le

berto nada décidé sobreques- Procureur Fiscal des Béatifi-

tiaô do P. Joaô de Britto , cations. Mais il ne décide

observar ou naó observar os rien à l'égard du P. de Brit-

Ritos condemnados. Réfère to : savoir s'il a pratiqué ou

que à India esta persuadida non les Rits condamnés; il

que elle os observava e que rapporte seulement qu'aux

Jesuitasosauthorisaócumes- Indes on est persuadé qu'il

teexemplo : O mesmo Deere- les obfervoit , & que les Jé-

to da prohibiçaó do P. Nor- suites s'autorisoient de son

berto nos deixa a mesma que- exemple. Le Décret de pro-

staóporaverignar,esesòcon- hibition des Ouvrages de cet

tenta dizer que naó he certo Auteur nous laifle la même

que o veneravel Padre prati- question indécise : il dit seu-

saífe os Ritos prohibidos , de lement qu'il n'est pas certain-t
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que ce Pere aíc pratiqué les pois que elles o foraô , e quan-

Rits après qu'ils onc été pro- do fosse certo que os praticas-

hibés , & que quand il seroic se averigoando se algum dia

certain qu'il les eût pratiqués, pela Sede Apostolica que o

si une fois le S. Siège ayant feu Martyrio foi por causa da

examiné sa cause, le déclare Fe, e que tenha obrado ver-

Marryr de la Foi, & qu'il dadeirosmilagres , sepodera

ait opéré de vrais miracles , antaó julgar que todas as suas

alors on ne pourroit douter manchas e fealdades passa-

que les fautes dans lesquelles das foraô lavadas pela effu-

iì auroit pu tomber , ne se- saô do sangue. Da qui he

roient lavées par l'effufion de facil o intender se que o De-

son sang. Or il est facile de creto , e o Padre Norberto

voirqueleP. Norbert juge de dicem omesmo, e que este

ce point conformément au so accrescenta lavado do scu

Décret : mais ce qui seul doit zelo contra os Ritos , e todo

justifier son zèle contre les o favor da causa da Religiaô

Rits , c'est que tous ses ef- de que era Procurador , que

forts ne tenaent qu'à foute- se deria por longe dos Ma-

nir la Religion des Chré- labares fracos e debois nos

tiens des Indas , dont il étoit caminhos da Fe, todo o quel

le Procureur,. II savoít que le meyo , ainda que faîço ,

ces nouveaux Peuples Chré- ou sò apparente por onde

tiens étoient encore foibles elles , tomem a superstiçao

& peu instruits dans la Foi. e Idololatria.

En conséquence il vouloit

leur ôter tout moyen appa

rent , quoique faux , pour ne

pas donner dans les supersti

tions & les idolâtries con- •

damnées.

ii. Ce sont-là les motifs 21. Estes saô os motivos

for lesquels est fondé le De- por que foraô prohibidos as

cret de prohibition des Ou- primeiras obras do Padre

vrages du P. Norbert , & il Noberto hoje Abbade Pla

gie .paroîc que ce Jsont les tel, e me parece que seraô

tambem



tambèrhos mefmos porque mêmes qui font déterminé

o foy parte daquëlla obrá à corriger la partie de l'Ou-

que agora lubmette a cen- vrage qu'il soumet à la cen

sura de este sancto Tribunal, sure de ce S. Tribunal. Voilà

emcndada ja e corecta eisto ce que je puis faire observer

he tambem o que posso di- sur tous ces motifs. J'en rap-

zer a Vas Excias sobre os porterai à présent un quî

mesmos motivos/Direi ago- s'offre à mon esprit entre

ra o que se me offèrece a cer- tous les autres , lequel me pa

ca de outros que he fundado roît fondé fur Pinstruction

na instruçaó que Clémente que Clément VIII a donnée

VIII mandou ajuntar as Re- des Règles de Vlndex, N°. 2.'

gras do Index, N°. 2 . de cor- De correblìone Librorum : II

redììone Librorum , onde or- ordonne qu'on efface dans

dena que se emende tutto a les Ouvrages tout ce qui peut

quillo que detrahe fama dos détruire la réputation du

Proximos , principalmen- Prochain , principalement

te Ecclefiasticos , e que se- des Ecclésiastiques , 8c des

3uem os exemplos que offen- Religieux. II me sembleque

em as ordens Religiosas. je férois assez fondé pour me

Parece que eu me podia dis- dispenser de faire à vos Ex-

pensar de dizer a Vas Excias cellenccs quelques observa-

o meu parecer neste critico tions fur ce point délicat :

ponto , pois se a Inquifiçaô car si l'Inquisition de Rome

de Roma , que sabia melhor qui savoir jusqu'où cette Loi

<la que eu , tè onde elle a o- obligeoit > a gardé. cHc-rhc-

brigava , o tractou com alto me à cet égard un profond si-

silencio , tambem eu podia lence, je pourrois aussi sui-

■sequir o meu rumo, farcan- vre le même exemple. Cette

do o argumento negativo preuve,quoique négative, ne

que daqui se deduz para me serviroit pas peu à m'autOri-

authorilaroparaccr,com tu- fer dans mon sentiment : Ce-

do exporey tambem, nesta pendant je prendrai la liberté

parte o meu sentimento. de l'expliquer.

22. Esta prohibiçaó de- 22. En examinant' cette

ydse interamente regolar pe- prohibition conformément

1



au Droit commun , on doit

faire de la différence entre

calomnier le Prochain, &

avoir du zèle pour sa patrie

& chercher futilité publi

que. II est défendu d'offen

ser le Prochain par paroles

ou par action , mais non pas

d'accuser quelqu'un & de le

faire châtier par une Auto

rité légitime- Appeller quel

qu'un Juif avec intention de

\\x\ faire injure , c'est un pé

ché , & même une faute que

les Loix punissent: Dénon

cer à ce S. Tribunal ceux

qui judaïsent , c'est une obli

gation & une vertu. Que fait

PAbbé Platel dans ses Ou

vrages ? II dénonce au S.

Siège les erreurs , les caba

les, les machinations, les su

perstitions, les idolâtries des

Jésuites aux Indes. Et c'étoit

une obligation de le faire ,.

puisque la cause devoir être

jugée au for contentieux. Or

çct Auteur, qui étoit Procu

reur Général des Missions ,

devoit nécessairement pour

le bien de l'Eglise , & parle

devoir de sa Charge , faire

connoître tous les scandales

pour qu'ils fussent condam

nés. On voit aussi qu'U ne

les dénonce pas à quelques

lo Direito commun : onde se

distingue o calomniar a o

Próximo , e zelar o bem da

atria, e a utilidade publica :

e prohibido o offender a al

guém com palavra , ou obra:

masnaó he , accusarlo e cas

tigado pela authoridade

competente. O chamar al

guém Judeo com o fim de o

injuriar,he peccado, e he cul

pa que castigaõ as leys : o de

nunciar a este sancto Tribu-

nale o quelle que Judaiza , he

obrigação e he virtude. Eque

faz nas suas obras o Abba-

de Platel , denuncia a Sta Se

de Apostólica os erros , as

caballas , as machinacoés , as

superstitioes , as idololatrias

dos Jesuitas na índia. Por

ue alem de ter obrigação

e as relatar, estando a cau

sa dos Ritos , em hum como

foro contentioso , e elle ser

Procurador geral das Mis

sões , dictava o zelo do bem

da Igreja , que ellas , se sou

bessem para se condemna-

rem : denuncia as pois, naõ a

hum ou outro particular 9

sim a cabeça da Igreja ao

Vigário deChristo , denun

cia as a quem tinha o poder „ ,

e devia condemnar las, pros- -

crever las , anathematizarr

P

h

3



las. A. denuncia toma ordi- PaftfcuBérs,maîsauChëfde'

nariamenre a bundade da l'Eglise ; nóri à ceux: qui ne

Scntença que a julga erevef- sonc point revêtus d'autori-

tesle da mcsma justiça. té , mais au S. Siège qui pou-

vòit séul les condamner , les

proscrire , & les anathérnatifer. On décide ordinairement

de la justice d'une dénoneiatíon par la Sentence qui eri aJ

été la fuite, ensorte que fi la Sentence est juste, la dénon

ciation ne sauroit qu'elle ne le fût.

2 3 . Ninguem dira sem a 23.-;Of qui oseroit díre:

mayor temeridácfó , e airidá satns- urie' des plus ; grandes '

sem offensa da'Fè,que aCon- tériïéritës , &' méme iahs- of- '

stituçaó de Bënedido X IV, fettíer-ía? Foî , que la Coíiíti- 1

que he a Sentença que se pro tutioti de Benoit XIV , qúî [

ferio na causa dos Ritos que est: une Sentence donnée

o Padre Norberto denutí- contre les Rits dénoncés par

ciou , he injusta e reprova* le P. Norbert', est: injuste &-

vel, e porquelogo íe ha di-' condamnable ? Pourquoi le

zer queoleja a denuncia , pourroio-on dîre à présent'

a prova , e a confirmaçaó î dela Dénonciation , & dece

O quellas offendem a hum qui lui sert de preuve & de

todo Religioso , lo monstraô confirmation? Que tout celá

corrupto na sua major , e offense un Corps- entier de'-'-

melhor parte, e este todo he Religieux , & le montre cor-

a ordem chamada Compan- rompu1 dam: fa níëìllèure & ■

hia de Jésus FSimofïèndem plus grande parties comme :

mas a causa da Fè he mais í'est en effet la Compagnie'

attendivel, por lhe conser- de Jésus dont il -Vagir, oh

var, os feus foros por lhe nepeuten difconvéH^Màî^ ;

adiantar os intereces , por la'caufe de la Forrfést-dle "

lheguardar a purezado cul-- donc pas plus digne? dattéri»

to : devemos pelejar a the a tiôn ï Nedoit-on pas plutôt

efïusaô do proprio sangue e conserver ses droits , avarié

muyto mais a the o rubor e cer ses intérêts, garder la pu-

(onfusaó de quem offènde, reté dans son culte , que dé '

ménager un- tel;Corps gatéj?



Nous devons soutenir la pureté de la Foi jusqu'à reffhsiori

de iiotre propre sang y à bien plus forte raison jusqu'à la

honte & la confusion de ceux qui la souillent & la dé

truisent.

24. Les Jésuites ne font 24. Quanto mais que eu

plus aujourd'hui dans les cir- naó iey te os Jefukas estaó ja

constances de pouvoir in- nos termos de intentar acçaó-

tenter quelques actions de a o Abbade Platel , quando-

plaintes contreTAbbé Pla- Portugal os imaginava di-

tel , comme dans le temps versos da que agora os con

que le. Portugal les confide- hece, quando em Portugal

roit tout autres qu'il les con- naó havia a quellasluzes que

noît à présent; qu'il n'avoir agora ha para os diítinguir,

pas les mêrrres lumières qu'il quando cada hum dos Por-

a maintenant pour les distin- ruguezes fazzia hum myste-

guer ; que les Portugais se rio de naó revelar causa al-

faisoient un mystère de ne guma, comque ineoreesse na

pas manifester aucune chose iiu indignaçaô y bemque

qui pût leur attirer l'indigna- com iíTo faltasse a os doveres

tion de ces Religieux , quoU de bom patriota , teriaô elles

que par là on manquât aux talves algum direito paraque

oevoirs de bons Patriotes ; se naó publicassem em Por-

&comme fi l'on eût cru qu'ils rugal o que obravaô na In

eussent quelques droits d'em- dia , e em outros Paizes i-

pêcher qu'on publiât en Por- mas quando ja cm Portugal ,

tugal ce qui se pasloit aux naó io osconhecemosentre-

ïndes& dans les autres Pays, gues a commercios prohibi-

Mais aujourd'hui que nous dos, com huma especie de

connoisions dans le Portu- defprezodossagradosCano-

gal qu'ils se mêloient non- neseBullas Pontificias , fem

ìeylement de commerces pro- que os embaraçassem as cen-

hibés, avec une espece de mé- suras que nisso incorriaó y

pris des sacrés Canons& des para se chegarem aos- Alta-

Bulles des Souverains Pbn- res,a celebrar os sacros San-

tifes,& que fans faire la moin- ctos Mysterios, comoque

dre attention aux, censures davaó huma efpeçie da quet



ías suípeiras que este fectissi- Ecclésiastiques qu'ils avoient

mo Tribunal costuma punir : encourues, ils montoient à

]VIas tambem os vemos con- PAutel pour célébrer les saints

victos dos mais atrozes cri- Mystères dans un semblable

mes : Depois dos Bispos mais état ; crimes qui foffisoientf

zelozos , e mais vigilantes, os pour les rendre suspects &

terem declarados por fauto- dignes de châtimens à ce

res de opinioés erroneas , e très- juste Tribunal, comme'

fcandalofas , e sanguinarias : il le fait ordinairement : Mais

aujourd'hui que nous les'

voyons convaincus de désordres plus monstrueux encore r

mais aujourd'hui que nos zélés Evêques , fidèles à leur Mi*

nistere r les ont déclarés fauteurs des opinions erronées &'

Scandaleuses, & n'inspirant que l'esfusion du sang :

3,5. Dcpoisde hum Car- 25. Mais aujourd'hui que'

deal , a cuja vigilaneia , son Eminence Monseigneur'

prudencia , e rectidaô tfriha le Cardinal Patriarche de

ograndePonrifkeBenedicto Lisbonne , dont la vigilan-

XIV confiado o difficulté- ce, la prudence & la justice'

lisfimo Negocio da sua Re- avoient -déterminé le grand

forma , os ter reconhecido Pontife Benoît XIV à lui

por obstinadamente endure- confier l'affaire si difficile de

cidos nas tranfgrefçocs das leur réforme, lésa reconnus'

DisposiçoésDivinaseConsti- pour des hommes endurcis

tuçoés Apostolicasrpor imi- dans l'opiniâtreté d'une con-

tadores dos numularios , ex- tinuelle transgression des

pedindo cambios , conver- Loix- Divines & des Consti-

tendo os Collegios , Casas , tutions Apostoliques s pour'

jNoviciados , Relìdencias em des hommes commerçants"

aímazens de sordido corner- & des Banquiers qui em-

cio : Depois de outfo Em" ploient les Collèges , les'

Gardeal os privar por mots- Couvents , les Noviciats, &

vo do fcrviço de Deós , do les Résidences, à des Maga-

(a) Ministerio da Palavra , sins pour des marchandises '

(.a) Em Pastoral 8e j£ $e Mftio del 1718» '
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dont ils faisoient un com- e administraçao do Sacra-

merce sordide : Mais aujour- mcnto da Reconciliaçaô :

d'hui que le Patriarche ion

Prédécesseur, par des motifs

très-pressans du service de

Dieu, leur a interdit le minis

tère de la Prédication & de

la Confession :

■2.6. Mais en outre depuis 26. Depois de huma jun-

u'une Assemblée générale ta de Ministros Congrega-

e nos Ministres de la Jus- dos para o conhecimento da

tice , après avoir examiné mayor causa que vi o Por-

très - sérieusement la plus tugal desde a epoca da sua

grande affaire qu'il y ait eu Monarchia, os declarar ca-

depuis l'époque de la Monar- beças (a) de huma confpira-

chie , les a déclarés Chefs çaô a mais feya e a mais ne-

d'une conspiration la plus gra : Depois de estarem con-

exécrable & la plus diaboli-, victos do sacrilego crime de

que qui fût jamais , & enfin leza Mâgestade da primeira.

qu'ils ont été convaitacus du cabeça, rebelliaó, alta trai-

crime de leze- Majesté au çaô e parricidio , e finalmen-

premier chef,' de rébellion , te depois de Sua Majestade

de haute trahison & de par- (b) os declarar notoria-

ïicide : après que Sa Ma- mente rebeldes , traidores ,

jesté les a déclarés notoire- Adversarios , e Agressores

ment rebelles, traîtres, en- que foraô de sua pessoa , e

nemis & agresseurs de fa Kstados , e da paz publica , e

Personne Royale & de ses bem commyn dos feus fìeis

Etats, & perturbateurs du re- vassalos,e osmandar promp-

pos public & du bien com- tamentè e effectivamenteex-

mun de ses fidèles Sujets , & terminar , defnaturalizar ,

ordonné que comme tels ils pros crever e expulser de tx>

íuffent promptement & eífi- dos os feus Reynos e Domi-

(a) Em Editai de 7 de Junho del 17^8.

(i) Na Sentença del 3 de Jannar del 175?. Na carta de jSettemb.de 174JW

9 O Catdeal Fatriarcba.



nios para nelles , mais nan cacemcnt chassés , dénatura-

podcrcm intrar. Ainda de- lisés, proscrits , expulses de

pois disto, digo, tera elles, tous les Royaumes Se. de

acçaó contra o P. Norberto tous ses Domaines , fans

ou direito para que em Por- qu'ils pussent jamais préten-

tugal se naô publique o que are à y rentrer : Après tout

fizeraó na India ? Amim cela les Jésuites pourroient-

me naô parece. VaJ Excas ils, dis-je, aveir le moindre

ordinaraó o que forem servi- droit d'action contre le P.

dos. Lisboa em S. Bento da Norbert , ou empêcher que

Saude 10 de Fevereiro de ce qu'ils ont fait aux Indes

1761. & ailleurs , soit pubjié en

Fr. Joao Baptijìa de S. Portugal? J'avoue que je ne

Caetano. le puis penser. Au contraire

il me semble qu'on ne sauroit trop les faire connoître dans

nos Royaumes. Tous les motifs que j'ai allégués doivent

X- engager. Enfin c'est à vos Excellences à ordonner ce

qu'elles jugeront à propos. A Liíbonne au Monastère de

S. Benoît, appelle de la Santé, ce 10 Février ij6i.-

Signé F. Jean-Baptifìe de S. Cajetan.

Censura de M. ft. P. M. F. Approbation du Très -Rêvé-*

Francisco de St0 Bento , rendPere François de Saint

Doutor em Theologia , pela Benoît , Docleur en Théo-

Univerfitade de Coimlray logie de sUniverfité de

Qualifieadôr do St0 Officio , Coìmbre , Qualificateur du

Examinador Synodal de Saint Office, Examinateur

ByfpadodeCoimbra,P.Ab- Synodal de TEvkhè de

bade de Monafiero de SaÔ Co'fmbrei AbbéduMonaf-

Bento de Saude t emLijboa, ure de Saint Benoît , dit dt

la Santé, àLijbonne,'

Tour les Mémoires de fAbbé Platel.

ffixmos e Rmos Snrés Excellentiífimes & Réve^

rendissimes Seigneurs ,

ï , Per ordem de Vas E*cas 1. Le troisième & le qua



triéme Volume ìn-Jpì des lì o ferceiro e quarto Tomo

Mémoires Historiques que das Memorias Historicas ,

l'Abbé Platel , anciennement que quer dar a luz o Abba-

le P. Norbert, Missionnaire de Platel , antigamente P.

Apostolique, &c. se propose Norberto, Missionnario A-

de donner au Public , m'ont postolico no Malabar. Nellas

été remis par Tordre de vos relata as continuas perse-

Excellences. On voit là les quiçoës que os Padres da

continuelles persécutions que Companhia , lhe tem movi-

lui ont suscitées les Pères de do ha mais de 20 annos per

la Compagnie depuis plus de todos os Reynos & Pro-

ao ans,dans tous les Royau- vincias : Onde se refugiava

mes & toutes les Provinces p» evitar iua ira em aqual

où il se réfugioit pouréchap- tinha incurrido per causa do

per à leur haine. II com- sermaó recitado nas exequias

mença de l'encourir au sujet do Bispo de Claudiopolis ,' e

d'un Discours qu'il prononça dos primeiros Tomos das

aux cérémonies funèbres de Memorias Historicas que deo

PEvêque de Claudiopolis : a luz perordemde Benedicto

cette haine augmenta beau- XIV. Faz tambem huma A-

coup lorsqu'il eut publié , pologia dos primeiros duos

par ordre de Benoît XIV , Tomos das suas Memorias»

les deux premiers Tomes & das Bullas : Ex quojìngula-

de ses Mémoires, & des ri,8cOmniumsollicitudmum ,

Constitutions , Ex quostngu- do mesmo Papa contra os

lari,8c0mniumsollicitudinum, Ritos Malabaricos e Chinen-

du même Pape contre les ses : E entre mtas peças veri-

Rits Malabares & Chinois : dicas que produz contra os

Et entre toutes les vérités ditos, expende a sua justa

qu'il avance contre les Jé- expulsaô deste Regno de

suites, il fait voir par des Portugal e suas Conquistas,,

Piéces authentiques que c'est

áiYec bien de la justice qu'on

les a chassés du Royaume de . .

Portugal & de toutes les

Xerçes qui en font dépendantes.



2. Duassaó asprincipaes * 2. Deux raisons surtoirt

causas que pederiaó retar- pourroient recarder ou em-

dar , e toralmente impedir a pêcher la publication de cet

publicaçaó desta obra , o fer Ouvrage : L'une j qu'il est:

contra huma Congregaçaô contre une Congrégation de

de Religioios , a os quais Religieux,en prouvant qu'ils

Íjinta como esquecidos das se sont éloignés des Loix dli

èys do Christianiífimo e ter Christianisme : L'autre, qu'il

prohibida pela lnquifiçaô de a été prohibe par l'inquisi-

Roma j a Apologia que vai tion de Rome ; sur quoi on

introduzida nestes duos to- trouve une Apologie dans

mos. A primeira causa po- ces deux Tomes. La premie-

rem se desvanesce reflectin- re raison tombe d'elle-mê-

do que este scriptor alem me , pour peu qu'on réfle-

de fer testemunha ocular de chiffe que cet Auteur 3 outre

grande parte do que escre- qu'il a été témoin oculaire

ve , conta factos notorios a de la plus grande partie des

toda Europa , factos compro- choses qu'il écrit , ne ra-

vados por innumeraveis do- conte que des faits notoires

cumentos jadosLegados da à toute l'Europe, & prouvés

Sta Sede, ja de pessoas dignas par une quantité prodigieuse

de fé pela sua probidade que de relations des Légats du

foraó testemunhas de vista^ S. Siège , & d'autres person-

factos naô obscuramente de- nés dignes de foi qui furent

clarados nas Bullas dos ma- aussi témoins occulaires des

jores Protectores da Corn- faits dont les Souverains

panhia os Soveranos Ponti- Pontifes reconnoissent hau-

íìces. E o que no meu sentir tement dans leurs Constitu-

rnostra cum mayor eviden- tions les Jésuites être" les

cîa a veracidade deste Es- principaux Auteurs. Et à

criptor , e que tendo elle mon sentiment ce qui mon-

inanifestado nos duos pri- tre avec plus d'évidence qué

meiros Tomos das suas Me- VA uteur n'a rien raconté quô

morias os mais execrandos de vrai , est que , qnoiqu'il

crimes dos ditos Padres da expose au S. Siège dans ses

Companhia e empellando deux premiers Tome^ le9



crimes les plus horribles dont se este em sazer Apologias

il charge les Pères de la Com- athe agora naô monstraraô

pagnie , les contraignant afalfidadeemcausaalgouma

par là à faire leur Apologie, de substancia de quanta os

cependant jusqu'à présent ils accusa e représenta culpa-

n'ont pas montré la fausseté dos : c posto que a força de

des accusations fur les arti- deligencias,einstanciascon-

des essentiels qu'il porte con- sequissem que a InquiziçaÔ

tre eux. Et quoiqu'à force de Roma prohibisse os pri-

tion de Rome que les deux tudo alcançar que fossem

premiers Tomes de ses Mé- condenados por calomniosos

moires fussent prohibés , ils & menos verdadeiros : o que

ne purent pourtant parvenir tudo ponderado as luzes da

à les faire, condamner com- critiqua , parece tirar toda a

& des faussetés contre eux: dedoAbbade Platel,e con-

ce qui auroit été nécessaire vincer a ainda ao mais pre-

pour leur justification. Ainsi venido a favor da Compan-

en considérant tout cela avec hia.

la plus exacte critique , il

paroît qu'on ne doit former •

aucun doute fur la véracité

de l'Abbé Platel , & que les

{>lus prévenus en faveur de

aCompagnie doivent se con

vaincre parce qu'il attste.

3. Cette Histoire étant 3. Sendo pois verdadeira

donc vraie, & que non-seule- esta Historia naô sò julgo

lement l'intcntion de l'Au- louvavel o intento do seu

teur paroît louable, mais Author, mas de grande uti-

que son Ouvrage fera d'une lidade pela a Igreja, perque

grande utilité à l'Eglise , com a manifeslaçaó dos

d'autant que par la publici- excessos e absurdos cmque

té des excès & des abus temcahido estes Padrescon-

ls meiros Tomos das suas Me-

i- morias , naô poderaÔ com

me contenant des calomnies



scquirà que elles confusos se 'monstrueux dans lesquels ces

emendem, e procurem sequir Pères font tombés , ils pour-

as maximas do Evangelho , ronten être confus , & par-là

sendo obedientes a os Pasto- en devenir meilleurs & se ré-

res da mefma Igreja e naô foudre à suivre les maximes

pcrfcquindo , mas fazendo de l'Evangile , à se montrer

bem a osque descobrem os obéissans aux Pasteurs de la

feus defeitos , ou na sua opi- même Eglise , & de ne plus

riaó,lhesfazemmal;equan- persécuter ceux qui décou-

do , o que Deos naó permuta, vrent leurs égaremens : mais

continuam nos mcfmos ex- de leur faire du bien , com-

cessos e doutrinas falsas para me ils leur en font réellement

íèTem excluidos das Missoës par une semblable manifesta*

e dos Regnos que perten- tion , malgré leur opinion

derem perturbar com caba- du contraire. Et quand mê

las , intrigas e doutrinas al- me , ce que Dieu ne permet-

heas do Evangelho. Esta uti- te , ils continueroient dans

lidade se conhece melhor at- les mêmes excès <fe leurs fauf-

tendendo a terem fc estes ses Doctrines , pour lesquels

Padres infinuando no efpiri- ils ont été chassés des Mis-

to dos Principes por homems fions & des Royaumes qu'ils

doutos e de virtude , e por ont voulu troubler par leurs

este meyo terem coníequido cabales , leurs intrigues &

a sua proteçao. Pois nin- leurs principes absolument

guem ignora os grandes ma- contraires à l'Evangile , on

les e cruels guerras que es- connoîtra encore mieux

poza de Jesu"0 tem sufrido , quelle est cette utilité à l'E-

cherando innumeraveis po- glise, en réfléchissant que ces

vos apartados de feu seyo , reres passent dans Tefprit

por causa dos Principes pro- des Princes pour des hom-

tegerem o erro , enganados mes doctes & de vertus, &

por homems de que faziaó par ce moyen s'en attirent la

conceitodeletrasevirtudes, protection. Aussi n'ignore-

e que tendo a pele de ovelhas t-on pas les grands maux &

eraó ra verdade Lobos , e os les guerres cruelles que cette

mayores inimigos da Igre;a, Epouse de J. C. a eu à fou
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tenir : Elle a vu avec douleur sortir de son sein un

grand nombre de Peuples , avec leurs Princes qui pro-

tégeoient leurs erreurs , trompés par des hommes dont ils

avoient conçu de grandes idées de leur science & de leurs

vertus : ils affectoient de se vêtir de la peau de Brebis,

tandis qu'en vérité ils étoient des loups au-dedans & les

plus grands ennemis de l'Eglise.

4. Peut-être l'Evêque 4. Por ventura naô foi va-

Arien ne se rendit l'Empe- lente Bispo Ariano aquelle

reur Constance favorable , que com huma falsa revela-

qu'en faisant valoir auprès çaó capacitou a o Emperador

4e lui une fausse révélation , Constancio para protéger o

qui l'engagea à protéger l'A- Arrianismo e suscitar huma

rianisme , & à attirer une cruel guerra contra os Pasto-

guerre cruelle contre les Evê- res que craó as mais firmes

ques qui étoient les plus for- columnas da Igreja ? Naô

tes Colonnes de l'Eglise. Ne foi valimento dosEusebianos

fut-ce point par l'autorké des na Aula do Imperador o que

Eusebiens auprès de l'Empe- desterrou os Liberios , os

reur, qu'il fit chasser les Li- Arhanasios , os Hilarios das

beres,les Athanases,les Hila- suas Igrejas , introduzendo

rions de leurs Eglises, en in- nellas lobos em lugar de Pas-

troduisant dans leurs Sièges tores ? Quai foi a origem do

des loups,au lieu de Pasteurs? horrivel scilma que feparou

Qui fut l'origine du schisme toda Igreja Greca da Latina,

horrible qui sépara toute l'E- e conlequentemente de toda

glise Grecque de la Latine, a Grecia , senaô Phocio

& conséquemment de toute aquelle douto ,masambicio-

la Grèce , si non Phocius qui zo homem que protegido

étoit savant,mais homme am- pelo César Bardes , e Bazilio

bitieux , protégé par César enganados pelos artificios e

Barde & Basile , que ce mé- intrigas deste perverso Sa

chant Prêtre avoit su trom- cerdote ? Quai foi

per par ses artifices & ses Mas para que he necessario

supercheries ? Quel fut ?.. . lembrar exemplos externos e

Mais qu'est -il nécessaire de antigos í Quai tem sido a eau



la da deploravel destruiçaô e chercher des exemples an-

quafi extinçao das mistoës da ciens & hors de nos Royau-

China , e de naó terem effei- mes ? Qui a été la cause de

toalgum os Décrètes, eBul- la déplorable destruction &

las Pontifícias contra os Ri- presque totale extinction des

tos superstitiosos , e gentili- Missions de la Chine , & de

cos , que os PadresdaCom- ce que n'ont produit aucun

panhia defendiaé , insinavaó effet les Décrets , les Cons-

com a mais inaudita proter- titutions des Souverains Pon-

via,chegando a o exceíïb de tifes contre les Rits supersti-

persequir com a mayor info- tieux & idolâtres . que les

lencianosLegadosdaStaSe- Pères de la Compagnie dé-

de '{ Quai ienaó a proteçaó fendoient & enseignoienc

dos Principes que elles in- avec une opiniâtreté la plus

ganavaô pintanao lhe as eau- incroyable , jusqu'à persécu-

ias com cores mt0 diverfas ter avec des excès inouis les

peloque de nada a proveita- Légats du Saint Siège qui

vaó as innumeraveis Rela- condamnoient leurs prati-

çoés oppostas quemandavaó ques? Qui a été la cause d'un

outros zelofos Mislìonarios. fi grand mal , sinon la protec

tion des Princes auxquels ils

représentoient les choses tou

tes autres qu'elles n'étoient?

D'où il est arrivé que les Re

lations des autres M issionnai-

resqui étoientopposées}n'onc

pas d'abord produit les fruits

désirables.

5. Sendo pois manifeííos 5 . Enfin les crimes de

os crimes destes Padres naó ces Pères une fois bien con-

acharaô taó facilmente apro- nus dans le Public, de fa-,

teçaódosPrincipescomdam- çon à n'en pouvoir douter,

no graviffimo* das aimas & les Princes cesseront alors

da mesma Igreja» Alem disto de leur accorder leur prorec-

a publicaçaó dos excessos co- tion , dont ils ne font qu'un

metidos íerve porque os su- mauvais usage au préjudice
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du salut des Ames & du turos , vendoque se descobri-

bien de PEglise. En outre, raó tam bemos feus crimes

la publication des excès dont naô seguiraó as pizadas dos

les Jésuites font coupables , feus majores , mas vivaq

sert pour empêcher qu'ils huma vida conforme ao feu

n'en commettent d'autres à santo Instituto e verdadeira

l'avenir , en voyant qu'on mente Apostolica : Esta pa-

publie enfin leurs crimes , & rece fer a razao per que os

qu'ils ne font pas ignorés de eseritores fagrados nos ma-

leurs Supérieurs ; & par -là nifestaó os crimes ainda os

ils seront en quelque façon mais énormes des Principes

contraints de vivre confor- de Israël : O quai exemplo

mément à leur Sf Institut & fequem os Historiadcres nas

véritablement Apostolique, vidas dos Monarchas ePrin-

31 paroît que c'est ce motif çipes da Igreja,

qui a engagé les Ecrivains

Sacrés à manifester les crimes même les plus énormes des

Rois d'Israël : Les Historiens dans les Vies des Monarques

& des Princes ont suivi cet exemple.

6*. Publier ou manifester 6\ Nem o fazer publicos

pn semblables cas les crimes os crimes do Proximo em

du Prochaih , n'est pas agir

contre la charité, mais , au

contraire, se conformer aux

maximes de la charité : car

c'est une doctrine reconnue

de tous lesThéologiens , que

quand les vices & ía Doctrine

semilhantescircomstancias se

opoë a charidade , mas antes

he mt0 conforme a ella : pois

he Doutrina certa de todos

os Theologosquequando os

vicios e doutrinas se opoem

a o bem commum ou da Igre?

íbnt opposés au bien commun ja , ou do Estado , ha obri-

ou de l'Eglise ou de l'Etar. , gaçao de os manifestar : As?

c'est une obligation de les íìm vemos que Jefu Christo

découvrir & de les combat- manifestou a os Judeos os vi

tre. Aussi voyons-nous que cios dos Efcribas e Pharifeos

os quais eraó reputados pelo$

mais zelantes obfervadofes/

Jesus-Christ manifesta aux

Juifs les vices des Scribes &
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da ley pelos mais sinceros des Pharifiens, lesquels pout-

Doutores délia , julgando e rant vouloient passer pour les

enfinando nos fer açaô justa plus zélés observateurs de la

e fancta, chamar lhes hypo- Loi, & pour les Docteurs les

Critas , íemilhantes a os se- plus exacts en ce qui la re-

pulchros por defora de al- gardok. Ce Divin Sauveur

bados e por dentro cheyos jugeoit & enseignoit que c é-

demundicia,homems cegos, toit une action juste & sainte

suberbos , sem miscricordia , de les appcller hypocrites,

semfé,semcharidade,como semblables à des sépulcres

se lè no Cap» 23 de S. Mat- blanchis qui en dedansétoienc

theos, 11 & n S. Lucas, pleinsdepourriture, hommes

e 12 S. de Marcos. ave jgles, superbes, fans mi

séricorde j sans foi , fans cha-

ïité; comme on le lit aux Chap. 23. de S. Matthieu, it

& 1 2 de S. Luc, & 1 a de S. Marc»

7. Saô perventura meno- 7. Les crimes des Pères

res os crimes dos Padres da de la Compagnie font - ils

Companhia, e menos preju- moins confidérables& moins

diciaes a os Fieis? Que elles préjudiciables aux Fidèles ?

permettissem e enfinassem a Mais n'est-ce pas un très-

os feus KeophytosRitos su- grand mal de permettre &

pestitiosos e gentilicos * de d'enseignes , comme ils le

pois de ferem repetidas vezes faisoient à leurs Néophytes ,

prohibidos e anathemadiza- les Rits superstitieux & ido-

dos pela Santa Sedecom des- lâtres * condamnés tant de

prezo das censuras por espa- fois & anathématisés par le

çó* demuitosánnos, cauzan- Saint Siège, & cela au mé-

00 hum damno graviífimo a pris des Censures , pendant

propagaçaô da Fé Catholica J'espace de tant d'années ,

no Oriente, naô sòomani- &au grand préjudice de la

festa o Abbade Platel , mas propagation de la Sainte Foi

as Relaçoes de outros mt0' Catholique dans l'Orient ?

Missionnarios Testimunhas L'Abbé Platel n'est pas le

ocularcs os Legados da S,a seul qui publie ce mal , mais

Sede que foraôao Malabar e tant d'autres Missionnaires
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& Légats mêmes du Saint China perordem dos Papas î

Siège en rendent témoigna- as Bullas Apostolicas e prin-

ge dans leurs Relations, cipalmente as duasde-Bene-

comme des témoins oculai- dicto XIV> Ex quo stngulari>

res qui ont aussi été au Mala- & Omniumfollicitudinum , nas

bare & en Chine par les quaesestezeloso edoutissimo

ordres des Souverains Ponti- Papa relata as cavillaçoes de

fes. Les Constitutions Apos- que estes Padres ufaraó para

ioliques , & principalement illudir os Decretos e Bullas

celles de Benoît XIViEx quo Pontificias pelaqual razaó os

stngulari , & Omniumsollicitu- chama homems captiosos e

dinum , confirment la vérité deíobedientes.

de ces Relations en condam

nant les maux qu'elles rap

portent. On reconnoît dans

ces deux Constitutions comr

ment ce zélé Pontife fait ob

server de combien de fausses subtilités cès Pères firent usage

pour éluder les Décrets & les Constitutions Apostoliques.

D'où il les appelle des hommes désobéissans , captieux &

rebelles , contumaces , inobedientes , captiosos hommes.

8. L'Abbé Plate! étant 8. Podia pois o Abbade

Missionnaire Apostolique , Platel sem hum peccado gra-

pouvoit-il sans un péché très- vissimo naô revestirse de hum

grand garder le silence , & zelo sancto sendo Missionna-

ne pas s'animer d'un saint rio Apostolicoguardar lìlen-

zèle & faire tour son possible cio, e naô fazer todo o pos-

pour détruire tant de maux sivel para a *ialhar tantos

& de si grands scandales ? maies e escandalos taô gran-

Le silence peut-il être permis des ? He perventura permi-

à un Missionnaire , fur -tout tido o íìlencio quando se ve

quand il voit qu'on établit la estabellecer a superstiçaó e

superstition & l'idolâtrie , idolatria com desprezo dos

malgré tous les Décrets de Decretos da Igreja ï Càm

l'Eglife qui les a proscrits ? fides tam infìgniter ladatur

Lorsque la Foi se trouye hau- ( diz S. CyriUo Alexandrino



em sua carra a Sto Celcstino ) temcnt lézée , & que rant de

torque pajftm smt infeSii 3 gens paroissent être infectés

cur tandem tacere hìc licuit ? d'erreurs, sera-t-il donc per-

Annon intempefìivi stlentii ra- mis de se taire ? Ne rendrons-

tionem reddituri sumus ? nous pas compte d'un silence

pareil qui est hors de saison ?

% Çùm Vides xam infigniter la-

àaxur , totque pajjimJint infec

té, cur tandem tacere hìc licuit ?

dit S. Cyrille d'Alexandrie

dans une Lettre à S. Célestin.

p. Helogojustoe sancto p. De -là il paroît donc

e de grande utilidade pela juste , saint & d'une grande

Igreja o publicarem se as Me- utilité pour l'Eglise , que les

morias Historicas do Abba- Mémoires Historiques de

de Platel , e naó contem eau- l'Abbé Platel soient mis au

fa alguá contra a Fè e bons jour. Ils ne contiennent au-

Costumes. Este meu senti- cune chose qui soit contraire

mento se corrobora corn o à la foi & aux bonnes mœurs:

Decreto deBeatificaçao e Ca- mon sentiment à cet égard

nonizaçaô de Vener. Dom se trouve fortifié par le De-

Joaô de Palafox Bispo de cret au sujet de la Béatifica-

Osma , de p Decembro do tion & de la Canonization

anno i 760 ; no quai a sagra- du Vénérable Dom Jean de

da Congregaçaó approvan- Palafox Evêque d'Osma , du

do os feus eferiptos entre os 9 Décembre de Tannée der-

quaes numera à carra que niere 1760, dans lequel on

principia : Sacris Sanèlitaxis voit que la sacrée Congréga-

tua pedibus , escripta a Inno- tion a approuvé tous les

cencio X , emque este Ven. Ecrits de ce saint Prélat : Et

Bispo escreve e faz paten- entre tous ceux qu'elle nom-

tes os crimes mais execran- me , la fameuse Lettre qu'il

dos dos Padres da Compan- a adressée à Innocent X , se

hia , usando juntamente das trouve mise au nombre : Elle

mais vivas expreflbês : Que commence, Sacris Sanflitatis

Religiaô y diz elle , temsido tua pedibus. Et assurément on



lit dans cette Lettre des cri

mes plus énormes commis par

les Pères de la Compagnie :

Et le Vénérable Evêque ,

pour les dépeindre , emploie

des expressions plus vives &

plus fortes que notre Auteur;

Quelle autre Religion, dit-

. il , qui a été plus préjudiciable

à TÉglise Universelle , & qui

a causé autant de disputes &

de troubles dans le Christia

nisme ? Toute TEglise de la

Chine gémit & se plaint hau

tement qu'elle a été bien

moins instruite que trompée

dans la sainte Foi par la doc

trine des Pères de la Compa

gnie , qui jusqu'à présent lui

ont laissé ignorer les Loix de

l'Eglise, & lui ont tenu caché

l'auguste Mystère de la Croix

de notre Sauveur , en lui per

mettant des coutumes entiè

rement idolâtres , & qu'ils ,

loin d'établir des coutumes

Chrétiennes , ont souillé cel

les qui l'étoient: ils réunissent

Bélial avec Jesus-Christ à la

même table , dans le même

Temple , au même Autel &

aux mêmes Sacrifices. Cette

Nation voit avec une douleur

inexprimable que fous le nom

de Christianisme , on adore

les Idoles x &c. Et la sacrée

tao perjudicial a Igreja uni-

versal , e encheo de tantas

contendas eperturbaçaóesas

Provincias Christans ? Toda

a Igreja da China geme e se

lamenta publicamente de que

ella tem íìdo , naó tanto ins-

truida corne enganada na

nossa S. Fé pelas instruçoes-

dos Padres da Companhia-

que estes a tem privada do

conhecimento de todas as-

leys da Igreja, que Ihetem

occultado a croz de nosso

Salvador e permittido costu

mes totalmente genrilicos e

que naó tanto eltabeleceraô

eomo corromperaó osque sa o

verdadeiramente Christaós

que elles uniraó Deos e Be-

lial -na mesma meza , no

mesmo Templo, no mesmo

Alrar, e nos mesmos sacrisi-

cios : esta naçaó vè corn hua

dor excessiva que de baixo

deespecioso nome de Chris

tianisme se adoraó idolos,&c.

E sem embargo destas e ou

tras expressoës taó fortes de*

clara aíagra da Congregaçao

que revistos e examinados

com toda a diligencia os feus

eferiptos : Nthilin eisreperiri

contra Fidem velbo^os mores,

nec in eis contineri DoElrinam

aliquam novam , aique à com*-



muni sensu Ecclefa aliénant. Congrégation ne croyant

pas crouver ces expressions

répréhensibles, déclare que les Écrits de ce Vénérable ayant

été vus & mûrement examinés , ne contiennent rien de con

traire à la Foi ni aux bonnes mœurs , ni qui soit aucunement

opposé aux sentimens communs de l'Eglise Catholique, ni

aucune Doctrine qui soit nouvelle :Nikil in eis reperiri

contra Fidem vel bonos mores, nec in eis contineri DoBrinam

aliquam novam atque à communi senju Ecclesìœ aliénant.

10. Aeste Decreto annuio 10. Le Souverain Pon-

o summo Pontifice e por voto tife a approuvé ce Décret ,

commune de todos foi de- & d'un consentement una-

terminado se procedesse ao nimeilaété déterminé qu'on

exame das virtudes e mila- pouvoit procéder à l'examen

gres em ordem a sua Beati- des vertus & des miracles

sicaçaô. pour fa Béatification.

11. Deste Decreto de Bca- n. En conlcquence d'un

tifkaçao do V. Palafox, me tel Décret je puis aisément

podia eu agoró valer pa deci- réfuter la seconde objection

dir a segunda duvida que se qu'on pourroit faire contre

pode oppor a publiçao das la publicité des Ouvrages de

obras de Abbade Platel , e l'Abbé Platel, & faire voir

mostrar que naó obsta o De- que le Décret de l'Inqui(ìtion

creto da lnquifiçaó deRoma, de Rome , qui en a fait la

que prohibio as suas obras , prohibition , ne doit empê-

paraque Vas Excellentias Ihe cher la permission qu'il de-

concedaóa licença que pede: mande : En outre je remar-

Pois observo que a mesma que que Rome même qui a

Roma cjue tinha prohibido défendu les Mémoires de

as Memorias Historicas e l'Abbé Platel , comme con-

Apologeticas do Abbade tenant des choses qui pour-

Platel per conterem causas roieht offenser lés âmes pieu-

que offendaó as aimas pias ses ( ou la Religion de la

( ou à Religiaó da Cornpan- Compagnie , ) aujourd'hui

hia ) agora ou mais iliumi- étant ou plus instruite &édai-

fiada , e instruida da condut- ré.e fur la conduite de ces
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Pcres, ou sur les circonstances ta destos Padres, oncessan-

de la more des Princes qui do as instancias dos Princi-

ont sollicité ce Décret , a ap- pes que a mouveraô a lavrar

prouvé la susdite Lettre qui o quelle Decreto , approuva

contient des choses dont les a sobredicta carta de que mt»

ames pieuses & déyotes pour- mais se podiaó offender as

roient beaucoup plus sescan- aimas pias. Logo se esta ra-

daliser. Donc si cette raison zaó naó he attendivel p. estar

n'a pu empêcher que le Saint a Sta Sede convencida da ve-

Siége ne soit convaincu de racitade comque esta carta

l'avantage qui pouvoit résul- foi escripta , naó com menor

ter de la publicité & délavé- razao se devem approvar as

rité d'une telle Lettre , il n'y obras de Abbade Platel era

en a pas moins pour engager as quais naô brilha menos a

à approuver les Ouvrages de verdade , e as expressoës

PAbbé Platel, dans lesquels naô saó taó mortificantes.

la vérité éclate également, & Porem naô me quero valer

où les expressions ne font pas deste argumento posto que

si accablantes. Enfin je ne fortissimo na présente mate-

veux pas m'arrêter davan- ria.

tage à cet argument , quoique

très-convaincant fur le sujet dont il s'agit.

Je pourrois faire voir que le Souverain Tribunal de I'In-

quisition fans cela peut accorder la permission à l'Abbé

Platel d'imprimer ses Ouvrages , fans avoir égard à ce qu'ils

font mis au rang des Livres prohibés par l'ínquifition de

Rome. L'Instruction que donne Clément VIII. fur les

régies de la prohibition des Livres , m'autorise dans cette

assertion. Ce Pape ordonne que les Evêques & les Inquisi

teurs chez toutes les Nations, dans toute l'Italie comme

hors de l'Italie , aient les Catalogues des Livres défendus ,

pour qu'ils examinent parmi ce grand nombre ceux qui

doivent être prohibés ou permis dans les Terres de leur

Juriídiction respective; ce qui prouve clairement que des

Livres peuvent être défendus en un endroit , & permis dans

l'autre ; & ce jugement de prohiber ou de permettre appar
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tient à ce Tribunal de la sainte Inquisition. On pourroic

aussi prouver cela en citant l'exemple de Plnquifition d'Es

pagne & de Sicile qui le pratique de même. On doit toujours

observer les difíérens motifs qui ont engagé à faire la pro

hibition de tels ou de tels Livres. Les uns font prohibés

pour être contraires à notre sainte Foi & aux bonnes mœurs :

& comme ceux-là font partout préjudiciables au bien com

mun j on doit les condamner dans tous les Royaumes Ca

tholiques. D'autres Livres font prohibés par des motifs de

politique , ou parce qu'ils contiennent quelques proposi

tions qui feroient dangereuses dans une Province , & ne

produiroient pas le même danger dans une autre , par des

circonstances différentes. Lorsque Rome fait prohibition

de quelques Livres par de semblables motifs , on ne doit

pas regarder une telle défense comme universelle, & il

appartient à chaque Tribunal respectif de l'Inquifition

d'examiner ce qu'il convient de faire pour la prohibition

ou la permission de ces Livres ; & pour ne rien omettre de

ce qui peut appuyer cette Doctrine fur ce point, j'ajouterai

encore une raison qui , selon mon sentiment , est décisive ,

& qui renverse tout ce qu'on peut opposer dans le cas

présent.

12. He certo que nenhuâ 12. II est certain qu'aucune

ley obriga sem fer publicada Loi n'oblige sans être pu-

o modo de que sempre usou bliée , & la méthode qui a

a Igreja na publiçaô das Ieys toujours été observée dans

estabellicidas nos Concilios TEglise pour la publication

cecumenicos , lhe mandarlas des Loix formées par des

publicar em todos os Bispa- Conciles Œcuméniques , a

dos, ou escrevendoa os Bis- été d'ordonner qu'elles fus-

pos auzentes , inviando lhes sent publiées dans tous les

as actas dos Concilios para Diocèses ; & à cet effet on

que elles as publicaífem,como écrit aux Evêques absents, &

fìzcraô os Concilios Niccno on leur envoie les Actes des

primo , e Ephclino primo , Conciles pour qu'ils aient à

ou mandando as sò a os me- les publier , comme le firent

»
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le premier Concile de Nicée tropoliranos paraque estes as

& le premier Concile d'E- communicassem a os Biípos

phese , où on les envoya aux Suffraganeos de forte que

Métropolitains pour qu'ils viessem a noticia de todos :

eussent loin de les.communi- Etaónecessariose julgou sem-

quer à leurs Suffragans : en- pre este modo de publicar as

íorte que par ce moyen tous leys Ecclesiasticas , que o$

parviennent à la connoissan- Reinos , onde os Principes

ce des Loix de l'Eglise ; & impediraó a sua publicaçaó ,

cette méthode a toujourséré se julgaraô desobrigados da

jugée nécessaire pour la pu- sua observancia , assim vemos

blication des Loix Eccléiias- que ps Pecretos de reforma

tiques ;& dans les Royaumes estabellescidos no Çoncilio

où lesPrinces Souverains em- de Trento naó obrigaô nem

pêchent que la publication na França ncm .na Almanha

ne s'en fasse, eHes n'obligent Nem istodeve causarnovida-

point alors leurs Sujets. C'est de ; pois sabem todos osque

ainsi que nous voyons que les naó laó hospedes na Historia

Décrets faits dans le Concile Ecclesiastica , quam diverfa

de Trente pour la réforme ? era antigamente a disciplina

n'obligentpointnienFrance, . na Igreja, e cada Provincia

ni en Allemagne , & cela ne ou Naçao conservava os feus

doit point être regardé com- costumes tantoassimque ain-

me une nouveauté ; car tous da em hum ponto que mere-

çeux qui ont connoissance de ceo , a attençaó ^ de Concilio

l'Histoire Ecclésiastique , fa- Niceno primo , quai foi a ce-

vent qu'anciennement laDis- lebraçaó da Pasqua s julgou

cipline de l'Eglise étoit diffe- S. Polycarpo naó ter obriga-

rente: chaqueProvince &cha- çao de abraçar o costume de

que Nation conservoit ses Rorna , deixando o da Áfri-

coutumes. En voici une qui ca , como Ihc persuadia o

mérite la même attention , Papa St0 Aniceto a quem elle

du premier Concile de Nicée; veyo confultar nesto ponto

c'étoit la célébration de la Pâ- sendo pois os capitulos de

que : saint Polyearpe préten- Reforma de -Concilio de

doit qu'on n étoit pas obligé Trento oppostos a os uzps £



costumes da quelles duas Na- de suivre lacoutume de Ro-

çôes , julgaraó os Principes me , en abandonnant celle

poder Jiciramente impedir a d'Afrique , comme vouloir, le

iiia publicaçaó , e conlequen- persuader le Pape S. Anicet ,

temente desobrigar da sua à qui il s'adresía pour lecon-

observancia. sukersur ce point.Et lorsqu'on

Saó porvertura e mayor au- apperçucquc les Chapitres fur

thoridade osDecrecos do St0 la Réforme du Concile de

Officio de Roma , ou aindaas Trenre étoient contraires aux

Bullas dos Papas que os De- usages & coutumes des deux

cretosdoConciliodeTrento? susdites Nations , les Souve-

Julgou Roma que os Françe- rains crurent pouvoir légiti-

zesealmaéserraó menosCa- mement en empêcher la publi-

rholicos par naó admittercm cation dans learsEtats,& par

os Decretos deste Concilio ì conséquent leurs Sujets par là

Se osPapas julgaffem fer suffi- fe trouvèrent dispensés de s'y

exente a publiçaó da suas Bul- conformer. Or les Décrets du

las feira sò em Roma pa que S. Office à Rome , non plus

feraó as repetidas instancias que les Constitutions des

em ordem a publicar nos Pai- Papes,ne fauroient être d une

zes baixos Bulla InCœna Do- plus grande autorité que les

mini ? Quem ignora que falra Décrets du Concile de Tren-

desta publiçaó nunca esta te. Le S. Siège a-t-il regar-

Bulla obrigou nestas Provin- de pour cela les François &

cias^nem em França nem em les Allemands moins Catholi-

Alm3nha ? Se a publicaçaó ques, quoiqu'ils n'aient pas

fora de Roma naóhe neceffa- admis les Décréts du Concile

rio pa que mandaó os Papas de Trente , en ce qui ne con-

publicar pertota aChristan- cerne pas la Foi ? Si IesSou-

dadealgúas Bullas e naó ufaó verains Pontifes eussent re-

o mesmo corn outras muitas? "gardé comme suffisante la

Doque tenho dito fe deduz publication de leurs Bulles

naó baitar que os Papas man- étant faite à Rome , auroient-

dem publicar as suas Bullas ils tant sollicité pour que la

em Roma , nem ainda nos Bulle In Cœna Domini fût

Reynos refpectivos pa elles publiée dans les Pays-Bas ?.
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Personne n'ignore que cette obrigârem , mas alem disto

publication manquant, la fer necessario, o beneplacito

Bulle n'oblige point dans ces Regio para que ellas se pub-

Provinces-là , non plus qu'en liquem e principiem a obri-

France ni en Allemagne. Si gar.

la publication n'étoitpas né-

cefíàire hors de Rome , pourquoi les Papes ordonneroient-

ils à l'égard de certaines Bulles qu'elles fussent publiées

dans tout le Christianisme , & qu'ils n'en agissent pas de

même à l'égard de beaucoup d'autres ? D'où il s'enfuit qu'il

ne suffit pas que les Souverains Pontifes ordonnent qu'on

publie leurs Bulles à Rome , pour quelles obligent dans nos

Royaumes respectifs , mais il faut encore l'agrément du

Roi pour qu'elles soient publiées & commencent à obliger

les Sujets.

13. Cette Doctrine, qui 13. Esta Doutrina que a

pourra peut-être paroître à alguns naó fei , fc parecera

quelqu'un souffrir quelque ardua , se mostra com a pra-

aifficuké , se prouve pour- tica de todos jou quaíi to-

tant par la pratique de tous dos os Reynos da Europa ,

ou de presque tous les Royau- Espagnha , França , Alman-

mes de l'Europe , de l'Ef- ha , Savoia , Napoles , posto

pagne , de la) France, de que feudatario a Sta Sede

l' Allemagne , de la Savoyc , uzaô do tempos antigos naó

de Naples même qui,est un permittir a publiçaóde Bul-

Royaume feudataire au S, la alguma sem o benepiaciro

Siège. Tous ces Pays-là sont Regio : No nosso Reyno de

dans un usage ancien de ne Portugal he taó antigo este

point permettre la publica- uso , como o mcfmo Regno,

tion d'aucune Bulle sans corne lemos nas concordatas

avoir obtenu l'agrément du feitas em Rorna com cl Rey

Prince ;& dans notre Royau- D. Pedro 1°. no anno de

me du Portugal, cet usage est 1 300. e no tempo del Rey

aussi ancien que le Royaume D. Joaó 1°. de gloriofa me-

même , comme on peut le re- moria , nos quais Reynados

marquer dans IcsConcordats queixando se os Bispos de

que



que el Rey tinha mandado fairs entre Rome & le Roi

que ninguem publicasse Let- Dom Pierre I. en Tan 1 300 ,

tras do Papa sem sua ordem : & dans le temps du Roi Dom

Respondeo el Rey D. Pe- Jean I. de glorieuse mémoire,

dro , que nos monstrem estas Pendant ces règnes , les Evê-

Letteras e vêlas lemos e man* ques s'étant plaints de ce que

daremos que se publiquem le Roi avoit ordonné que per-

pela quiza , que devem : E sonne n'osât publier aucune

el Rey D. Joaó 1°. respon- Lettre du Tape sans son or-

deo que elle naô mandara dre , le Roi Dom Pierre

istode novo, masque assim leur repondit qu'í/j rìavoient

se costumou sempre em tem- qu à exhiber les Lettres du Pa-

po de outros Reys : E efio , pe , & qu'après les avoir vues

diz , he mais pa confervaçaò il ordonnerait qu on les publiât

dajuflifa e liberdade dalgre- selon les règles qu*il faut ob-

ja que em [eu perjuizo , por server. Et le Roi Dom Jean

manter aquelles que eflaò em I. répondit aussi de son tems ,

fojfe dos feus Beneficios e nao quil nordonnoit rien de nou

illes ferfeitaforça per alguns veau à cet égard , mais quil

Refcriptos falfos efubreptizios falloitJe conformer aux coutu-

que amiude vem : E ainda mes établies par les autres

forque poderia succéder que RoisJes Prédécesseurs ; 8c cela

veriao algumas Lettras em est plutôt , dit-il , pour la

perjuizo do Regno , e porque conservation de la Justice &

acho quesempre ajfimse uzou e de la liberté de l'Eglise , qu'à

que naò hia contra a liberda- son préjudice , pour múìnre-

de da ïgreja; Antes era em nir ceux qui íont en posscs-

feu favor mandou que affimfe fion de ses bienfaits & de ses

guardaffe e affim se guarda grâces , & pour qu'il nc leur

em outras terras e Reynos , e loir, fait aucune contrainte ou

que a ordenaçao que em iflo trouble par des rescripts faux

tem he boa. cu subreptices qu'onn'obtient

que trop souvent, parce qu'il

pourroit encore arriver qu'il y vicndroít quelques Lettres

qui seroient préjudiciables au Royaume : Et que cet

ulase ayant été ainsi de tous temps , ií n'est pas contre la

G
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liberté de TEglise , au contraire ^ju'il est en sa faveur

qu'il soit observé , comme en effet il s'observe dans les

autres Pays & les autres Royaumes ; & cet ordre établi

ne tend qu'au bien.

14. Et c'est avec justice 14. Com razaô diz fer boa ,

qu'on le regarde tel 3 étant porque he sundamentada na

-fondé sur le Droit naturel & direito natural & das gentes

des Gens: parce que les Loix porque fazendo fe as leys

des Souverains Pontifes se Pontifkias pela sua recepçaô

faisant dans la vue de deve- leys do Reyno , pede a recta

nir des Loix pour unRoyau- razaô e a boa ordemquenen-

■rae , la droite raison veut , huma ley se estabeleça de na-

aussi-bien que le bon ordre , vo emhum Reyno sem autori-

qu'une Loi nouvelle ne s'é- dadeeconhecimentodoPrin-

tablisse pas dans un Royau- cipe a quem Deos entregou

me fans l'autorité & la con- o Cetro: Ecomo da razaô de

noissance du Prince à qui todaaley, heo fer util a os

Pieu a donné le sceptre pour subditos ; e pode a contecer

gouverner son Peuple : Et que os Papas ou guiados por

comme il est de la raison que falsas informaçoés ou igno-

toute Loi soit utile aux Su- rando os costumes das Na-

jets , il pourroit arriver que çoés distantes façaô alguâ

les Papes, ou agissant fur de ley que naô feja conveniente

fausses informations , ou a estes povos, antes perjudi-

ignorant les coutumes des cial apaz e tranquillidadc pu-

• Nations éloignées , fissent blica, eassim servir de mayor

des Loix qui ne convien- damnoqueutilidade ao bem

droient pas à ces Peuples, publico, ao Principe perten-

&même qu'ellesseroiemcon- ce ponderar a sua utilidade ,

traires à la paix & à la tran- e vendo que naô he conve-

quillhé publique , & par là niente a estes Povos, repre-

causeroient plutôt du mal, sentar ao supremo Pastor os

que de produire quelque damnos que podem resultar

utilité publique : *objet des da sua publicaçaô ? Ao Prin-

Loix. II appartient au Prin- cipe sem duvida pertence

£e d'examiner ce qui peut isto : Pois he obrigaçaó in



ïnseparavel do Cetro prote- être utile à son Peijple: Et

ger os vassalos, conservar os en observant que la Loî

ieus Direitos e privilegios, qu'on voudroit intíôduire ,

procurar todos osmeyosne- feroit préjudiciable , il re-

cessarios Para a conservaçaô présente au Souverain Pon-

da paz e tranquillidade e fa- tife les maux qui pour-

2er que se conserve firme a roient arriver de sa publicar

Disciplina Eccleíìastica. tion. On ne sauroit révo

quer en doute que cela con

vient au Souverain : & ce droit est inséparable de la

Souveraineté, pour protéger ses Sujets, & conserver leurs

droits & leurs privilèges , & pour procurer par tous les

moyens nécessaires la paix, la tranquillité , & la Disci

pline Ecclésiastique.

1.5 . Alem disto podem as 1 ç . En outre , comme dit

Bullas , como diz el Rey D. le Roi Dom Jean I , les Bul-

Joao I. conter alguma eau- les peuvent contenir quelque

fa em perjuizo do Reyno e chose de préjudiciable au

das Regalias da Coroa por Royaume, & aux droits ac-

fequir Roma neste particu- cordés à fa Couronne. Les

lar opinioês totalmente op- Princes ne font point dans

postas : e como o pcxler do Tobligation de céder des

Papa nestes Pontos he opina- droits dont ils jouissent, fans

tivo, e Nacoés inteiras se- offenser aucunement notre

quem o contrario, naótemos sainte Foi, ni le respect Se

Principes obrigaçaô de céder la vénération due au Vicai-

do feu direito , que elles jul- re de Jesus-Christ.

gaô fer indubitavel , scm of- Ainsi malgré que les Mé-

fensa alguà da nossa Fè e do moires Historiques de l'Ab-

refpeito e veneraçaó dévida bé Platel aient été prohibés

a o Vigario de Jeíu Christo. à Rome par des motifs qui ne

Sendo pois as Memorias regardent point la Foi ni les

Historicas do Abbade Pla- bonnes mœurs , le Décret

tel prohibidas em Roma por n'en ayant pas été publié

motivos que naó toçaó a Fè dans notre Royaume , il ne

e bons costumes e naô fen- nous oblige pas , quand mè-

Gij
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me ils I'auroient été par une do publicado no nosso Rey-

Bulle du Pape ; & étant no o Decreto da prohibi-

d'aillcut* d'une grande uti- çaõ , sem o que naó obri-

tilité àl'Eglise, & en particu* ga ainda que fosse por Bulla

lier pour ce Royaume , je do Papa, e sendo por outra

pense qu'ils font dignes de parte de grande utilidade

la permission que l'Auteur para a Igreja eReyno , julgo

demande. C'est au surplus ferem clignas da licença ,

à vos Excellences d'ordon- que pede. Vas ExiS manda-

ner ce qui leur paroîtra le raõ o que for de mayor uti-

plus convenable pour l'utilité lidade a Igreja e ao Estado,

de TEglife & de l'Etat. Lisboa S. Bento da Saude ,

Au Couvent de S. Benoît 1 6 de Fevreir : de 1 76 1 .

appdlédela Santé, ce 16 de F. Francisco de S. Bento»

1.

François de S.

Février 1761.

Signé F. Françi

Benat.

approbation du Très-Réve'rend Pere François de

de POrdre de Saint Dominique.

A MONSEIGNEUR LE PATRIARCHE..

MONSEIGNEUR, Pi%t 1

V A Exca me manda

ï »* veer os dois Tomos 30 &

V Otre Excellence m'a 40. das Memorias Histo-

ordonné d'examiner les 3™ ricas do AbbadePlatel, Mif-

& 4me Volumes des Mé- fionnario Aplico da Sta Sede

moires Historiques de l'Ab- Romana , a China e Mala-

bé Platel , Missionnaire bar os quaes o mesmo Autor

Apostolique du S. Sii;ge , quer dar a luz. Se em ou-

que le même Auteur se pro- tro tempo se pertendesse es-

pose de donner au Public, ta licença , estou bem certo

Si dans les temps passés on senaõ consequiria } por que

eût demandé une pareille como o Portugal e os mais

permission , il est bien cer- Rcynos Catholicos estayad



com os olheos fechados pe

lo que respeitava a sua ma

téria , paracer lhe a causa

totalmente dissonante a ra-

2aõ e a os bons costumes ,

aquém sempre se deve atten-

der similhante impressão ;

Mas como ja olhaó com el

les abertos para o que con

tem estes dois volumes , e

tem penetrado especialmen

te Portugal , a conduta dos

Jesuítas em todos os Rey-

mos da Europal ( e provera

a Deos que no nosso naõ

fosse tanto a custa da mais

funesta experiência ) ja naó

poder ter duvida a licença

para a sua impressão.

2. Nesta obra refere o

Autor a quelles mesmos fac

tos dos Jesuítas , que ja se

não podem occultar , tanto

pelo que respeita a os Ritos

da China e Malabar como

pelo que diz ordem ao seu

modo de viver em Portugal,

e nos mais Payzes onde re-

tain qu'on ne l'auroit pas

obtenue, parce que le Portu

gal , plus qu'aucun autre

Royaume Catholique , fer

mant les yeux fur tout ce qui

regardoit cette matière , il

lui auroit paru une chose

absolument contraire à la

raison & aux bonnes mœurs,

( à quoi on doit toujours fai

re attention ) de permettre

Pimpression de semblables

Ouvrages. Mais aujourd'hui

comme on y regarde avec

des yeux ouverts les choses

qui lont contenues dans ces

Volumes, & la conduite des

Jésuites étant à présent bien

connue dans le Portugal ,

comme dans tous les Royau

mes de l'Europe , ( à qui

Dieu daigne accorder la grâ

ce de ne pas en éprouver

les mêmes funestes expérien

ces ) on peut être assuré qu'il

n'y a point d'inconvénient

d'accorder cette impression.

2. L'Auteur dans son Ou

vrage rapporte les faits scan

daleux des Jésuites , qui ne

sauroient plus être cachés ,

tant par rapport aux Rits

de la Chine & du Malabar ,

qu'à l'égard de la conduite

qu'ils ont tenue en Portugal

& dans les autres Pays. Ces



faits font annoncés à tous les

Peuples par des Lettres Pas

torales authentiques , & par

des Sentences irrévocables

des Tribunaux les plus auto

risés & les plus majestueux.

Ils font encore publics par

les Constitutions des Souve

rains Pontifes & les Décrets

du S. Siège , comme on le

voit dans les Constitutions

Ex quo jtngulari , & Omnium

sollicitudinum , du Très S.

Pere Benoît XIV , qui con-

noiífoit à fond la conduite

& le fystême de ces Peres

dans ces Royaumes-là.

3. Après des témoignages

aussi évidens, aussi incontes

tables , qui pourroit ne pas

avoir déjà connoiífance des

faits dont on lit le récit dans

cet Ouvrage ? & dès que

tous ces faits ont été commis

à la face de tout le monde, &

qu'ils font annoncés auPublic

par des Sentences & anathé-

matizés par lesBulIes desSou-

verains Pontifes , il ne peut

.en résulter aucun nouveau

dommage à la réputation de

Ja Société, qui par sa mau

vaise conduite s'est mise elle-

même dans le déplorable état

ou elle se trouve.

4. On doit d'autant moins

ïidem : Estes faô notórios por

Pastoraes authenticas deDie-

cezanos e sentenças irrefra-

gaveis de Tribunaés , os mais

conspícuos e authorizados.

A quelles se fazem públicos

por Bulias Pontifícias , e De

cretos da Sta Sede , como

se vê das Coristituçoès Ex

quofingulari, & Omniumsolli

citudinum , de Smo Pontífice

Benedicto XIV, que com

olhos claros penetrou inti

mamente o sistema destes

Padres na quelles Reynos,

3 . E depois destes testemun

hos tam evidentes e demon

strativos quem haverá que

naõ saiba os factos , de que

se faz menção nesta obra ?

So quem anectadamente os

quizer ignorar. E se todos

elles saõ notórios , porque

executados na face ao mun

do , publicados por Éditos ,

condemnados por Sentenças

e fulminados por Bulias Pon

tifícias nenhum detrimento

se segue de novo a fama des

ta Sociedade mais que aquela

le em que ella pela sua de

pravada conduta se consti-

tuhio.

4. De mais que depois



do Decreto de novê de De- craindre aujourd'hui un tel

cembre de anno proximo inconvénient, que Rome par

passado de 176*0 a cerca da un Décret du p Décembre

Beatificaçaô do Servo de de Tannée derniere 17 6o3 au

Deos Dom Joaô de Palafox , sujet de la Béatification du

Bispo de la Puebla de los Serviteur de Dieu Dom Jean

Angeles, e depois de Oíma , de Palafox , Evêque de la

emquefe approvaó os feus Puebla de los Angeles , & en'

Efcriptos, e entre elles a car- fuite d'Osma , a approuvé les

ta que principia , Sacris tute Ouvrages de ce Vénérable

Santfitatis pedibus humiliter Prélat. On voit dans la Liste

provolutus : e acaba ; Tuam- de ses Ouvrages , la fameuse

que SanElitatem protegat & Lettre qui commence: Sacris

gubernet : dirigida ao Papa tute Sanâfitatispedibus kumili-

Innocencio X , na quai in- ter provolutus , & qui finit

flammado este veneravel Prc- Tuamque SanSlitatem protegat

la d o no zclo da honra de & gubernet , adressée au Pa-

Deos, e pureza de sua sacra- pe Innocent X. Or par cet-

da Esposa a Igre/a Romana te Lettre ce digne Evêque ,

informa ao mesmo Smo Pa- animé d'un saint zele de la

dre de similhantes e ainda gloire de Dieu & de la pu-

máis horrorosos factos exe- reté de son Epouse sacrée

cutados pelos Jesuitas , fica PEglise Romaine , informe

esta materia mais que noto- le même Souverain Pontife

ria , e passa a fer authoriza- de semblables faits , & plus

da por hua Congregaçaó s horribles encore , dont il

a que se incumbio o exame accuse formellement les Jé-

de todas aquellas obras pela suites. Ainsi les choses font

se ver se em alguá cauza se mises dans une évidence

oppunhaó a Fè ou bons cof- d'autant plus grande , qu'un

tûmes , signal de que o naô chacun est autorisé à les lire

conthem. & à les publier , par une

Congrégation qui , après

avoir fait un sérieux examen de ses Ouvrages , a déclaré

qu'il n'y ayoit rien de contraire à la Foi & aux bonnes

moeurs,



5» C'est cette même rai

son qui a engagé nouvelle

ment l'Archevêque de Phar-

salia , Dom Emmanuel ,

Grand Inquisiteur général ,

lever & à ôter par un Edit

daté de Madrid le 5 de Fé

vrier de cette année, la pro-

hibition qui avoit été faite

autrefois de cette Lettre par

un Edit de Dom Baltazar de

Mendoça Sandoval , Evê

que de Sigovie, Inquisiteur

général en 17OQ,

6. Je fçais qu'une partie

essentielle qui forme l'Ou-

vrage de l'Abbé Platel , a été

prohibée par llnquisition de

Rome : Cependant cela ne

doit point empêcher votre

Excellence d'accorder la

permission que l'Auteur de

mande pour le mettre au

jour. Car quoiqu'une Inqui

sition ait fait la défense de

quelques Livres par des mo

tifs particuliers , politiques

& économiques, & respectifs

à une Monarchie , on ne doit

pas croire que cette prohi

bition ait quelque force dans

une autre. S'il s'agiíToit des

matières appartenantes à la

5. Esta a razão porque

depoisde se prohibirem Cas

tilla a dita Carta por Edicto

de Dom Baltazar de Men

donça Sandoval Bispo deSe

govia, e Inquisidor geral no

anno de 1700 , agora no

vamente se levantou e re-

moveo a dita prohibiçaõ por

outro Edicto do Arcebispo

de Pharsalia Dom Manoel

ao presente Inquisidor geral

em todos os Reynos e Sen-,

horios de Sua Magestade

Catholica , passado em Ma-

drit , em cinco de Fev» de

ste presente anno de ] y61 .

6, Sei que parte de que

se compõem esta obra do

Abbade Platel , ou a sua

substancia foi ja prohibida

pela Inquisição" de Roma.

Porem isso naõ obsta a que

Va Exca conceda à licença

que se pede , pa sahir a luz.

Por quanto o que prohibe

huma Inquisição por motivos

particulares, políticos , eco

nómicos , e respectivos a hua

Monarchia naõ se deve jul

gar prohibido naõ mais } sò

se for causa pertencente à

dogma de Fè, ou bons cos

tumes ; porque como a Fè he

huma assim como hè hum o

Baptismo } e huma a Igreja ,

em



emtoda a parte liga a prohi- foi ou aux bonnes mœurs ,

çaó. Porem como a materia comme cela n'est qu'un par

ce que se traça naó seja per- xout , xìe même qu'il n'est

tencente à Fè , rìem ainda qu'un Baptême & qu'une

aos bons costumes , como fi- Eglise, alors la prohibition

ca dito , nada conduz o De- obìigeroit dans tous les Etats

creto de prohibiçao de In- Catholiques. Mais la matière

quifiçaó de "Roma per se di- dont il s'agit n'appartenant

íkultar esta impreffaó em ni à la Foi, ni aux bonnes

Portugal. mœurs , le Décret de Rome

7. For esta razaó vemos ne doit aucunement empê-

todos, e Vtpa'Exa Sabe mt0. cher l'impression de cet Ou-

bem que correm no noslb vrage dans le Portugal,

Reyno m^ Libros aliàs pro- 7. Par cette raison bien

hibidos por similiantes De- connue à Votre Excellence

cretos , como CaÓ o noflb nous voyons que des Livres

Oliva , de Foro Eccle/iœ j prohibés par de semblables

Salgodos, de Regiâ Potefiate; 'Décrets , se distribuent dans

Pereira, de Manu Regiâ , e nos Royaumes , comme font

outros. Logo porque razaó les Ouvrages de notre Oliva,

naó correraó estes ? Muito De Foro Ecclesta ; Salgado,

mais naó me constando fer de Regiâ Potejìate y Pereira ,

o Decreto desta prohibiçao De Manu Regiâ , & les au-

acceito em Portugal : Este o tres. Pourquoi donc les Ou-

rneu parecer , Va JExca man- vrages de rAbbé Platel n'au-

darà o que for fervido. Lis- roient - ils .pas égilemertt

boa Convento de S. Domin- cours ? d'autant plus que

g<5S 27 de 'Março de 176 1. je fais certainement que le

F-Franç. Jsav. de Lemos. Décret qui les défend à Ro

me , n'est point accepté en

Portugal í Tel est mon sentiment & mon opinion , que je

remets à Votre Excellence pour obéir à ses ordres. A Lis

bonne au' Couvent de Saint Dominique , ce 27 de Mars

1761.

Signé F.François Xavier.

He Lemos.

H
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APPROBATION DU DESEMBARGADOR

IGNACE BARBOSA M A C H A D 0,

Académicien de FAcadémie Royale , Conseiller du Conseil

Souverain , nommé par Sa Majesté Très-Fidele pour exa

miner les Ouvrages de fAbbé PlateU

Sire, Senhokj

i . L'Abbé Platel, pour ma- i. Para manifestar a a

nífester à TUnivers l'inno- Mundo a innocencia da sua

cence de sa conduite , les Religiosa peísoa e as indi-

artifices & les ruses de ses gnas astucias e cavillozas ne-

ennemis pour le dépouiller gociaçoésdoquesevaleraôos

de la gloire qu'il s'est ac- ieosinimicosparadespojarda

quise en prêchant & en dé- gloria comque tem promovi-

fendant la pureté du Culte & do a pureza dos Catholicos

des Dogmes de la Religion Dogmas do Christianismo ,

Catholique , defire de faire procura o Abbade Platel im-

imprimer dans la Cour de primir na corte de Va Magde

Votre Majesté les deux Vo- os dous Volumes que a pre-

lumes qu'il présente en Ma- senta approvados pello Tri-

nuscrit , & qui ont déjà été bunal do St0 Officioe Ordi-

approuvés du Saint Office & nario deste Fatriarchado.

de l'Ordinairc.

a. A cet effet, il en deman- 2. Implorandopor esteref-

de très-humblement , par le peitado Tribunal a licenza

moyen de votre Tribunal de Va Magde de quem goza

Souverain , la permission à a mais augusta e munifica

Votre Majesté , qui daigne proteçaô : e como Va Ma

ie faire jouir de son auguste gesdade me faz a honra de

Protection,& lui faire éprou- que seja o Censor , com mais



larga penna direy as utilida- ver les effets de fa génrosité

des desta obra na occaziaó Royale. Et puisqu'il a plu à

présente em que desembain- Votre Majesté de me faire

hada a espada da Justiça de Phonneur de me charger de

Va Magesdade ? vemos o l'examen de cet Ouvrage , je

castigo dos infâmes Reos , e profiterai de l'occasion pour

tambem direi alguma parte traiter un peu au long de son

das circunstancias que em utilité, tant à cause que nous

nobrecem o caracter do Au- y voyons que Votre Majesté

tor destes utilissimos Volu- déploie le Glaive de là Jus-

mes. tice pour châtier des infâmes

criminels , que parce qu'on

y trouve bien des circonstan

ces qui relèvent le mérite de

l'Auteur.

3. Este he o celebrado Pa- 3. Cet Auteur est le célé-

dre Norbcrto que professan- bre Pere Norbert de l'Ordre

do o reformado Institudo des Capucins , qui animé

de S. Francisco na Congre- d'un vrai zèle Apostolique

gaçaó dos Capucinhos , le- pour passer aux Indes Orien-

vado de hum Apostolico zelo taies afin d'y répandre la lu-

pastbu as Regioés de Orien- miere de l'Evangile parmi

te per illustrar a os feus ha- les Peuples de ce Pays-là ;

bitadorcs com as luzes de pendant le séjour qu'il a fait

Evangelhio : Rezidio lar- à Pondichery , fameuse Golo-

gos tempos em Pondicheri , nie des François à la Côte

célèbre Colonia da Coroa de de Coromandel & du Mala-

França nas Costas de Mala- bare , & ailleurs , a recon-

bar , exercitando o feu Re- nu dans l'exercice du Mi-

ligiozo Minísterio , como a nistere Evangélique que les

éxperiencia lhe mostrafle Enfans de saint Ignace de

3ue alguns abortivos Filhos Loyola, dégénérés de l'efpric

e fancto Ignacio abuzavaô de leur Pere , réunissoienc

nasquellasProvinciasdaver- dans la Doctrine les erreurs

dadeira Doutriná , querendo du Paganisme avec les véri-

unir os "erros da Idolatria tés de la Religion Catholi



que, &d;ms le Culte, les comas verdades Catholicas,

Kits des Gentils avec les sain- os RitosGentilicos corn as ce*

tes Cérémonies de l'Eglise remonias da Igreja Romana

Romaine. Cet Homme A pos- Lembrado'de valordehum

toliquc instruit du courage ApostoloS,PauIonarefisten-

dont un saint Paul fut animé cia que mostrou pela naó con-

pour s'opposer au mélange sentir se admetiffem com as

des cérémonies Chrétiennes Ceremonias Christans as Ju-

avecles Judaïques, qu'on dis- daicas que disfarcava a con-

sìmuloit par condescendan- descençiaarebatado em zelo

ce , combattit de toute la começcu a fazer a mais dura

force de son zèle une permis-* guerra contra huá permiffaó

Con supposée, tout-à-fait con- injuriosa a os Dogmas e ver-

traire aux Dogmes de la Foi dades Catholicas : Pois cra

& aux vérités Catholiques, impoífivel que nos mesmos

Lui étoic-il possible de tolérer Altares se consentisse a Ido-

surlemême Autel les abomi- latria e se praticasse o Çhris-

nations de l'Idolâtrie , & les tianism©. : Esta íua animosa

saintes pratiques du Chriflia- refistencia lhe trouze tantos

ntfme ? Sa fermeté l'exposa à perigos e pcrfequiçoés , pro-

taflt de dangers & à tant de curadas pellos fequazes da

persécutions de la part des quella errada condefcenden-

Partifans de ce mélange im- cia , que deixando o Malabar

pie , qu'il fut contraint de se passou a Roma capital da

retirer des Missions du Mala- Igreja.

bare, & de se rendre à Rome

dans la vue de représenter,

les maux qu'il avoir, voulu

détruire.

4. Arrivé dans cetre Capi- 4. Nella mostrou 0 candotí

taie de la Religion, il y fit dos feus procedimentos, es as

bientôt éclater la candeur de tergiverzaçoés dos feus con«

Ces démarches & son courage trarios nas affectadas interpe-

admirable à dévoiler les ter- traçoes das Bullas Pontifi-

giversarions & les fausses in- cias como sepode ver nos pri-

terprétarioiis. dont ses adver- roeiros Toraos qu« imprimio»
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eseoecultaraopellaastucioza faires faisoient usage pour

& maligna diligença dosque éluder les Décrets & les Cons-

naó sofíriraô a evidencia da; titutions du Saint Siège. On

verdade : mas felismente cor- peut voir tout cela en dérail

rem no idioma Francez per dans les premiers Volumes

beneficio do zelo de quenv que notre Auteur fit impri-

os traduzio e publicou» mer alors. On ne put les

faire parvenir jusqu'ici. Céux

qui ne souffroient point l'évidence de semblables vérités ,

employoient leurs ruses & leurs foins pour empêcher

Ventrée d'un Ouvrage qui nous auroijq éclairé fur eux ;

mais heureusement étant , par un effet de son zèle , composé

& imprimé aussi-bien en langue Françoise qu'en langue

Italienne, il se trouva très-répandu.

5. Em Roma gozou da. 5-. Tandis que notre Au-

proteçaó do grande & sem- teur jouilïoit à Rome de la

pre respeitado Pontifice Be- protection du grand Benoît

nedicto XIV. Porem foi tam XIV , ses Ennemis par leur

poderosa e Gral a oppoziçao crédit , plus encore par leurs

dos feus adversarios que se machinations , le contrai-

vio obrigado naó so a lar- gnirent ì s'en éloigner , &

gar Roma mas de correr por même à se sauver de Pays en

diversas Provincias da Eu- Pays dans. l'Europe jusqu'à

ropa , livrando de muicos. ce jour où il est arrivé heu-.

p?rigos, the que felismente reufement en ce Royaume,

chegou a este Reyno , donde où il a le bdnheur de trouver

consequio na protecçaô de & dans la protection de Vo-

Va Magestade, suave descan- tre Majesté le repos qu'il

çoepoderosas assistenciasp1. cherche, & dans fa généro-

viver quieto alimentado e fité Royale lesfecours nécef-

livre dos insultos que se ma- faires à la vie. Ainsi mis à

quinavaô contra o feu Apos- l'abri des insultes & de toutes

tolico zelot les tentatives de la méchan

ceté , il nous donne de nou

velles preuves de son zèle

í • . ' —, Apostolique, . ,
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6. 11 est certain que le Père 6, He certo que hao po-

Norbert, en attaquant de tels dia o Padre Norberto fer de

ennemis , ne pouvoit s'atten- melhor condiçaó com os feus

dre à en être moins maltraité contrarios doque foraó os sa

que le furent les fameux Noël mosos Natal Alexandro , Ser-

Alexandre, Serry, Concina de ry, Concina , illustres Domi-

l'Ordre de saint Dominique, nicanos, o Cardeal Norri e

le Cardinal Norris & le Pere Berti Eremitas do fanto Au-

Berti, Augustins, & un grand gustinho , c outros innume-

nombre crautres Religieux , raveis Regulares , a douta

la Congrégation de TOratoi- Congregaçao do Oratorio

re en cette Ville , & enfin le nesta Corte , e o que he mais

Vénérable Dom Jean de Pa- hum veneravel Dom Joaó de

lafox. Tous ces grands Hom- Palafox contra os quaes se

me ont éprouvé combien la desemfreou a mais pétulante

haine dont il s'agit , est terri- colera , com libellos infama-

ble & audacieuíe : elle ne se torios e fatyras e fcandalofas

trouve que trop peinte dans que fevem. lido neste cm o

les Libelles & les Ecrits dirFa* passado feculo : mas condi-

matoires , fatyriques & fcan- çaó propria dofque destitui-

daleux, qu'ils ont faits depuis dos da razaó e justiça procu-»

deux siécles contre des hom- raó infamar e denigrar a os

mes si respectables. Par cette valorofos Athleitas que pos-

conduite ordinaire à ceux qui tos em litteraria campanhia ,

n'ont plus ni justice ni raison refutaó , convencem , e des»

à opposer , ils ont tâché de troem os feu erros paliados

perdre de réputation & de com falças intelligencias e

noircir les Défenseurs les plus rejprovadas restriçoés.

généreux de laVérité,qui ont

réfuté , détruit & renversé

avec beaucoup de force & de

science leurs erreurs publiées

fous de fausses explications

& avec des restrictions con

damnables.

Or le Pere Norbert , en Phoque promovendo o



mesmo Padre Norberto a soutenant la vérité contre les

verdade contra estes aborti- Religieux pervers de cette

vos Filhos da Companhia naó Compagnie , pouvoit-il évi-

podia fer ezento das perse- ter les persécutions auxqúel-

quiçoés de que se naô pode- les n'ont pu échapper ces

ra Óiivrar a quelles homens grands Hommes , ces géné-

animozos Defensores da pu- reux Défenseurs de la pure-

rezza da Religiaô , e dos té de la Religion & de la Mo-

costumes : Mt0 mais se a ma- raie ? N'ont-ils pas même ou-

e das suas vozes chegou à o Pontifes dans leurs Ecrits,

sopremo Pontificado ! Elles qu'ils savent fi bien enrichir

se atreveraó a desobdecer a de calomnies ? N'ont-ils pas

hum Paulo IV. a hum saó désobéi hautement à Paul

Pio V. chegando a escrever IV. & à Pie V ? Un de

hum feu Author que por fer leurs Ecrivains n'en est - il

este Santo Frade quizera in- pas venu à écrire , que parce

troduzir o Coro na sua Reli- que ce Saint Pape avoit été

giaô , como se fora intsodu- Moine , il avoit voulu intro-

zir Ihe a pratica decontrâtos duire dans leur Compagnie

ufurarios : Quanto padeceo l'OfHce Divin au Chœur ?

hum Clémente VIII. por se Ces Religieux s'en plai-

inclinar a Doutrina da effica- gnoient , comme s'il eût été

cia da Graça ? Hum venera- question d'introduire la pra-

vel Innocencio undecimo tique des Contrats usuraires,

por haver condemnado os Que n'a pas souffert de leur

erros da Theologia moral part Clément VIII. pour té-

que muitos dos feus Autores moigner son penchant à la

fequiaô com naó pouco es- Doctrine de la Grâce effi-

candalo da Igreja , pondo Ihe cace ? N'ont-ils pas osé donner

a feya nota de Janfenista , e au Vénérable Innocent XI.

finalmente o grande e faudo- la honteuse note de ]ansé-

zo Pontifice Benedicto XIV. nijle , à cause qu'il avoit con-

3ue por tantas Bullas con- damné les erreurs de la Théo-

emnava os erros que toléra- logie que la plupart de leurs

Souverains

• vaô na China e no Malabar , Auteurs enfeignoicnc au
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grand scandale de I'Eglisc? cmtuando sdstivosdespois da

Enfin à la mort du grand Pa- sua morte as palavras Jtaô mal

pe Benoît XIV » ce Pontife applicadas, dequeforao rotos

iï digne de nos regrets , qui os lacosque os ligaraS , ja efìa-

dans plusieurs Constitutions vao na sua liberdade. Eque

a condamné les erreurs qu'ils direi de cantos Prelados in-

toléroienc à la Chine & au feriores , a que offendeo e

Malabare , ces mêmes Reli- fatirico das suas vozes e o ma

fieux ont dit avec joie fi in- ledico das suas invectivas de

justement , que les liens qui les que sò me lefnbìrárey de hum

enchaînoient étoient rompus , lllustrifiìmo Cardenas , Ve-

& qu'àprésent ils alloient jouir neravel Palafox , Lanuza , e

de leur liberté. Si nous vou- Colbert , com outros Ilmos

lions jetter les yeux fur le Prelados da Florentiífima,

second Ordre dans PEglise , Igreja da França J

combien de Prélats & de B

saints Personnages ne verrions - nous pas qui ont été

outragés par leurs invectives & leurs satyres ? Je me bor

nerai à rappeller ici i'illustre Cardenas , le vénérable Dom

Jean de Palafox , Lanusa & Coibert : Je pourrois ajouter

■un grand nombre d'autres Prélats d'un mérite distingué

dans l'Eglise du Royaume de France.

7. Que le Pere Norbert à 7. Aífim alistado o Padre

la fuite de ces Souverains Norberto em o numero def-

Ponrifes , de ces saints Hom- tes Soberanos Sagrados , e

mes , de ces sçavans & zélés ReiigiososdoutissimQsaquem.

Religieux , aui , comme lui , chegou o furor da irreveren*

ont éprouvé la haine, la ven- cia e de satyra de taó aborti-»

eance , & la fureur des in- vos Filhos de santo Ignacio

ignés Enfans de saint ígna- vîva tranquillo e descançado

ce, vive aujourd'hui en paix nesta Corte , conhecido com,

dans cette Cour fous le nom a nomenclature que lhe deo

d'Abbé Platel, selon le privi- 0 Pontifice régnante , de

lége qu'il en a du Souverain Abbade Platel , porque nella

Pontife ; qu'ici , comme dans como verdadeiro Olympo,

Je véritable Olympe où les donde naô pondem chegár-

as



asmalîgnas Impressoés e ato- impressions de la malignité

mos da inveja , efcreve esta & les fureurs de l'envie ne

obraper se fazer publica na sauroientarriver,il publie ion

mais oportuna occaziao , que Ouvrage dans les circonstan-

podia dezejar a noua fide- ces présentes , notre fidélité

lidade* & notre attachement au bien

de la Patrie doivent nous

le faire souhaiter.

8. Esta dividida em dous 8. Cet Auteur divise cet

volumes , estes em diversos Ouvrage en deux Volumes

tratados, huns apologeticos , w-40, & le subdivise en plu-

historícos oùtros mas todos Meurs Traités ou Liyres : les

de summa erudiçaô e utili- uns font apologétiques, & les

dade , nelles íe referrem autreshistoriques ; tous font

muitos casos que se ignora- d'une grande érudition, & ne

vaô em Portugal , mas todos sauroient qu'être très-utiles,

pertencentes a se promover II nous apprend plusieurs

coinpureza a cultura do E- événemens concernant le

vangelio nas Provincias O- Culte Saint & la propagation,

rientaés e se referam muitas de l'Evangile , dont on n'a

propoíìçoéscscandalosas, er* point de connoissance dans

roneas e- fediziosas contra a le Portugal : il nous rapporte

vida dos Sobranos&naopau- aussi beaucoup de Propofi-

cashereticasseachaôauthori- tions hérétiques , scandaleu-

sadas per quem deviaósequir ses , erronées , & séditieuses

à verdade epersuadira obe- contre la vie des Princes,

diencia dos feus Monarchas : soutenues & enseignées par

Porem restetendo na quella ceux qui étoient destinés à

parte emque trata da prof- prêcher la vérité & à faire

criçaô dos Padres Jeíuitas voir l'obligation d'obéir à ses

deste Reyno é suas Conqui- Souverains : mais il me pa-

stas me parece se deve fjzer roît qu'il feroit bien d'ajou-

alguma addiçao , por que o ter quelque chose à la partie

mondo conheça a légitima où il traite de leur prolcrip-

rezaó , e os graves funda- tion de ces Royaumes , afin

înentos que obrigaraô à Va que le monde entier connoiffe



ìa justice & les raisons solides

qui ont obligé votre Majesté

à une résolution aussi forte ,

& qui répugnoit à fa bonté

Royale , qui Ta toujours fait

pencher à la pitié envers ces

hommes , quelque coupables

qu'ils sussent.

9. C'est un fait certain, que

le glorieux Ignace ayant com

mencé à établir sa Compa

gnie , le Roi Dom Jean

III enflammé de zèle pour le

salut des Peuples dans l'O-

rient, fit demander par D.

Pierre Mascarenhas son Am

bassadeur à Rome , au saint

Fondateur , des Missionnai

res qui fussent animés de son

même esprit. Bientôt les Pè

res François Xavier & Simon

Rodriguès furent envoyés

en ce Royaume. Le premier

parut en Asie comme un nou

veau Soleil par fa sainteté ,

& ses miracles , & fa Do£h>

ne vraiement Evangélique ,

gagnèrent à Jesu*-Christ une

multitude prodigieuse d'Ido

lâtres : mais le second , c'est-

à-dire le Pere Simon Rodri

guès , tint en Portugal une

Conduite bien contraire : &

quoique Portugais , il se com

porta tellement mal à la Cour

& clans le Gouvernement des

Magesdade por huma taô

forte resoluçaó naô obstan

te as benignas influenças

emque Va Magesdade sem-

pre se inclinou a piedade por

beneficio dos mefmos delin-

quentes.

9. He certo que fondada a*

Companhia pelaglorioso St0'

Ignazio, e governando em>

PortugaleíRey D. Joaó III<v

inflammadono zelo da fal-

vaçaó das aimas do Oriente ,.-

pedio pello feu Embayxador

em Rorna D. Pedro Masca

renhas , a o mefmo Sancto r

Missionarios de feu mefmo

efpiriro , c vieraó a este Reyf

no S. Francefo Xaviero } e

o Padre Simon Rodriguez ,

a quelle por fer novo lagra-

do fol das Provincias Azia-

ticas donde corn milagres e

verdadeira Doutrina intro-

duzio milhares e milhares

dos feus naturaes no Reban*-

ho do Redemptor crucifica-

do, e pello contrario o Padre

Simaó Rodriguez fendonos-

so Portugez de modo se por-

tou na assistencia do Palaçip

e governo dos nossos Jefuitas

de Portugal queTe vio obri-

gado o lanto Patriarcha per

evitar mayores desturbios 9.
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que sahisse deíle Reyno e fos- Jésuites de notre Nation ,

íe para o de Valença. que íòn saint Patriarche dans

la crainte de voir arriver de

plus grands désordres, le rap-

pella de ce Royaume & l'en*

voyaà celui de Valence,

i o . Tal foi orguelho deste 10. L'orgueil des Jésuites

bom Padre quando a Com- commença donc à éclater

panhia começava a estabe- dans le temps même que leur

íecer sorcorreraô os tempos Compagnie commençoit à

cafartandos se mt0S Filhios s'établir , & dans la fuite des

abortivos de efpirito de feu temps il s'est augmenté de

Fundador tanro se deraô a façon, que plulieurs de cette

conhecer que ja nas Cortes Compagnie naissante s'écar-

de 1562 clamaraó os nossos tant chaque jour de l'efprit

fovos contra a sua conser- de leur Fondateur , contrai-

vaçaó , porque mais atten- gnirent nos Peuples dès lan

tos acubiça doque a Doutri- 1 562 à se récrier contre leurs

na que prometiaó a enfinar conservations &. leurs privi-

de graça a mocidade luzita- léges. On les voyoit déjà plus

na , ja em tam brève tempo livrés à l'ambition , qu'aux

da sua entrada neste Reyno , sciences; ils promettoient de

percebiao dezaseis mil cru- les enseigner gratis à lajeu-

zados de renda. nesse , tandis que dâns un si

court espace de temps depuis

leur entrée dans le Royaume,

ils possédoient déjà feize mil

le croisades de rente, ou qua

rante mille livres de France *

qui en ce temps - là étoienc

beaucoup.

1 1 . Morto com saudade 1 1 . A la mort du RoiDom

da Patria o Snr Rey Dom Jean III de glorieuse mé-

JoaóIIÍ°,acclamado na in- moire , Dom Sebastien son

fanciaseuNetoelReyD.Se- petit-Fils fut proclamé Roi

bastiaó;seviooRealPalacio dans son enfance. Alors h



Cour commença par mal

heur à se voir environnée &

gouvernée par trois Jésuites.

Le premier étoit Michel de

Torres, Confesseur de laRei-

nc Régente ; le second, Leon

Henriques , Confesseur du

Cardinal Infant ; le troisiè

me, Louis Gonçaivéz de Ca

mera , Confesseur du jeune

SeigneurRoi Dom Sebastien.

Les manœuvres de ces Peres

furent fi odieuses , & si mul

tipliées, qu'il seroit trop long

de les rapporter : mais on

peut les lire dans les Histoi

res de ces Royaumes com

posées par les Auteurs les

plus véridiques & les plus sin

cères. Le Roi Dom Sebas

tien dans son enfance eut y

contre l'avis du grand Dom

Alexis de Menezes , pour

Maître & Directeur, le Pere

Louis de Gonçalvez de Ca

mera , dont la noblesse du

sang ne contribua pas peu à

Pélever à ce poste éminent.

On peut assurer fans téméri

té que c'est fous fa direction

que ce Roi infortuné s'est

perdu. Martin Gonçalvez

de Camera , Frère de ce Jé

suite, devenu par son moyen

un Favori , s'empara avec

ce Directeur de l'elprit de ce

fatalmente accedíado pellos

tres Jefuitas, Miguel de Tor

res, Confessor da Sereníssima

Reinha Regente, Lea5 Hen

riquez do Cardeal Infante ,

e Luis Gonçalvez da Camera,

do Innocente pupillo o Snr

Rey D. Sebastião, e tais fo-

raó as maquinas destes bons

P P. que as naõ devo referir ,

e se podem ler nas Histo

rias mais veridicas deste Rcy-

no.

Passou o Sííhor Rey D.

Sebastião os annos da infân

cia , e se lhe deu por Mestre e

Director , contra o voto do

grande D. Aleyxo de Me

nezes, o mesmo Padre Luis

Gonçalvez deCamera servin

do naó pouco para este lugar

a nobreza do seu nascimen

to , com a sua direcção se

pode affirmar , e sem teme

ridade que se perdeu a quelle

Rey e desgraçado mancebo :

Pois introduzido no valimen

to Martin Gonçalvez da Ca

mera, irmaõ do mesmo Pa»

dre se apossarão dos seus

paucos annos , governando

com tal desordem e tyrannia

que sobeja para fataí prova

desta verdade a insolência

3ue se fez a o Real Convento

e Sta Crux de Coimbra con-
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tra a vontade do mesmo So- Prince dès ses plus tendres

berano , trazerem a o pobre années, & gouvernèrent avec

Principe emjornadas p!oé tant de désordres & de ty-

Reyno para naó oúvir a feus rannie, qu'il suffit pour une

leais Vassalos , impedirem preuve de cette triste vérité ,

o feu cazamento cm França d'alléguer l'insolence qu'on

baldando as paternais dili- commit dans le Couvent

gencias do Ponciike Sto Pio Royal de Sainte Croix de

que efìcaímente o pro- Conimbre , contre la volonté

movia , e» os mais dos acer- de ce Souverain,de se rappel-

tos que referem os noflbs 1er les voyages qu'ils firent

Historiadores sendo elo- faire à ce Prince infortuné

quentisïìmo Fiscal destas e dans leRoyaumc, pour l'em-

outras des ordens , o grande pêcher d'entendre les plaintes

Bilpo D. Jeronimo Ozorro de ses Fidèles Vaffeaux -, efe

na carta que escreveo ao se souvenir encore qu'ils em-

mesmo Padre Luis Gonçal- pêchèrent son mariage en

vez , de que ainda se conser- France, méprisant les foins

vaô algumas Copias manu- paternels que prenoit Pie V.

feriptas, Ihe que finalmente pour faire réussir cette avan

ie veyo aperder o mal logra- tageuse Alliance , & de tant

do Principe nas ardentes ar- d'autres désordres éclatants

eas de Africa na lamentavel que nos Historiens rappor-

Batalha de Alcacer Seguer , tenr,& contre lesquels s'éleva

sem dtixar HcrdroS que segu- avec beaucoup de force l'é-

rassem a Successaó do Rcyno loquent Evêque Dom Jerô-

para nos livrar de estranho me Oforio : ce qu'on voit

Dominio. ïntroduzido o Im- dans une Lettre qu'il écrivit

perio Castellano e ja dos an- à ce Pere Louis Gonçalvcz,

teriores annos tanto cuida- dont on trouve encore quel-

rao estes abortivos Filhios de ques Copics manuscrites :

St0 Ignacio na acquisiçaó de Désordres qui continuèrent

bens remporaes, que ja no jusqu'à ce qu'enfin ce Prince

anno de 1626 , pessulhiaô si mal conseillé, & trop bon à

no continente deste Reyno écouter ces deux Conseillers,

mais Rendas do que todas se perdit dans les sables brû-

as Religioës juntas , como se lants de l'Afrique à la triste
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journée tiAlcactr Seguer , pode ver a Manuel de Faría

sans laisser d'héritiers qui e Souza , no Epitome das

assurassent la succession au Historias Portuguezes , Part.

Trône pour empêcher une IV. cap. 12. 16.

domination étrangère fur » La dela Companhia de

nous : & avant même que les » Jésus que con venir ultima

Espagnols nous gouvernas- » a la labor de la Vina cele-

sent , ces indignes Religieux » stial, excède a todas las ou-

de Saint Ignace s'étoient fi » tras juntas , si naó em casas,

fort adonnés à acquérir des » em renras 9 que passam de

richesses , que déjà en 1 626 * dozientos jmû ducados.

ils possédoient dans J'éten~

due de ce Royaume plus de revenus que tous les autres

Ordres ensemble. On peut voir cette vérité de fait dans

"Emmanuel de Farta , abrégé de l'Histoire de Portugal , Paru

IV. chap. XII. La Compagnie de Jésus , dit- il , quoique

venue la derniere four travailler à la Vigne du Seigneur ,

surpasse toutes les autres ensemble, sinon en maisons, du moins en

revenus , qui font de plus de deux cent mille ducats.

1 1 . Cette (Compagnie s'ar- 1 1 . Arrogaraô se o ensino

■rogea les Ecoles des belles- das primeiras Letras e Artes

Lettres & des Arts libéraux : Libérais neste Reyno e per-

par .ee moyen elle recevoit cebendo grandes ordena-

des pensions considérables, dos , e pella insufficiencia

Mais la négligence & Finca- ou descuido dos- feus mef-

pacité des Maîtres firent peu tres , caducou em Portugal

à peu tomber èn Portugal la a quella erudiçaó que por

science & Pérudition, qui au- tantos annos illustrava a os

trefois avoit rendu nos Com- nossos Naturais , fendo per-

patriotes illustres pendant cifo a os que fequizeraó fa-

bien des années. Ensorte que zer distinctes em Letteratu-?.

ceux qui vouloient se distin- ra 3 sacra ou profana , tra-

guer dans les études , se sont balhar com applicaçaô nova

trouvés obligés d aller éru- apojada do feu proprio tra-

dier chez l'Etranger, & de balho pella falra desses mef.

prendre des xoutes diflferen- mos mestres. Eque excessos



senao lamentarao nas Con- tes de celles où ces mauvais

quistas de Portugal ! Pois scm Maîtres les avoient conduits,

falar no que pertence a Re- Mais ajoutons à tout cela, &

ligiaó em que pello feu tacito pourrons-nous y penser sans

consentimento se approva- larmes ? à quels horribles

raó Ritos gentilicos e abusos excès ne se sont-ils pas aban-

detestaveis , naô obstante donnés dans les conquêtes

os fulminantes Rayos de tan- du Portugal? Car fans nous

tas Bullas Pontificias demo- étendre davantage fur ce qui

do cresceo neíles aitortivos concerne leur conduite à Fé-

Filhios daCompanhia, aco- gard de la Religion, qu'ils

biça de Bens temporaes que louilloient en approuvant ex-

basta lançar a vista a os opu- pressément ou tacitement les.

lentes Dominios que peílu- Rits des Gentils & des abus

Kaó na America Portugue^- détestables , malgré toutes les

za , com taó manifesto detri- excommunications de Rome,

mento de tantas Aldeyas de Tambition qu'ils avoient pour'

que se fizeraó Snores, mais- les biens temporels, s'étoit

pa utilidade das suas conve- tellement emparée des hom-

niencias dò que per benefi- mes de cette Compagnie de

cio dos mesmos gentios. Saint Ignace , qu'il iembloit

Porem com major eícan- qu'ils vouloient acquérir tou-

~daIoseaugmentaraónasPro- tes les possessions si vastes

vincias Orientais de que da- & fi riches de l'Amérique

rey huma innegavel prova. Portugaise. Ils s'en étoient

rendus maîtres , de même

que des Peuples , au préjudi

ce de$ Habitans , cherchant plus en cela leurs propres in

térêts que le salut des Gentils. Mais c'est surtout dans-

rOrient qu'ils ont accru leurs richesses avec plus de scandale -

encore : Et j'en donnerai une preuve sans réplique.-

1 3 . Rendia a Ifla de Salcete 1 3 . L'Isle de Salcete dàns*

nasdoNortecentoe cincoen- la partie du Nord ,. rendoit

ta mil pardaos e de modo par année 150 mille pardaux.-

obrou a sua destreza e nego- Ces Pères par leurs adresses c

ciaçapquepercebendoanossa font venus à bout de- faire-"
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cnsorte que la Couronne de Coroa trintamîl,oresto ficou

Portugal n'en tiroit plus que destes Padres , de que os des*

50 mflle : le surplus paffoit pojou oTyrano Marata.

chez eux. Mais ils en ont été Da qui se pode inferir o

dépouillés par le Tyran Ma- que recibiaó nas outras pra-

rata. Si dans un seuj endroit ças pois esquicidos das ins-

ils percevoient tant de re- truccoés do St° Patriarcha

venus, quelles sommes ne de- que todo se dedicava a ma-

voient-iìs pas tirer des autres jor gloria de Deos , se ap-

Places ? Et quoique leur Ins- plicara© a vida mercantil ,

titut ne fût que pour travail- com nntoescandalodos nos-

ler à la plus grande gloire de sos Portuguezes , com perju»

Dieu , cependant ces Reli- dicial a o commercio dos

gieux oubliant entièrement povos. Pesta opulencia em

les instructions de leur saint béni temporais muitos se

Patriarche , se livroient au devancieraô para cahir no

trafic avec tant d'excès , que atrevimento com que insuk-

les Portugais s'en scandalir- taraó nas minnas de Mono-»-

soient sans oser se plaindre, motapa a o grande Francisa

& que les Nations souffroient co Barreto , que desgusta-r

dans leur commerce, Enflés do , nellas fallesceo , e or-r

de leur opulence & de leur guelho com que rezistaraó a

pouvoir , plusieurs d'entr'eux o primeiro Marquez de Anr

ont eu l'esfronterie d'insulter geja, ViceRey do Brésil, e.se

dans les Mines du Monomo- atreverac» em Goa na mesma

tapa le respectable François sua face a offender o célèbre

Bareto. Ils pouslerent si loin Conde de Sandomil , Vicô

leurs insultes , qu'ils le firent Rey da India. Arrogavao se

enfin mourir de dégoût & de quazi Dominio das nossas

chagrin. Leur orgueil les Provincias do Maranhao.

porta à résister au premier

Marquis d'Angeia, Vice-Roi du Brésil, & à offenser dans

Goa en face le célèbre Comte Sandomil , Vice-Roi de Pln-

de : leur ambition lés détermina même à s'arroger presque

le Domaine entier de nos provinces du Maragnan.

14. Enfin de nos jours , 14, Finalmence chegando

4



a nossos tempos como de ils se sont précipités de ces

hum abismo se precepitaó os abîmes en un autre abîme

homens em outros de mais dont les conséquences étoient

terriveis confequenzias , naó encore plus terribles. Peu fa-

satisfeitos com a largas aqui- tisfaits de ces immenses pos-

ziçoés que pessulhkó neste sessions qu'ils avoienr dans ce

Reyno e suas Conquistas , Royaume&danslesTerresde

cahiraò alguens no mais de- fa dépendance, quelques-uns

testavel crime. Vendo que d'eux s'abandonnèrent au

os Confessores das Peffoas crime le plus détestable, lorf-

Reais que eraó da sua mel- qu'ils virent que par l'auto-

ma Religiaó foraó dcspedi- riré Souveraine on avoit

dos do Paço per ordem ío- renvoyé de îa Cour les Con-

berana , e que a piedoza e vi- fefleurs de leur Compagnie,

gilante Providencia de Va & que Votre Majesté par ses

Magestade alcançava do pieuses sollicitations avoit

grande Pontifice Benedicto obtenu du grand Pontife Be«

XIV o Brève de reforma de noît XIV Te Bref de la ré-

t^da a Companhia nos feus forme de toute la Compa-

Dominios , pero que ornes- gnie en Portugal & dans les

mo Pontefice nomeava a o Terres de fa domination , &

Emó Cardeal Saldanha , qu'à cet effet son Eminence

hoje bene merito Patriarcha M. le Cardinal de Saldanha,

de Liíboa naó foffrendo a sua aujourd'hui le digne Patriar-

altiveza o mesmo que a Sè che de Lisbonne , étoit nom-

Apostolica em diverfos tem- mé pour leur Réformateur :

pos rinhaordenadoparamui- ils se roidirent avec tant de

tas eíclaridas Religiones se hauteur , qu'ils ne voulurent

Ihe confundio a sua idea per o point se soumettre à une cho-

Mayor dezatino. Treme a íe que le Saint Siège avoit

penna por neste Papel este ordonnée en différents temps

lamentavel cazo ! Rompe- à l'égard de plusieurs Ordres

raô na mais indigna gemen- illustres. Delà leur orgueil les

tida e detestavel trayçaô , détermina à tenter encore de

xnaquinando com outros in- plus grands crimes. La main

faînes e sertamente indignos me tremble en voulant dé-^
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crire ce crime horrible qui do nome de Portuguezep de

étoit inconnu parmi nous, privar à Va Magesdade da

Aveuglés à un souverain de- iua taô preciosa vida, que vi-

gré , ils s'abandonnerenc à mos com inexplicavel dor dos

une conspiration la plus in- noflbs fideliflìmos coracoes ,

fâme , la plus noire & la plus a tentarie este Real Parri-

détestable , engageant quel- cidio na infausta noite de 3.

ques autres , tout-à-fait indi- de Setembxo do anno de

gnes du nom Portugais, à at- 1758 e se naô concorresse a

tenter à la vie précieuse de Divina Manutençaó , ainda

Votre Majesté. Ce mons- os nossos olhos estariaô der-

trueux parricide fut commis ramando inconsolaveis lacry-

•dans la malheureuse nuit du mas. Tudo se prova da sen-

3 de Septembre 1758. Nos tença proferida no Tribunal

cœurs toujours pleins de fi- da Inconfidencia contra os

délité & d'amour pour Votre delinquentes cm 12 de Janv.

Majesté , furent pénétrés de 175p.

d'une douleur inexprimable

à la vue d'un tel crime : & si la divine Providence n'en

eût arrêté les suites , nous ne cesserions jamais de verser

des larmes ameres fur notre malheur. Ce que je rapporte

& ce que nous déplorons , est prouvé par la Sentence du

Souverain Tribunal , prononcée contre les Traîtres le 1 2

de Janvier 1759.

1.5. Ces crimes des Jéfui- 15. Estes e outros desacer-

tes, & la crainte qu'ils ne por- tos dos animos destes abor-

talîent la contagion plus loin, tivos Filhos da Companhia ,

ont déterminé avec justice co o receyo de que o mal se

Votre Majesté à les bannir communicasse a os mais Je-

pour toujours du Portugal & sukas,íerviraôdeprudentissi-

de tous les Pays de l'Inde , mas permissas peraV3 Mages-

d'Angola & du Brésil : ce- dade publicar o severo De-

pendant elle a voulu encore creto da sua exterminaçaô ,

faire éclater sa clémence en naó so do Reyno de Portu-

châtiant les coupables. Elle gai, mas de todas as casas que

leur a fait donner des Navi- peííuliaô na India, Angola, e
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Brazil. Porem como raô Cle- res,des vivres & des provisions

mente , ainda quando os lan- en abondance , afin qu'ils

çou fora dos seos Dominios pussent aisément parvenir au

por esta légal proscriçaô , lhe lieu de leur exil,

deu Navios e prevedio largas

e copiosas matolotagens pa

ra que naô pereceflem no

ícu exterminio.

1 6. Ecomo sobre o acerto i 6. C'est fur la sagesse &

e pereizo dèsta Resoluçaó la nécessité de cette résolu-

empenha o Abbade Platel o tion que TAbbé Platel a écrit,

feu discurso paraque todas as & il a choifi la langue Fran-

Naçoëns polidas se leya a çoise , générale dans toute

justiçade Va Magesdade , o s'Europe, pour que la justice

que escreve na lingoa Fran- de Votre Majesté soit connue

ceza por fer gérai em toda a chez toutes les Nations. Cela

Europa ainda que séria uti- ne doit pourtant pas empê-

lissimo que o fizesse tambem cher que ces Ouvrages ne

no idioma Portuguez , me soient publiés én Portugais ,

parece se lhe deve dar a li- car ils seroient d'une grande

cenza que pede como remu- utilité dans cesRoyaumes.De

neraçaó do efpecialobsequio tout ce que j'ai exposé il me

comque serve à Va Mages- paroît qu'il convient de lui ac-

dade , que sempre mandara corder,en récompense de son

o que for mais justo. Liíboa zèle distingué à servir Votre

27 de Abril de \ j6\. Se- Majesté , la permission qu'il

gnado , O Dezor Ignacio demande pour faire imprimer

Barboja Machado, son Ouvrage. Au surplus Elle

en ordonnera toujours selon

qu'il sera le plus convenable

& le plus juste.

A Lisbonne ce 2 y d'Avril

"ïjói. Signés Ignace Barbosa

Machado,
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PREMIERE PARTIE-

LeJ)écret de M. de Tournon far les Rits Malabares ,

a constamment obligéles Miffìonnaires de la Compagnie

de Jéjus 3 fous peine de Censures encourues par leJeul

fait.

LIVRE PREMIER

Qui contient ce qui s'est paJJZ dans les Missions

depuis 1600. jufquen 1700,

t.

Uelque bonne que íbit une cause en r
II a r 1 1 r r 1 Lesmeil-

elle - meme , si pour la détendre dans '««■« ««-

le for extérieur , on eft contraint à'é-njj'mZ't

?S=M tablir les preuves fur des témoigna- JjSÍS

ges douteux , & des piéces incertaines , on ne peut «

guère se flater de convaincre les Juges qui doivent preuves.

la décider. Jl en est de même dans le for intérieur ,

lorsqu'on veut s'y éclaircir d'un doute de pratique ,

Tom. I. A
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íì on est contraint de recourir à certains Théolo

giens , dont les sentimens ne tendent qu'à favoriser

la nature corrompue ; une ame timorée dans cette

délicate circonstance , ne peut se tranquiliser par la

décision qu'elle reçoit.

Le lecteur en lisant cet Ouvrage, ne sera pas ré

duit , ni à l'un ni à l'autre de ces embarras : il

appercevra par-tout des preuves hors de contestation,

& qui ne íbnt nullement puiíees dans un faux pro-

babilisme. Constitutions, Brefs, Décrets, Préceptes,

Décisions du S. Siège , Conciles , Papes, SS. Doc

teurs , grands Théologiens : tous ensemble annon

cent les vérités qui fontl'objet des trois Parties de

ces Mémoires. A la vue de tant de témoignages si

dignes d'être crus, il fera facile de porter un juge

ment décisiffur l'affaire dont il est question. Il n'y

aura personne qui ne puifíe conclure avec assuran

ce , que les Jéíùkes a'ont aucune juste raison de se

plaindre à Rome, en France, & aux Indes , du refus

que nos Missionnaires leur ont fait de communiquer

avec eux in divinis.

lL Nous n'en viendrions pas à une telle discussion,

NéctffitiÇx un plus Ions: silence pouvoit être excusé auprès

de justifier , - T .& r . r

le n/us de Dieu: mais comment le le persuader, quand on

1"/cr iait que cette séparation ne s'est faite que pour dé-

ehu>Jen- fendre la pureté de la foi, obéir au S. Siège , &

cevoir les r f D '

jésuites à contribuer à la conversion des Gentils ? Rien ne fera

leur corn- i- ^ 1 C • i » r 1

jnunïan. plus propre a le raire comprendre, qu une iimple nar

ration des disputes survenues, d'année' à autre, au

sujet des Rits Malabares. Par-là on, arrivera insensi-r
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blement à l'époque de la séparation in divinis. On

en découvrira les suites , & on íe trouvera enfin ins

truit de maniéré qu'on ne pourra íe tromper dans

íbn jugement. Ainsi nous employerons donc la pre

mière Partie de cet Ouvrage à prouver, quei'obli-

gation d'obéir au Décret fur les Rits Malabares , a

toujours íubsistée ; & nous commencerons pardon

ner une legére idée de l'état de la Religion Chré

tienne dans les Indes Orientales , avant que le Lé

gat y arrivât. Nous dirons ensuite ce qui s'est pas

sé pendant le séjour, qu'il y a fait : enfin nous ex

poserons les événemens les plus considérables arri

vés depuis son départ de Pondicheri , tant aux Indes ,

qu'en Cour de Rome ôc en France , à l'occasion de

ce fameux Décret ôc des Ordonnances confirm>

toires , que le Saint Siège en a rendu. Nous ajou -

terons quelques réflexions, que le íujet fera naître.

Les Rits Malabarës dont on a tant parlé en Eu- n r

rope quoique fur des rapports aífez vagues, ne sont u'it inim

autre choso dans leur principe qu'un assemblage con- ™?<

fus j impie & íàcrilége de cérémonies payennes Ôc de latares."'

superstitions qui sont en usage parmi les Peuples de

la Côte de Coromahdel , ôc des Royaumes circon-

voisins. Ces peuples regardent ces cérémonies com-

. me un partie eífentielle du véritable culte de leurs

Idoles. Ils les observent avec une rigidité des plus

scrupuleuses. • .

Parmi cette foule de Divinités imaginaires aux-^™™«

quelles cette Nation aveugle prostitue ses adora

tions , elle en distingue trois principales d'un rang su-

A ij
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périeur à celui des autres, & qu'elle croie par con

séquent plus clignes de íà vénération. La première

s'appelle Vtren , Rutren ou MacJJb. Elle compare ce

Dieu au Feu ; parce que semblable à cet élément,

il a le pouvoir de tout détruire. Le second se nomme

Vïchenou , Dieu comparé à l'Eau ; parce qu'il consu

me toutes choses par une vertu íècréte. Le troisième

est Brachma, ou Bramma, qu'elle invoque comme

l'auteur de toute la nature, & par cette raison ces

Idolâtres comparent ce Dieu à la Terre. Ils s'imagi

nent , que ces trois Dieux en engendrent une infinité

d'autres subalternes , qui chacun ont leur culte par-

Jr. ticulier , ce qui forme une multitude de sectes.

Les Principaux Prêtres de ces Dieux chimériques

PS"Je- se nomment Brachmanes ou Brammes. Ils tiennent le

u*r "k'" premier rang parmi ces Idolâtres, qui ont pour eux

un respect aveugle & presqu'infini. Ces Brammes

ignorans & superbes affectent d'en impoíèr par un

extérieur grave& austère, par un mépris souverain

à l'égard de tous ceux qui ne sont pas de leur tribu ,

& qui n'ont pas comme eux l'adresse & l'orgueil de

faire remonter leur origine jusqu'à leurs Dieux. De

là vient l'horreur qu'ils ont pour les Parre'as , qui n'é

tant point comme eux, issus d'une race divine, sont

regardés indignes de participer aux mêmes honneurs

& de jouir des mêmes privilèges , soit dans les exer

cices de Religion , soit dans la société civile. Ils ad-

«Ì/íwîmettent 9 corome les Disciples de Pitagore , la

unipsitosc. Métempsicose ou transmigration des ames dans dií-

férens corps. La Vache , selon ces Indiens , est i'ani-?
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inal dans lequel leurs Dieux se plaisent davantage:

aaíîì laregardent-ils commequelque choie de Di

vin.Ce íeroit un crime impardonnable à ceux qui ont

rang parmi les hautes Cajles , de manger de fa chair.

Les cendres faites des excrémens de cet animal, leur

parroiífent le plus íàlutaire remède pour effacer

leurs péchés & pour acquérir la pureté qui est requi- v' .

íè , lorsqu'ils veulent s'approcher de leurs Idoles. b^unt

Ces malheureux Brammes n'ont pas honte decw/íí'

faire adorer la plûpart de ces Divinités } sous

les représentation les plus obscènes : on les voit

annoncer au son des instrumens , & porter avec

éclat aux yeux du Public , les premiers signes qu'une

fille donne de íà puberté.

Les nouvelles épouses se font un point de religion

de porter au col la figure du Dieu Poullear , ou Pul-

lear , protecteur de l'impudicité & de la génération :

c'est ainsi qu'un goût lascif leur fournit une partie de

leurs superstitions.

Ces Peuples Indiens s'imaginent purifier leurs

ames en se baignant dans de certaines eaux , &

en récitant dans le bain des prières supersti

tieuses, qu'ils accompagnent de mouvemens enco

re plus ridicules. Ils croiroient s'être souillés , s'ils

s'étoient lavés dans l'eau de certaines fontaines ,

auífi-bien que s'ils avoient goûté quelque viande

préparée par une personne de baise extraction, ou

Parréas. Ils s'imaginent que ceux qui ne descen- Mari**

dent pas comme euxén droite ligne de leurs Dieux , jjv ***

nesauroient avoir une ame austi noble , aussi divine

que la leur. Les Indiens s'épuisent en frais pour ren=
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dre les mariages, & les enterremens pompeux &

éclatans. Un volume entier suffiroit à peine pour en

rapporter toutes les cérémonies , qui ne démontrent

qu'un grossier Paganisme , & les superstitions les

plus ridicules. Ils íè marient , ou plutôt on les fait

marier dès i'âge de sept ans : & lorsque 1 épouse a

donné des marques de íà puberté, on la fait habiter

avec son époux ; mais jamais ils ne feront un mariage

dont les époux soient l'un d'une Cajìe noble , &

l'autre de celle des Parréas. Ceux-ci fussent-ils plus

riches &d'un mérite plus distingué, la religion ne

leur permetteroit point une telle alliance.Ils ont tous

beaucoup d'horreur de la salive , aussi-bien que les

Chinois; ótíembables aux Mahométans , ils n'oient

boire du vin en public. L'idée qu'ils se forment de la

MétempCcoíe , les empêche de manger de tout ce

qui a une vie animale. Leur scruple.va íì loin qu'ils

craignent d'écraíèrles insectes fous leurs pieds.

yJ- De-là lis regardent avec mépris lesEuropéens,dont

Aversions le genre de vie est tout contraire.Un Indien fut-il fer

rie Indiens , *? . , , .r. ...

pour Us viteur de ces derniers dans leurs maiíonsjamais il ne

puropeens. s'avj£ra de manger de ce qu'ils auronttouché ou pré

paré : il se croiroit même deshonoré & souillé de

prendre íà réfection avec eux àla même table. Il faut

que les mets dont l'Indien fait usage , soient assaison

nés ou par lui ou par un de íà Caste. Il y a tant de

groíîìeretés dans ce Peuple, qu'il attribue à des sorts

& à des sortilèges les événemens les plus ordinaires

& les plus naturels. Ils se natent d'éloigner ces mal-*

heurs , en observant certaines cérémonies établies

|>ar leursAncêtres.Ceft un grand bonheur parmieux;
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de mourir ayant la queue d'une vache entre les

mains : ils ont dans Tidée que l'ame sortant du

corps se purifiera alors dans celui de cet animal , Entent.

ou peut-être qu'elle y fera son séjour avec les^L,/"

Dieux. On ne voit pas moins de ridiculisé & de

superstition pour la sépulture , que dans les ma

riages ; le corps du défunt est poíe fur un lit de

parade } on met devant ses yeux un miroir pour

y contempler íòn ame, & de crainte que le défunt

n'ait besoin de nourriture dans le tombeau, les pa-

rens ont íbîn d'y mettre des provisions de bouche.

Toutes ces cérémonies & une infinité d'autres V1J'

également idolâtres & desuperstitieuses , surent la des°£í

source des troubles Sc des divisions qui suivirent t*stntr*ut

bientôt après l'arrivée des Missionaires de la Com- ;«/«««.

pagnie de Jésus dans les Missions des Capucins,

ceux-là accoutumés qu'ils étoient de permettre aux

Néophites de leurs autres Missions des Indes une

partie de ces uíàges , voulurent encore tenir la

même conduite dans Pondicheri ; les Capucins qui

avoient déja établi le Christianiíme dans íà pureté,

íàns tolérer à leurs Chrétiens aucune de ces prati-

ques,s'oppoíèrent de toute leur force,&avec beau-

eoup de zélé à cette maniéré extraordinaire avec

laquelle les Pères de la Société s'aviíòient d'étar

blir la Religion de Jesus-Christ chez les Gentils.

A peine ces Missionnaires eurent-ils enlevé (a)

(a) L'Auteur exposa cette affaire à Rome, dans un volume de

Mémoires qu'il' fit imprimer en 1742, & le distribua dans cette Ca

pitale , pour y faire connoitre les voies injustes que les Jésuites avoient
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aux Capucins la Cure des Malabares de Pondiche-

ri , qu'on vit dans cette ville deux Eglises qui sem-

bioient former deux Religions différentes. De for

te qu'on diíòit publiquement : voilà les Chrétiens

vin. des Capucins : voici les Chrétiens des Jésuites.

Les jifiú- Les Jésuites à qui lezé lefaiíòk désirer d'avoir touc

%?urI ^e f°ìn Ae cette nouvelle vigne du Seigneui , cru-

ligion su- sent qu'ils ne pouvpient mieux réufur qu'en íe

toute non- conciliant l'eíprit des Indiens : Il ne parut à ces

veut. Miíïionaires nouvellement arrivés, point de moyen

plus sûr pour cela , que de permettre aux Néophi-

tes un mélange de leurs anciennes pratiques avec

les cérémonies de la Sainte Eglise, Auíîi ces nou

veaux venus commencèrent à construire deux Egli*

ses , une pour les Castes nobles , l'autre pour les

Parréas : & en conséquence on défendit à ces der-*

qiers de venir se mêler avec les premiers , fut - ce

même à la table de la Communion, ou au Tribu

nal de la Pénitence. Les Fonds Baptismaux dès-*

}prs ne surent plus communs : On ne permettoic

plus que l'enfant du Parreas fut baptisé avec la mê

me eau dont l'enfant du Noble devoit être régénéré.

Loin qu'on déíàprouvât l'horreur que les Indiens

conçoivent contre les Parreas, on affectoit public

quement de l'autorifer. On ne vouloit point qu'ils

contractassent un mariage hors de leurs Castes res

pectives. On chassoit honteusement de l'Eglise des

Nobles, les personnes çte la Caste des Parreas,

employé pour enlever cette Curp & cette Miífion aux Capucins î & U

fit 'au nom des Missionnaires dont il étoit député,

On
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On refuíbic d'entrer dans la maison de ceux-ci pour

leur administrer les derniers Sacremens. On exi-

geoit qu'ils apportassent fur le íèuil de la porte les

moribonds, qui demandoient ces secours spirituels.

On íè prêtoit aux mariages des enfans à í'âge de

sept ans , aussi-bien qu'à la publication des marques

de la puberté d'une fille. En un mot , il n'étoit plus

guére possible de faire quelque différence entre les

mariages des Chrétiens, & ceux des Gentils. Un

Crucifix, limage de la Sainte Vierge qu'on pla-:

$oit au milieu de l'endroit des cérémonies, faisoit

preíque toute la distinction. Les épouíès chrétien

nes portoient au col comme les payennes, la figu

re de l'Idole Poullear. Les Sacremens ne s'adminif-

troient plus selon les cérémonies observées dans

toute l'Eglise. On omettoit i'jnfuflation , la íalive,

íe tact immédiat (a) Sc certaines onctions. On im-

posoit aux enfans Indiens qu'on baptisoit, les noms

de certains faux Dieux connus & adorés parmi leur

Nation. Les Chrétiens Malabares dont la plupart

vont dans les rues publiques, íàns être seulement

à moitié habillés, paroiíîbient dans nos Eglises en

présence du S, Sacrement , la tête couverte d'une

toque formée d'une piece de toile fort longue à la

maniéré des Turcs. Les Chrétiens comme les Gen

tils portoient en tous tems de la cendre bénite ,

( a ) Les PP. Jésuites en administrant l'Extrême-Onction aux Par-

reas , prenoient un petit instrument pour appliquer l'huile fur les par

ties du malade. Ils se donnoient bien garde de les toucher. Un tel

fa& chez les Indiens est une souillure»

Tome l B
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faite d'excrémens de vache , fur le front & les au-*

tres parties du corps, dans l'intention d'effacer par-

là leurs péchés. Ils récitoient les uns comme les

autres les mêmes prières , en prenant les bains qui

font d'usage dans les Indes. Un Chrétien des Jé

suites auroit cru fe fouilíer de manger avec les Ca

pucins; à bien plus forte raison avec leurs Chré

tiens , parce qu'ils mangent de la vache. , *

Les Nobles de i'Eglife des Jésuites voulant com

munier croyoient souiller leurs bouches , en la la-1

vant avec une eau puisée par des Parreas. Ces Pè

res refuíànt eux-mêmes d'entrer dans les maisons

de ces derniers, pour l'adminiílration des Sacre-

mensaux malades, donnoient ainsi i'exemple à leurs

Chrétiens d'en agir de même. Les Chrétiens des

Jésuites qui sont au service des Capucins, se croi-

roient souillés , & deshonorés de manger à leur ta

ble: ce qui subsiste encore à présent. Et cela par

ce que les Capucins mangent de la vache, & qu'ils

font pre'parer leurs mets par des Parreas, ne vou-<

lant pas favoriser la fausse idée des Indiens à l'égard

de cette Caste. Les Capucins entrent dans les mai

sons des Parreas, ils les admettent au même Con-

fessional , & à la même table de Communion. Les

Jésuites font tout le contraire.

Ix' Tel étoit à peu près l'assemblage impie & íàcri-

fuc'L rZ lége qui engagea les Capucins à recourir au S. Sié-

Tsiège™ êe » P0urs informer de ce désordre. Ce recours leur

%si!ïL Us Parut nécessaire pour engager lePape à s'opposer au'

progrès du mai. Quelque modération, & quelquq,
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prudence que lesCapucins pûrent apporter dans un

si juste zele, ils se virent cependant bientôt par-là

*en bute aux Missionnaires de la Société. La paix

dès-lors fat entièrement bannie de cette Eglise

naissante : ce n'étoit plus qu'autel contre autel. La

désunion altéroit de jour en jour les semences du

Christianisme, que les Capucins avoient jettées dans *

l'ame des Indiens. Cette désunion augmentoit à

mesure que les Missionnaires de la Société se mon-

troient plus opiniâtres dans leurs pratiques. Elle

devint un sujet de scandale aux Gentils , de rail

lerie aux impies , & de douleurs aux vrais Chré

tiens.

La fuite des Faits dont nous entreprenons de

donner un récit fidèle , fera connoître quels sont

les auteurs de ce désordre , & si les Capucins mé

ritèrent jamais les chagrins 8c les peines que les

Jésuites des Indes leur ont íuícités & leur suscitent

encore tous les jours. Commençons comme nous

l'avons promis , en exposant en peu de mots l'état

de la Religion Chrétienne dans ces Pays-là avant

que M. de Tournon y arrivât. Nous viendrons en

suite au détail de ce qu'il a fait pour en reformer

les abus , & de ce que les Missionaires de la Com

pagnie ont fait pour maintenir jusqu'à nos jours les

mêmes abus. x.

De tous les Fondateurs d'Ordres Religieux que zèiej,s.

Dieu a suscité dans son Eglise, il en est peu quijTS

aient travaillé avec plus de zélé 8c de succès au fa- Frfu"fs'a

lut des Peuples, que Saint Dominique 8c Saint ?imL '

Bij
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François d'Assisse. Depuis plufieurs siécles leurs

Enfans avoient annoncé avec fruit l'Evangile aux

Nations Idolâtres , loríqu Ignace de Loyola éta-*

blit un Institut, qu'il destina de même à Pínstruc-

tion des Peuples & au íàlut des ames. François

Xavier íbn Compagnon , répondit parfaitement

5 J_ace aux vûes de cet Instituteur. En quelque endroit

6 s. Fran- que cet Apôtre des Indes dirigeât íês pas > il éleva

lâchent & des trophées à la gloire du vrai Dieu. Par-tout il

hs imiter, arbora Tétendart de la Croix furies ruines de l'Ido*

latrie. La Moiíîbn Evangélique pendant quelque

tems fut des plus complettes : les ouvriers à peine

pouvoient y suffire. L'Eglife à la vue de tant de Na

tions qui ouvroient les yeux à la lumière, ne ceíîòit

d'adresser à l'Auteur de ces bienfaits des cantiques

d'actions de grâces.

Mais hélas ! que cette joie fut de peu de durée í

1606. Les Missionnaires de la Société qui succédèrent à

Saint François Xavier dans les Indes , s'écartèrent

f^*^* bientôt des voyes que cet Apôtre & les prémiers

"l/*"/™' Indicateurs de l'Evangile avoient frayées en ces

wmpÚs" Pays Idolâtres. Bientôt íòus le prétexte spécieux

de convertir plus aisément les Nations, on les vit

allier les pratiques de la Gentilité avec celles du

Christianisme.

XI *

L ' Le P. Robert à NohiB fut le premier qui donna

henà 'no- ce spectacle au monde. Environ l'an 1 606 ce fa-

jí/XTJmeux Missionnaire pénétra dans le Royaume du

£WMaduré > déguisé fous l'habit de Bramme. II crut

duré. ' que cet habit qui distingue les Prêtres des Idoles Sç
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leur attire la vénération des Peuples,donneroit plus 26o6

de lustre & d'autorité aux vérités Evangéliques qu'il

méditoit de leur précher. C'est ainsi qu'il préten

dit dompter la fierté desBrammes en se rendant leur

égal. L'entreprise n'étoit pas facile ; il étoit né-*

cessaire qu'on se íît passer pour être de la race du

Dieu Bramma; ce qui ne pouvoit s'obtenir sani

employer quelque choie de plus que l'équivoque.

II falloir contre les re'gles de l'humilité chrétienne

& apostolique , soutenir avec ostentation un titre

qui donne le premier rang parmi la Noblesse du

Pays; affecter comme elle un mépris souverain pour

tout ce qui n'eft pas issu du sang des Dieux ; se

conformer à l'abstinence austère des Brammes , &

s'assujettir à leurs pratiquer auíîì gênantes que ri

dicules.

De pareilles difficultés quí auroíent paru insur

montables à tout autre , ne firent qu'animer le zélé

du P. Robert. Les Peuples charmés à la vue de ce

pouveau Bramme, n eurent bientôt que du mépris

pour les Franciscains, dont i'habit & le genre de

vie simple St commun n'avoient rien qui pût flatter

\z vanité & la superstition. Ces Pères (a) avoient

depuis plusieurs années une Eglise dans leMaduré y

où ils exerçoient publiquement les fonctions de

< » .-..»'- . .. • - ,

(a) Les Relations du R. P, Dominique de la piété de l'Ôrdre de Sr

Augustin , & celles que Dom Christophe Vaz, Archevêque de Goa»,

adreslèrenl à Grégoire XV , sont mention d'un" Établissement qu'a-

voient les Franciscains dans le Maduré. M. le Cardinal Lucini,.Domi

nicain , en fait aussi mention dans son Ouvrage intitulé ; Défense dw

Décret du Cardinal de Tournon, . ;. ■
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1606. leur ministère. lis travailloient avec succès à cette

vigne du Seigneur, loríque l'arrivée des Jésuites

les obligea bientôt de l'abandonner , & de céder

le terrain à ces nouveaux venus , qui íàvoient bien

mieux qu'eux i'art de s'accommoder au goût desin

diens. Les Jésuites délivrés de ces témoins impor

tuns de leur conduite, donnèrent carrière à i'éten-

due de leur zélé ambitieux. Ce qui jusqu'alors avoic

paru un mur de séparation entre la Religion ca

tholique & payenne , devint à ces nouveaux Apô

tres un moyen propre pour attirer des ames dans

leur Bercail. Ils concilièrent fans peine les cérémo-

nier du culte saint avec les pratiques de Tldolâtrie.

Cependant le bruit de ces innovations parvint

à Goa , où le Christianisme fleuriíToit alors avec

autant de splendeur qu'il en paroît aujourd'hui dé

chu. Les Missionnaires des difrerens Ordres& tout

le Clergé de cette ville , surpris d'une conduite si

extraordinaire, en firent les plaintes les plus vives

jjJt au Saint Siège. Paul V. chargea Alexis de Menezes ,

L'inno- Archevêque de Goa , d'examiner avec soin les rits

JÈ^&les coutumes des Missionnaires duMaduré & des

4ans h Royaumes circonvoisins. Ce Prélat íùr cet ordre>

d annoncer assembla les plus habiles Théologiens & les plus

ffu'bïuit íàvans Canonistes qu'il put trouver. Les décisions

$11 rmL ^e cette assemblée parvenues à Rome , plusieurs

personnes éminentes en dignité & en íàvoir se ré

crièrent hautemens contre de pareilles nouveautés.

Bellarmin fut un des premiers à les condamner, (a)

(a) » Evangelium Çhristi noneget coloribus, & simulatioaibus»
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* L'Evangiie de J. C. disoit ne permet pas qu'on ióo5.

» use de déguisement & de couleurs étrangères ;

» il vaudroit beaucoup mieux que les Brammes ne

» se convertissent point à la soi , que si les Prédicat

» teurscraignoient d'annoncer l'Evangile avec cette»

*> liberté& cette candeur qui convient à leur ministé-

» re.La prédication deJ.C. crucifié paíîòit pour folie

» aux yeux des Gentils & étoit un scandale pour les

» Juifs. Saint Paul &les autres Apôtres ont-ils pour

». ces raisons cessé d'annoncer J. C. crucifié ? Je

» n'entrerai point , continue ce Cardinal, dans une

» diículîìon sar chaque article, (b) Mais imiter les

» Brammes & observer certains Rits ; cela me pa-

» roit diamétralement opposé à l'humilité deJ.C. Sc

*> fort dangereux pour la foi 5 Sc c'est ce que je ne

•» saurois passer sous silence. * .

. Le P. Robert à Nobili & les Missionnaires de íà

Compagnie qui lui ont succédé , ne firent nulle

attention à la doctrine du Cardinal Bellarmin , Sc

9» & minus quidem est ut Brachmani non convertamur ad fidem , quart

» ut Christiani non libéré & íincerè Evangelium praedicent. Christî

*> Crucifixi praedicatio, stultitia Gentibus, & Judsis scandalum erat,

w íèd non ideò divus Paulus , & caeteri Apostoli Christum crucifixum

a* pr#dicare liberrimè destirerunt. ■ ,. , >-

» {a) Nolo de singulis Articulis disputare; sed illud omittere nequeo:

» imitari superbiam Brachmanarum , videtur mihi è diametro pugna-

a> re cum humilitate D. N J. C. & certos Ritus observare valdè pe

ss riculosum fidei.

11 faut avouer que le Cardinal parut comme changer de senti

ment dans la fuite ; les Jésuites s'en flattent ; mais il est bien sûr qu'ils

ne pourront montrer qu'il se soit jamais re'tracté de manière à faire

entendre que les Missionnaires n'étoient pas répréhensibles d'annon

cer l' Evangile , en imitant le faste orgueilleux des Brammes & leurs

pratiques*

* • > • > .
»•-•». j .
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ï6o6~. aux plaintes qu'on formoît contre leur conduite. Ils

ne se contentèrent pas de maintenir les Peuples

dans les mêmes pratiques : ils entreprirent encore

dé les justifier, en tâchant fur-tout de persuader

au Saint Siège, qu'on ne pouyoit établir la Religion

que par la tolérance de ces usages ; & pour cela V

ils s'appliquèrent à dresser desRelations capables de

déguiser adroitement le fond des choses. Ils les pré

sentèrent à Grégoire XV, en le sollicitant vivement

d'imposer silence par une Constitution à tous ceux'

qui condamnoient leurs sentimens íìir les Rits des

Peuples Indiens. Mais quelqaes bontés qu'eut le

Pape pour la .Société , il ne voufut point s'en tenir

aux seuls rapports qu'elle lui faisoit.

jenfc Pendant que ces Pères eontínuoíent à faire leurs

siégeregoic instances auprès du Saint Siège, il arriva des infi'

íùnsRcon- tractions toutes contraires à celles qu'ils avoientre-

3z«* mis au Vicaire de J. C. Cette contradiction sic

Us Jésuites échouer leur deíîèïn;& s'Hs obtinrent, une Constitu-

domnt. poriâ e||e ne £ut pEg ^ beaucoup près comme jls la-

souhaitoient, Grégoire XV. leur en donna une íî

justement tempérée, que fans porter un jugement

décisif, il fait entendre clairement aux Missionnai

res, quei'iiy avoitla moindre idolâtrie ôu fuperf^,

tkion dans ces pratiques, ils eussent à les abandoa-ri'

ner aí>solument,quoi qu'il en pûtarriver de fâcheux:

I<e Pape cependant qui n'étoit pas encore parfaite

ment informé, leur accorda quelques permission*

dont ils abusèrent en les étendant au de.-lji de pe\\

gX**, ^elíçs renfermoiçnt, Les jésuites <jui n'avoienç -
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point prévu qu'on les leur accorderait avec tant de I52$'

réserves & d'exceptions , sollicitèrent vivement

l'expédition de cette Constitution ; mais dès qu'ils

virent qu'Elie était fi peu favorable à leurs entre

prises, ils ne íè pressèrent guére de l'envoyer aux

Indes : du moins parurent-iís peu attentifs dans les

années suivantes , à se contenir dans les bornes des

permissions qu'elle leur accordoit. C'est ce que l'on

développera dans la fuite de cet Ouvrage : voyons

maintenant la formule de l'Expédition qui servira

à prouver ce que Nous venons de dire; c'est aussi

un préliminaire qu'on fera bien aiíè d'examiner

pour en venir à la Constitution.

FORMULE FORMULA

De tExpcduion de ta Const. Expeditionis Conjlitutìonis.

DE GREGOIRE XV. G R E G O R 1 1 XV.

au sujet des Rits Malaba- conceslae ad Instantiam Prò~

rcs., accordée au R. P. curatoris Generalis So-

Procureur Général .. cietatis Jeíu circà

des Jésuites. Ritus Malabaricos.

Txiv.

Ranfùmpti inílrumen- Expiât,

T- " ~ J -raid úon * l*

liront , ou entendront tum injpecturis , lectur conjiu*-

le présent Extrait : ris >& audituris , quoi Nos f£VÍ'e

íàvoir faisons , que Nous Joannes Dominicus Spino- xv.

Jean Dominique Spinola la Protonotarius Apoftoli-

Protonotaire Apostoli- cus, utriusque Signature '

que, Référendaire de Sa Referendarius , 5. D. N. P.

Sainteté dans l'une & necnon Cuiia Caufarum

Tom. L , C
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1623. Camerce Apostolicce gênera- l'autre Signature , Audi-

Ex éd} lis Auàìtor , Romanceque teur général de la Cham-

twndc laCuriœ Judex Oràinarius , bre Apostolique, & Juge

Gríggìr/' Scntentiarum quoque , ac ordinaire de la Cour Ro-

xv' Censurarumquarumcumque maine , député spéciale-

tam in câdem Romand Cu- ment par N. S. P. le Pa

ria!) quam extrà eam lata- pe , pour Exécuteur de

rum,ac quarumeumque Lit- toutes les Sentences 8c

terarum Apojlolicarum uni- Censures quelconques

versalis &c. Mem. Execu- données & à donner tant

to'r ab eodem Sanftiflìmo en Cour de Rome , que

Domino N. P. spécialiser Hors d'icelle , de même

eleáíus, Ùdeputatus. que des Lettres êc Dé

crets Apostoliques quels qu'ils soient, émanés & à

émaner de ladite Cour.

Ad Reverendi P. Lau- Le R. P. Laurent de

remii deVaulisProcuraw- Taulis, Procureur géné-

ris gêneralis Rêverendee 5o- ral de la Révérende So-

cieiatis Jefu infiantiam & cieté de Jésus, íèperíìia-

requifitionem ; omnes , 6* dant que ces Lettres in-

fingulos sua communiter , téressent en général & en

vel divifim interejse putan- particulier ceux de Ùl

tes , eorumque Procurato- Compagnie , & ses Pro-

resj fi qui tune erant in Cu- cureurs , si tant est qu'ils

ria Romand pro eisdem , en eussent alors dans la

ad videndum & audiendum Cour Romaine , a fait ré-

infraferiptas Litteras Apo~ quisition & instance pour

Jìolicas Sanâiffìmi D. N. voir & entendre les Let-

P. Gregorii XV.jub Annu- tres Apostoliques ci-def-

lo Pijcatoris, ut morisest, íbus rapportées , de N.S.
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P. le Pape Grégoire XV. expeditas , produci, accipi , 1623.

expédiées comme il est & pojlquàm produci'œ suè

de coutume íbus Tan- rint advidendum& audien- tUn^i*

neau du Pêcheur, qu'ei- dum transumi , exemplari , ^fe/1

les íbient produites & ac- publicari,& inpublicamfor- xv-

ceptéees; & après qu'el- mam redigimandari,autho'

les le íèront, d être tran£ ritatemque , & Decretum

crites , données en exem- Nofírum ditfœqueCuriœper

plaires , publiées 8c ré- Nos interponi ; vel dicen-

duites en forme publique dum, & causant Ji quam

Sc mandées telles ; & d'y habent rationabilem , qua"

faire intervenir notre au- re pramijfa fieri non de-

torité & notre Décret de béant , allegari per Audien-

ladite Cour Romaine; ou dam publicam Livterarum

pour faire des réprésenta- contradifiamSanéïiflìmi D.

tions 3 au cas qu'ils en N. P. citari fecimus , &

aient quelque cause rai- mandavimus , videlicet ad

íònnable : c'est pourquoi diem & horam infrafcrip-

afin qu'on n'apporte au- tas: Quo termino adveniens

cune excuse à cet égard , hora Andientice Caufarum

nous avons fait& ordon- solita & confaeta 9 compa-

né par une audience pu- ruit in Judiciis légitime co-

blique contrad. des Let- ram Nobis Rêver. Pater

tres de notre S. P. le Pa- Laurentius Procurator vrœ-
1

pe, qu'on íbit cité au jour dióius , citatorumque in ea-

Sc à í'heure désignés. Le dem contentorumque non

quel terme échu , & à comparentium contuma-

l'heure accoutumée , a ciamaccufavityipfosquecon-

comparu légitiment , en tumaces reputari , & in eo-

jugement devant Nous, rum contumacìam diclas

C ij



îo MEMOIRES HISTORIQUES,

1623. LitterasApcsiolicassub te- le R. P. Laurent Procu-

nore infiajcripto exkibuitf reur susdit , Sc a accusé

Expidi-atque dédit; quas tranfu- de contumace ceux qui

SriBf! * m*> exemplari, publicari, & avoient été cités , pour

Grégoire. ìnpublicamformam redigi, n'avoir pas comparu ; les-

maniari, authoritatemque quels on doit en effet re-

& Decretum prœdiflum in- garder comme contuma-

lerponi per prœsentes Nos ces , & en conséquence

infianter pofìulavit. de leur contumace , il a

produit & donné lesdites Lettres Apostoliques de

la teneur suivante : & Nous a demandé avec

beaucoup d'instance qu'elles soient transcrites',

données en exemplaires , publiées Sc rédigées

en forme autentique , mandées telles , Sc d'y

faire intervenir notre autorité Sc notre Décret.

Nos tune Joannes Domi- Alors nous Jean Do-

nìcus Spinola Judex , & minique Spinola Juge Sc

Auditor pradiclus , diélos Auditeur susdit , décla-

Citatos non comparentes } rons les Cités susdits,

non immeritb pro ut erant , contumaces de plein

quoad aâíum & terminum , droit , pour n'avoir point

kvjufmodijuadente jujlitia, comparu comme ils le

contumacts , & in eorum dévoient , au terme Sc

tontumaciam diÛas Litte- heure : Déclarons auíîì a*

ras Apcftolicas ai manus voir reçu entre nos mains^

ncjhas accejiimus} yiiimus, vû,lû Sc examiné íbigneu-

tegimus, ac diligenter in/- íèment lesdites Lettres,&

f.eximus } & quia illas fa- aprèslesavoirtrouvéesíài-

nds, intégras , illasas, ab nes&entiéres , Sc exem-

omni prcrsùs vitio 3 &Jus- ptes de toute fraude <3c
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íuípicion : Avons , aux picione carêmes invenimus; j^ji ;

dernieres instances du P. ipsas adulteriorem pradifti

Laurent Procureur f or- Patris Laurentii Procura- _ ^

donné à Mons. Antoine tòris injlantiam , per Domi- i*

Colomne Notaire de la- num Antonium Cohimnam Grfg"iTed'

dite CourRomaine,& de diftx Curice Caméra No-**''

notre Chambre Apostoli- jlrœ Apoflolicœ Notarium

que, qu'il eût à rédiger in publicamformam reiigi

en forme publique les fecimus, & mandavimus:

Lettres íòus-mentionées. Volentes , & authoritate

Voulons donc & ordon- ditfœ Qurt'a decernentes

nons en vertu de l'auto- quod prejenù publico nop

rité de ladite Cour, qu'il tro tranjumpto , de catero

íòit dorénavant ajouté au- in antea tam in Romand

tant de foi au présent Ex- Curiâ , quàni extrà ubicum-

trait autentique, tant en que iocorum in judicio &

Cour de Rome, que hors extrà,Jletur , illique detur,

d'icelle , en jugement , & & adhibeatur talis , & tan-

hors d'icelúi , en quel- ta fides, qualis & quanta

qu'endroit que ce íòit, diclis Litteris Apojìolicis

qu'on enaajouté&donné, Originalibus infériàs in-

qu'on en donne & ajou- finis, & cum prafintitran

te ; qu'on en donneroit Jùmpto conjultatis & colla-

& ajouteroit à i'Original ticnatih datafuit & adhi-

même des Lettres Apof- bita, daturque & adhibere-

toliques, si ledit Original turji ipfa Litterœ Apoflo-

étoit montré & lû en pu- licœ fumptte originakter in

blic; puisque Copie a été médium exhibita juijfeni

vérifiée & collationée fur & oflenfa : hujusmodi vero

rOriginal même , dont Litterarum ténor de verbe
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a& v&bum sequitur > & est voici la teneuí mot pour

iclis , videliceu mot,ót c'est celle qui fuir.

- CON STITUTIO CONSTITUTION

GREGORII XV DE GREGOIRE XV.

GREGORIUS XV. GREGOIRE XV.

XV.

Consti

tution de

Ad futuram rei me- A la mémoire sutura

moriam. . . de la chose,

tunon ae • • ■ "* ' ■»

xv.tr ìxOmana Sedis Autistes 3 |_/Evêque de ! Rome

m ub in dispojìtióne in~ établi Par ^es .desseins

res. commutabûi Divina Altitu- immuables de la Divine

do s Univirfalis Ecclcfìœ Providence pour Chefde

conflituù Princìpamm, Aur l'EgliseUniverseUe, con-

thoTuatem à Christo per noíssant parfaitement que

Beatum Petrum Apostolo- l'Autorité accordée par J.

rum culmem ad advstca.no- C. au Prince des Apôtres,

nem fìbi traditam intdli- n'a été confiée à fes Suc-

gens } ita Providcntia invi- ceíTeurs , que pour aug-

gilat , - ut quotiès Fidei Ca- menter la foi , s'applique

tholicœ propagations , ali- à y veiller avec tant de

quid conducere cernit , ita Coin, que rien de tout ce

indulgendoprovideat,donec qui peut contribuer à

res decerni, ô* in perpetuum i'accroissement de cette

conjìitui valcat, prout in même foi , ne íàuroîc

Domino confpicitfalubriter échapper à ía sollicitude

expediri. Cum itaqueJicut Pastorale , il s'attache de

Noiix , dilecìijìlii, Procu- même à pourvoir à tous

ratoris Generalis Societatis les besoins avec clémen
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ce , jusqu'à Ge qu'il puisse Jejù Nomine expositum 1623.

établir & résoudre chaque fuit, quoi Brachmanes alii-

choíè pour toujours , de que Orientalis Indiœ Gen- Çonstìm-

îa maniéré qu'il en viíage- nies difficilt proptereà ad-Qr"ofet

ra dans le Seigneur , & la ducantur ad Chrifti Fidem xv-

plus avantageuse , & la ampleclendam, quod dimit-

plus salutaire. C'est pour- tere nolint Lineas , ac Ce>-

quoi,comme il Nous a été rumbina nuncupata , quibus

Tepreíènté au nom de no- Nobilitatem & Progeniem ,

tre cher Fils le Procureur ac civile cujuscumque mu-

Général de laCompagnie nus agnofci perhibent , ne-

de Jésus,que lesBrachmâ- queSandalis & Lavationi-

nes Sc áutres Gentils des bus abjìinere, quoniam ad

Indes Orientales, ne se corporis ornatum , & mun-

déterminent que diffici- ditiam pertinere reputant.

•lement à embrasser la Foi de J. C. , parce qu'ils ne

veulent pas quitter certaines Lignes ou Cordons

■dont ils se servent pour déíigner leur noblesse ,

leurs races & leurs emplois dans le civil, ni s'ab

stenir de l'uíàge du Bain ôc du Sandal qu'ils croient

contribuer à la propreté & l'ornement du corps.

Nous qui désirons con- *- ■ Nos quantumfine Dei

tribuer au salut desdits offensions , & populêrum

Brachmanes & autres,au- Jcandalo licet , eorum con

tant queNous le pouvons, verfioni confulere cupicn-

fans l'offense de Dieu , & tes, multâ ac solerti dif

le scandale des Peuples ; cuffone prcemifla, votisque

•eníuite d'une longue & auditis Venerabilium Fra- '

mûre délibération , & de trum nojlrorum SanóïceRo-

i'avis «le Nos Vénérables manœ Ecckfiœ Cardina-
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Hum adversàs hareticam Frères les Cardinaux, Irt-

' pravitatem Generalium In- quisiteurs de la Sainte

u quifitorum, humana infir- Eglise Romaine contre

mitatis miserenio , usque ad l'hérésie; deNotre autori-

aliam nofiram , é Seâis té Apostolique , & par la

Apojlolicœ delïberaúonem teneur des présentes ,

Brachmanibus 3 aliisque ut avons accordé jusqu'à ce

Juprà Gentilibus conversis , qu'il en soit, autrement

& convertendis , adjtnem , ordonné , auxdits Brach-

& adfiirpesdiscriminandas, mânes 6c autres personnes

& in [ignumpoliticp nobìli- converties , ou qui veu-

tatit & officii , Lineas & lent se convertir à la foi,

Corumbinaajsumere, & de*- la permission de porter

Jerre, atque Sandalis pro lesdjtes Lignes Sc cor-

ckgantiâ ac Lavationi- dons, qui servent à distin-

bus pro munditiâ corpons , ger jeurs familles , Sc à

uti pojjìnt , Apojlolicâ au- désigner leur Noblesse <fc

thoTitate tenore prasentium leurs Emplois : Comme

indulgwnus : Dommodò ad aussi i'uíàge des Bains ,

pmnem /ùperjiitionem ex- Sç du Sandal dont l'un

purgandam , taqus tollen- contribue à i'ornement ,

da qua Jcandalum prçeben 8c l'autre à la propreté

feruntur , infrafcriptas h- du Corps ; & cela aux

ges Ù conditiones objtr- fins de çompâtir aux in~

vent. firmités de la nature , sous

les conditions toutes-fois suivantes qu'ils obsorve»-

ront exactement pour en bannir jusqu'à la moindre

superstition & en proscrire tout ce que l'on die

cauíèr du seandale.

Lineam & Çorumbi- Savoir, qu'ils ne rece

vront
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vront point le Cordon num non accipiant in tem- 162^.

susdit dans le temple plis Idolorum, nequeì ut hac-

des Idoles , ni de la main tenus faâium effè dicìtur , cmjiitv-

de leurMinistre Jocim,soit ab eorumMnifîroJocìm, Çi-

qu'il soit apellé de la sorte alio eum nomine vocant } sur & Riu

ou autrement ; ni de celle nequealegis Ç&cionatore,

des Prédicateurs de leur velàMinistro quemBottnm

loi ; ni de leur Ministre y«z «/irer appellant ; nec ab

apellé Bottum , ou autre- û/io ^woris Infideli homine ;

ment; ni enfin de quelque /eáà Sacerdote Catholico ,

autre infidèle que ce puis- qui ta benedicat lufìrali aquâ

fè être : mais ilslepren- &piisprecibusabOrdinario

drónt par le ministère LociprototáDiœcefiappro-

d'un Prêtre Catholique , bandis f atqiiesuper Lineam

qui le bénira en récitant prœsertim recitandis , ut in-

les prières déterminées fia , fattaque in manibus

pari'Ordinaire:lefqu elles Sacerdotisfidei profejjione ,

doivent êtr_ prononcées Jucfcipiant ; ita tamen ut

particulièrement fur le- cum traditur Linea , non

dit Cordon j selon la for- appendatur tutmos tjstfer

me 8c teneur ci - delîous tùr , inpollice dexterœ confe-

marquée. Le Prêtre fus rentis , nec inferior Linea

dit aura attention à ne pars manu finiflrá ejusdem

conférer ledit Cordon capiatur ; nec dextera ipsa

qu'après avoir reçu des elevetur ; ut pravum omne

prétendans la profession myjlerium ,si quid his ctre-

de leur foi ; 8c alors il ob- moniis intenditur , prorsus

servera en le donnant de cum illis aboleatur : Neque

ne le point tenir suspendu eamfuscepturi , Fani mini-

au pouce de la main droi- Jho 9 Ji talis confuetudo ad-

Tome L D
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1622 flt? erudiendi tradantur , te comme l'on dit qu'il íe

cùm pietatis cuhoresjinjìrui pratique parmi eux; ni

non deheant ab impietatis de íbutenir de la main

tuTfcGd- magiftris. gauche i'extrémité dudit

%'rUs 'mis Gordon. Il n'affectera point aussi d'élever la main

fiíaiatares. droite } au4poment qu'il le donne aux prétendans ,

afin que s'il y a quelques superstitions dans ces Cé

rémonies , on paisse les abolir. Ceux qui doivent

recevoir ledit Cordon , ne se feront point instruire

à cet égard par les Prêtres des Idoles , encore bien

que ce fut l'uíàge ; puisque ces maîtres de Terreur

& de l'iniquité ne sauroient instruire ceux qui sont

attachés au vrai culte.

Oraúonesfi quœ dicifo- On n'apprendra plus

lent 3 Jive Manseu , Jive désormais par mémoire ,

Niemhopavidae , aut alio ni on ne récitera plus en

nomine vocentur, in Linea, aucune façon, certaines

aut Corumbini traditione, Prières appelléesjWo/êa ou

& multâ diligentiâ perdi- Niemhopavidœ , Ùc. que

Jcisolitœ t nulto modo ad- l'on avoit coutume d'ap-

dijcantur, aut recitenwri prendre avec beaucoup

Jicut enim tanquam perni- de soin , ou que l'on réci-

cioJìffîmajigmentaDiaboli toit en prenant la Ligne

per prajèntes damnantur ou Cordon : Car elles

atque anathemaûsantur , sont condamnées St ana-*

itastmpiternâoblivione ob- thématisées par les pré-

rui ac dekri debent. sentes , comme autant de

prestiges diaboliques , qui doivent être ensevelis !

dans l'oubli.

Sacrificia quoqueJi quœ Nous défendons auíùr
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plus très-rigoureusement usurpariconsuevenintinlÀ- 1623.

les Sacrifices quels qu'ils neae /ive Corumbini susce-
r • • • • J r • J J r- Constitu-

ioient , qui pourroient ptionejieri neutiquam poj- ùon dtGré-

être en usage en recevant fint , Ù gêneraliter RitusfusL Vmù

ledit Cordon , & géné- omnes & Ccremonice ac MalaBares'

râlement tous les Rits , preces, quce, ut fertur ,

usages, & Prières appel- Haiteres & Tandiae vo

lées Haiteres Sc Tandiè de cantur , & alia queeque :

autres, de même que tou- ante aflwn, & in ipso ac

tes choses quelconques, tu vel pofl , quandoque

que l'on étoit en coutu- objèrvari recitarive con-

me d'observer,ou de réci- sueta, dijlriélì prohiben-

ter,íòit avant de prendre, tur.

en prenant , ou soit aprés

avoir pris ledit Cordon.

. Nous défendons éga- Non tradant , nec Ju-

lement de donner, rece- mant , necferant Lineam

voir& porter cette Ligne tribus filis compofìtam

composée de trois fils,que in honorent, ut fieri qui-

Ton porte selon le rap- dam aiunt , trium suce

port de quelques - utis , à Gentis Ikorum, nec nodum

ï'honneur des trois prin- quo fila colliguntur , aut

cipales Divinités adorées Corumbynum ejufve ne*°

dans le Pays. L'on ne por- xum , in Brumae , autVz-

tera plus aussi à I'honneur rhámisurim , aut alteriuS

des Dieux Bruma , Para- cujuscumque Idoli venera-

mifurim ou autres Idoles , tionem , nec ad alium quem-

ni pour quelque fin super- vis Genûlitium jìnem; sed

stitieuse que ce soit , le Lineam in memoriam tan-

nœud qui íert à réunir ces mm , & obsequium Sanc

Dij
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1623. Tiffìmœ & Indivìdua Tri- trois fils. Mais nous vou-

nhatis, recitatâ omninosu- Ions qu'à la place de ces

. c°fittt: per illam * in eius suscevtw- pratiques abominables ,

go** xr.ne,e]uJdemSancliffìmœTri- on ne reçoive déformais

íutarel nitatis oratione , eamque & le Cordon susdit , que

Corumbynum fimpliciter pour honorer la mémoi-

in fìgnum civilis nobilitatis re& se consacrer entiére-

Ù officii , ac familiarum ment à la très-Sainte Tri-

dijhnâionem : quoi dames nité. Que les Prêtres qui

& recipientes in ipso afiu le conféreront , récitent

juxtàforpiam àLociOrdi- aussil'oraisondelaSteTri-

nario , utinsrà prcescriben- nité : & que ceux qui re-

dam expresse proteflentur : çoivent comrrîe ceux qui

neque ad Lineam quidquam donnent le Cordon, aient

appendatur} quod Idolola- à se conformer à ce qui au-

triam & Superjlitiontm , ra été statué là-deífus par

ut ab aliquibus Jieri ajffè- l'Ordinaire, selon la sor-

ritur } quoquo modo redo- me qui lui sera preserite :

leat : Si quid tamen ap- 8c que tous protestent

ptndi placeret t per quàm qu'ils n'envisagent la Li-

laudaìnle ejjet , ut vel gneo% Cordon, que com-

Sanólijjìma Crucis vel Do- me une marque qui sert à

mini ncftri Jesu Chrijli désigner simplement la fa-

vel B. Virginis Marice feu mille, la noblesse& la di-

alia quœquereligiosa Imago gnité.On ne portera aucu-

appenàeretux : Lineam Ji ne chose attachée auCor-

Jpcntejregerint , nec inpoz- don qui puisse avoir quel-

niimnamptregrinenturjiec que rapport avec l'Idolâ-

pro eâ recipiendâ convivia trie & la. Superstition ,

aux alia , Ji quœJierisolita comme l'on dit que cela
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fè pratique; que si l'on sunt,solanniafaciant ; nul- 162^.

veut y pendre quelque lis etiam precibus , vd cere~

marque, il seroit très- monïis adhibitis quidquid

louable d'y attacher une antehàcfeciJfedicantur,Li- tìon de Gré'

Croix, une image de N. neam & Corrumbynum re-j^l^j

S. J. C. de Ja très- Sainte fumant,Ji quovisalio modo £ *****

Vierge, ou enfin quelque amiserint 3 Ù resumere vo-

autre signe de dévotion, luerint. Cum ad Deum

A l'égard de ceux qui de supplicationesfundunt, Li-

plein gré ou autrement neam qua/í ex obligations

rompront le Cordon , pree manibus , ut fama ejl

Nous ne voulons pas eos habere , non habeant*

qu'ils fassent aucun péle- Funiculo suo Mungi , ut

rinage pour cela dans un vocant , Ji qui per aliquot

eíprit de pénitence, ni dies^utjertur, anteLineœ

supposé qu'ils veuillent affùmptionem prœcincli in-

le reprendre , qu'ils fat- cedunt , ampliùs non utan-

fent des repas , des fêtes, tur ; cum nobUitads Stem-

des prières& autres céré- ma nonfit , sedsuperflitio-

monies, nonobstant l'usa- sa ad lineam capejjendam

ge reçu jusqu'à préíènt praparatio.

parmi ces Peuples. Nous défendons en outre, à

ceux qui offrent leurs prières au Seigneur , de

tenir entre leurs mains le Cordon pendant la priè

re , comme ils en ont la coutume ; & à ceux qui

doivent le recevoir , de porter la Ceinture appel-

léeMungy, qu'ils font en usage dé porter quelques

jours auparavant : puisqu'il' est' clair que cette

Ceinture n'est point une marque de Noblesse , mais

une préparation superstitieuse pour prendre le

Cordon.



3© MEMOIRES HISTORIQUES

1623. Qui Jidtm jam suscepe- Pour ce qui regarde

runi, & Lineas & Co- ceux qui ont déja em-

confiitu-rwnbyna habent superfti- brassé notre sainte Foi,

ii0oiredcxv.tlos0f01 Tmi collata, no- &qui auront reçu le sus-

jurUsXiuvaf cbservatifque Us quœ dit Cordon d'une manié-

blns. J 11 prasenúbus Litteris prceci- re superstitieuse , Nous

piuntur , ajjìimant , priori- leur ordonnons de le qui-

biis Lineis confraâis, & ter , de le brûler & le

combusíis : Omnia enim réduire en cendres ; 8ç,

Sandala , cujusmodi Linece d'en prendre un Houveau

& Corrumbinasuerunt,sen- qu'ils recevront en obser-

tentid Domini adjudicata vantlesCérémoniespres-

sunt igniy idque ipsum effi- crites dans la présente

ciatur ab ilLisquifidem am- Constitution. Car Nous

plexuri de caterosunt , an- condamnons au feu par

tequam sacra abulantur sentence du Seigneur

undâ. tous Sandals, Lignes Ôc

Cordons , dontl'uíàge seroit íùípect de la moindre

superstition. Et Nous vouions que cela soit ainfi

exécuté de la part de ceux qui embrasseront la

Foi de J. C. avant même qu'ils se fassent baptiser.

Corumbyni nodus , Ji Quand ou voudra dé-

lavandi causa , feu quâlibtt nouer le Cordon pour íe

aliâ solvatur, id, oh com- baigner ou pour quelque

modum , non ad aliquem autre motif, on pourra

jìnem superjlitiosum , jìat , le faire dans les seules

& cum religatur, orario- vûes de commodité, &

nés fi quce in eo aflu re- nullement pour aucune

citari soient } omninò omit- fin superstitieuse quel-

tantur. conque : & si l'on est en
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usage de faire des prières en renouant le Cordon, I(j

Nous voulons qu'on les omette entièrement.

On usera du Sanial feu- Sandalis ad civile orna- Con/iuk.

lement pour l ornement mentum corporis tanmm-'^îrf'xr.

du corps, & l'on s'ab- modo utantur, abstinentes^ l"**"
n . 1 1 /» 1 11 v , a J ■ a Makbares.

itiendraablolument de la prorsus ab eâ materia, &

matière , de la forme , & forma , ab ekque parte cor

des onctions que l'on en poris ungenda , unde cujus-

fait fur queiques parties que Idoli cultus ienotari

du corps , par où Ton dicitur : Lavacra non aliâ

prétend désigner^à ce que occajione, &jìne corporis

l'on dit, le culte particu- rejiciendi , & à naturali

ser de quelque Idole, bus fordïbus mundare per-

Nous ne permettons , au mittantur, rejeêlis tamcn

surplus 9 les Bains que penitks orationibus & ri~

dans la seule intention de tibus , circà tempus modum

fortifier le Corps & de le & aliafi quce adhiberi so-±

rendre propre.Nous prof- lent ,<Jìve ante ablutionem ,

crivons ôc rejettons íàns. fivs poftíjive inabluûone

réserve toutes sortes 'de ipfâ.

Prières , Rits & Cérémonies ,. concernant le tems ,

la manière, le lieu , Sec. que l'on pourroit être en

usage de faire avant de prendre les Bains, en les',

prenant, ou après les avoir pris. •'. . .

Et comme dans tout ce Alia comphira in omnì-

que Nous venons de ré- lussupradicïis ejje pojjunt ,

gler, il pourroit encore - qttajuperjìmonem ac Gen- .

setrouver beaucoup d'au^ tilìratem prœseferant , aut

tres choses- qui auroient Deumseutâroximum , ver-

échappé knowe connoif- bo relfaâa aut aliter offerts
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162 y. dam, & tamen noflram íànce , bien qu'elles euf-

notitiam effugerint : Ea igi- sent un caractère d'Idolâ-

tíndcG^Î tur un^versa & fin&uk1 > tr*e & ^e Superstition, Sc

ghire xv. authoritate & tenore prœ- qu'elles ofFensâíTentDieu

Maulartf. dicljs damnamus, ac dijlric- & ie Prochain , par paro-

tiori, quam poffit unquam le , action ou autrement ;

excogitari modo , prohibe- de Notre Autorité Apo-

mus ; cum civilem tantum- stolique Nous les- con-

modo prœdiflorum vsum , a damnons toutes en géné-

quâlïbet vel Levifjimâ culpâ rai& en particulier, se-

aut macula, necdum ab Ion la forme & teneur

impurijsmâ superjlitionis des Présentes , & en dé-

labe purgatum , defœca- fendons la pratique de la

tumque , permittere inten- manière la plus étroite ôc

damus. la plus rigoureuse qu'il

Nous est possible de le faire. Notre feule & uni

que intention étant de ne permettre 1 uíàge des

choies précédentes , qu'autant qu'elles sont pu-,

rement civiles, éloignées de toute superstition êç

même purgées des erreurs ies plus légères.

Prœcipium idcircò, ut Nous ordonnons donc

Braehmanes , aliique Gen- aux Brachmanes & autres

tiles Jùpradiâi , ad fiiem Gentils susdits de n'uíèr

poliûcum dumtaxat fi fas des présentés concessions

conceflìonibusujùros,&om' que pour une fin pure-

nia quœ prafentibus Litte*- ment civile & politique,

ris damnantur & interdi- voulant que tout ce que

cuntur, damnare rejicere& Nous condamnons & dé-

penitàs Je repudiare coram fendons parles Présentes,

Ordinariç loci, autproprio íbit également condamné

& rejetté
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Sc rejette par eux : Et Paroco , fi copia fit , alio- 1623.

qu'ils protestent devans quin coram chrijìiano Sa-

rOrdinaire du lieu ou cerdote , juxtà formam ab ^ff^f^j

leur Curé propre, s'il est eodem Oriinarìo prœfcri- pî* xv.

possible, íìnon devant un bendam , proteftentur. Ve-^uMa"».

Prêtre catholique , d'ob- ràmquiha&enus acceperunt

server les présents Statuts fidem , cumprimàm hœc eis

Sc Ordonnances , selon la innowerint , & qui pofì

forme qui leur íera pres- hàc accepturi funt ; ante-

crite par ledit Ordinaire, quamad Baptismum afimit-

Voulons en outre qu'a- tantur,siejusœtatis fintiut

près la signification des ujum habeant rationis , Jìn

présentes , le même s'ob- minus cum ad eam atatem

lèrve par ceux qui ont em- pervenerint.

brassé la foi Catolique ,

Sc que ceux qui la recevront à l'avenir , ne íòient

point admis au Baptême íàns avoir fait la même

protestation , s'ils ont l'uíàge de raison , autrement

on attendra qu'ils y loient parvenus.

Nous exhortons au fur- Insuper per vifcera Jefìi

lus par les entrailles de Chrijli hortamur , & roga-

Sc ordonnons par mus,ac pro ea quâ fungi-

lutorité dont nous mur authoritate flriclifjimì

1 revêtus , que jubemus,neprœdiclorumin-

l'ufage de porter les mar- fignium-fe aliorum quceper-

ques d'honneur susdites mittuntur occafiontjioydla

Sc autres accordées par Chrijli germina cum mem-

Nous , ne devienne point bris Diaboli conimiscean-

une occasion pour mêler tur in Us quez Juperflitio-

les membres de J. C.aveç ntm, atque abrenunciatum

Tome 1. E
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1623. Idolorum cultum quolibet ceux du Démon ; ce qui

modosapiunt. Fièrent enim arriveroit , si Ton permet-

ùonitGrc- eis pojìericra détériora prio- toit aux Chrétiens la pra-

%rL rÍ's ribusy cum meliussuijfet illis tique de certaines choses

MMburts. nQn COgnorljJ} y'iam jujli- qUi pourroient avoir

tiœ , (jiiam pofì agnitionem quelque rapport avec la

retrcrsàmejfèconvcrfos. Superstition & le Culte

des Idoles , auquel ils ont

renoncé. La sin qu'on se proposeroit alors , seroit pire

que le commencement , Sc il vaudroit beaucoup

mieux n'avoir jamais connu la vérité, quederetou-

ner en arriére après savoir connue.

Es denique qui munda- Nous prions enfin Sc

nâ,hoceftinani,& citijfiml conjurons ceux qui íè

paiturâNobilitateglorian- vantent d'une Noblesse

tur , etiam atque etiam ob- aussi vaine que fragile &

tejlamur & obfecramus > ut mondaine , de íe ressou-

memoresJe faìlos ejfe mem- venir qu'ils íbnt devenus

bra ejus corporis, cujus ca- membres d'un corps dont

put est Me , qui mitis efl & le chef est celui qui est

humilis corde & quinon ref- doux Sc humble de cœur,

picit perfonas hominum in Sc qui n'ayant aucun

communi confortio , prceci- égard pour ceux qui pré-

pulautemin Ecckfiis, ubi tendent íe distinguer du

humillima débet ejj'e couver- commun des hommes,

Jatio noflra , viles & obfcu- n'en íàuroit avoir à plus

ros génère non dtfpiciant , forte raison pour ceux

Jeorjum ab eis audiendo Di- qui prétendent l'être dans

vina & Sacramenta pexci- lesEglises où nous devons

piendo. Qui enim eodem paroître avec humilité,

verbo pajcuntur 9 eodem pa-sans prétendre à aucuns
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rangs ni distinctions.Que ne recreantur}atque ejusdem j 62 3 .

ces Nobles ne méprisent Regni suturiJunt confortes,

donc point ceux qui sont diverfis in locis flare , aut

d'une naissance vile& ob- afjìdere , quasipro inférions ùo^cGri

seure,en se séparant d'eux conditionis hominum de- f"? ?T-
i l « . fur Us kue

pour entendre la parole dignatione in Domo Dei , Maiakmt,

Divine , <& participer aux quce efl Ecclejia, non decet :

íàcrésMistères; car il ne jatijque efl cum humillimis .

Convient pas que ceux refpici , quàm cum altis à

qui se nourrissent du mê- hngl cognosci}atque ad mo

rne pain & de la même dicum tempus hujufmodi

parole Divine , & qui au- contemptoribus separari de

rontpartun jour au mê- mediojujlotum.

me bonheur dans la gloi

re , soient placés séparément dans l'Egtise qui est

la maison du Seigneur , & cela à cause du mépris

que Ton auroit pour la bassesse de leur condition.

Car ne vaut-il pas beaucoup mieux que l'on soit •

reconnu de Dieu demeurant avec les humbles ,

que d'en être rejette en voulant rester avec les su

perbes ; de former pendant quelque tems une

même assemblée avec les pauvres, que d'être sépa

ré pour jamais du nombre des Justes , avec les Ri

ches ambitieux ?

Ainsi nous statuons & Atque ita decernimus 6»

ordonnons que tout ce mandamus in omnibus quce

qui jà été commandé , dé- pracepta , aut prohibita, vel

fendu , ou refusé dans les denegatasuprasunt , donec

chosesénoncéesei-dessus, aliudfueritàNobis, & ab

soit inviolablement ob- Apqstolicâ Sede provijum ,

,. .. . E ìj ... .
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1623. inviolabiliter observari, non servé juíqu'à-ce qu'il y

objìantïbus in contrarium soit autrement pourvu

rcnstitu- quibufcumque. Volumus au- par Nous & le S. Siège

Jïï? m Prœfenûum tran- Apostolique , nonobstant

sumptis etiamimpreJjis}meL- oppositions quelconques

nu alicujus Notarii publici faites au contraire. Vou-

Jubscripûs, &figillo perfe- l°ns aun*ì que l'on ajoute

net in dignitate Ecckjiajìi- aux Copies des Présentes,

cci conflitutœ munitis , ea- à celles mêmes qui seront

dem prorjus Jìdes adhibea- imprimées , la même foi

tur, quœ eisdem Prœscntibus que l'on ajouteroit à i'O-

adhiberetur , fiforent exhi- riginal, s'il étoit montré ,

bitœ,veloJlensa. dès que lesdites Copies

íèront signées par quel

que Notaire public & scellées du sceau de quel

que personne constituée en dignité.

Datum Romce apud Sanc- Donné à Rome à Saint

tum Petrum fub Annullo Pierre sous l'Anneau du

Piscatoris }die 31 Januarii Pêcheur, le 31 Janvier

1623. Pontificatus Nojìri 1623 ,1a deuxième année

anno secundo. de Notre Pontificat.

S. Cardinal de Sainte Suíànne.

■J" Locus Annuli Pìfca- Lieu-j- du Sceau duPê-

îotìs. cheur.

Super quïbus omnibus , & Nous Soussignés avons

Jìngulis prœmifjìs tanquam interposé, comme nous

rite, refiè,ac légitimégeflis, interposons par les pré-

fyfaflisy authoritatem & íèntes, l'Autorité de la-

decretum diftœ Ciinœ, atout dite Cour Romaine & la

noflram duximus interpo- Nôtre sor toutes les cho-

nendam, prout interpofui- ses énoncées ci -dessus
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tant en général qu'en par- mus > & interponimus per j^2--

ticulier: comme étant fai- pmsentes , in quorum om-

tes légitimement& selon nium , &Jìngulorumfidem , cmjniu-

les régies. En foi de quoi has prcefentesjieri, & per'gZe'xr.

avons ordonné que les infraJaipiumCuriœnojlrœs^^1^

Présentes fussent expé- Notaúumsubfcribi >sigilli-

diées & soussignées par le que Reverendce Caméra

Notaire de notre Cour ôc apofiolicœ appenfione , quâ

scellées du grand Sceau intalH>usutimur,juJJìmuS}&

de la Chambre Apostoli- fecimus appenfione munirL

que , usité en pareil cas.

Donné à Rome dans Datum Romce ex JEdì-

notre Palais, Tan du Sei- bus noflris, anno Demini

gneur 1623 , Indiction i62jìindiâionefextâì die

íìxiéme , le troisième jour vero tertid menfis Februarii,

de Février } la deuxième Pontificatûs autem Sanfiif-

année du Pontificat de Jìmi inChriflo Patris,

Grégoire XV , en pré- D. N. 2?. Gregorii divinâ

fence de Messieurs Do- providentiâPapœXV.anno

minique Amédée & Flo- secundo , preesenûbus iti-

ride,Notaires & Témoins dem, auàieniis, <£r imellì-

appellés spécialement à g€ndisshisQmnibus ; vide "''

tout ce qui est rapporté licet D. D. Dominicò Ame- .■» .v» '-a

ci-dessus: tant en général, deo, ffr S. Florido Connor

qu'en particulier. - tariis & Teflibus , ad pree-

/ . diâaomnia y&fingula vàr

i /\ !!* 'i sis '::.-'i ".--r^ -z-y, catis, h.abitìssptciaiiter>atr

!..';) zol\.-j ^'i-i.'r.i !..;> ,$ieroçmi§i ni b ,

J. D. Spinola. /. D. Spinola*

Lieu -f- du grand Sceau .. Locus f Sigillù

pendant.
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• xvî.

U Cons

titution

Grégoire XV. ne donna cette Constitution que

pour servir de régie jusqu'à ce que le Saint Siège

jugeât à propos de décider d'une autre maniéré raf-

faire des Rits Malabares. Ce Pontife crut avec rai-

íòn , qu'il ne convenoit point d'ajouter foi trop ai-

p'oíijh. sèment à des Relations venues de si loin, & qui íe

mUt' contredisoient manifestement : peut-être se défioit-

il'même de ceux qui les lui présentoient? Quoi

qu'il en soit , ee Pape ne voulut donner qu'une

•Constitution provisionelle, à laquelle on pût sans

difficulté retrancher ou ajouter selon les informa

tions plus amples ou plus sûres, que le Saint Siège

pourroit recevoir touchant le véritable état des

Missions des Indes, (a)

Les Millionnaires Capucins n'eurent pas plutôt

connoissance de cette Constitution, qu'ils crurent

devoir représenter au Saint Siège, qu'on en avoit

- xvii. \ imposé à Grégoire XV. Ils envoyèrent a Rome des

c-Z^Pr7 observations à<:e íùjet , auíli importantes qu'appu-

senunt yées se r de bonnes preuves.

jwì H est vrai qu'elles n'y arrivèrent que long-tems

^^•-après i'expédition de la Constitution; d'autant

Rdaùons. qu'elle ne parvint à nos Pères que bien des années

•après qu'elle eut été remise aux Jéscites^, soit parce

que ceux-ci affectèrent de ne pas la répandre dans

les Indes, ou peut-être qu'on ne la rendit pas publi

que. Quoi qertì en soit , cette Constitution n'est pas

insérée dans lè Bullake , qui renferme celles qui

f * * .
t . * » -

(a ) Donec fuerit àSanctÊSede Apostolicâ provisum
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(émanèrent íbus le Pontificat de Grégoire XV. Vh6t.\*

n'a pas été possible à l'Auteur d'en avoir aucutìe

copie imprimée après beaucoup de recherches dans £Sjjj*%

Rome même. . Grés- ■'«/

leroit inutile d approfondir ici les vues de bmiuuu

ceux 5 qui se íbnt étudiés à faire diíparoître cette

Constitution «contentons nous de donner un précis vafùjft'Ì,

des observations que les Capucins firent fur les/^r*'
* r Relations

Points principaux qu'elle renferme. Cela suffira domiesp»

• ri j 1 a rit' Us Jésuites.

pour raire comprendre combien peu íinceres étoient

les Relations que les Missionnaires de la Compa

gnie envoyèrent alors au Saint Siège.

La Constitution de Grégoire XV. roule fur les

Points principaux qui cauíòient le plus de contesta

tions entre les Missionnaires. Le premier est je x^\!r'

Cordon ou la Ligne, qui distingue les Brammes OU principaux

Prêtres des Idoles de toutes les autres familles de tiJÍ£/"

la Nation. Le second traite des Bains que les Ma*

labares prennent très-souvent. Le troisième parle

du Sandal , bois fort connu dans les Indes , dont on

y fait un grand uíàge. Et le quatrième regarde la

distinction que mettoient les Jésuites entre les

gens des hautes Castes & les Parreas , c'est-à-dire

entre les prétendus Nobles & ceux qui íbnt de la

plus basse condition.

Quant au Cordon ou Ligne,les Capucins avouent

d'abord dans leurs réprésentations , que Grégoire

XV. n'avoit rien déterminé , que de juste & de XJX-

saintw Venant eníuite à.discuxejr le&principauxAr- Cor</o'w^
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. ticles de la Constitution, ils disent que, quoiqu'il

semble que l'usage du Cordon íbit permis par ces

paroles: Nobilitatem & progeniem, ac ' civile cujuf-

cumque munus agnofci perhibent. On ne sauroit en

inférer queTusage du Cordon íbit purement civil;

mais seulement qu'on le íùpposa tel , sur les té

moignages de ceux qui avoient sollicité cette Con£

.titution. Les Missionnaires Jéíliices pour prouver

íla vérité de ces témoignages , alléguoient le certi

ficat signé de cent Docteurs du Pays,qui attestoient

que le Cordon desBrammes n'étoit qu'un ornement

purement civil & politique. Voyons comment on

peut réfuter un témoignage si frappant en apparem-

- ce. II faùt d'abord remarquer que la plupart de ces

Docteurs ne íònt que des ignorans , dont toutes les

connoiísances consistent à savoir assez mal lire, &

plus mal écrire. Supposons-les même aussi íàvans

qu'on voulut alors l'insinuer ; ignore-t-on que ces

Docteurs nouvellement convertis , ne sont guère

en état de distinguer précisément ce qui est pure

ment civil , de ce qui a quelque rapport à la Reli*

gion * Et ne íàjt-on pas, par une expérience jour

nalière que les Malabares nouvellement convertis

montrent toujours un penchant funeste pour les

coutumes superstitieuses de leurs Ancêtres, qu'ils

pratiquent plutôt dans la vûe de satisfaire au devoir

que leur fausse Religion ieurimposo, que pour au-*

cun autre motif civil & politique ? Peut-on après

; cda s'étpnner íi ces çent prétendus Docteurs ont

donné
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donné des suffrages conformes à leurs inclinations ,i^0

& pour rendre service aux Millionnaires delaSocié- J

té ? II auroit été facile de démentir cette multitude

d'ignorans , en prenant de quelques autres Mission

naires des informations moins suípectes. Cher

chons dans la nature même , & dans la pratique du

Cordon , si l'usage qu'on en sait , est simplement un

usage civil : c'est-à-dire si ce n'est qu'un signe de

distinction politique parmi les Malabares.

Ce Cordon est un assemblage de plusieurs fils su- u nature

perstitieusement comptés, de sorte que s'il manquoit t ^aJsJJ

un de ces fils du nombre nécessaire à le former, ils-"'"* m

. /** prou-

ne íèroit plus le Cordon requis. LesBrammes qui

íè disent d'une race distinguée, ne sont pas les seuls ******

qui le portent. Ceux qu'on nomme Katheres le por

tent de la même maniéré, le prennent avec les mê

mes cérémonies, le composent de la même quantité

de fils , quoiqu'ils íe croyent issus d'une famille

moins noble. Les Brammes ne portent point ce

Cordon fur leurs habits, mais immédiatement siir

la peau, íbit qu'ils aillent à la Cour, íbit qu!ils

marchent par les rues. Si cJétoit un signe de No

blesse, avec quelle attention ces Prêtres des Idoles,

orgueilleux à l'excès, ne le feroient-ils pas paroître ?

II ne sert , selon eux , que pour désigner les fonctions

de leur ministère. Ils ne le manifestent que dans

les tems des Sacrifices ou dans les actes qui regar

dent le culte de leur Religion. Ce Cordon ne pa-

roît que lorsqu'ils sont nuds , ce qui leur arrive

dans le Temple , dans les tems du repas , de la.

Tom. I <: F
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.1

. prière, ou du sacrifice; parce qu'alors tout vête

ment leur est interdit , étant réputé profane. C'est

une règle parmi eux d'avoir pendant la prière ce

Cordon dans les mains ; circonstance quli achevé

de démontrer fans réplique, que le Cordon n'a

pas été institué pour un uíàge civil & politique.

De plus les Brammes qui ont fait une profeífíon

particulière de vivre en solitude & de renoncer aux

exercices de la íàcrificature, tels que sont les Seneaf-

Jes & Yachis , ne portent plus ce Cordon ; d'où l'on

doit naturellement conclure,que son institutionn'a

d'autre but que de distinguer ceux qui sont destinés

à offrir les sacrifices. On íàit que plusieurs Brammes

après avoir embraífé la Foi àGoa 8c ailleurs , se

sont défaits du Cordon , parce que selon eux , il dé-

fignoit l'emploi de sacrificateur & une profession

publique de leur attachement aux Idoles. Si ces

Brammes issus des plus nobles familles avoientcru

que ce ne fût qu'une marque de distinction politi

que , ils ne l'auroient point quitté, ótles Missionnai

res n'auroient point été en droit de leur défendre.

Mais une autre preuve qui fait voir que ce Cordon

n'est pas un ornement politique & civil , c'est qu'un

Bramme venant à le perdre, il ne peut sacrifier íàns

en avoir endoíîe un autre. Nous remarquerons en

core que les enfans Brammes ne peuvent même le

prendre qu'à un certain âge, & seulement après

avoir appris par cœur .certaines prières.

' Au reste se dire Eframme & porter le Cordon

des Brammes, c'est dans l'Inde professer hautement
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• . ì . -

qu'on est íòrti du Dieu Bramma. Ces Payens gros- 1 3°*

íiers & superstitieux croient Sc assirent que les pre

miers Brarames ont été formés dans la bouche de ce

faux Dieu ; Sc qu'ensuite ils ont engendré d'autres

Brammes , qui par une succession continue , se íònt

perpétués de race en race; Sc qu'enfin, pour les

distinguer des autres hommes, le Dieu Bramma leur

Pere leur a donné le Cordon. On doit inférer de

tout ceci que si le Cordon est d'un côté une mar

que de noblesse , cette noblesse a un rapport essen

tiel avec la Religion. Et quand la Constitution de

Grégoire XV. sembleroit permettre aux Brammes

l'uíàge du Cordon , en devroit-on conclure qu'il

fût permis aux Missionnaires d'user de ce privilège,

de se montrer aux yeux des Peuples comme des

Brammes, &de se faire passer pour tels, en portant

ce Cordon ? Parce qu'on a permis, ou plutôt toléré,

chez les Brammes devenus Chrétiens , l'uíàge de

quelques-unes de leurs cérémonies , fur les sollici

tations réitérées de ceux qui voulurent persuader

au Saint Siège, que ces cérémonies étoient pure

ment civiles, s'ensuic-ij. que de$ Missionnaires puis- ^

senties observer eux-mêmes ? I4e serok-il pas plus>ww/>«

édifiant, plus conforme à l'eíprit de J. C. d'annon-*^^

cerl'Evangiie avec cette noble simplicité & cette pjrmiffl°n

1 1/ o / m 'A . 1 a ■> port"" l*

profonde humilité, qui caracterifoientles Apôtres i cordon.

Ne conviendroit-il pas mieux d'imiter tant de saints

Missionnaires qui ont prêché selon la forme Apos

tolique dès la primitive Eglise jusqu'à nos jours ì

Ceux qui rejettent oe faste inutile , cette pompeuse
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1630. vanité des Brammes , en font-ils plus méprisés , ou

moins respectables ? N'est- il pas évident que dans

Fuíàge du Cordon , il y a quelque chose de phari-

saïque, d'orgueilleux & d'incompatible avec la Re

ligion Chrétienne ? Puiíque ceux qui se parent de

ce Cordon , ne se laissent en aucune façon toucher

de ceux qui n'ont pas le droit de le porter , de

crainte d'être souillés par leur attouchement.

Les Missionnaires en se parant de cette fausse mar

que d'honneur, font une injure criante & un tort ir

réparable au ministère de la parole Evangélique.

Prendre le titre *de Brammes , c'est faire injure au

ministère íàcré , puisqu'ils rejettent hautement le

titre glorieux de Missionnaires de la Foi de Jéfùs-

Christ, pour prendre celui de Brammes ou de Prê

tres des Idoles, quelque honteux , quelqu'infâme

qu'il soit dans l'esprit des Chrétiens. Dès-lors que

par cette profession extérieure ces Missionnaires

travestis ont commencé à paíser pourBrammes, <5c

comme descendans de leur Dieu Bramma , il est

tellement de leur intérêt de réaliser cette idée chez

les Gentils, queíî ceux-ci venoient une fois à dé

couvrir leur feinte & leur déguisement, ils se dé-

chaîneroient également & contre les nouveaux

Chrétiens, & contre ceux qui pour les attirer à la

Foi se servent d'un moyen qui n'est pas moins cri-

za vanìtémìne[ à'ieurs yeux, que Test parmi nous l'exercice

^Misieu. des fonctions du Sacerdoce dans un Laïc.

flaires ex-

pofitaRe. D'où il est évident que les Missionnaires assez

famé "lit vains pour prendre la qualité de Brammes, expo-

ks Indes. •
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sent la Religion naissante qui leur est confiée, à une 1

perte entière ; ce qui tôt ou tard arrivera , fi le

Seigneur ne prévient un si grand malheur par íà mi

séricorde : mais comme le ciel ne peut autoriser

de pareilles fraudes qui déshonorent la Religion ,

il n'est que trop à craindre que les Gentils venant

un jour à les découvrir , ne rendent la Religion

responsable de ces Prédicateurs équivoques. Ceux-

ci auront beau s'écrier , qu'ils ne fe servent de ces

cérémonies , que pour étendre la Foi avec plus de

íùccès; ce íeraun foible prétexte pour les mettre

à l'abri de la juste fureur des Idolâtres auxquels

leur feinte servira déraison légitime pour les en

velopper avec la Religion dans une ruine irrépa

rable. Quelle aversion les Payens n'auront-ils pas

du Christianisme , lorsqu'ils íèront convaincus que

íès Ministres les plus zélés en apparence , n'em

pruntent le nom & la qualité de leurs Brammes ,

que pour abuser de la foi publique ! Ils attribueront

infailliblement à la Religion, ce qui n'aura été que

l'effet de l'ambition de quelques particuliers; ils

croiront avec une opiniâtreté invincible, que com

me les Prédicateurs usent de fourberies pour leur

persuader la Religion , cette même Religion auto

rise les feintes & les dissimulations dans ceux qui la

professent. Quelles raisons pourra-t-on alors alé-

guer à ces Indiens ? Comment dissiper leurs pré-

Jugés? De quels moyens se servir pour appaiser leur

fureur \ Dieu veuille dans de fi fatales conjonctu

res leur suggérer le parti qu'ils auroient à choisir.
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1630. lui qui aieul la vertu de rendre les rochers sensibles

à fa parole.

xx. La Constitution vient ensuite aux Bains dont les

L-ufage des Indiens font un grand uíàge. Sur les témoignages

ml'usPJn- 4ui assûroient que ces Bains ne servoient qu'à la

diens n'est propreté extérieure du corps, Grégoire XV. les

pas comme r r r » .

m /« «/re- permit , en luppolant que les nouveaux Chrétiens

^oïrVxr: ne sen servoient uniquement que pour la fin allé

guée. On voit assez clairement que cette prétendue

authenticité des témoignages qu'on fit tant valoir

auprès du Saint Siège, n'étoit fondée que fur quan

tité de restrictions mentales. Car comment s'ima-

gineroit-on que ceux qui les donnèrent, puíîènt

ignorer que les Indiens n'employent pas moins les

Bains, dans la vue de satisfaire à certaines prati

ques superstitieuses de leur Religion , que pour la

santé & la propreté du corps? Les Missionnaires

Jésuites firent abstraction du premier motif, Sc

laissèrent à des personnes plus fincéres le íòin de le

découvrir au Saint Siège. Ils alléguèrent feulement

le second comme plus convenable à leurs intérêts.*

_ au|fi eû-il le fondement fur lequel cette Constitu

tion décide comment Grégoire XV. permet les

Bains, (<r) » On ne permettra les bains que pour

» rafraîchir & nétoyer le corps, fans y joindre au-

» cune prière, ni aucune cérémonie par rapport

( a ) « Lavacra non aliâ occasione & fine quàm corporis reficiendi ,

j> & à naturalibus sordibus mandare permktuntur , rejectis tamen pe-

3» nitù orationibus , Ritibus , circà tempus , modum , & aliis : si quae

» adhibjp soient, sirçantè, sive poû sive ia ablutione ipsâ»
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» au tems ou à la maniéré de s'en servir, non-plus 1630.

» que toute autre circonstance,soitavant,íòit après>

» soit dans le bain même.

Le Souverain Pontife ne pouvoìt alors porter un

jugement plus certain 3 d'autant que les relations

n'étoient pas uniformes , & varioient notablement

dans les circonstances. Si toutes avoient représenté

unanimement que les nouveaux Chrétiens pre-

noieht des Bains à la maniéré des Gentils } & avec

des particularités qui n'expriment que trop le ca

ractère de la Gentilité , le Saint Siège n'auroit pas

manqué de donner une, décision qui auroit terminé

pour toujours ces disputes.

Les Partisans des Rits Maîabares n'avoient eu z«

garde de faire connoître que ces bains Ce prennent "ujiïfi^'ut

dans certaines rivières , & dans telle ou telle son- "He J*r

. . 1 'a direction

taine , dans ces puits particuliers dont les eaux. d'intention.

paíTent pour íàintes & salutaires; qu'on use de ces

bains feulement en pleine Lune , ou lorsqu'elle íe

renouvelle ; dans le tems des Eclipses ; à certai

nes Fêtes ; à des heures déterminées , & toujours

avec quelques cérémonies bizarres, accompagnées

de prières à leur mode ; ensin que les nouveaux

Chrétiens de même que les Idolâtres , ne man

quent jamais de se laver le corps avant de pren

dre des alimens cuits.

Il est vrai que la Constitution condamne & ré

prouve expressément toutes ces vaines & supersti

tieuses cérémonies ; mais comme elle accorde la

ptrmiífiost duser de ces bains seulement pour la
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j6$o. propreté du corps , les Miflìonnaires de la Société

prennent de-là occasion de; dire que cette Consti

tution permet à leurs Chrétiens , l'uíàge des mê

mes bains dont se servent les Gentils ; & que quand

même leurs Néophites pratiqueroient àl'extérieur

les cérémonies superstitieuses Sc ridicules , dont

usent les Gentils dans ces íòrtes d'ablutions , ils

peuvent s'en servir selon eux., pourvu qu'en se la

vant , ils ayent une intention différente des Ido

lâtres. -

xxi. Il en est à peu près de même du Sandal. On a

Grégoire voulu persuader au Souverain Pontife que lesnou-

pasînstmít veaux Chrétiens n'employoient les couleurs tirées

fZoutt/Jon ^e ce ^ols f que pour la beauté extérieure du corps ,

fi propose & lui donner une odeur agréable , que les Incfîens

gtáusJL aiment passionnément. Il est néanmoins constant^

que les Gentils s'en servent à des usages bien diffé-

rens. S'il n'eût été question que de se frotter de ce

bois pour fortifier & pour embellir la peau, ou

pour exhaler une odeur suave , lorsqu'il s'agiífoit

de paroître dans quelque festin, ou dans quelqu'as

semblée, jamais les Missionnaires de la Société ne

se fussent fait un serupule d'en permettre l'uíàge ;

& s'ils l'euísent cru légitime, & qu'il ne tendît qu'à

procurer un agrément à la mode du Pays, il n'au-

roit pas été néceíîàire qu'ils importunassent le Saint

Siège , pour en obtenir une permiíîìon qui Tauto-

riíat parmi leurs Chrétiens. Rome ignoroit quelle

étoit l'intencion des Chrétiens Indiens en se frot

tant de cette teinture. EJle la pénétrois d'autans

moins



SUR LES MISS. MALAB. P. h Liv. h 49

-moins, qu'on la luimasquoit avec plus d'adreíïe. 1630.

Les raisons des Jésuites paroiíîbient simples & na

turelles , elles cachoient soigneusement à Grégoire

XV. les circonstances qui suivent, & qui feront

juger si l'usage du Sandal est une coutume pure

ment civile.

Les Chrétiens Malabares se servent de la teinture

de ce bois , pour former íìir leur front des marques

à peu près semblables à celles que portent les Gen

tils, lorsqu'ils vont faire leurs prières auprès de cer

tains fleuves ou dans leurs Pagodes. Ces Chrétiens

font , comme les Idolâtres , un mélange de quel

ques grains de riz avec de la cendre faite d'ex

crément de vache ác la teinture du bois de Sandal.

De cette composition qu'ils, croient mystérieuse,

ils forment certaines figures bizarres fur leur front.

Ecoutons l'Oracle de Rome , & voyons s'il autorise

ces sortes de superstitions & d'idolâtries, (a) » On

» usera du Sandal seulement pour l'ornement du

» corps , 8c l'on s'abstiendra absolument de la ma-

>» tiére , de la forme , & des onctions que l'on en

» fait fur quelques parties du corps, par où l'on

» prétend désigner, à ce<jue l'on dit, le culte par-

» ticulier de quelque Idole. Ch (

Si les Missionnaires ne passoient pas les justes bor- ùtnsiujl

nés de cette permission, verroit-on les nouveaux^/,,/*"

Chrétiens entrer dans l'Eglife , s'approcher même ]fjf°^_

árç dt vu-

"» (a) Sandalis ad civile ornamentum corporis tantummodò utan- f **

»» tur , abstinentes prorsùsab eâ materiâ, & formâ, ab eâque parte-*

m corporis ungendâ , unde cujusque Idoli cultus denotari dicitur.

Tome l. G
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XXI.

Parreas

1 63 o. des autels pour participer à nos S. Mystères , le viía-

íe & le front ornés , ou plutôt souillés de cet abomi

nable mélange ; juíques-là qu'il n'est pas possible à

un Européen de distinguer un Chrétien aux pieds

des autels, d'un Gentil prosterné devant son Idole.

Le dernier article de cette Constitution regarde

<A<{ tes In- les Indiens réputés Nobles , qui font difficulté de íe

gar^s'aíTc mêler dans l'Eglise avec les Parreas : Ces Nobles

mépris ^quoique Chrétiens ne veulent point souffrir qu'ils

les Nobles. \ * s a / > /r

viennent y iormer avec eux une meme (aj aílem-

Hée, soit pour recevoir nos augustes Sacremens ,

soit pour tout autre acte de Religion , imitant en

cela les Gentils dont ils tirent leur origine, qui ne

permettent point aux Parreas l'entrée de leurs Pa

godes, & qui les relèguent dans des endroits sépa

rés uniquement destinés pour eux.

Grégoire XV. adreíîe à ces sortes de Chrétiens

une exhortation si solide & si pressante , qu'il paroîc

étonnant que les Missionnaires de la Compagnie

n'ayent pas répondu âvec plus de fidélité & avec

plus de zèle aux dignes intentions de ce Pape : ce

qu'ils auroient fait, fi, à i'exernple des Capucins , ils

eussent refuse d'administrés les Sacremens dans ces

lieux séparés , & si , loin d'en permettre la construc-

(a) Les Indiens Malabares sont divisés par Castes ou Tribus r Ceí-

les qui fe disent descendues du Dieu Bramma , tiennent le premier

rang , & se sont arrogées les honneurs du Sacerdoce. Les Castes du

second ordre tirent leur origine de quelques autres Divinités subal

ternes. Les Parreas > qui ne font pas ainsi divinisés , sont regardés

tomme gens de la plus vile condition , exclus de tous les honneurs

& prérogatives juíques-là qu'on ne saurcàt les souffrir x ni dans les
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tion , ils les eussent fait abattre. » Nous (a) prions 1630.

» enfin , dit le Pontife 3 & conjurons ceux qui íè

» vantent d'une Noblesse aussi vaine que fragile &

» mondaine, de íe ressouvenir qu'ils íbnt devenus

» membres d'un corps , dont le chefest celui qui est

»> doux & humble de cœur. « Que ces Nobles ne

» méprisent donc point ceux qui íbnt d'une naissan-

a» ce vile & obscure , en se séparant d'eux pour en-

» tendre la Parole Divine , & participer aux íàcrés

p Mystères , &c. »

Comme cette Constitution , selon ce que nous

avons remarqué ci-devant, fut inconnue aux Mission

naires Capucins depuis 1623 jusqu'à environ 1680,

les Evêques de S. Thomé s Jéíîiites, de concert avec

les Pères de la Compagnie , ne cessèrent durant cet

intervale, de protester à nos Pères que le Saint Siège

avoit permis la féparation des Castes ou Tribus dans

les Eglises. Nous trouvons la preuve d'un íait si

important dans la lettre qu'écrivit à ce íìijet un de

ces Evêques, au Supérieur des Millionnaires Capu-

cins.de Pondicheri: en voici l'extrait.

» Votre Révérence n'est pas hors de blâme en

Evêque Jé-

Pagodes des Gentils, al dans les Eglises des Jésuites. Les gens des-^j" J^1*

hautes Castts ne mangent pas avec les Parréas , ils regardent même 0{f ia fípai

les alimens aprêtés par des cuisiniers Parreas comme impurs ; en forte ration des

qu'ils mourroient presque de faim plutôt que d'en manger , à peu Parreasycst

près comme les Juifs à l'égard de la chair de porc. ordonnée, j

(a) Eos denique qui mundanâ , hoc est , inani , & citissimè periturâ

nobilitate gloriantur , etiam atque etiam obtestamur & obsecramus, ut

inemores se factos eflè roembra ejus corpori* , cujus caput eft ille qui

mitis est & humilis corde , viles & obscuros génère non defpiciant ,

íèorsiun ab eis audiendo Divina , & Sacramenta percipiendo.

Gij
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j» tout ; quoique vous n'ayez pas conduit les Par-

» reas, lorsqu'ils surent à la Forteresse, vous étiez

» bien informé de ce qu'ils prétendoient y faire ,

» puisqu'ils vous en avoient déja parlé ; il paroiíîòit

» raisonnable que vous dûffiez les engager à venir

» entendre la Messe cfens les lieux séparés , qui leuf

» avoient été assignés par les RR. PP. Jésuites. Vous

» n'ignorez pas que l'intention de ces Pères lors-

» qu'ils chassèrent les Parreas de leur Eglise, netoit

» pas de le$ refuser pour Paroissiens ; mais seule-

» ment pour les punir de ce qu'ils prétendoient s'y

» mêler avec les Nobles , & s'obstinoient à ne pas

» vouloir entendre la Meíîe des places qui leur

» étoient préparées , &c.

Cet Evêque vient ensuite jusqu'à menacer d'in

terdire les Capucins , & de les priver de tous ses

pouvoirs , au cas qu'ils ne voulussent pas se confor

mer à cette pratique : Quelle fâcheuse extrémité

pour des Missionnaires attachés au Saint Siège & par

leur devoir &par leur état ! Doivent-ils passer pour

rebelles à leur Evêque , lorsqu'ils obéissent aux or

dres de Rome ? Les persécutions auroient cessé peut-

être , s'ils eussent adhères aveuglément aux volon

tés injustes du Prélat ; mais cette consolation passa

gère auroit-elle égalé la làtisfaction glorieuse de

s'être exposé à tout , pour soutenir & défendre les

Réglemens & les Décrets du St. Siège ?

Les Missionnaires Jésuites soutenus de l'autorité

d'un Evêque qui leur étoit entièrement dévoué,

persistèrent à ne pas- obéir à cet article de la Con£
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titution. Ils n'admirent les Parreas dans leurs Egli- 1630.

ses, que sous la condition d'y être séparés comme

auparavant.

Cette pratique si opposée à celle duChristianisme., Lcsjisuius

est publique dans toutes les Missions de la Société & f

meme a Pondichéri , ville-qui etant gouvernée par PondUk -

les François , laisse toute facilité d'observer les "maiot^û

Rits Romains : on voit dans les Eglises de ces Pères Parrtas-

des Confessionnaux plus ou moins distingués, des

fonds baptismaux séparés , des Tables de Commu

nion différentes. Si on admet une pareille distinc

tion jusques dans une Ville soumise au Gouverne

ment François, & où l'on jouit d'une pleine & en

tière liberté pour observer les Rits de l'Eglise , que

ne fera-t-on pas dans des Missions plus avancées dans

les Terres , où les Gentils sont les maîtres , & où la

politique pourroit bien engager ces Pérès à» se con

former d'autant plus aux usages de la Nation ?

Doit-on s'étonner après cela si des Chrétiens de cw»««

cette trempe , & formés selon un esprit tellement ti*M Chr^'r.

éloigné des préceptes de l'Evangile & des Décisions les

de l'Eglise Romaine , font paroître si peu d'attache

ment & de fermeté pour la Foi ; si l'appas d'un vil in

térêt , si la crainte de la moindre persécution ont

aísez de pouvoir íùr ces ames mercénaires & à demi-

payennes , pour les faire retourner à l'Idolâtrie :

le tragique événement qui arriva en 170 1 & dont

nous parlerons dans la íùite, en est une preuve bien

convaincante. Ces malheurs que nos Missionnaires

ne cessent de déplorer , narriveroient pas íi fré-
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163 o. quemment, fi l'on imitoit dans les Indes la condui

te des Apôtres, Sc leur maniéré d'annoncer i'Evan-

gile aux Nations, & íì l'on avok soin d'affermir les

nouveaux Chrétiens dans la Foi, íèlon l'eíprit de

notreMere la Sainte Eglise.

fc'vlxfo^ ^ar ces observations naturelles Sc précises on

fur lapons- connoît si les cérémonies Malabares sent siipersti-

ûtution de . r r \\ r rv r

jÇrég. xF.. tieufesou non ; ii elles lont oppolees ou conformes

à la pureté du Christianisme; íì les relations en

voyées au Saint Siège sont altérées ou véritables; si

les Missionnaires de la Société peuvent légitime

ment observer ces sortes de cérémonies -, si Grégoire

XV. Sc les Papes ses Successeurs ont eu raison de les

anathématiscr; Sc enfin si les Capucins ont mérité

les tribulations qu'ils ont souffert pour les avoir dé

noncés auSaintSiége, Sc pour avoir obéi aux justes

condamnations que les Papes avoient fait de ces

cérémonies.

Cependant si là-dessus on consulte les Relations

que les Jésuites des Indes donnent presque tous les

ans au Public sous le titre fastueux de Lettres Edi

fiantes, on appercevra que leurs Missionnaires sont

des modèles parfaits de soumission Sc de serveur ;

on ne pourra s'empêcher de les mettre en parallèle

avec les premiers Fondateurs du Christianisme :

Mais si une fois on va examiner leur conduite fur

les lieux, on se trouvera obligé de convenir que ces

Ctux qui Missionnaires ne sont rien moins que ce que ces Re-

ZÍjSS lati°ns les annoncent à toute l'Europe. La forme

jtl/ésZ ^e Pr^cner l'Evangile prescrite par lesApôtres, ne
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paroît plus leur servir de régie ; les ordres du Saint

Siège les plus précis sont éludés par leurs chican-

nes ; les cérémonies les plus opposees à la pureté

de la Religion se pratiquent dans leurs Eglises : en

un mot on voit qu'ils se font un devoir de les défen*

dre par leur autorité & de íes canoniser par leurs

éloges. Cette idée qu'une, foule de témoins ocu

laires a déja tant de fois confirmée , décrédite , par

malheur pour ces Pères , cette multitude de prodi

ges 8c de conversions dont leurs Lettres Edifiantes

amusent le Public: qu'importe, dira-t-on, que

les événemens soient vrais ou faux , exagérés ouv

embellis, n'est-ce pas toujours beaucoup que par

cette voie on ait réussi à édifier les peuples pen

dant quelque tems , ôc qu'on en reçoive tous les

jours des avantages réels ? Que les personnes in£

truites & éclairées jugent si ce raisonnement est so

lide , qu'elles décident elles-mêmes si la vérité est

pure dans cet étalage pompeux de faits surprenansr

dans ce déluge cféloges que Ton prodigue à pleines

mains aux Missionnaires de la Compagnie ! Un peu

moins d'ostentation & plus de désintéressement de

leur part r moins d'envie de chastèr des Indes les au

tres Missionnaires, & plus d'union avec eux : par

une telle conduite on édifieroit íàns doute bien plus

leMondeChrétien,que par le récitde tous ces triom

phes imaginaires. Ajoutons encore que si au lieu

d'annoncer avec emphase la conversion de tant de

milliers d'Idolâtres à la Foi, on s'appíiquoit réelle

ment à les instruire des vérités néceâàires au íàlut x
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Ì630. °n s'étudioit àr déraciner parmi eux cette multitude

confuse d'Idolâtries & de Superstitions; ce seroit

alors se rendre véritablement digne des éloges qu'on

se donne. Sans cela de quel"avantage & de quelle

gloire peut être à la Religion, ce nombre presque

infini de Chrétiens, qui demeurent toujours à demi

Gentils \ De tels enfans ne sont-ils pas plus propres

à accabler de douleur cette Mere si tendre , qu'à

augmenter fa joie & fa consolation ? (a)

Les Missionnaires Capucins ne se piquent pas

d'envoyer beaucoup de relations. , mais ils se pi

quent de les présenter sincères & frappées au coin

de la vérité : Peu sensibles au vain éclat que traine

après soi le détail pompeux $le tant de conversions

imaginaires, ils ont mieux aimé remercier en se

cret le Seigneur des fruits & des bénédictions , qu'il

daignoit accorder à leurs travaux, que de les exagé

rer par un esprit de vanité ou d'intérêt ; s'attacher à

faire de véritables Chrétiens , qu'à les multiplier

íàns choix & íàns instruction ; abolir parmi eux les

pratiques superstitieuses & idolâtres de leurs Ancê

tres, que de s'y conformer eux-mêmes & les soute

nir avec opiniâtreté ; cultiver avec íoin la petite

portion du champ qui leur a été confiée, la céder

xxiii. m^me Pour Ie bien de la paix , que de porter le trou-

■ Me & la désolation dans la moisson d'autrui,

lighux dt Tel a toujours été l'esprit des Missionnaires de

ÍiTJEmS. Pominique& de S. François. Ces Religieux qui

la Foi dans

les Indes ,

<mp'n*va**&t W Multipliçasti gentem ,&non magnificasti laetitiam. Isay. cap.9, v.3.

dajísmtc avoiens
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avoient annoncé la soi dans les Indes plus de deux 1640.

íìécles avant qu'il y parut des Jésuites , n'ont jamais

donné de récits des progrès qu'ils ont fait dans leurs

Missions;, jamais on ne les a vus chercher les éloges

& l'admiration des Peuples par un détail annuel de

leurs travaux Apostoliques. Cependant combien

n'y a-t-il pas eu de Martyrs de ces deux Ordres ?

Combien de Confesseurs illustres qui ont fait l'hon-

neur del'Eglise Indienne ? Combien d'Evêquesdont

quelques-uns , ont accordé les premiers aux Mission

naires de la Société , la permission de précher dans

ies Indes?Nous ne parlerons pas du íàint & docte 5o-

lan à qui l'on a donné unanimement le titre d'Apô

tre des Indes Occidentales.

Tous ces grands Hommes quoique très-pauvres,

n'ont eu ni moins de zèle pour la propagation de

la Foi , ni moins d'ardeur pour les intérêts d'un

Dieu qui pouvoit lui seul faire tout leur trésor &

leur récompense : la faveur des Grands , le rang,

la prééminence, n'eurent jamais d'attraits pour eux,

persuadés que tout ce vain éclat que l'on tire des

richesses & des grandeurs de la terre , ne sert qu'à

faire naître dans le cœur des Missionnaires, dessen-

timens d'ambition entièrement incompatibles avec

l'humilité nécessaire au ministère Apostolique.

. Rassembler des fonds pour entretenir des Mis- Donner des

fionnaires •& des Catéchistes parmi ies Infidèles , estJ3°"/«

une; çeuyte de charité a laquelle on doit certaine- JJfjjJJ '

ment animer les Chrétiens. Nous louons à cet *»-

égard les Lettres édifiantes; flikis ste seroit-il pas

Jomel H

vrt.
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2 à propos de remettre ces fonds aux Evêques , ou à

la Ste. Congrégation de ía Propagation de la Foi ,

dont la sagesse & les lumières íàuroient choisir des

personnes propres au Ministère des Missions ? Ne

pourroit-onpas encore dans chaque Etat chrétien,

former un trésor particulier de ces pieuses libérali

tés , qui fourniroient aux besoins de ceux qui avec

zélé, avec désintéressement, íàns crainte, fans or

gueil & à la maniéré des Apôtres , précheroient aux

Gentils, non feulement J. C. glorieux, mais en-?

core J. C. humilié ?

On verroit alors les Ministres de í'Evangile agir

félon les mêmes principes & dans la même unifor

mité d'esprit & de conduite. Le Saint Siège aíîuré

d'une obéiíîànce exacte à ses ordres , n'auroit plus la

douleur de voir ia pureté du culte souillée par tant

d'Idolâtries & de Superstitions. Tous ces prétextes

spécieux, avec lesquels on prétend autoriser cet

affreux mélange s'évanouiroient bientôt pour faire

place à la doctrine de l'Apôtre des Nations , qui

nous apprend que l'on ne doit pas permettre un mal

quoiqu'il en puisse arriver un bien, (ày>

xxiv. Urbain VIII. dans íà Constitution donnée en fa-

Le Pape veur des Missions des Indes Orientales le 11 Février

2 "m!/. 1 63 3 Sui commencepar ces mots Ex delito Paftora-

i°"^formiti^s °SfeË> » exhorte tous les Missionnaires, ceux-mê-

ians ladoc- mes de la Société de Jéíùs., de faire tous leurs ef

forts pour se rendre uniformes dans la maniéré d'infr*

• .::../! :■ . -y.' > . . - * r*

*> (a\) Faciamus mala ut evcniant bona , quorum danwatio julU est

» Rom, cap. 3. v. 8t
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truire les Peuples Sc principalement les nouveaux i6^0

convertis , crainte que la diversité de doctrine s fur-

tout dans les matières de morale, ne fòit une oc

casion de péché & une pierre de scandale pour les

Néophites. (b)

En 1656 le 23 Mars, Alexandre VII. confirma

les décisions données par la Sacrée Congrégation,

fur plusieurs doutes que les Missionnaires de la So

ciété lui avoient proposé en 1645. Je me bornerai

à en rapporter quelques-unes, pour faire voir que

.le Saint Siège ne désire rien tant que de faire obser

ver dans toutes les Missions , les uíàges reçus dans

l'Eglise , & que s'il accorde quelquefois des dis

penses qui semblent en éloigner , il suppose tou

jours vraie & extrême la nécessité qu'on lui fait

entendre.

Les PP. Jéíìiites demandoient si l'on ne pourroîc STi^J^J"

point pendant quelque tems au moins s'abstenir dans d-omatn

î'administration du Sacrement de>Batême , d'appli- Í'e^rÓ-

queraux femmes l'huile sainte des Cathécumènes ,/njint-

, la íàlive aux oreilles , & de mettre dans leur bouche

du sel qu'elles abhorrent: de plus de ne leur point

administrer le Sacrement de l'Extrême-Onction. Ils

alléguoient pour motifs, que ces actions toutes sain

tes qu'elles fuíTent , pourroient seandaliser les Chi-

» (b) Religiosos supra mittendos aut missos in praedictis locis de-

» gentes plurimùm in Domino exhortamur , ut in docendo Populos

» praEsertim de recenti ad fidem conversos uniformes íìnt ; ne ob doc-

»j trinre diverfitatem praesertim in materiis moralibus Neophiti illi ali-

33 quod scandalum patiantur. Constituti» Urbani VIII. quae incipit Ex

n debico Pastoraiis qfficii,

Hij
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1 640. nois qui font extrêmement jaloux de leurs femmes.

La Sacrée Congrégation répondit,qu'il falloit ob

server dans le Batême des personnes du sexe, tout

ce que les Rits de l'Eglise Romaine preícrivoient ,

& qu'il étoit nécessaire de leur donner l'Extrême-

Onction; parce que les motifs allégués n'étoient

point suffifans pour les en dispenser. Elle ajoutoic

que les Missionnaires dévoient tellement s'appli

quer à instruire les nouveaux convertis , qu'ils leur

lissent perdre peu à peu l'averíìon qu'ils avoient pour

les ufoges de l'Eglise ; afin que les accoutumant in

sensiblement à ces cérémonies, ils parvinssent à

leur faire abandonner tout ce qui pourroit ressentir

la superstition & l'idolâtrie : que cependant dans

l'administration des Sacremens, il étoit nécessaire

que les Millionnaires uíàíîent de tant de circons

pection , qu'ils ne pussent être taxés de blesser la

bienséance & la pudeur, (a)

, i + .' b r?:>i: tr ^ùinhifi

u (.:) Utrum in Regno Sinensi Minîstri Evangelici pro nunc saltem

»> in Sacramcnto Baptiími poflînt abstinere ab imponendo mulieribus

« Oleum Sanctum Cathecumenorum : sputum in auribus & sal inore,

a> insuper & non administrai eisdem mulieribus Sacramentum Extre-

5> moe-Unctionis? Ratio dubitandi est , quia Sinenses magno zelo du-

*> cuntur erga uxores , filias & alias mulieres ; & scandalum sumunt ex

35 ejus modi actionibus. Dubia à P. P. Sos. J. Censuerunt & Sacra-

55 mentalia in Baptismo mulierum esse adhibenda , & Extremam-Unc-

3j tionem mulieribus conferendam ; nec íufficere motivum in dubita-

35 tione expressum , utMissionarii, in quantum in se est , ab hisabsti-

3> néant : Curandum ergo ut tam salubres Ritus & Cérémonie intro-

» ducentur , & observentur , ac Mislìonarii tali circonspectione illa

93 administrent, hcminesque talibus instruant documentis , ut ab omni

35 suspicione inhoneíktis libeientur. Responfi S. G ad dub. PP. S. J.

" à S. Pontif. approb.
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En 1669 le 13 Novembre, la Congrégation de i<fóp.

la Sainte Inquisition de Rome , repondit à peu près

de même, à un Mémorial que le P. Jean Polanco

Missionnaire Apostolique de l'Ordre de Saint Domi- d?pMJn/a'K

nique lui présenta. Ce Religieux demandoit , si on f»*»*» <*
. '. 1 |.r,/« . i, 0 • • la Stc Con-

etOlt oblige lous peine d excommunication encou- SrèSaùon.

rue par le seul fait , d'observer les réponíes données Dome pro.

aux doutes proposés par les PP. Jésuites i La Con-JjJ*/^

grégation lui répondit affirmativement. Misions d*

Dans douze autres doutes qui furent proposés à *

Rome au sujet des Missions de la Chine , le onzième

est conçu en ces termes ; savoir , si ayant la commo

dité de conférer leBatême avec les cérémonies, on

peut les omettre à cause de l'aversion que les Japo-

nois ont de l'onction , de i'iníùfîation & de l'usage

de la salive, (a)

II sut répondu (b ) qu'il falloit suivre les Rits íà- k*p<*fa

lutaires de TEgliíe; & que les délicats qui les ont

-jcji horreur , íbnt indignes d être admis au nombre

desEnfans de cette Eglise : en outre que les Prêtres

qui employent ces raisons , afin de s'en éloigner ,

doivent réfléchir que les Hérétiques pourroient éga

lement s'en prévaloir pour soutenir leurs erreurs.

:;;.!.:!- -..y'} -A. .- . • 1 . .

(a) Se avendo la comodità fi deva amministrare il Battesimo colli

Saçramerìtali j o pure se si poflbno tralasciare per evitar l'orrore ,

• cKè so^liono causare à li Giapponesi lunzione . l'insuflazione , è l'uso

jd^U^çseJiya. '; ?,_c .-.'Il V '••■>:* s '1 ?' ; • 1 -C!<

»(a> Respondetur onwijpò servandos este tara salubres Ecclesi*

' i> Rláis ,: & delicatbs'qui horrbnt indigijps censeri, qui ìntra EccFe-

• » fiam adoaittuntur : Sacerdòtes verò qui ut éos abjicianc , his rario-

,9> busrirituntur , animadvertere debere, quod illisipsis, hacretici ad-

'» Versus Eeclesiam Çatholiçam tueantur errorest
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ióqo ^*en ^e P^us ^°^e clue cette réponse : en vain

' les Missionnaires Jésuites prétendent-ils , qu'il est

impossible d'observer les Rits Romains dans les

Missions étrangères, & qu'il est d'une nécessité in

dispensable de s'accomoder aux usages des Gentils :

en vain font ils tous leurs efforts pour persuader que

les Décrets du Saint Siège, & en particulier celui

du Cardinal de Tournon , ordonnent & prescrivent

des Régies impossibles à garder, à moins de perdre

les Missions: ces raiíbnnemens frivoles ne font que

fournir des armes aux ennemis de l'Eglise Romai

ne : tous auroient lieu de s'écrier à l'injustice, à l'im-

possibilité. La Conduite des MissionnairesCapucins

. -prouve invinciblement , que les raisons des Jésuites
La Condut. r J L • ' '11 r

ttdesCapu-ne íont que des chimères, ou qu elles ne lont pas

Z""slusseú telles qu'ils les font valoir. Il est constant que ja-

frjijmuï ma*s les Capucins ne se sont éloignés en aucune fa

çon des Rits de l'EglisoRomaine dans les Missions

Malabares. Ils avoient observé fidèlement tout ce

qui est preserit dans le Décret du Cardinal de Tour-

non avant l'arrivée de ce Légat aux Indes, Aussi ce

Décret ne fut-il pas fait poui1 eux ; mais feulement

contre les Missionnaires Jésuites , L dont l'entête-

ment à suivre lesRits des Gentils, avoit scandalise

lesAnglois, les Hollandois & les François , &tôus

les Européens, que le négoce attire, dansJ.és Indes.

Combien de faits ne pourrions -nous pas exposer à

ce sujet , ù la prudence nous Ié permettoit l Nous

nous contenterons d'en rapporter quelqués-uns qui

ont éclaté dans Pondicheri y que tout Paris fait, &
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que sans doute les Jésuites d'Europe n'ont jamais ap- ^

prouvés. Nous ne les rapporterons que pour dé-

montrer les raisons solides qui engagèrent Mon

seigneur de Tournon à donner son Décret , & pour ^SgÍ

faire voir que les Capucins par leur exactitude àjjjj^

conserver la pureté du Culte, méritoient plutôt'

d'être loués, comme fidèles à l'obéissance dûe au

Saint Siège, que d'être accusés par leurs Adversai

res, comme des perturbateurs du repos public.

Fin du Livre premier.
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E M O I R E S

HISTORIQUES,

S U R les Affaires des Jésuites avec le Saint Siège.

LIVRE SECOND

Depuis 1 700. jusqu'à 1703.

1700. £,N 1700 les Pères Jésuites de Pondicheri firent

une grande Sqiemnité le jour de la Fête de Ì'AC-

i- íòmption de 1^ SainteVierge. Ils employèrent touc

Soianmti ce quj pOUVOjt concourir à la rendre pompeuse &

injurieuse a 1. T ÌT t

u Mírt de éclatante 9 iarts rénechir que ce magnifia ue appareil

Dieu,faite r . . >\ ' 1 t->» I •••/**

par Ut jì, ne lerviroit qu a rendre cette rete plus injurieule a

/«ìma |a Mere de Dieu , &Tplus scandaleuse aux yeux des

Spectateurs. Pour célébrer les Saints Mistères & les

Divins Offices avec plus de magnificence , ils se ser

virent de quantité de tambours, de hautbois , de

trompettes & d'autres instrumens qu'ils avoientem

pruntés des Pagodes voisines : de sorte que ceux

qui composoient ce chœur de Musiciens , étoient

les mêmes qui servoient à honorer dans les temples

des Idolâtres les fausses Divinités du Pays.

Une
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Une fête fi bien commencée, íè termina par une 1700.

íroceíîìon que ces Pères firent à neufheures du íbir

Sc qui dura environ jusqu'à minuit. On portoit

dans cette cérémonie nocturne i'image de la Sainte

Vierge dans une niche appuyée fur un brancard , pa

reil à ceux dontusent iesGentils pour promenerleurs

Idoles; auiieudel'auréole ou rayons qui se mettent

ordinairement autour de la tête des figures dis

Saints, ou voyoit un Tirouvachi ou cinq arcs de

splendeurs. Les Gentils les mettent ordinairement

autour de leurs Dieux, & prétendent "honorer par-

là, les âges de la Lune, & immortaliser la mémoi

re de la grâce qiîe Siva fit autrefois à cet Astre , en

le tirantdes ténèbres où la malédiction de íbn beau-

père l'avoit précipité. Plusieurs personnes mar-

choient aux deux côtés de I'image de la Sainte Vier

ge & portoient des parasols dont se servent les

Gentils dans les processions. Une autre personne

avecune serviette, avoitsoin de chasser les mouches

de I'image, de la même maniéré que les Gentils le

font ; de peur que les statues de leurs Dieux n'en fuf-

sent incommodées. Pendant cette longue proçeíîìon

on ne chantoit ni prières ni cantiques ; & quoi

qu'il y eût alors plusieurs Jésuites à Pondicheri ,. le

íeul Pere Dolu y asiista pour présider*à cette brillante

cérémonie , qui ressembloit moins à une fête du

Christianisme, qu'à une fonction superstitieuse de

l'Idolâtrie^ Xfi tumulte & la confusion qui y re-

gnoient', étoient semblables à ceux qui accom

pagnent ordinairement le mariage des Gentils.

tome h ' * l '
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1700. Le Procureur de Messieurs des Missions étrangè

res de Paris , qui se trouvoit alors à Pondicheri , íè

11 récria avec beaucoup de zèle , de même que les Ca-

m-nt de ces pucîns, contre une procession si scandaleuse. Les

ïeTeux^u,idolâtres ne pouvoient exprimer assezla joie qu'ils

wíw reíïèntoient de voir que les cérémonies de leur Re

cette Solem- ligion servoient à donner du lustre au Christianis

me. Si on se rapporte néanmoins à la lettre qu'écrit

à ce sujet le P. Dolu au P. Legobien , il n'y avoit

períònne à qui cette procession n'eût dû inspirer

des sentimens de piété. Les Jésuites irrités contre

le Procureur des Missions étrangé/es , de ce qu'il

avoit ofë blâmer leur procession , écrivirent à Rome

espérant par-là dë le rendre suspect dans íà foi , &

d'affòiblir un témoignage, dont le poids pouvoit

beaucoup servir à faire condamner à Rome leurs

pratiques Idolâtres 8c Superstitieuses. Ils mar-

quoient qu'il s'étoit oublié jusqu'à tenir des discours

contre le culte que l'Egliíe rend à la Mere de Dieu ;

& avoit agi dans cette rencontre , comme s'il eût

été un ennemi de notre Religion. Ce Procureur

n'eut pas besoin de justifier un zèle qui ne pouvoit

qu'être agréable à la Sainte Vierge. Rome dévoila

d'abord les motifs d'une accuíàtion si injuste ; con

vaincue donc de la calomnie, elle rendit à cet il-

///. lustre accusé, la justice qui étoit due à sa louable

Procès indignation.

f.-.T Ces Pères dans une autre occasion (a) portèrent
Cérémonies Y * X. ,

f-aidaleu-

uìel™fat (<0 Ce sutTEréqne de S. Thamé Jésuite, qui porta l'ostensair» .

m ìisútts. \ i.
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proceffioneilement dans Pondicheri un morceau 1

del'habit de Saint François Xavier , qu'ils placèrent

dans l'Osteníoir ou Soleil, qui íèrt uniquement pour

le Corps adorable de Jésus-Christ ; de íbrte que

le Peuple qui croyoit y voir íbn Dieu íbus les es

péces íàcramentales , íè prosternoit dans les rues ÔC

les places puMiques , pour rendre à cette Relique

les marques anonneur & de respect, qui ne íònt

dues qu'à la Divinité. Je ne parle pas de ces folies

théâtrales avec leíquelles on célèbre les mariages

des nouveaux Chrétiens ; de cette irréligion avec

laquelle on oie placer les Images du Sauveur & de

la Ste. Vierge, indifféremment avec les choies qu'il

a plu à Terreur & à la superstition d'inventer. Je

ne dis rien de ces cendres qu'on donne presque

tous les jours aux Chrétiens d'une façon qui n'est pas*

moins payenne. Mais qui ne íèroit pas indigné de

la. maniéré avec laquelle on porte aux Parreas le

Saint Viatique?

- L'on voit les Missionnaires de la Société s'arrêter

à la porte de la maiíbn du malade, attendre qu'on

y apporte l'agonisant pour lui administrer le Corps

de Jésus-Christ; comme s'ils craignoient de íè

souiller en entrant chez eux , & de íè déshonorer

dans i'eíprit des Gentils , qui regardent les Parreas

comme des gens d'une race impure.

Ce qui se passe dans les pompes funèbres, n'est

pas moins extraordinaire : partout ailleurs la croix

précède, ici elle est après le cercueil; le cortège qui

accompagne le défunt fait porter devant lui lemi-

I ij •
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1701. roir dont il íè servoit, afin que selon la superstition

grossière , en uíàge dans le Pays , il y puisse con

templer íòn ame. Tous marchent dans un morne

silence, des décharges continuelles de mousquete-

rie tiennent lieu de chant & de prières. Je pafle

sous silence mille autres eípéces de profanations

pour rapporter un fait dont les conséquences fail

lirent à perdre la Religion & ruiner le principal

établissement de la Compagnie Royale de France

yj dans les Indes.

sédition ^S del'Eglise des Jésuites dePondicheri , il y

Jans Pon- a une Pagode où les Gentils avec la permission du

fée par Us Conseil Supérieur de cette ville, s'assemblent nuit

í£S "& jour , afin d'offrir à l'honneur de leurs Dieux les

jejj%arp sacrifices accoutumés. Cette Pagode occupe un

fod* des des meilleurs terreins de la ville, & par conséquent

' accommoderoit fort les RR. PP. de la Société.

Effectivement ils y jetterent leurs vues. Empres

ses de le posséder, ils employèrent auprès de M.

Martin , alors Gouverneur de Pondicheri , tout ce

que la Religion & la Rhétorique peuvent suggérée

de plus persuasif, pour l'engager à faire abattre ce

temple, qui les empêchoit d'agrandir leur domai

ne. Le Gouverneur fëduit par leurs sollicitations ,

fit le 10 Aoust 170 r, une Ordonnance par laquelle

il enjoignoit aux Malabares Gentils, ou de détrui

re eux-mêmes ce Temple qu'ils chérissoient si fort,

ou de sortir de la Ville. Les Jésuites avoient fait

entendre à M. Martin que dès qu'il auroit publié cet

erdre, les Gentils s'empresseroient de lui en appor
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ter les clefs, mais l'évenement fut bien contraire à ijoi.

leur attente.

Le 1 3 du même mois , les Malabares de Pondi-

cheri s'aíTemblerent au nombre d'environ cinq mil

le aux portes de la ville , publiant qu'ils vouloient

en íbrtir. Le tumulte & le désordre que causoit

cette eípéce de soulèvement, augmentant de plus

en plus , le Gouverneur comprit alors combien il

s'étoit trompé , en se fiant aux promesses flatteuses

des Jésuites ; il se vit obligé de suspendre l'exécu-

tion de son Arrêt & de faire défense d^ouvrir les

portes de Pondicheri.

Le 15 le nombre des Gentils mécontens s'accrut

au double : toute la ville craignit une sédition; le

commerce sut interdit , les boutiques restèrent fer

mées, les marchés se trouvèrent déserts , l'Artiíàn se

renferma dans fa maison , le Journalier & le Mari

nier furent dans l'inactîon , tout préíàgeoit la ruine

de la Compagnie; le Gouverneur s'efforce en vain

d'appaiser une populace justement irritée : en vain

leur fait-il représenter, que leur Pagode eft encore

entière, qu'elle ne sera point détruite: les Gentils

ferment les oreilles à ces discours vagues & ne

veulent se fier qu'à des promefles couchées par

écrit.

Le 16 M. Martin fut obligé de venir en person

ne les assurer qu'il avoit absolument révoqué Tor

dre de la destruction de la Pagode ; il leur protesta

qu'on n'y toucheroit en aucune façon à l'avenir.

£ette conduite prudente du Gouverneur remédia
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eettt

tien.

1701. au péril inévitable qui menaçoit la ville, & conser

va à la Compagnie de France, le principal établit

V- sèment de son commerce aux Indes.

Suite* /à- Un semblable péril qui exposoit cette florissante

ch jm- Colonie , devoit, ce semble, rendre les Million

naires Jéíùites plus prudens & leur faire perdre

l'idée d'envahir la Pagode ; mais ces Pères ne pen-

soient pas de même ; loin d'abandonner leur des

sein, ils s'écrioient ; pourquoi céder à des sédi

tieux ì Ne devroit-on pas fondre íùr cette canaille

& la brûler vive dans la Pagode? En vérité est-ce

ainsi qu'a coutume de parler & d'agir un zèle Apos

tolique \ Pouvoit-on s'aveugler jusqu'au point de

croire que trois cens hommes de garnison , dont

quelques-uns n'étoient pas même François , avec

environ cinq cens Malabares Chrétiens, sussent en

état de se présenter devant 3 0000 Gentils /N'étoit-

ce pas s'exposer à perdre la Religion, & faire

chasser les Officiers de la Compagnie , de même

que tous les François, que de pouífer à bout la fu

reur d'un Peuple aussi nombreux & qui se fait une

gloire & un mérite de répandre son íàng pour dé

tendre ses Idoles? Quelle plus favorable occasion

pouvoit-on fournir aux Anglois & aux Hoilandois,

Nations naturellement opposées à la Religion Ro

maine , pour s'emparer de la Colonie Françoise ?

Les Anglois sollicitèrent en effet les Malabares (a)

mécontens , d'abandonner Pondicheri & de se ré-

fa) On intercepta quelques lettres qui apprirent le dessein des An

glois.
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sugier chez eux, où ils leur promettoient-un trair

tement plus gracieux & des conditions plus avan- I70T*

rageuses. Ce n'est pas tout le mal que cauíà une

entreprise íì mal concertée.

Les Gentils fiers de la victoire qu'ils venoient de

remporter, célébrèrent avec éclat dans cette même

Pagode une Neuvaine pour rendre grâces à leurs

Divinités. Ils portèrent en triomphe leurs simula

cres dans toutes les rues de la ville , afin de marquer

avec plus de faste la joie qu'ils reíTentoient d'un

pareil succès : jamais ils ne parurent plus satisfaits,

plus vains ni plus superbes : ils se vantoient d'avoir

mis les Chrétiens à la raison, "& déclaraient ouver

tement, qu'ils ne pouvoient avoir aucune estime

pour une Religion qui contre la foi des traités & des

privilèges accordés si souvent aux Malabares , éta

blis dans cette Colonie, inípiroitàses Sectateurs de

semblables violences. Ce qui est de plus déplora

ble , c'est que plusieurs Gentils diípofës alors à íè

faire Chrétiens, changèrent de sentimens & s'en

durcirent dans FIdolâtrie. rI

Mais dira-t-on , des Missionnaires auíïï éclairés Depin da

que le sont ceux de la Société , ne prévoyoient-ils J/uit's

pas tous ces inconvéniens í Comment ont-ils pu <«u<mv«.

persister avec tant d'opiniâtreté à la destruction de

cette Pagode? Une semblable objection sera bien

tôt résolue, pour peu qu'on veuille développer les

motifs qui les avoient engagés à ce coup d'éclat.

Ils avoient d'abord prétendu s'acquérir de la répu

tation i en s'imaginant pouvoir détruire à la Cour
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1701. de Rome, par cette apparence de 2èle, les juste*

accusations que l'on avoit déja portées, & que l'on

pouvoit encore former contre leurs pratiques su

perstitieuses. Et enfin ils déíiroient ardemment de

réunir le terrein de la Pagode une fois détruite, à

un jardin d'un très-bon fond qui lui étoit contigu ,

Sc qu'ils vouloient enlever aux Capucins , moins

puiíTans pour s'opposer à leurs injustes entreprises ,

que les Malabares Gentils. Tel étoit le but des

Jésuites : s'ils ne purent renverser la pagode , au

moins ont-ils réussi à l'égard du jardin; ce qui a

fait dire agréablement à plusieurs François que le

Diable avoit sçu garantir íbn temple des mains des

Jésuites ; mais que ceux-ci s'étoient avantageuse

ment dédomagés de leur défaite , en s'emparant du

jardin des Capucins. Les Millionnaires de Ja So

ciété ne se bornèrent pas à ce seul terrein , ils en

levèrent encore aux Capucins , la Cure & la Mis

sion dont ils avoient été les premiers fondateurs :

s'ils en demandent aujourd'hui la restitution , s'ils

portent leurs très-humbles remontrances à ce íìijec

aux pieds du Pape ; c'est moins par aucune vûe de

leur intérêt propre , que pour purger le culte des

Malabares , des abus qui s'y font glissés. Les Ca

pucins peut-être n'auroient jamais oie expoíèr au

Saint Siège leurs justes droits lur cette Mission , s'ils

yoyoient observer dans toute leur vigueur, les Cé

rémonies de l'Egliíe Romaine ; telles qu'ils les ob-

íèrvoient eux-mêmes dans le tems qu'ils la poílè-

jdoient, &telles qu'ils les observeroient encore si on

tes

N
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les remettoit dans cette possession de leurs Pères. 1 70 r .

Mais renvoyant à traiter ailleurs de cet Article,

poursuivons le récit des faits, & remarquons enco

re dans cette même année un autre malheur qa oç- jes jjfi

caíìonnerent les Missionnaires de la Société, &dont su'der*Zce

les íìiitës plus funestes que les précédentes, doivent ^toueesUs

nous couter à tous des larmes de íàng". Ces Pères cet.

ont coutume de faire réciter tous les ans une tra

gédie devant la porte de leur Eglise dePondicheri :

ils entreprirent de représenter le Martyre de Saint

Georges , mais avec des circonstances qui causerent

la ruine totale des Missions qu'ils avoient dans le

Royaume de Tanjaour. L'histoire de Saint Geor

ges est connue de tout le Monde. Ce généreux

défenseur de la foi , constant au milieu des plus

affreux supplices , résista avec courage aux promet

ses flatteuses de Dioclétien ; sollicité par cet Empe

reur de sacrifier aux Dieux , Montres-moi vos Dieux ,

lui dit le Saint : Dioclétien s'imaginant déja avoir

ébranlé la constance de Georges , fit assembler le

îénat, & avertir le peuple de se rendre au temple.

Oh y conduisit Georges en triomphe, chacun avoit

les yeux fixés fur les démarches du Saint Martyr,

loríque s'étant approché de l'Idole d'Apcllon , il

étendit la main, Sc fit le signe de la croix íìir cet

te figure, en disant : Veux-tu que je t offre desfacri-

Jiets qui nefont dûs au au vrai Dieu? Le Démon for

cé par une vertu íipérieure, répondit: je ne fuis

pas un Dieu; il riy a pas à'autre Dieu que celui que

tu prêches.Vzns le moment, des voix horribles & lu-

Tom, L K
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1701. gubres s'élevèrent dans le temple; les Idoles se ré

duisirent en poudre , & tous les aíïìstans restèrent

saisis d'effroi & pleins d'épouvanté.*

Tel fut le fùjet magnifique qui servit de matière

à la malheureuse tragédie des Millionnaires Jésui

tes. Ils travestirent un Maiabare en Saint Georges,

& des Dieux Bramma, Vichenou , Sec. qui font adorés

dans i'Inde, ils en rirent les Idoles de l'ancienne

Rome. Lorsqu'on en vint au dénouement de la

Piéce ; c'est-à-dire, lorsqu'il fallut renverser les Ido

les, le Maiabare Chrétien qui representoit Saint

Georges , voyant que les signes de croix qu'il faiíòit

ne briíbient point les Dieux , íè jetta avec les au

tres Acteurs fur les statues de Bramma, de Vichenou,

&e» ils les taillèrent en piéces, & les foulèrent aux

piés.

vin. Les Brammes & lesMalabares Gentils qui íè trou-

Fùltdes verent à ce spectacle , furent saisis de çage& d'hor-

chrituns reur , voyant les insultes faites publiquement à leurs

°pîfuTrl. Dieux d'une maniéré si infamante. Ils ne tardèrent .

secu- pas à chercher les moyens de s'en venger : ils écri

virent aux Brammes du Royaume de Tanjaour peu

éloigné de Pondicheri > & leur firent un détail bien

circonstancié de tout ce qui s'étoit pafïe à la Tragé

die des Jésuites. Cette nouvelle excita leur indigna-?

tion , & augmentala haine implacable qu'ils ont na

turellement contre les Chrétiens. Un Bramrae char

gé de 1 éducation du fils du ; Roi de Tanjaour {bn-

gea d'abord à venger d?un£ manière sanglante l'irh*

jure publiqueiaite fleurs Idoles. Il crut qu'il fallait
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commencer paf animer la colère de íbn Prince , & 1701.

pour y réussir, il pensa qu'il nepouvoit mieux faire

que de répéter*en sa présence la Tragédie des Jé

suites. Ce dessein fuf^xécuté presque auíïî-tôt que

conçu. Le Roi surpris de ce que lesBrammes zè

les défenseurs de la gloire de leurs Dieux , lesoutra-

geoient de la forte, leur en demanda la raison: les

Prêtres Idolâtres n'attendoient que ce moment pour

décharger le venin de leur rage contre les Mission

naires. Cejl ainsi, Grand Roi , lui répondirent-Us ,

que Zes Chrétiens à qui vous ave^ jusqu'à présent accor

dé votre proteâion dans vos Etats , se moquent de nos

Dieux, les prophanent, & les maltraitent; fi Vottt

Majestén'en tire promptement une rigoureuse vengean

ce , nous attireronsfur nos têtes des malheurs infinis.

A ce récit lé Roi saisi de colère & de fureur j ne

répondit que trop à l'intention des Brammes. II or

donna fur le champ qu'on fît une exacte perquisi

tion des Chrétiens répandus dans son Royaume ,

afin que ceux qui s'y trouveroient , & qui ne re-

nonceroientpas à cette Religion insolente, disoit-

ii, qui leur permettoit d'outrager ses Dieux, fus

sent traités avec la dernière rigueur , accablés sous

les coups de fouets , & conduits en prison , pour y

périr de faim & de mifére. Ce terrible arrêt fut à

peine publié, qu'il cauíà une apostasie générale

parmi les nouveaux Chrétiens de Tanjaour : un.

petit nombre de familles seulement, vint se réfu

gier chez les Européens établis fur les Côtes ; &

de tout le reste, il ne s en trouva pas trn seul qui

Kij
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I 63o. eut assez de fermeté pour confesser publiquement le

nom de J. C.& pour cimenter de son sang les fonde-

mens des Missions de ce Royaume.

jx. Quelle foi , quelle constance pouvoit-on atten-

tìau ^ÌT^re ^e ces demi-Chrétiens, à qui on avoit appris

jésuites «-Part d'allier la superstition & î'idolâtrie avec les

"TfTdJs pratiques duChristianismeî-Aussi , loin d'imiter les

"Ú'iJ'^' premiers fidèles qui courroient au martyre, ils se

jettoient en foule dans les Pagodes pour y rendre

hommage à leurs anciennes Divinités. LesPersécu

teurs ne se contentèrent pas de ces.dehors équivo

ques de l'apostasie , dans des gens qu'ils voyoient

changer de Religion , souvent par l'appas d'un vil

intérêt, & toujours par la crainte des tourmens. Ils

voulurent s'assurer de leur retour au Paganisme *

en leur appliquant le Chanceou , ou Chauram (a)

sur l'épaule, afin qu'étant d'une manière particuliè

re sous la protection du Dieu Vichenouy ils devinssent

inébranlables dans leurs promeíses.

Deux Missionnaires Jéíùites furent saisis dans cet

te occasion : l'un qui étoit malade depuis long-tems

mourut en prison j l'autre obtint íà liberté , à con

dition de sortir du Royaume. Toutes les Eglises

consacrées au vrai Dieu furent abattues. L'exerci->

ce de la Religion Catholique fut prohibé, &depuis

(a) Le Chanceou ou Chauram est; un fer. fur lequel est gravée Et

ngure du Dieu Vichenou : on le fait rougir pour l'appliquer fur les."

épaules , à peu près comme on fait en Europe quand on marque les

criminels & qu'on les condamne aux galères : cette empreinte dans,

l'idée de ces Peuples leur rend ce Dieu favorable.
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fce jour fatal, il n'a pas été possible de rétablir cet- 1701.

te Mission.

Que l'Eglise de J. C. íbit persécutée , on ne doit

pas en être surpris ; elle n'enseigne rien qui puiíîe

plaire à la nature corrompue; elle prêche une loi

qui ne íòuffre point de Divinités étrangères , elle

en veut absolument la destruction. De tous tems

les vérités qu'elle annonce lui ont attiré la haine

des Payens & celle des Idolâtres. Ceux, dont ellô

a combattu les erreurs sont presque toujours deve

nus ses ennemis irréconciliables : mais tous les ef

forts de la plus cruelle persécution , n'ont servi

qu'à rendre cette Eglise plus florissante. Le íàng

des Martyrs qui couloit à torrens fur les terres Infi

dèles , étoit ttne précieuse semence qui produiíòfc

des autres Martyrs. jp.

L'Eglise Chrétienne , disent les SS. Pères, a tou- àwun

jours été íi visiblement protégée du Ciel , qu'ellej^fôSZ

n'a jamais recueilli plus de fruit , qu'elle n'a même Xrfrl^

îamais été plus brillante , que dans le tems des per- tmm m-,

rr - t\ • j • statu &

íecutions. Pourquoi dans ces tems -ci ne voyons-

nous plus arriver la même chose chez les Nations

Infidèles qui se convertissent, & où laReligion est

perfëcutée ? Pourquoi parmi ce nombre infini .de

Malabares convertis à la Foi , St dont on vantoit íi

fort la converfion , ne s'en trouve-t-il pas un qui à

la vue des moindres tourmens, ne mie avec lâ» •

cheté ou ne retourne au temple de ses Idoles >

Pourquoi n'en voit-on aucun qui ose confesser pu

bliquement la foi > & sceller par un glorieux mar-
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i.^yre, les vœux qu'il a fait volontairement en rece

vant les eaux du Batême. .n ■■■■■ ■«•-»

' Si nous eri croyons cependant le fère Tachard

dans la lettre qu'il écrit auPere de la Chaise, douze

mille Chrétiens avoient confessé le Nom de J. C.

dans cette persécution. Un tel fait exigeoit d'au-

tres preuves, que l'air d'assurance avec lequel on le

4ébitoit ; mais ce n'est pas d'apresent que ces Mis-

íonnaires hazardent des suppositions pour édifier

l'Europe. Le Pere Martin autre Missionnaire Jé

suite, ne craint pas d'avancer également dans une

de íès lettres , que les Chrétiens Malabares íbnt

une parfaite image de llEgliíè primitive par leur

constance dans la foi , âc par leur fermeté à tout sou£

filir pour la Cause deJ.C. - *

Ces pieuses exagérations peuvent édifier le Pu-*

blic poiar un tems; mais dès qu il vient à reconnoî-

' . {tfe qu'on a voulu surprendre íà bonne foi , ce qui

avoiteté le motifde son admiration , devient celui

de son courroux & de son mépris. Car enfin quel-

qu'éloignées que soient ces Missions , n'en revient-

il pas tous les jours des> personnes qui rendent justi^

ce aux vérités dont elles ontété les témoins, & qui

íè» rient de ceux qui croient bonnement ce qu'ils

trouvent couché dans ces Relations infidèles? Que

les Pères Tachard & Martinme permtttent de dire?;

ici, qu'il auroit été plus à propos, de gémir en se

cret a*ax pieds des Autels * sur la perte de tant d'à-

mes, occasionnée par un zèle inconsidéré, que de

s'ériger un trophée imaginaire kr les ruines du

Christianisme,
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Quelque précaution que prissent ceux qui avoient 1 70 1.

intérêt à déguiser les maux dont les Missions des Xi.

Indes & de la Chine étoient affligées , ils ne parent c/<«<«

empêcher que Clément XI. ne fût instruit de ces 'm.^tou'-

maïheurs , dont nous voudrions pouvoir éloigner le "f"/™1^

souvenir. Si nous en rapportons la moindre partie , f* cum ;

on doit sentir que l'intérêt de ía Religion , Sc Vhon- fu/u/v^/.

neur du S. Siège,, nous obligent à ne pas les taire ^VÍ/S!

entièrement. Au rapport de ces troubles& de tant

d'autres qui commençoient à scandaliser l'Europe,

ie Pasteur commun fut vivement touché. Bientôt

il ne songea plus qu'aux moyens d'arrêter le cours

des abus criants qui deshonoroiem la Religion nais

sante dans ces vastes Empires, où l'on voyoít par

tout un mélange affreux de Jérusalem avec Samarie,

& du culte Sacré avec le culte Idolâtre. Ce Pape

crut que. pour,j réussir dans un projet si íaint,

il falloit envoyer promptement fur les lieux unMir

nistre, qui par {à science & sa sageíîè, paE .íà fer

meté & son zèle, sût faire accomplir lés volontés

du S. Sirége. Le Pontife éclairé dans l'art de con-

noitre"«les Sujets qu'il employoit, jettala vue. furM.

Charles, Thomas de Tournon Patriarche d'Antio

che. Çe Prélat brilloit alors à la Cour de Rome par

íéclat de fa naissance , {k la profondeur de son sa

voir. Le Pape qui l'avoit cru propre à remplir

cette importante commission , le déclara (gJjÇom-

missaire & Visiteur Apostolique dans les Indes

.\ ■ ' l .r; ■ . ,"i -h l '. > -, :•, - •: ,-.* * , A

"(a) Bans un Consistoire , tenu lé f. Décembre- *2<*** ' * ~
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ÌJO2. Orientales 8c dans l'Empirc de la Chine avec tous

les pouvoirs de Légat à latere. M. de Tournon ne

fut pas plutôt nommé à un emploi íì délicat, qu'il

partit de Rome pour se rendre en Espagne. Il reçut

dans ce Royaume une lettre de M. Gualtien Nonce

à la Cour de France (a ) qui lui marquoit que le Roi

très-Chrétien avoit donné ses Ordres pour le faire

passer aux Indes Orientales fur deux de ses vais

seaux : il ajoutoit que Sa Majesté par un effet de ía

libéralité ordinaire , feroit pourvoir à tous les frais

& à tout ce qui feroit nécessaire pour une si longue

Navigation. La guerre ne permit pas à ces deux

navires d'aborder les Côtes d'Eípagne. On convint

que le Légat se rendroit aux Istes Canaries ser quel

que bâtiment de Cadix. Il s'y embarqua le 9 Fé

vrier 1703 & arriva le 17 du même Mois à l'Ifle de

Ténérife. Les deux vaisseaux de France y touchè

rent seulement le 28 d'Avril, 8c ne remirent à la

voile que le 3 de Mai. M. de Tournon s'embarqua

furie vaisseau le Maurepas , monté de 46 piéces de

canons , & commandé par M. de Fontaine. (£)

Én attendant que le Légat ait traversé cet espa

ce immense des mers, qui le vont separer de i'Eu-

rope , nous jetterons les yeux fur les Brefs qui

font connoître les Pouvoirs .dont ce Visiteur Apos

tolique étoit muni , pour exercer ses fonctions dans

les Indes,

(a) Cette Lettre est datée de Paris le 10. Janv. 1703.

(6) Denis de Fontaine Capitaine de Vaisseau , Gentil-homme de

ía Province du A^ajne,
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BREF DE CLEMENT XI. 1702

A V ARCHEVEQUE DE G O A.t

A U VÉNE RA BLE JŒNERABILI FRATRI

FREREL'ARCHEVJZ- ARCHIEPISCOPO

QÛEDEGOA. . GOANO.

CLEMENT XI. CLEMENS PAP; XI.

Vénérable' Prere , Sa- VenerabiiísFrater, Saíu-

.. , Jus ftfctj '. • 7.-'. 'teih,, &c.

Quand bien même Ubì Venerabìli Fratri xui.

lès amples prérogatives Carolo Thoma Patriartha , Clément

de la naissance & des ver- Antiocheno non fusraga- k*u ÍvaÏ-

tus , dont notre Vénéra- rentur amplœ generis'^Sj^jJ

ble Frère Charles Tho- vinutum prorogative > ad Légation iie

mas Patriarche d*Antio- demerendum Fraternitatis^'7"^'

che est favorifë -, ne fus- tua anìmum >.perse quidem

firoient pas pour mériter in eosqui hujujmodi dotibus

toute Inattention de vo- decoranturpropensum , ma*-

tre Fraternité, naturel- 'gnitudoipsacharitatis,quâ

lement portée à obliger impellente , aîacriter Jujce-

ceux en qui elle recon- pit ariuam ad ijlas remo-

noit de pareils dons,cette ttffìmas Partes profefiio-

charité íì grande qui Ta nem , juxtà munus Apcflo-

engagé à entreprendre UciVifitatoris , cum potes-

avec joie le pénible voya- tate & hujus Santlœ Sedis

ge des Pays éloignés où de Latere Legaû eidem à

vous êtes, pour aller faire Nobis injunâum , anteipÇi

les fonctions de Visiteur voluntatem luam concilia-

Apostolique aveclapuií- ret. c-r. r

Tome L L
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1702. sance de Légat a Latere du S. Siège, que nous lui

avons donnée , ne manqueroit pas íurtout de lui

gagner votre cœur. ' V :x *

Non itaque pluribus Or . Ainsi nous n'employe-

te contendimus , ut congruâ ' rons pas beaucoup de par

honoris fignificàtwne om- rôles, pour vous presserà

niqut ope ac fludio eidem avoir soin de le traiter

adejse cures, cùmplane fpe- avec des marques corive-

remustehacetiam occafione nables d'honneur, & de

explicatúrum ejse quem \e- lui prêtes le secours &

lûm pra Divini Nominis i'aíîìftance qui peut dé-

gloria, animarumque salu- pendre de vous : d'autant

tesoveas, & quamxonjlan- plus aussi que nous eípe-

tern erga Sanftam Sedernob- rons que vous serez char-

Jervamiam profitearis. Su- mé de profiter d'une pa-

perefl ut tejìimoniis benevo- reille occasion pour faire

lenûce nojlrce , qua idem connoître cômbien vous

Prœful ad te deferet, refpon- avez de zélé pour la gloi-

dere intiminojln cordis sen- re du Très-Haut & le íà-

Jus omnino fibi perfuadeat ■ lut des amcs; & combien

Fraternitas tua , cui ApoJ- le respect que vous avez

tolicam Benediâionem per- envers le S. Siège , est: íò~

amanter inperámur. Ro- lide. Du reste que votre

ntadieioJunii 170Ì. Fraternité soit bien per

suadée que les témoigna

ges de notre bienveillance , que ce même Prélafc

doit vous montrer, réponderont tout-à-fait aux-

sentimens de notre cœur: nous les confirmons, ea

vous accordant la Bénédiction Apoftoliqu^

A Rome ie %o Juin 170a* ->prl.\í)o
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BREF DE CLEMENT XI I?0Î'

A L'EVEQUE DE MELIAPURE. ,

> ... - Pontife fi-

rAU VENERABLE VENERABILI-FRATR1gfcàr£

FRERE UEVEQUE E P IS C O PO *™«p™

DE MELIAPURE. MELIAPUR.

CLEMENT XI. CLEMENS XI.

< Vénérable Frère , S : VenerabilisFrater, Saiu»

îM'Vi luu 9 &c. ..- tem , &c.

fee tous les foins Nstá ejl quoi ingentes

immenses dont nous íbm- curas, quibus pro demarìr

mes environnés dans la liato Nobis licet immeren-

Gharge du haut Ministère ùbus Apojlolicœ Servitutis

-Apdstolique , qui nous a vnere cixcundamur } tam

été, confiée íàns aucun confoletur, quâm ubi depre-

mérite de notre part, hendimus eos qui in partem,

ïien-nétoous coníble d'à- Jollicitudinis Nofìrœ vocatì

vantage , que de voir que Junt , in commiflìfibi Gre-

ceux qui íbnt appellés à gis cuflodiâ diligenter ex-

íbutenir une partie de -cubare. Làtati proinde

notre sollicitude , s'ap- -magnopeú jiimus , ubi ex

pliquent* à garder avec ^Ec'cléfiíeiua]latu,qùemad

zèle le troupeau commis nos perferre curdjli , per-

-Ìl leur vigjilance. Nous eepimus , *quâ vigilantiâ

'-nous sommes beaucoup ^muneris -mi panes implere

*i^joúis]dèslers<me*par la cures; in quo propofito ut

Téktion dè 1- état'-de votre pergûs te etiam atque eûam

"Diocèse >*me-vous avez koHanmu ^Zeli etiam tui

Lij
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J702. non vulgare spécimen de- eu foin de nous envoyer,

sumpserimus ex luculentis nous avons remarqué

charitatis officiis , quibus l'exactitude avec la quel-

pios Miffìonum Operarios , le vous vous acquittez

qui ijìàc elapjìs annisper- des fonctions de votre

tranjìerunt, te excepiffèno- Ministère : Nous Vous

vimus. ' . exhortons autant qu'il est;

. *' '; \ ' K en nous de continuer de

la manière que vous avez commencé. Nous avons

auíîi admiré les preuves peu communes de votre

zèle , dans les offices de la charité éclatante , que

vous avez exercé à 1 égard des Millionnaires qui ont

passé en ces Pays-là, les années dernières.

Quœ omnia inspem pror Tout cela nous donne

feêìo tutam nos adducunt certainement une eípé-

tejt VenerabilemtratremCa- rance bien fondée , étant

rolum • Thomam Patnar- d'un autre côté per-

chain Antiochenum t qutm íìiadé que pour faire con-

Visitatoris Apoflolici munt- noître ; l'honneurL & le

Te decoramm ad Sinarum respect que vous portez

Jmperium ; & ad Indias *au S. Siège , vous rece-

Orientalesallegamus, omni vrez comme il convient

honoris & débita in hanc Notre Vénérable Frère

SanâîamScd'tm obfervantòte Charles Thomas Patriar-

Jìgnjficaúone tjje exctptu- che d'Antioche , que

. mm , virtutis fìvè ac pie- nous avons chargé de la

tatis & doftrinee laudes , fonction de Visiteur

quibus prater generis pree- Apostolique pour l'Em-

rogatïvasidtmPrœfulabun- pire de la Chine , &les

. dê injlwtfus eji 9 concilia- Indes Orientales: ce Pr6»
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lat étant outre les avan- luntJibi omninb volunta- ijQïì

tanges de íà naissance , tem tuam. Tu verò nojlram

orné comme il est , de hoc etiam nominemagis ac

science , de vertus , & de magìs demereberis , Ji defi-

pieté , ii ne- *nanquera derari ab to opem tuam , - '

pas de mériter toutes vos quatenùs perficere illa pojjìt

attentions. Par-là, vous qua ei demandavimus , non '

mériterez aussi les nôtres paúeris. Et fratcrnitati

de plus en plus, aílurez tuœ Apojlolicam Benedic-

que nous sommes , que tionempàamanterimperti-

s'iì avoit beíòin de votre mur.

secours pour s'acquitter ■

de tout ce que nous Tavons chargé ,.vous ne Í€

lui refuseriez pas : dans cette períuaÇon nous ac

cordons à votre Fraternité la Bénédiction Aposto*

lique. » Rome le 20 Juin 1702,
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*7°* B REF DE CLEMENT XI

XV.

POUR LA LEGATION DE M.

Pouvoirs _ _

suorjés à DETOURNON.

M. deTour*

LèëafJ VENERABILIFRATRI AU VENERABLE

rn CAROLO THOMM FRERE CHARLES-

Chint. pA T pIA RCfíjE THOMAS PATRIAR-

ANTIOCHENO. CHE D'ANTIOCHE.

CL'EMENS XI. CL E ME N T XI.

VenerabilisFraterjSalu- Vénérable Frère , Sa-

tem,;&q, lut , &c.

■oh tuon fi cul :TT.": ^ t 91J^p ; ; ■> : <:r s / \.ì.i '.

'^Pecùlatores Domus If- 5jTabÌís pour veill«r

rael,super CaihedramVrin- fur la maiíon (flfrael ,

cipis Apoflolorum injcruta- étant élevé selon les des-

bilï Diyïnœ Froyidenûœ feins impénétrables dela

Arcano con(lituti9 nonmo- divine providence fur la

do graviflìmd Ecclejiarum chaire duPrince desApô-

cmnium folicitudine frémi- tres , nous nous trouvons

mur, fedaduniverjamquœ non- seulement chargés

sub cœlo ejì ex omni tribu du péíant fardeau de la

& linguâ & populo & nœ- sollicitude de toutes les

ûone Gentium multitudi- Eglises, mais encore nous

jiem mentis nojlrœ oculos portons les yeux de no-

jugiter circumferimus ; tre esprit vers cette mul-

quantùmJtquidem in nobis titude générale des Na-

est, asolis ortuufqueadoc- tions & des peuples de

çafim laudari nomcn Do- Tribus & de langues qui
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mini, summopcû cupimus , sont fous le ciel : désirant I701>

vdeoque txiam ad remotiffi- certainement autant qu'il *

mas ab hac San&â Sede Re- est en nous } Ipe le nom

giones , Pajìoralis vigilan- du Seigneur íòit loué de-

riaNojìrœ curam extendi- puis le íòleil levé jusqu'à

mus, ut ibi Chrijliana Fi- son coucher , nous éten

de quoúdiandjidelium ac- dons à cette effect notre

cessione latius propagetur , vigilance Pastorale jui

fs* quo recens induíîafuit , qu aux Régions les plus

magis in dies benedicente éloignées de ce Siège

DominoJlabiliatur* Apostolique , afin aulïï

que la foi Chrétienne íe

répande toujours davantage par i'accroissemenc

des fidèles , St qu'où elle est nouvellement annon

cée , elle s'y affermisse de plus en plus avec laBéné

diction du Seigneur.

Hinc efl quod Nospecu~ De -là , Nous , par une /w**

h-ori quodamPaternœ NoJ^ affection particulière de m. deTour-

tra Charitatis afeílu ad notre Charité Paternelle, u££f*

ûmpliffìmum Sinarum lm- tournant nos íòíns vers *"* **»

ftrium , in quo , ut accepi- le vaste Empire de la caù*.

mus, jlrenuâ Evangelico- Chine, où selon qu'on

mm Minifirorum opéra a nous ainstruît ; J. C. est

multis jam annis ChristuS annoncé & adoré depuis

annunciatur Ù colitur , beaucoup données par

majorefque inde fiuftus , les pénibles travaux des

Dea incrementum dame, ouvriersEvàngéliquesí&

txpeílari mtritò pojfunt , qu'il y a lieu par le §tr

ftudia notìtra convertenm s cours d*en haut> d*e/per.

FtnaaVtkm fratrtm Ca- ici dans la lìiite des fruits
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1701. rolutn Tkomam Patriar- plusabondans,avonsréíò-

\ cham Antiochenum , de ck- lu d'envoyer erì cesPays-

JoZtlj^speâamfidc, integrita- là le vénérablefréreChar-

hi.dejour-tt pmdentiâ, doftrinâ', les Thomas Patriarche

non danssa / r . , "

Zíjfarïon pmate i charitate , rerum d Antioche dont i inte->

faJcS- agendarum peritid , Gz- grité , la probité , la pru-

ttt' tholicce Religionis \eloplu- dence , la doctrine , i'ex-

rimum in Domino confidi- périence dans les aflài-

mus , tanquam Ncftrum & res , & le zèle pour la Re-

Apojlolicce Sedis Vijitato- ligion Catholique, nous

rem , cum potejiate etiam rassurent beaucoup au.

Legati de Latere , unà cum Seigneur; d'envoyer dis-jc

congruoMiffìonariorumCo- ce Prélat , en qualité de

mitaiu illuc mittere decrevi- note Visiteur du St. Siège

mus : ut cœptum ïbi sclici- Apostolique , avec la

ter Sanclum converfionis puissance aulîì de Légat

Infidelium ac Orthodoxce a Latere , accompagné

Fidei Propagationis opus , d'un nombre convenable,

alacrius&feliciusopéra tua de Missionnaires , afin.

pTomoveatur. que l'ouvrage íàint de la.

. : L\ conversion des Infidèles

& de la propagation de la foi ortodoxe heureu

sement annoncée, íe continue avec plus de joye

& d'avantage par votre secours. ,■

Igitur a quibusvis cen- C'est pourquoi du

sentes , de nonnullorum ex Conseil de plusieurs de

VenerabilïbusFratribus nos- nos Vénérables Frères les

tris SanéìœRcmanœ Epcle- Cardinaux de la Sainte

siœCardinaiïbwCongrcga- Eglise Romaine , de la

fionis propagande Fidei Congrégation 4e la Pro

pagande.
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negotii prcepojìtce super re- pagande de Ja foi, pré- 1702.

lus Indìarum Oriemalium poíee aux affaires fur ce

a Nobis specialiter députa- qui concerne les Indes accordai

torum confilio , te noflrum Orientales, spécialement J^^JJ*

& S. Sedis Commifjarium député par nous en vertu ^tLpd

pro Sinarum Imperio , aliis- des présentes, 8c de Vàu-& diadi

que Jtnitimis ïndiarum torité Apostolique nous"'*

Oriemalium Regnis Aufío- vous faisons, constituons ,

mate Apoflolicâ , tenorc députons, Notre Com-

prœsenrìum,facimus,cons- miífaire, &ieCommis-

tituimus & deputamus , ti- faire du St. Siège, pour

bique , quandiu Vijitato- l'Empire de la Chine 8c

ris Apofìolici aNouis, ut les autres Royaumes des

deputati munere Indes Orientales : 8c nous

fungendo in Mis partibus vous accordons pour tout

commoraberis , ultra soli- le tems que vous exer-

tas, & confuetasfacultates cerez dans ces contrées-

Vijitatoris Apofìolici hu- là , la charge de Visiteur

jufmodi , etiam adminif- Apostolique, outre les

trandi omnia Sacramenta , pouvoirs, ordinaires 8c

etiam Parochialia , atque dont jouissent de coutu-

etiam omnes Sacros&Pres- me les Visiteurs Aposto-

byteratus Ordines , etiam liques, la facultéd admi-

extra tempora ad id a Jure nistrer les Sacremens de

Jlatuta, Ù nonservatis in- même ceux qui regar-

terjlitiis , atque etiam fine dent les Curés : de con-

titulo 3 prius tamen recepto férer austi tous les Ordres

Mifíìonibus perpetub inj'er- Sacrés 8c de la Prêtrise,

viemlijuramento. hors le tems même déter

miné par le droit & íàns observer auçune intersti-

Tome l M
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1702. ce & íàns titre, pourvu qu'auparavant on faíleun

jurement de servir pour toujours à la Mission.

Vouvoìrs Conferendi, & Pvntifi- De conférer& d'exer-

M.dtTour-caha exercendi, abfque m- cer les droits qui regar-

™éJ?0s/a lìusOrdinarii vel Diœcefa- dent les Evêques fans le

et* /ci" w' (ìu<*cum(lue dignitate consentement & la con-

u€. a ' etiam Metropolitanâ aux noissance de l'Ordinaire

Primatiali fulgentis con- du lieu , quand bien il

Jenjù feu fcientid. ìnfli- jouiroit de la dignité de

mendi , defiituendi , mutan- Métropolitain ou de Pri-

di y fiifpendendi , etiam ju- mat: d'instituer, dede£

ris ordine non Jervato , & tituer, & de changer , de

extrajudicialiter proceden- íùípendre, íàns observer

do quofcumque Vicarios même Tordre du droit, &

Apojlolicos, acnovos etiam en procédant extrajudi-

Pìcariatus, ubi & quoties clairement , quelcon-

cpusfuerit, in locis tamen ques Vicaires Apostoli-

qui non fubfunt Episcopis , ques,&d'établir m êmede

aut Vicariis a SanìlâSede nouveaux Vicariats où &

conjìitutis, erigendi; ibi- autant de fois qu'il fera

que Vicarios Apojiolicos nécessaire; dans les lieux

jam conjlitutos , feu etiam cependant, qui ne sent

ante conjìituendos , quos in pas soumis aux Evêques ,

Domino magis idoneosù ouVicaires constitués par

tanto muneri exequendo le St. Siège & de faire

aptiores judicaveris , Ca- Evêques & Pasteurs par

thedralibus Ecclejîis Clau- la même autorité, ceux

diopolitance in aliis parti- d'entre lesVicaires ApbC-

bus Infidelium conjijlenti- toliques déja constitués

bus & PajlorisJolatio des dans ces endroits , ou à



SUR LESAFF. DES JESUITES. Liv. II. or

constituerque vous juge- titutis,inEpiscopos&Pas- 1702.

rez au Seigneur les plus tores eddemautforitateprœ-

capables & les plus di- Jìciendi, eifque ficprcefeêlis, J^S^ì

gnes d'exercer un sigrand ut ipji ad Ecclejias hujus- JJ^jjJjJ

Ministère3pourlesEglises modiquandiu illaabjnji-LégadtíOK

Indet

Cathédrales de Claudio- delibus cletinebuntur accede-^uai

polisjdeMaximopoliSjde re, ô1 apui illas personali-"

Jéropolis , de Germanc- ter rejîdere nullatenus te-

polis,quisont danslesau- neantur , indulgendij. ac

trespaysdeslnsidéles,pri- munus Conjècrationis cum

vées de la consolation ajjljlentiâ duorum aliorum

d'un Pasteur: lesquels Presbyterorum(eûamJìnon

étant faits Evêques , de Jint Epifcopi , nec in Ec-

leur accorder de ne point clejìce dignitate conjlitutï )

íe rendre à ces Egliíès ni Ji adfuerint , fin minus*

d'y résider en personne s etiamJìne illorum afjìjlen-

tandis quelles seront en- tiâ , Jervads tamen quan-

tre les mains deslnfidéies: tum locus & tempuspermise

de pouvoir consacrer ces rint cœremoniis inConfe-

Evêques avec raíïistance cratione Epifcoporum ai

de deux Prêtres ( quand hiberi solitis j ac recepto

bien même ils ne seroient prius ab illis Nojlro Ò* Ec-

pas Evêques , n'y consti- clejìœ Romance nominejì-

tués en dignité Eccle- delitatis débita folito jura-

siastique ) s'il y en a ; au- mémo , impendendi , atque

trement vous pourrez le etiam conjecrationem hu-

faire fans leur assistance ; jusmodi aliis Epifcopis com-

observant néanmoins au- mittendi.

tant que le lieu & le tems le permettront , les Cé

rémonies prescrites pour la consécration des Evê-

' Mij



çi MEMOIRES HISTORIQUES

tu.

1702. ques: recevant aussi auparavant en notre nom &

celai de la Sainte Eglise Romaine le serment or-

/w>i«o!irmire ^e fidélité qui est due de commettre mê-

Ti°rfeTour me * d "autres Evêques cette consécration de la

nen duufa maniéré que nous venonsde l'exprimer.

aux Indes Declarandi}moderandi9' De déclarer, modé-

o u c*'-juJpen({en(li 9 5» revocandi rer , suspendre , révoquer

quibufcumque perfonis ram quelconques Privilèges

Sa cidaribus , quàm Régula- que ce puissent être , ac-

ribus , etiam Societatis Je- cordés à toutes Person

al/, quœcumque privilégia, nés soit Séculières , «soit

etiam a Sanéia Sede, quo- Régulières, même de* la

modocumque , & ex quâ- Société de Jésus par le St.

vis causa conceffa, etiam Siège même , de quelle

phries conjìrmata & innp- manière ou pour quelle

rata. cause on ait pu les ac

corder , quand ils au-

roíent été plusieurs fois confirmés & renouveliés.

Subjìituendi & deputan- De substituer & dépu-

di unum, vel phares Sacer- ter un ou plusieurs Prê-

dotes y quos magis idoneos tres , que vous jugerez

judicaveris, in Vìfitatores les plus capables,pourVi-

Apoflolicos Locorum , feu siteurs Apostoliques des

Frovinciarumubi opus sue- lieux ou des Provinces ,

rit ,iudemque communiean- selon que vous en con-

di ad tempus tibi benì vi- noîtrez le beíbin ; & de

Jum facultates necejfarias leur accorder pour un

&oportunas. tems comme vous le

trouverez bon, les facul

tés nécessaires & convenables.
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De députer quelcon- Deputanii quofcumqut *702>

ques Missionnaires ApoC- Mijfionarios Apoflolicos

toliques qiíe ce paissent tam Seculares , quam Re- Jc^r\

être , tant Séculiers , que gulares , etiam ditfce So- m-<**t<"»--

Réguliers , même de ladi- cietatisJeJìi ;eofque & alios, Légation

te Société de Jéítis; & etiamaSedeprcediâÌâDepu-^xal^"

quand même eux & tous tatos removendi & transfe-*''

autres íèroient députés rendi de loco in locum ,

par le S. Siège, de les ôter àsdemquesolitas facilitâtes

& de les faire aller d'un ad tempus benè vifum con-

lieu, à un autre & de leur cedendi ; concejfafaue ab

accorder les facultés or- eâdem Sede > & dicîa Cardi-

dinaires pendant le tems nalium Congregatione pro

que vous le trouverez tuo arbitrio & prudentid ,

bon .• de modérer ou ré- moderandi , Jeu revocandi

voquer tout ou en partie in totum, vel inpartem.

íèlon votre volonté & prudence , celles qui leur au-

roient été concédées par le S. Siège & par ladite

Congrégation des Cardinaux.

De convoquer des Si- ConvocandiSynodosDiœ-

nodes Diocésains , Pro- cefanas } Provinciales ,feu

vinciaux , ou Nationaux , Nationales , eisque diftá

& d'y présider nous-mê- Auéïoritate Apofìolicâpra

iries par l'Autorité Apo£ fidendi ,feuprefèntiam aliis

tolique, ou de commet- demandandi, atque etiam

tre quelques autres à vo- extra Synodos , Conjlitu-

tre place ; & de fai- tiones ér Statuta condendL

re même fans Sinodes ,

des Constitutions ou Statuts.

De recevoir & d ad- Duodccim viros Eccle-
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1702. fìajUcos doflrinâ, virtute mettre par la même au-

& meritis prafiantes, aç torité douze Ecclésiasti-

secorléf'i Nofìri & Santfx Sedis in ques , ornés de science ,

w'^MfiPrimis dévotes , in Noflros de veftus &de mérites &

Légation ejusdem Sanffce Sedis attachés surtout à Nous&

TìiaÇAi-Notarios, difld Aufiorìta- au S. Siège, pour Notai-

terecipiendi & admittendi , res de Nous & du S- Sié-

ac iUos aîiorum Nostrorum ge ; & de les agréger par

& dióïœ Sedis Notariorum Faveur au nombre & à la

numérote confirtio fœvo- compagnie des autres

rabiliter aggregandi 3 illis- Notaires de Nous & du

que vel etiamJi habitum 6* S. Siège; & quand bien

rochetum non déférant , ni- même ils ne porteroient

hìlominus omnibus &Jingu- pas l'habit & le rochet ,

lis faveribus , honoribus & ils peuvent en tout tems

praeminentiis , indulùs & user, profiter & jouir gé-

privilegiis & exemptionibus néralement & singulié-

&prœrogativis , quibus alii rement de toutes les gra-

Nojìri & ejusdem S. Sedis ces, honneurs, &préro-

JNotarii tam de jure, quàm gatives dont de droit &

de conjuetudine utuntur 3 de coutume , usent , pro-

poûunwr & gaudent , ac fitent & jouissent , nos

uti,potiri Ù gauderc pos- autres Notaires & du S.

sunt & poterunt quomodo- Siège : & celaíàns le pré-

libet in futurum , abjque júdice cependant de nos

tamen Nojìrorum & ejuf- Notaires & du S. Siège ,

dem Sedis Notariorum de qui font du nombre des

numéroparticipantìumprœ- participants, & íàuf les

judicio & citrà exemptio- exemptions abolies par

ries, a Concilio Tridentino ieConciledeTrente:&de
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légitimer les facultés, de sublatas ; ac facilitâtes le- IJ02.

promouvoir aux dégrés , gitimandi, ad gradus pro-

& les autres privilèges mcvendi, aliaqueprivilégia pguvo!fí

accordés aux mêmes No- eisdem Notariis de numéro *

taires du nombre des par- participantium conceJfa,seu non damfa

ticipants , ou qui leur ab eisprœtenfa, quibusNo-tíîat/"jes

sont conservés, desquels tarii a te creandi nullibifealaCAi~

privilèges ne doivent uti valeant ; & Ji Jecus ab

jouir en aucun lieu les iis faclum fuerit, irritum

Notaires que vous pour- & inane exiflat , uti , po-

rez créer : & s'ils font d'u- tiri , & gaudere poffìnt ,

ne autre manière , que & valeant : Concedendi ,

cela soit regardé comme indulgendi , appojito tamen

nul , & fàns valeur , & inJùis Litteris eorum crea-

qu'ils puiíîent alors en tionis in Nûtarios Decreto 9

user, profiter & jouir. De quod ipfi antequam exer-

concéder 8c de diípen- ceant , titulis injignium &

íèr , ayanfnéanmoins mis privilegiorum , Notariis hu-

dans leurs Lettres le Dé- jujmodi competentium per-

cret de leur création de frui incipiant , ìnmanibus

Notaires , qu'avant qu'ils mis , feu aiicujus perjonœ

exercent, ils commen- in dignitate Ecclejiafiica.

cent à jouir des titres de constituta , profeflìcnem Fi-

graces & privilèges qui àei , juxtà Articulos pridem

font réservés à ces sortes a Sede pradiâiâ propofitos

de Notaires, & qu'ils emittere > Ù folitum fideli-

foient obligés de faire en- tatis juramenwm prajlare

tre vos mains ou de cel- teneantur , necnon , ubi

lesdequelquespersonnes opusfuerii} aliosNotarios,

constituées en dignité Ec- etiam Ecclefiaflicos > tam
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1702. Saculares, quàm Régula- clésiastique, la profession

res , receptopriusabeisfide- de foi selon les Articles

Pouvoirs Isatis dòitœ solito juramen- que le S. Siège a réglé de-

accordis a r 1 1 • 1 1 r •

M.deTour-tOy cum jacuLtatwus ne- puis long-tems ; de raire

"ugttùJ*' ceffkriis& opportunis crean- de même le serment or-

, InÁ" di. dinaire de fidélité : & de

v a la C/ii*
m. • créer auíîì où ii sera be

soin , d'autres Notaires Ecclésiastiques tant Sécu

liers que Réguliers avec les facultés nécessaires Sc

convenables , en exigeant d'eux auparavant le ser

ment de fidélité selon la coutume.

Ac vigintiquatuor aura- D'instituer vingt-qua-

ta militia Equités inflituen- tre Chevaliers de la mi

di, illosque aliorum Equi- lice d'or & de lesaggré-

tumejufmodinumero & con- ger par faveur au nom->

sorúo javorabiliter ctggre- bre & à la compagnie

gandi, ac illis , vel tor- des autres Chevaliers; &

quem aureum & aurata qu'ils puissent porter le

calcaria gcjlare , necnon collier d'or & les éperons

omnibus privilegiis , indul- d'or & profiter, user Sc

tis , Javoribus , honoribus, jouir de tous les privilé-r

pìœrogativis , quibus alii ges , induites , faveurs ,

Equités hujufmodi de jure f honneurs, prérogatives

uju , vel conjuetudine , uti , dont les autresChcvaiiers

potiri, & gaudere soient jouissent ordinairement

& pojjint , & valeant , ex- de droit , d'usage ^ de

tra tamen facultates & coutume : excepté ce-

exemptionesab eodemCon- pendant les facultés Sc

cilioTridcritinoJublatas, les exemptions qui

été abolies par le Concile de Trente.



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. II. 07

De même d'accorder , Parittr conceêendi & 1702.

remettre & dispenser les indulgendi , difpensandi

Clercs tant Séculiers que cum Clericis tam Secuìari- acSïïTi.

Réguliers t à 1 égard de bus , quàm Regularibus , Jj^jJjJJ

l'exercice dé la médeci- super exercitio artis medici- Légation

ne : en sorte qu'ils n'en- na, itaut inde irregulari-&àucAi-

courent point l'irrégu- tas non contrahatur , in iisne'

larité ; surtout dans les prœserúm locis ubi nonsunt

lieux où il n'y a point de laici Ù catholici medici z

Médecins laïcs & catho- dummodo tamen fint in eâ

liques ; à condition néan- arte periti & citrà membro-

moinsqueces Glercs se- rumincijìonem & aduflio- ,

ront capables dans cet nemy ac gratis Jìne ulld

art, & qu'ils ne feront mercede, artem medicince

point d'incision de mem- hujusmodi exerceant.

bres & qu'ils n'y appli

queront pas le feu pour les brûler: En outre qu'ils

ne recevront aucun salaire , faiíant le tout gratis.

De dispenser par rap- Difpensandisuper defec-

port au besoin d'Ouvriers rum cetatis tredecim men-

Evangéliques , de treize jìum ob Operariorum penu-

mois d'âge; afin de les riam , ut promoveri yo[jìnt

promouvoir à la Prêtrise, ad Sacerdotium , fi alias

íì d'ailleurs ils ont assez idoneifuerint : Dijpenjan-

de capacité : de dispenser di & commutandi votaJìm-

Scde commuer les vœux plicia, in alia pia opéra;

íìmples en d'autres œu- & difpensandi ex rationa-

vrespies; Sc de diípenser bilicausârn votis Jimplici-

par un motif raisonnable bus Charitatis& Religionis.

des vœux simples deCharité& de Religion.

JomcL N
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1702. Dispenfandi gratis in De dispenser gratis

tertio Ù quarto confangui- dans le troisième & qua-

Pouv0irs nitaxis & affinitatisJimplici triéme dégré de consan-

"M0r/eTouí& mixto , .Otque ttiam in guinité & d'affinité, sim-

*??dani sa secundo solo quo aimatri- pie & mixte, & même

4«x ìnitsmonia praterita, quo verò auliidansle iecond ale-

si* à la Chì- t r - r J J

ih. adjunira, perte ipjum tan- gard des mariages con-

tùm & urgente magna ne- tractés : pour ceux qui

ceffttatc , dummodo nullo sontàsaire, vouslepour^

modo attingat primumgra- rez vous seul & dans un

dum , & mulier rapta. non cas d'une grande néceíîî-

jùerit,veIsalteminpoteJla- té, pourvu cependant

te raptoris non exiflat : & qu'U ne soit en aucune

in prxdiâis cajihus prolem manière mêlé dans le

Jù/ceptam declarandi legi- premier dégré , & que la

timam. Difpensandisuper femme ne soit point en-

impsdimenta criminisj neu- levée , ou du moins qu'el-

tro cqnjugum machinante , le ne soit pas sous le pou-

axque etiam utroque , vel voir de celui qui l'auroit

altcro machinante , fì impe- enlevée; & dans les cas 1

djmentum Jit occultum 6" susdits de déclarer les

necefjìtas pcfìulet rations enfans légitimes. De

gs4pis aliçujui imminentes djípenscr de l'empêche-

piriculi, & rt-fiitumdi jus ment du crime; soit que :

peiendi debitum. les époux n'aient aucune*

part à la machination

soit qu'ils y en aient tous ,les deux , ou un seul , fi,

ejle esi\cacbée que làj nécessité le demande , ht

cause de, ^[fcielque gran4 danger qu'on auroit lieu

de craindre : & d'accçr4er. le droit <Ae> demandée

le devo&
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De concéder les Indul- Convedendi , mediantibus 1702.

gences que nous avons Coronis, Crucibus, Numis-

coutume Nogs mèmes iìí&ûhus & S&ctis îmagini- a^ousoìríi

d'accorder , en ies appli- bus , &c. Indulgentias per M.<teTour.

quant aux Chapelets , ,ï\sos concedisolkas . . . . É^SES?1

Croix, Médailles, Sc injuper elargiendifemel in-"/* tInd"

1 iliUUl^CJH,C **" ^itllltl w ti-l/tt CH/ljlcun , ||||n t

'■pour ceoxqui visiteront adeam accejfèris : quâh

•un jour TEgiise que vous die non impediiâ Jemel ta-

xhoiíìrezy en la visitant men in hebdomadâ , cele-

-vous-même le premier , irandô Mijsam de Re-

chaque jour non empê- - quiem in qitocumque altari

ché , une- fois cependant Jeupôrtatili, liberandïani-

laíèmaine, en célébrant masfecuniùm tuam inttn-

une messe des morts â. tionem a Purgatorii pœnis

quelqu'autel que ce puis- per modumfuffragii y Fruen-

íè être & même portatif , iipto te ac Sociis mis , Mis-

de délivrer selon votre sionariis ,seu Familiaribus ,

intention les ames des privilegiis , quibus Chrifiia-

peines du Purgatoire par nifidèles ih Regno Hifpa-

manière de suffrage : de niarumdegenteSiVtgoreL'j^-

-jouir vous & ceux qui terarum Apojìolicarum a

vous accompagnènt,Mi£ nonnullisRomanisPontifi-

fìonairesou Domestiques, cibusFraiectJfbribusNojlris

des privilèges dont jouis- pto Crueiatâ Sanéïâ con-

sénat les Fidèles Chré- cejsdntíh fkiuntur} in locis

tiens, qui demeurent tamenubi di&orum Frivi-

ifons le Royaume de*E£- legiorum ujus vigeu •

N ij
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1702. pagnes , en vertu des Lettres Apostoliques accor

dées par plusieurs Souverains Pontifes nos Prédé-

Pouvoirs ceíTeurs, pour la Sainte Croiíàde , dans les en-

m0j?touÍ- droits où lesdits privilèges íònt en vigueur.

ZnaúoS/a Abfolrtndi ab hœreji , D'absoudre de l'héré-

aux indes apojìafiâ a fide & a Jchif- sie , de l'apostasie de la

fu. mate , quofcumquc etiam foi & du schisme, tous les

Ecclefiafiicos tamSeculares, Ecclésiastiques tant Sécu-

quàm Regulares , etiam in liers , que Réguliers , &

foro confcientiae Relapjos lesRelaps seulement dans

tantum : Tenenii & Ugen- le for de la conscience .•

di libros Hceretitorum, vel de tenir & lire les livres

Infideliumt deeorumReli- des Hérétiques ou des In-

gione trafiantium ad effec- fidèles , qui traitent de

tum eos impugnandi , &* leur Religion , à dessein

alios qu&modolibet prohibi- de les combattre, & tous

ros, & hujufmodi faculta- les autres livres défendus

tem aliis pro tua prudentiâ de quelque manière que

(exceptis Caroli Molìnei & ce puisse être, & selon vo-

.Nicolai M.ichiavelliOperi- tre prudence, de concé-

bus, ac Libris de AJlrolo- der à d'autres cette même

. gidjudiciariâtraâantibus) faculté (exceptés les Ou-

conctdcndi. vrages de Charles Moli-

nos & de Nicolas Machia

vel & d'autres Livres qui traitent de l'Astrologie

judiciaire.)

Admittendi per te ipsum De recevoir par vous

dumtaxat quajeumque Ap- même seulement , toutes

pellationcs etiam ad Sedem appellations qui seroient

prafatam interpofitas , a même portées au S. Sié^
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ge, de toutes íòrtes de quibuscumque Ordinario- 1702.

Sentences , ou Décrets rum , seuDèlegatorum tam

des Ordinaires ou des Dé- Secularium , quàm cujufvis P(tuvgìr(

légués tantSéculiers, que lnjìituû) etiam spécialités sourdis à

tous autres de quelque neminandi, Regularium , no'ndímfl

institut qu'ils soient , de Sententiis feu Decretis \LisaÚ071.

1 J ' aux indes

celui même qu'on doit etiam omijjo modo , eorum- *.àuck*-

ípécifier , & de prendre que causas tamper te , quàm

connoissance par vous , per alios cognofcendi&Jint

ou par d'autres, des eau- debito , & etiamsine /ìrepn

ses pour lesquelles ils ont tu 6* figura, judicii ; fed

été donnés & fans être smpliciter & de piano &

obligé d'observer la ma- solâsaâïi veritate inspefiâ ,

nière ordinaire , íàns terminandi , exequendi ,feu

avoir égard aux régies ab aliis exequi : mandandi

présentés , íàns éclat & quœcumque tua Décréta ,

forme de jugement; mais Sententias , Pracepta 6f

considérant simplement Ordinationes , quâcumqut

sur le champ le íeule vé- Appellatione , recursu, re

nte du fait, delatermi- cusatione 3 feu nullitatis

ner& finir, ou de lésai- diclione minime obfiante ;

re par d'autres: d'envoyer ita ut quœlibet Appellatio

vos Décrets, Sentences, Jolàmin devoluûvo& non

. Préceptes& Ordres quel- retardatâexecutione&non-

conques nonobstant quel- nifiad diâlamSedem inter-

conques appellations , ponipojjit.

recours, récusations) ou allégations de nullité;

-en forte que toutlss [appellations soient seulement

au dévolutive ; bien entendu qu'elle aurl été

portée au S. Siège, afía que riei\ de ce que vous
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Indes

ì

1702. aurez ordonné , ne manque d'avoir son exécution.

Exercendiomnes & fin- Et outre les facultés

gulas facultates ? etiam ul- ci - dessus exprimées-,

ZordtxW suprà exprejjas , ab eâ- d'-exercer toutes & eba-

M.dtTour- icmSeàe quibufcwnqueVi- cúne de celles qui íbnt

nond.msfa J. . i .... *

x^mhh cariisApojtoLicistamKegni ordinairement accor

ai/í£&«#r"m , quàm cce.terarum déesa & qui l'auroîenc

RegionumlndiarumOrien- même été de toute autre

talium hujusmodi concedi manière , par le S. Siège

solitas & alias quandecum- à quelque Vicaire Apo£-

que concejsas , neenon pie- tojique que ce puisse

nijjimè gaudmdi, mendi, être , de TEmpire de la

fruendi quibuscumque pri- Chine j& des aútrès Pays

vilegiis , indultis & gratiis des Indes Orientales;:

prœdiéïis Vicariis Apofloli- D'uíer , profiter , jouir

cis quandocumque concejsis pleinement de tous pri-

& quomodolibet competen- viléges , grâces , indul-

tìbus, &Jìgsianter commu- tes , accordées auxdits

nicandi Sacerdotibus ido- Vicaires Apostoliques

neisj omnçs &singulasfa- qui íònt attachés à leur

cultates quas iidem Vicarii charge ; Si fur - tout de

Apoftolici aliis communica- communiquer à desPrc-

n pojsunt. tres capables, toutes &

chacune des facultés qui

peuvent être communiquées par les mêmes Vi

caires Apostoliques.

Declarandi & dejinkndi De déclarer , & de fi-

diftâ. Authoritau Apoftoli" nir par la même Autan».

câ , quœcumque dubia aut té Apostolique tous les

4.jfficultam qy<x super hi$ doutes } & les difficultés
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qui pourroient survenir omnibus &singulisfaculta- 1702,

à l'égard de toutes Sc tibus , earumque tenore in-

chacunes de ces facultés surgere, aux excitarì quo- J™uìrsà

de quelque façon qu'on modo poffent. ita ut tuceMdiTouî

ait pu les iuiciter , ou declaratiom omnes tambe- Légation

les inventer; en, sorte culares, quàm EccksiaJlici^úcB.

que tous les Ecclélîasti- & cujufois Ordinis Regu- ne'

ques tant Séculiers que lares, etiam prœdiclct So-

Réguliers de quelqu'or- cietatis Jesu / quâcumque

dre qu'ils soient , ôc me- Appellations remotâ , ac-

me de ladite Société de qu.iescere,& obediretenean-

Jésus, seront tenus d'ac- n/r.

quieícer & d'obéir à ce

que vous aurez décidé 3 rejettant à cet égard tou

te appellation.

Et ensin d'user de toU- Ac demum utendi eisdem

tes & chacune des facul- omnibus &Jlngulis facul

tés dont il a été fait men- tatibus , eafque libère exer-

tion jusqu'ici ., & de les cendi abfque ullâ obliga-

exercer librement fans tione illas , vel prcetenfas

aucune obligation de pu- Litterassautalia documen-

blier, d'exhiber, de mon- ta super earum conceffìone

trer, ou de présenter les publicaridi,exhibehdijoJlen-

préíèntes, ou les autres dendl,seuprœsentandicui-

lettres & documens qui cpuam, quácumque tamSœ-

contiennent la concef- culari, quàmEccleJìajlicâ,

íìon de ces facultés , à qui etiamEpifcopalijArchiepis-

quexepuisse être de quel- copali , aut Primatiali ,

conque cEgn-ité Ecciésiaf" eûam Legati Apojldlici ii-

tique ou- Séculière , il gnitatcfulgmth :
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Í702. ?ul^e jou*r > même de Prirmt , & même d'Evê

que , d'Archevêque , de Légat Apostolique.

Pouvoirs Facilitâtes intrà tuez Le- Nous vous concédons

■accordés ^gationis limites exercendas. 8c accordons par la su£

ncnjanssaAuth.orita.te pr&aicta , ea- dite autorité oc en vertu

MS*"hdtsrwniem série prœsentìum des présentes d'exercer

&âUCi^cónceiimiiSj&impeTtimur: tous ces 'pouvoirs dans

non objlante Lateranenjls toute l'étendue de notre

Concilii noyijjìnû cekbrati Légation, non-obstant ce

de certo Notariorum nume- qui à été réglé au der-

ro , etiamfi adïllumnon- nier Concile de Latraa

dum deventum sit, cul per fur le nombre certain de

hoc alias non intendimus Notaires- quoiqu'on n'y

derogare, ac quatenus opus íòit pas encore parvenu,

JìtjNoflrâj ùCancellariœ à quoi nous ne préten-

Apojlolicce régula de jure dons pas déroger pour

quaesito non tollendo , d'autres fois & même au-

necnonfœlicisrecordatio- tant qu'il est nécessaire,

nis Bonifacii Papa VIII. non-obstant notre règle

PmdeceJjbrisNoJhi deunâ, & celle de la Chancelle-

& Conciliigêneralis de dua- rie Apostolique , de jure

bus diólis , aliisque Apojlo- qucefito , non tollendo , auíïï

licis, ac in Univerjulibus 9 bien que de notre Préde-

Provincialïbufque& Syno- cesseur Boniface VIII.

dalibusConciliisjEditisGe- d'heureuse mémoire , fur

neralibus , vel specialibus une de ces Règles & du

CoTiflitutionibus & Ordi- Concile général íùr les

nationibus ; neenon quo- deux & les autres ConC-

rumvis Ordinum, Congre- titutions & Ordonnan-

gationwn, Injlitutorum , ces, íòit générales íbit

particulières
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. ne.

Í>articuliéres , faites dans Societatum , etiam Jesu^ac 1702.

es Conciles tant Géné- Conventuum , Colkgïoruni

raux que Provinciaux IfHospitiorum, ac quorum- a£™JsS'rsà

& Sinodaux: nonobstant vis quibuslibet etiam mra-M-^Tow-

aussi les Statuts ótCoutu- mentoJlatutis & conjuetu- "u£tiol*

mes de quelque Ordre , dinibus, etiam immemora-^^"^"

Congrégation, Institut , bïlibus ,privïlegiisqueApos-T'

& Société que ce íòit , tolicis eislem Ordinibus ,

même de Jésus, des Cou- Congregationibus , Injli-

vens , des Collèges, des tutis, Societatibus , Çon-

Hofpices & de quelques vemibus , Collegiis, Hof-

Egliíès que ce puisse pitiis, Ecclejìis & Locis

être , & des Lieux pieux ; piis, illorumque Superiori-

quand bien même ces Sta- bus & personis & aliis qui->

tuts, Coutumes & tous buslibet , etiamspecialimen-

âutres seroient affermis tione & exprejjìone dignis,

par serment & par des fub quibufcumque verborum

Coutumes immémoriales tenoribus & formis , ac in

&par des privilèges ac- quïbusvis, etiam deroga-

cordéspar le S. Siège aux toriarum derogatoriis ,

mêmes Ordres, Congre- & decretis in génère vel in

gâtions , Instituts , Socié- specie, etiam motu proprio

tés, Couvens , Collèges, & de Apofloliçcç potejìatis-

Hospices, Eglises, Lieux plenitudine \ ac Confijìo-

pieux, & à leurs Supé- rialiter , vel etiam ad Impe-

rieurs respectifs & aux ratorian)Regum& Princi-

perlonnes & à tous au- pumy aliananque quamvis

tres quelconcjues même Persoiìarum qufìlibetEcck-

dont il faudroit faire'une siafiicâ-, vú mundanÛ di-

mention spéciale & ex* gnitate, feu prxeminenûcL

Tome L O
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1702. fulgentium injlantiam , vel preflse , sous quelques for-

eorum contemplationem , mes Sc teneurs que ce

Powoirsseu alias quoquomodo con-» soit, même íbus les clau-

'mÌtout- ceJfis> confirmatis &pluriès* íes dérogatoires des déroga-

n^ri dam fa\nnoyaxis. toires Sc nonobstant les

mSThdis Décrets accordés en général ou en particulier ,

bauctu-g^ je notre pr0pre mouvement Sc de ia plénitu

de de l'Autorité Apostolique Sc Coníìstoriale-

ment Sc même à l'instance & à la considération

des Empereurs, des Rois &des Princes ; quand ce

íèroit même de personnes quelques recomman-

dables qu'elles soient par leur dignité Ecclésiasti

que ou Séculière , soit même que ces Décrets

aient été confirmés Sc renouvellés plusieurs fois.

Quibus omnibus & fin- Quand même pour dé-

gulis , etiamfi pro illorum roger à toutes ces choses

Jujjìcienti derogatione , de. tant en général qu'en par-

illis, eorumque totistenori- ticulier Sc à toutes leurs

bus , fpecialifqueservanda teneurs, on devroit en

foret, illarum tenores, da- faire une mention ípécia-

tas formas & occafiones , le : voulant néanmoins

prcefentibus pro pknï & donner à la teneur des

fujficienter , ac de verbo ad présentes la même force

verbum, nihilpenitàs omis- Sc la même vigueur que-

fo, insertis, exprejfis & lì on eut exprimé touc

fervatis refpue habentes , il- mot à mot & que rien

lis alias in fuo robore per- ne fût omis , & que Ton

manentibus , permanfurif- eût observé toutes les

que , exprèssï>acpleniffimï formes & les clauses re-

derogamus, ac derogatum quises* & en eíFet nous
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regardons ces choses esse vohanus , astérisque 1 7'02.

comme inférées , expri- contrariisquibuscumque.

mées &observées , lesdits Pouvoir*

Privilèges & Statuts restant d'ailleurs & devantSîw

rester dans le même état qu'auparavant ; nous y
1, zr, o 1 • Kiwi*»

dérogeons expreilement oc pleinement pour cette <»«* /mfo

fois, & voulons qu'il y íbit ainsi dérogé K & me- n*. "'

me à tout ce qui pourroît être contraire à nosdites c

Volontés.

Ên conséquence nous Quo circà Fraternitatì

recommandons à votre tuce per prœsentes manda-

Fraternitépar les présen- mus , quatenhs injunâium

tes , de s'acquitter si sidé- tibi munus hujufmodi ita

lement & si courageuse- fileliter & flrenuè exequa-

ment du ministère qui ris, ut ex tuis laboribus ,

vous a été ainsi confié ; en jute & diligentiâ , divinâ.

forte que la bonté du Sei- favente bonitate , optari,

gneur nous fasse recueil- & sperari frufius ad Dei

lir les fruits qu'on souhai- gloriam & animarumsalu-

te& qu'on espère de vos temproveniant. Propitiumr

travaux , de votre zèle ôc intérim bonorum omnium,

de votre Foi : fruits qui Authorem Deum , Tibi ,

auront pour objet la gioi- VenerabïLis Frater , enixè

re de Dieu & le salut des precamur , atqut Apofloli-

ames. En attendant, Vé- cam benediâïionem exomni

nérableFrere^nousprions cordisnofki sensu imperti-

ardemment Dieu , Au- mur.

teur de tous les biens^

qu'il vous soit propice ; & Nous vous accordons

de toute l'affection de notre cœur la Bénédic

tion Apostolique. O ij



108 MEMOIRES HISTORIQUES

1702. Datum Romœ apud Donné à Rome àSain-

Sanêíam Mariam Majo- te Marie Majeure , le 2

Pouvoirs rem > &lt ficuriiâ Julii Juillet 1702 la seconde

aÍ^toJ i7°2 > Ponúfcatûs Nos- année de Notre Ponti-

non dans/a tTl Annoll. íìcat.

™£Thiu Clément XI. adreíla en même-tems des Brefs à

& à u aupeu près semblables aux deux premiers, à différens.

Prélats des Indes & de la Chine ; afin qu'on ne pût

ignorer dans toutes les Missions de ces Pays, quelle

étoit i'autorité , dont le Saint Siège avoit muni son

Légat. -

Fin du Livre second.

f ■
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S U K les Affaires des Jésuites avec le Saint Siège.

LIVRE TROISIEME

Depuis 1703. jusqu'à 1707.

Les deux vaisseaux du Roi très-Chrétien , qui Armk

conduisoient M. de Tournon arrivèrent à rifle de dc M" de

Tournon

Bourbon en Affrique. Après quelques jours dejjj/*^

relâche, ils poursuivirent leur navigation; & en

moins de deux mois , ils se trouvèrent à la vue de

la Côte des Malabares. Voici ce que le Légat a écrit

lui-même touchant son arrivée à Pondicheri, tel que

nous Tavons fidèlement extrait de íòn Journal.

» Le 4Novembre 1703 , fête de S. Charles, nous

» découvrîmes Madraípatam , Ville qui appartient

» aux Anglois, fort peuplée , & la plus connue par

p son commerce. Quoique dans fa lituation elle
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1-703.» se trouve très-étendue fur le bord de la mer,'

» nous ne pûmes cependant la discerner , parce

Arrivée de » que [q terrain en est fort plat : le soir nous jettâmes

M.deTour- r r J 1 •

nonauxin-» 1 ancre pour ne pas nous expoier pendant la nuit

f/p/r'îui-» aux périls de la Côte , qui est de difficile abord, à

mimt. „ caufe Je la quantité de sables dont elle est envi-

» ronnée très-avant dans la mer. La joie qui s'étoil

» répandue dans tout l'Equipage à la vue de l'heu-

» reux terme où nous allions toucher après une íî

» longue & fi dangereuse navigation , nous enga-

» gea à continuer notre route avant le point du

» jour.

» Le 5 fur le íòir nous arrivâmes aíîez proche de

» Pondicheri; mais la nuit qui survint nous empêcha

» d'aborder à la rade de cette Ville , quoique Mef-

» sieurs de la Compagnie y eussent fait allumer un

» grand feu pour nous servir de signal. Le lendemain

» nous ne perdîmes point de tems , & nous prîmes

» fond de bonne heure.

» Le 6 Novembre je restai à dîner fur le vaisseau,'

» afin de faire avec plus de consolation & plus de

» tranquillité mes derniers complimcns fur notre íe-

» paration , & pour donner auíîì le tems de nous

» préparer un logement dans la Ville. Les Pères

» Jésuites me reçurent dans leur maison avec tous

» ceux qui m'accompagnoient, & on ne pouvoit

» rien ajouter aux honnêtetés & aux politesses

» qu'ils nous marquèrent. Ils fe réduisirent dans

» des chambres très-étroites pour nous mettre plus

» au large.
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» Je pris donc congé après le dîner des Meilleurs 1703.

» de notre vaisseau. Je remerciai tous les Officiers&

» singulièrement le Capitaine, M. le Chevalier de ^mv<w<

» Fontaine , de toutes les civilités & manières obli- M dtToy

* non aux In-

» géantes qu'ils avoient eu pour moi pendant le cours ies>

J n* • t " Par lu''~

» du voyage. Mes remercimens ne purent les en-

» gager à rester dans le vaisseau , ils voulurent abso

ut» fìiment m'accompagner à terre : les deux Navires

» à cette descente, comme dans toutes les autres oc-

» casions, firent une décharge générale de leurs ca-

» nons ; la Forteresse en fit autant pour annoncermon

» arrivée avec plus d'éclat.

» Je fus sensiblement touché du refus que M. le

» Chevalier de Fontaine fit d'un Bijou de 35*0 pisto-

» les, que je lui avois fait présenter pour qu'il se

» souvînt de moi , & pour lui donner une marque

». de ma juste reconnoissance. II ne voulut jamais

» en accepter qu'un qui pouvoit valoir 20 pistoles,

» & qui étoit semblable à ceux que j'avois fait distri-

» buer aux quatre principaux Officiers du vaisseau.

» Ce Bijou de peu de valeur, ne dût être considéré

»» que comme un gage de mon estime Sc de ma re-

» connoiíïànce.CeMonsieur le reçut avec desmaniè-

» res si nobles & si généreuses , qu'il me fit connoîere

» jusqu'à la fin queson désintéressement égaloit son

» bon cœur. Mon voyage des Indes ^nsi terminé ,

» je finirai auflì ma relation par le Te Deum qui fut

» chanté dans l'Eglise des Pères de la Compagnie de

» Jésus. Nous ne pûmes assez rendre grâce à la Di-

» vine Majesté de tant de faveurs & de bieaíàits ,
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1703. * qu'Elie avoit daigné nous accorder pendant uneíî

» longue Sc pénible navigation.

JL Si nous avons écouté avec plaisir la tendre narra-

m diToux- tion du Légat, nous n'en aurons pas moins de le

non choisit jTujvre dans les rues de Pondicheri (a) au milieu des

da jéfuïus acclamations Sc des empreíiemens des Peuples. Le

tkcrì "pour Clergé, les Magistrats, les Chrétiens, les Gentils

saRisidtn- memes , tous volent en foule à íbn passage , pour ren

dre à íòn auguste Dignité Sc à ion mérite person

nel, les marques d'honneur & de vénération qui

leur étoient dues. Il fut conduit comme en triom^

phe jusqu'à la maison des RR. PP. Jésuites : ils

Je reçurent avec des politesses & une générosité qui

méritent les éloges Sc la reconnoissance du Légat.

Les Capucins en qualité de premiers Curés de la Vil

le , furent aussi des premiers à rendre au Seigneur,

des actions de grâces solemnelles pour son heureu

se arrivée: ils s'empressèrent de présenter leurs hom

mages Sc leurs respects au Légat. II les reçut avec

autant de bonté Sc d'affection , que nps Pères avoient

(a) Pondicheri est une yille située fur la Côte de Coromandel en»-

tre le 11 & le I2me degré de latitude Septentrionale. Elle étoit peu

plée de trente mille personnes environ , lorsque M. dé Tournon y

aborda. Parmi ee grand nombre , il ne se trouvoit pas deux mille

Chrétiens ; les autres prosessoient , ou la Religion des Gentils ou celle

des Maures. II y avoit une Forteresse nouvellement construite , & gar

dée par une bonne^ garnison Françoise. Outre cette Forteresse, la Ville

aujourd'hui est environnée de sortes murailles. Le peuple depuis

1704.. s'y est considérablement augmenté ; le commerce y est devenu

plus brillant ,& la Religion plus floriílante. M. le Patriarche d'AA-

tioçhe fut obligé d'y séjourner depuis le Q Novembre 1703 ., jusqu'au

ii de Juillet de Tannée suivante. Il s'occupa pendant son séjour»

^Xâtoiner principalement le culte des IVUUbares. : • * * '

d*
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de joie & de consolation de jouir de íà présence aux 1703.

Indes. Si le Visiteur Apostolique s'étoit rendu aux

humbles & vives instances qu'ils lui firent d'accep

ter un logement dans leur maison ; ils auroienc été

au comble de leurs désirs. Les Jésuites plus heureux

que les Curés primitifs de Pondicheri , eurent l'hon-

neur d'avoir la préférence.

Le Légat fut contraint de rester .

j^lus de tems qu'il n'auroit souhaité: la íkiíòn & p„L J£

les commodités pour se rendre en Chine , objet prin- Z'íauftí's

ci pal de íà Légation , ne devant point arriver sitôt,

il le trouva contraint de lejourner aFondichen pen- jour à u

dant neufmois. Un séjour de si longue durée lui sit %0£?et

prendre la résolution d'entrer en connoiíTance de

la Cause des Rits Malabares , qu'il se proposoit d'exa

miner seulement à son retour de la Chine. Il íàvoit

que les Capucins & plusieurs autres zélés Mission

naires , avoient accusé les Jéíùites à Rome de souffrir

dans ces Rits un mélange affreux d'Idolâtrie & de

superstition. Mais le grand crédit qu'avoit lâ So

ciété à la Cour de Rome, assure M. Fatinelli (o)

dans ses compilations, le trajet immense des Mers ,

la difficulté de parvenir eri ces Contrées , les obsta

cles qui pouvoient s'offrir dans la discussion d'une

(<f) Fatinelli étoit Chanoine â Rome. Clément XI. le chargea de

faire l'Histoire de la vie de M. de Tournon. Son oavrage auroit sans

doute paru au jour , si la mort du Pape ne lui en eut fait changer le

dessein. II craignoit en cela de s'attirer des Ennemis puissans , qui na

J'auroient pas laissé survivre en tranquillité. Quoi qu'il en soit , les Ma-

' nuícritstout exacts qu'ils paroiflent , auroient besoin de plusieurs cor

rections. J'y ai apperçu quelques erreurs dans les faits qui y soat rap

portés.

Tom. I. P

en cette Ville

m.
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1704. affaire si délicate, la crainte que depuissans adver

saires ne fissent avorter les résolutions les plus ju£

z.* us.u tes . tout cela, dit ce Chanoine, n'avoit pas peu

noìjjanceJe contribué à retarder une décision claire ôc précise

ÍL X» for les Rits Malabares , qui divisoient les Mission-

pindantson naires.

Maison dts Le Légat étant íùr les lieux voulut s'en instruire

jéjmut. £onj^ jj en pr|t tout |e tems & n'épargna aucun

moyen pour y réussir : bien informé que Tes Capu

cins se trouvoient partie dans cette affaire, il ne se

borna pas aú détail qu'ils donnoient de ces cérémo

nies, quelque sincère ôc quelque vraisemblant qu'il

lui parût ; il s'étudia à faire des découvertes, ôc par

de secrètes informations auprès des personnes éclai

rées, & qui étoient à l'abri de tous soupçons, il

ne tarda pas à développer les abus qui s'étoient

gliíìes dans ces Missions, Il comprit après de sé

rieux examens tout le ridicule & l'impiété des pra

tiques que les Missionnaires Jésuites faisoient obser

ver à leurs Chrétiens. Il ne pouvoit plus y penser

qu'avec une secrète indignation : il conçut alors, ce

que d'abord il avoit eu beaucoup de peine à se per

suader, qu'on osoîten imposer au Saine Siège, jus-

ir- qu'à lui donner pour civil & politique, ce qui étoit

r -faire évidemment superstitieux ôc idolâtre. Sa profonde

dcsRu s os- r rr o r • r /■ - 1-.» r * 1

freauUgat lngelie oc la vive pénétration lui nrent connoitre la

%iïStés" source & i'origine de ces maux,

Mais quels remèdes y apportera-t-il ì C'est ce qui

jtjuites auroit embarrassé tout autre génie que M. de Tour-

%\Âloí nan* » Suivra-t-il les impulsions de son zélei1 Lei
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» routes où il pouvoit le mener étoient semées de 1704.

» terribles écueils & d'affreux précipices. Rien de

* plus difficile de marcher toujours d'un pas e'gal^f^*^

» entre les deux extrémités d'un zèle qui souffre avec£tfWrf^

p trop d'indulgence. C'est quelquefois infiniment dipcuiusi

hj j>" •! f • » n r surmonter

azarder d aigrir les eiprits,c eitíouventtoutper-^ u parc

» dre de ne les pas contenir. Un zèle de rigueur & ^/'ÍJJS

s» d'autorité prévient les progrès de la séduction , * . j*'^ .

» & épouvante la témérité du séducteur, un zèle<fo

» de douceur & de ménage gagne, touche , ramè-

» ne à la raison les esprits déja séduits. M. de Tour-

» non fut si bien tempérer son zèle , que íàns ou-

» blier la douceur , il ne s'éloigna point de la fer-

» mété. *

» Nous ne pouvons nous rendre garants de tou-

» tes les différentes impressions , que purent faire

» sor son esprit, les intérêts du Saint Siège diamé-

» tralement oppofés ici à ceux de la Société , qui

» lui furent toujours chers. Ce que nous savons &

»» ce qui est connu de l'Univers, c'est qu'il aimoit

» la Religion , c'est qu'il aimoit la paix ; que ce

» qu'il met dans son zèle d'empressement & d'ac-

» tivité, n'a pour objet que de maintenir & défen-

•» dre la pureté du culte ; que ce qu'il met dans son

» zèle de douceur & de ménagement , n'a pour

» objet que de conserver & d'entretenir la paix. Ce

» que nous íavons , c'est que ce qu'il montra de ri-

• gueur & de fermeté ne vient que de son amour

» pour la paix. Il ne se résout à punir qu'asin de

» s'épargner par un commencement de févérité , la
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1704. » nécessité de punir plus sévèrement: nous savons,

» que ce qu'il montra de douceur & de ménage-

L'Afaireja ment fut prendre sa source dans l'amour de ía

dtsÍMrs»}- . f . 1 r • • • cr I

f-eauLégat» Religion. II crut la lervir mieux en paroiííant la

í^XÍÏ" servir moins. Ce que nous sçavons, c'est que ses

ÍTf'ií" intentions surent pures & droites; que ia trem-

des jésuites» pe, le caractère de íbn ame, étoient la paix, la

%qu'udoh» douceur, faisabilité; que si par conséquent il se

craindre. B gijflj quelques imperfections dans son zèle , il n'y

» auroit eu quelques légers défauts , que parce qu'il

» avoit de grandes vertus ; que íbn cœur suffit seul

» pour justifier sa conduite. Ce que nous savons &

» ce qui s'est fait connoître au monde entier , c'est

» que quelques services qu'il rendit à la Religion,

» ils ne remplirent point i'étendue de íbn zèle ÔC

» de ses désirs.

» On verra dans la fuite que ses travaux pour éta-

» blir la paix, la tranquillité, le bonheur de l'Egli-

» se Indienne, auroient épuisé les talens, borné Tac-

» tivité d'un Apôtre du premier siécle j je n'entends

» point soutenir par. là que le Cardinal de Tournon

» ait été fans défaut; ne íùffit-il pas d'être homme

» pour en avoir ? Si par des préjugés ordinaires ,

» & par une inclination naturelle à obliger les pre-

» miers Maîtres de son éducation , on apperçut dans

» ía conduite quelques actions moins louables ; ces

» légères taches furent bientôt effacées par tant de

» faits éclatans & par son application à toujours fai-»

» re pour le mieux; elles échapperont aux regards

» les plus pénétrans : ou du moins > si une rigou-r
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» reuse critique reproche quelque désaut au Légat, 1704.

» elle sera forcée en même tems d'avouer , que ce

y> n'est que pour avoir eu d'abord trop de condes-

» cendance , à l'égard de ceux qui sont devenus ses

» ennemis les plus dangereux.

Car qu'on réfléchisse qu'étant à Pondicheri , il Ce

trouvoit contraint d'user de grands ménagemens. Ii

voyoit qu'en pourroit faire naître de grands obsta

cles à son voyage de la Chine. La prudence exi-

• geoit absolument qu'il réservât pour les Missions de

ce vaste Empire , toute la force de íbn zèle. Le

Saint Siège l'avoit singulièrement envoyé pour pu

rifier ce champ de la zizanie qui en étouffoit le bon

grain. Ainsi quoiqu'il fût convaincu long-tems avant

íbn départ de la Côte deCoromandel, que les Mis

sionnaires Jésuites s'étoient rendus dignes d'une con

damnation autentique, par la conduite qu'ils avoient

tenue jusqu'alors dans les Missions des Malabares ;

cependant pour fermer la bouche à ces Pères & ne

pas les indisposer contre lui , ii tâcha de tirer le

propre aveu de leurs Missionnaires, touchant la pra

tique qu'ils avoient toujours tolérée & qu'ils mainte-

noient encore parmi les Chrétiens. : i

Cette tentative eut tout le succès possible : M. de

Tournon réussit avec tant d'adreffe à tirer les paroles* , , ,
. -T Le Légal

de la bouche des Millionnaires de la Compagnie, p^í" ?™~

qu'il apprend d'eux-mêmes, les usages «Scies céré-PnJj' 7û

monies qu'ils observent dans leurs Missions. On dhJJ{""es£*'r

qu'il s'y prit de la íorte. Il fit cacher deux Sécrétai- man"" de

res dans fa chambre , & cita ces Missionnaires à y ET"!!^
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ï7®^. comparokre dans une heure où ils ne s'y attendoient

pas , & dans un tems où ils n'avoient pas lieu de

soupçonner les desseins du Légat. II commença d'a

bord à louer leur zèle ; il affecta de se montrer des

plus sensibles à leurs travaux Apostoliques. Il s'éten-

ditparticuliérement fur les difficultés qu'ils dévoient

avoir à convertir des Peuples , qui étoient si adonnés

à la superstition & à l'idolâtrie ; mais qu'enfin , à

l'exemple de S. Paul., ilsalloit s'accommoder tout à

tous pour les gagner tous àj, C. Un semblable en

tretien flatta beaucoup ces Missionnaires ; ils cru

rent que le Légat ne manqueroit pas d'approuver

leurs pratiques. Dans cette idée ils s'ouvrirent alors,

en lui faiíànt un détail des plus circonstanciel íùr les

Cérémonies qu'ils observoìent Sc faiíbient pratiquer

à leurs Chrétiens. A la fin de la conférence M. de

Tournon leur demanda , si dans les commencemens

de leur Ministère Apostolique , ils n'avoient pas

íènti quelques répugnances , à l'égard de ces usa

ges. Ils lui répondirent franchement , qu'à la vé

rité ils en avoient éprouvé ; mais qu'ils avoient

vaincu cette répugnance , en considérant leurs an

ciens Pères qui les obíèrvoient eux - mêmes íàns

scrupule } étant d'ailleurs de Saints Millionnaires. Le

Légat conservoit tout , & les Secrétaires ne lai£

iòient rien échapper.

Les Missionnaires un peu inquiets d'avoir tanç

parlé dans cette visite imprévûe , racontèrent aussi»

tôt au P.Tachard leur Supérieur ce qui venoit de se

passer : ce Révérend Pere plus éclairé que ses Con~

frer«s préyit íìirie champ les funestes çoníecjuences
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de leur trop grande sincérité : il les obligea d'aller se r702,

dédire ; ou du moins d'user íi adroitement de détours, us jisuì-

qu'ils fissent entendre au Légat que les Cérémonies^^i!

11'étoient pas odieuses & condamnables , comme U '££ju£

l'auroit peut-être d'abord cru, faute de les avoir Légat.

bien comprises. Ils demandèrent donc au Légat de

daigner les écouter une seconde fois , ce qu'il leur

accorda. Mais quoi qu'ils pussent dire pour se justi

fier , de ce qu'ils avoient avoué, M. de Tournon ne

se laissa point surprendre : car ce font les seuls Mi£-

íìonnaires qu'il a soin de nommer dans son Décret r

mais ce n'est point pour les confondre , c'est pour

les convaincre, ni pour les jetter dans une afflic

tion inconsolable , mais pour les engager à une sou

mission parfaite; non pour punir leurs égaremens

passés , mais pour les porter à bannir du culte , l'ido-

îâtrie & la superstition. En un mot, il ne les nomme

que parce que la Religion l'exige de son zèle. Il ne

cessera point pour cela de conserver les Pères de la

Société dans son grand cœur. Leur résistance à des

ordres si justes , sera seule capable de lui faire chan

ger son amour en indignation.

Mais avant d'entrer dans le détail de ce qui arriva

après le Décret, il faut exposerce Décret aux yeux du

Lecteur. Ce monument précieux luí fera compren

dre } que iajnémoire de M. de Tournon sera en béné

dictionídarìs les siécles les plus reculés ril est unepreu

ve certaine de la profondeur de son íàvoir , une dé-

irlònftration de son attachement inviolable à lapure*-

té de la Religion. Voici le Décret tel qu'il leur suc
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1704 DECRET DE M- LE CARDINAL

DE T O U R N O N ,

,1 tiîlU'J.3i.

P OR T ANTcondamnation desRits Malabares y

observés par les Missionnaires de la Compa

gnie.

utttCArolus Thomas Mail- CHarles-Thomas Mail-

non contre larc[ Toumon Dei & lard de Tournon par la

serves par Apoftolicœ Sedis graúâ , grâce de Dieu & du Saine

lc,}isuites-Pamarcha Anuochenus , Siège Apostolique , Pa-

Santfiffimi Domini Nofiri triarche d'Antioche, Pré-

Clementis Divinâ Provi- lac domestique de notre

iznûâ Papœ XI. Pmlatus très-Saint Pere Clément

DomeJlicus,ejufdemPonú- XI, Assistant du Trôn©

jìcii Solii AJJìfknsj nçcnon Pontifical, Consulteur de

Romance & Universalis l'Inquisition Romaine Sc

lnquifiûonis contra hœreti- Universelle contre l'Hé-

cam pravitaum Confultor, résie , Commissaire&Vi-

in Indiis Orkntalibus & íìteur Apostolique avec

Sinarum Imperio , Jiniti- les pouvoirs de Légat a

mifque Injìdis Commijsar Latere , dans les Indes

rius&ViJitator Apoflolicus Orientales, l'Empire de

cumfacultateLegatiaLa- h Chine & les Isles adja-.

ure., &c. centes, &c.

prélude. Inter gravions , quibus Entre les soins impor-

premimur curas pr.o Apos- tans dont nous sommes

tolici Visitatoris munere , chargés, pour remplir les

itobis lich tantQ ontrì devoirs de VisiteurApot

tolique^
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tolique , & dont le poids, imparibus injunóîoj eafane j _Q .

quoique supérieur à nos eflprcecipua } quumnoshùc

forces, nous a été con- miffbs effeccnfideramus3ad Dknt de

fié ; le principal est de expurgandum Dominicum M.dcTour-

réfléchir que nous íòm- Agrum à ^aniis novella ï™Rits"oï-

mes envoyés dans le Chrifti germina suffocant- J£

champ du Seigneur, pour tibus , & de aliorum peç-

en arracher la zizanie qui catis rationem esse redditu-

étouffe le bon grain , qui ros , qui œternamDei ul-

. commençoit à germer tionempro'noflrisnunquam

dans ces Contrées ; foin satis expiandis jure firmi-

d'autant plus digne de damus. Quamobremjlatim

notre attention «, que ac ad has Indiarum Oras

nous rendrons un compte appulimus , mentis nojhtx

exact des péchés des au- oculos per vaflijsimas iflas

tres; nous qui avons dé- Orientales Regiones cir-

■ja tant à craindre la ven- cumfei entes , càm corpm

geance divine pour les pertinaci morbo jaceret de-

nôtres propres , que nous tentum, MiJJìonum necejfi-

ne íàurions assez expier, rates undique inquirere cu-

C'est pourquoi, auííì-tôt ravimus, ut eifdempro vi-

que nous fûmes arrivés à ribus de opportuno remedio

cesCôtes des IndesOrien- prospiceremus.

taies, nous jettâmes les - •

yeux de i'efprit fur ces vastes Pays ; étant rete

nus par une maladie opiniâtre , nous avons don

né toute notre application pour parvenir à une

parfaite connoissance de Tétat des Missions , afin

d'apporter autant qu'il nous feroit possible le re

mède nécessaire à leurs pressants, kefoins.

Tome I. Q
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1704. Et quidem meritb inter Et entre toutes celles

frimas nojlrce sollicituii- qui s'offrirent d'abord à

Soinc;tuje ni occurerunt novœ Do- notre sollicitude , ce fu-

plu^íî! mini Vinece,in RegnisMa- rent les nouvellesVignes

durensi & Maijsur, recen- du Seigneur , plantées

tiàsque Carnaiensi, iisdem dans les Royaumes du

ferï kgibus j parique la- Maduré , du MaiíTure ,

bore, abEvangelicisSocie- & plus récemment dans

tatis Je.fu Operariis Luji- le Carnate,par les Ou-

tanis & Gallis plantatœ : vriers Evangéliques Por*

ubi inter Ethnicorum atque tugaís & François de la

Gentiliumpersecutiones ,ac Compagnie de Jésus ,

ïnter vita ajperitatcs , vi- avec des fatigues égales,

ventes , germinantEvange- & cultivées à peu près

lii palmites, ajjiduis Mis- avec les mêmes loix , où

sionariorumsudoribus irri- parmi les persécutions

gati. llluc Janè fuijjemus , des Payens & desGen-

non minàs laboris , quâm tîls , & au milieu desauP-

gaudii m Chrijìo Jefu par- térités de la vie , les pal-

ticipes effè vehementer eu- miersdel'Evangilearro-.

pientes, nisihocnobisdiur- sés par les sueurs confi

na infirmitasprohibuijjet. nuelles des Missionnai

res, prennent de l'ac-

croissement. Ne désirant pas moins de parti

ciper à leurs travaux qu'à leurs consolations en

J. C, nous nous serions transportés certainement

fur les lieux , si une infirmité habituelle ne nous en

u ugat eût empêché.

'LÁtspir Q.u°d outem per nos ip- Mais en ce que nous

us jêsuuusos immediaû obtinae non n'avonspu apprendre

mimes.
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médiatement par nous- licuit , exhibitum erga Nos 1704.

mêmes l'obéissance ren- & Sanfiam SedemApoJloli-

due à nous & au S. Siège cam obsequium à Patribus *

par les rères Venant , Venantio Bouchet ,Carna- non contre

Bouchet , Supérieur de la tenjìs Miffìonis Superiore , f»

Mission du Carnate , & & Carolò Michaele Bartol- Ur lésuíUí-

Charles-MichelBartolde, do,Madurenfe Mïjjionario,

Missionnaire du Maduré , virís doóîrind, h propa-

hommes doués de scien- gandœfidá ^elo prafianti-

ce & de zèle pour la pro- bus opportunesuppeditavit :

pagation de la Foi , y a etenim verb, cum ab illis,

íùppléé très- à- propos, in morïbus , linguâ & Re-

Car comme ils avoient ligione iftarum Regionum ,

demeuré long-tems dans ex longâ in his vitce con-

ces Pays , ils étoient par- suetudine opprime versatis ,

faìtement verfés dans les plura certius cognoveri-

mœurs , la langue , &la mus, quce eofdem palmites

Religion de ces Peuples: énerves reddant & fiuâïu

Par-là ils nous ont fait vacuos, utpoù qui Genti-

connoître avec plus de lium vanitadbus magis in

certitude les choses qui hareant quam viti quce ejl

affaiblissent' les Palmiers Chrifhis, m multo experi-

& les rendent stériles , mento tribulationis , abun-

comme s'attachant plus dantiagaudiinojhifuit.

aux vanités des Gentils ,

qu'à la Vigne qui est J. C. : c'est ce qui a été pour

nous une abondance áe satisfactions dans les

grandes tribulations que nous éprouvions.

Les choses ayant donc Rébus itaque maturo

été Hrârement exami- examinesuppojitis diéïifque
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1704. Patribus ore tenus , ac ins- nées, ayant entendu de

crïptis fuse auditís , atque bouche iesditsPeres,aussi

Pimt * Deiopepublicisvrecibusim-' bien que par écrit, Sc

non contre plorata y ut Jidei puntati , ayant implore I aiiiltance

yí^'^;j^irirzza/i^eC/2ri/îia7iorzzm divine par des prières

*'J'Ju't«.j)roventui,sa.lubrimin'Do- publiques, afin que nous.

mìno confulamus , utque contribuions saintement

fiat oblatio gentilium ac- dans le Seigneur , à la pu-

cepta &sanftificata inSpi- reté de la Foi , au profit

ritu Sanclo , ai prœfens spirituel des Chrétiens ,

DecretumAuthoritateApos- afin aussi que l'offrande

tolicâ etiam cum facultate des Gentils íbit agréable,

Legati à Lame, deveni- Sc sanctifiée dans i'Eíprit

mus. Saint , nous formons le

présent Décret par l'autorité Apostolique , mê

me avec la faculté de Légat à Latere.

á'FJfme' EtàSacramentorumad- Et commençant d'a-

hs s*"-*- miniílratione exordium su- bord par ce qui regarde

mentes, d'jírióieprohibemus 1 administration des Sa-

ne in bapti^andis tam pue- cremens , nous défendons

ris, quàm adultis , cujuf- très - expressément que

cumquesexûs , & conditio- l'on n'omette plus les Sa-

nis omìttantuT Sacramen- cramentaux dans le Bap-

talïa;fedomniapalam ad- terne que l'on confère

hibeantur, &signantes Sa- tant aux enfans qu'aux

lìva, Sal & Infuflatio , adultes , de quelque sexe ,

quee ex Apojlolicd tradïtio- Sc de quelque condition S

ne Catholica Ecciefia rece- qu'ils íòient ; mais qu'on •

pit , ac cb recondita in his les mette tous en uíàge

Sacris Cœremoniis Divinœ en public , Sc principale-
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ment la salive , le éèl & erga nos bonitatis miseria I704.

l'insufflation , que l'Egli- fanfiè & inviolabiliter eus

se a reçu par une tradi- todivit : Decreto Sanftce Décrétât

tion Apostolique, & Universalis Inquisitionis de M-dtTour-

>ii r o y * • ' r ' non conlre

quelle a saintement & anno 1650. pro Sinissac-

inviolablement conser- to , ob diverjas mticnes &tt?jésiutZ

vé ; parce que ces céré- fircunflantias, minimï obj-

monies Sacrées renier- tante.

merît des Mystères de la .

bonté divine envers nous. Cette présente Ordon

nance s'observera , nonobstant le Décret de la

íàinte <k. universelle Inquisition de Tannée 165 6-,

qui sut sait pour la Chine , pour des raisons & des

circonstances différentes. , ; .. ' [

De même nous ordon- Itemprœcipimus, utjux- mÇf**

nons que selon la coutu- tàlaadabilemEcclesite con-fir*uBaP-

rae louable de VEglise , suetudinemsemper impona- ÁoL de

cèux qui confèrent le Ba- tur bapti\ando à bapti^an-r SJ£" *a *

ptême imposent toujours te, nomen alicujus Sanfti dts ldoles-

à ceux qu'ils baptisent le in Martyrologio Romano

nom dequelques-uns des descriptif omninb interdic-

Saints qui sont insérés ris nominibus Idolorúm ,

dans le Martyrologe Ro- vel saisie Religionis pœni-

main, avec défense ex- tentium3 quibus Gentiles

preste de leur donner à utuntur, &Neophitihaâe-

í avenir les noms des Ido- nàs appellari consueverant,

ies ', & ceux des Pénitens antequam essentper Baptis-

austéres de cette fausse mumdivince gratice renat'u

Religion , que portent , .

les Gentils, & que l'on étoit en uíàge de donner
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1704. aux Néophites , avant qu'ils fussent régénérés à

la grâce par les eaux salutaires du Baptême.

Dkvadt Qu'il ne soit en aucu- Nec Parochis, feu Mis-

non, contre na iaçon permis aux L,u- Jtonariis , Jub quovisproe-

/fíw"^rés ou Miíîìonnaires , & textu, liceatCrucis ,Sanc-

lttJifmts> autres de changer, sous torum rerum sacrarum

quelque prétexte que ee nominapertranjlataimmu-

soit, la signification des tare, nec eo alio iiiojncLte

noms de la Croix, des explicare , nijl Latino , vel

Saints , & autres qui ont saìtem Indico , quatenus

rapport aux choses íà- voceslndicœ Regicnis,La~

crées , en les translatant tince signîficationi liquidò

dans une autre langue , & adamujjimrespondzant.

& que l'on ne se serve

point d'autre idiome pour les exprimer , que

du Latin ou de l'Indien , pourvu que les paro

les Indiennes répondent clairement St íàns équi

voque , au sens des paroles Latines,

„ , Et parce que nous Et quia auiivimus Ba
il exhorte A • 1 t> -r t r

de ne pas avons appris que les re* ptijmum Injantium ex

pïpume!' Chrétiens négli- Chrijlianis parentibus or-

geoîent très -souvent de torum, eorundem incuriâ

faire donner à leurs en- fcepl fœpius diù protrahi ,

fans le St. Baptême , pen-> nonJim maximo dicîorum

dant un tems considéra- Injantium salmis diferi-

ble , ce qui ne peut íè mine , monemus Evange-

faire íàns un- péril évi- licos Operarios , utsacro-

dent pour le íàlut de ces rum Canonum memores ,

mêmes enfans : nous termínumbreviotem, quàm

avertissons les QuYriers feri pojìt , axtmtis cìf
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del'Evangile, que se sou* cumjlantiis , Genitoribus 1704.

venant des íàcrésCanons, prcejigant , graviter con-

ils fixent aux Païens le fcimtiameorum onerantes ,M.itTour.

tems le plus court qu'il niftfiios tntrafixum tem-™£™rb[

fera possible , eû* égard pus ad Ectlefiam déférantfëfLj^

aux circonstances ; çnar- facto fonte abluendos,

gearrt leur conscience

grièvement , s'ils ne pòrtent pas leurs enfans au

tems préfix à l'Egliíè , pour y être baptises.

De plus comme la Prceterea , quum morìs JlJ£*d

coutume usitée dans ces hujus Regionis fit, ut in- desEnfans.

Régions, est que les en- santésfexvelfeptem anno

tant de fix à sept ans , & rum , interdum etiom in

quelquefois même plus teneriori cetote , ex genito-

jeunes , contractent de rum confenfu , matrimo-

présent, avec le confen- nium indifsolubile de prte-

tement de leurs Parens , senti contrahant ,per impo-

un mariage indissoluble Jltionem Talii, feu aurece

par l'imposition du Taly, Tejsera nuptialis uxoris

eu du collier nuptial qui eollo penfilis : MiJJionariis

íèmetaucoldel Epouse.* mandamus, nehujufmodì

nous ordonnons aux Mit irrita matrimonia inter

fionnaires qu'ils ne per- Chrijlianosfieripermittant;

mettentplus à leursChré- nec fponfos fie conjunfios

tiens ces fortes de maria- cohabizare finant , donec

ges, qui font nuls par compléta légitima atate, &

eux-mêmes ; Ôc qu'ils dé- explorato eorum confenfu ,

fendent aux Epoux ma- in faciem Ecclefiœ , juxtà

liés die cette façon, d'ha- formam à Sacro Concilia

biter ensemble , jusqu'à Tridentinù prxfcriptam ,

«
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1704. verum & Canonicum Ma- ce quêtant parvenus à un

trimoniumcontraxerint. âge légitime, & s'étant

M.dtTow- donné un mutuel consen-

"°n • eon,re tement , ils aient contracté en face de l'Egli-

hs Rits ob- r . . , . ' • -, , 1 r

serves par le , un vrai oc canonique mariage , íeion la rorme

Usìisunes- prescrite parle S. Concile de Trente.

Et quoniam apud péri- Et comme le Tais, fe-

liores imp:.-e ïltius Reli- Ion l'opinion des Secta-

gionis Seêlatores , Talii teurs même les mieux

vrœfefert imaginent, l'ich instruits dans cette Reii-

informem ruileyars Jive gion impie, porte avec

Pillayaris , IdoliNuptiali- íòí la figure quoiqu'in-

bus cœremoniis prœpojìti : forme de lldole Pulleary

quumque dedeceat chrijìia- ou Pillear , Divinité qui

nos mulieres talem effi- ( selon eux) préside aux

giem collo deserre in Jìg- Noces ; & comme il est

num matrimonii ; dijiric- honteux aux femmes

„ i,r te vrohibemus , ne in vos- chrétiennes de porter en

// défend 1 1 m I • • • r I • I

de porter le terum auieant Tain cum ligne de mariage une tel-

coldot, Uhac effigie collo appende- le représentation à leur

re : & ne uxores innupm col ; nous leur défendons

vïdeantur , poterunt uti avec toute la force poíîì-

alio Talii, velSanâíiffìmœ ble de ne plus porter au

Crucis j vel Domini Nos- col ce Taly , avec cette

tri Jesu Chrisli, vel Bea- figure; & de peur que

tijjìmce Virginis , vel aliâ celles qui íònt mariées

quây'14 religiosâ imagine parussent ne 1 être pas,

çrnato. elles pourront se servir

d'un autre Taly > qui íòic

orné de limage de la Croix , ou de celle de

Notre
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Notre Seigneur J. C. ou de la S. Vierge ou de 1704.

quelqu'autre représentation religieuse.

Et comme il y a auflì Et qmnn superflitione Dícm de

de la luperltition au Cor- non careat jumculus cen- non., conut

don composé de cent & tum & ofio filis compc-j"*'"£

huit fils , empreint du Jitus,&croceosuccodelini-lesJésuic":

suc de íàffran , auquel tus,quoplerique diâiumTz-

elles attachent le Taly , lii appendunt, prohibcmus

nous défendons & le etiamdiâtumflorumnume-

teint & ledit nombre de rum . & unéíionem.

fils. Cceremoniœ eriam nup-

Les Cérémonies nup- ria/es , juxtà harum Re- ìuondàm-

tiales qui se pratiquent gionum morem, tot sunt /JL2Ji5

dans ces Régions, íbnt en tantâque superflitione ma-stntirUi*-

11 grand nombre oc me- , ut tutius reme-

lées de tant de supersti- iium aptari non pojset,

tions , que le plus {ût quâm eas omninb interdi-

moyen d'y remédier, íè- cendo ; quum uniique no

roît de les interdire tota- xiâ Gentilitatis labe fca-

lement; puisque dequel- teant, & difficillimum fit

que côté qu'on les envi- eas a fuperjtitiofis expur-

sage, on y reconnoît les gare. Atverb, ut faciliori

impuretés du Paganisme, converfionum via & Neo-

& qu'il est très-difficile phitorum commodo , quan-

<Je les purifier des supers- tumfveri potefl , in Dcmi-

titions dont elles íbnt no indulgeamus ; Mijsio-

rempiies. Afin donc de nariis, & prctcipià Mijsio-

faciliter davantage aux num Superioribus injungir

Gentils les voies qui con- mus, ut, novis adhibitis

duisent au íàiut, & nous diligentiis^severiorique cak

Tome l R
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1704. cldo , superjìitiosa omnia prêter charitablement

à difiis cœremoniis expur- dans le Seigneur , autant

Dicrtt de gent; ita ut nihil inultum qu'il nous est possible, au

UdcToitr- relinquatur quod chrif- profit spirituel des Néo-

non,comrt 2- , * 7 rr 1 ì •

lesRitsob-tianam pietatem ojjeniat, phites; nous enjoignons

u7jésuïu,.& Gentilium superflitio- aux Missionnaires & fur-

nem redoleat. Et signan- tout aux Supérieurs des

ter , prœter eas , quas audi- Missions qu'en apportant

vimusjam Jìatutas in hac de nouveaux soins & un

matériel ab iisdem Mijfw- plus exact examen , ils

nariisreformationes,ramus proscrivent de cesdites

or&omArefciomaramom- cérémonies, tout ce qui

nino duferatur jferculorum est superstitieux : de sorte

numerus, non minus, ac qu'on n'y puisse rien

cibipras:ripta qualitas va- trouver qui offense la pié-

netur. Circuit suprà ta- té chrétienne , & a^i íe

putsponsorum ad tollenda reíïènte de ía superstition

maleficia emittantur. Et des Gentils. Et outre les

quoi de ferculis diximus, abus qui ont déja étéré-

de luteis vasis ibidem adhi- formés fur cette matière

beri solitis, à Nobis die- par les Missionnaires ,

tum , & prohibitum in- comme nous l'avons ap-

telligatur. pris ; nous ordonnons

íìir tout , que l'on inter

dise l'usage du rameau de l'Arbre Aresciomaranî;

que l'on change le nombre des mets , aussi bien

que la qualité prescrite. Qu'on ne se serve plus de

ces couronnes que l'on met fur la tête des nou

veaux Epoux dans l'irìtention. d'éloigner d eux

les maléfices. Et ce que nous avons dit des mets.
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nous ie disons aufli de ces plats jaunes, dans les- ï7°4r

quels ces mets sont portés , nous les proscrivons

également. . • Dicmdt

Qu on rejette auísi des Fruftus etiam vulgo die-™*,

Noces des Chrétiens le tus Cocco , ex cujus fraC-fervù *p*

fruit appelle vulgaire- tione , prosperitatis vdkf,^uitu'

ment Cocco , dans la frac- infortunii aufpicia Genti- l} fcf"

J 11 /-< -1 ' r \ f fraction.

tion duquel les Gentils les réméré ducunt , veUu coco»

croient témérairement ommno a Chrijhanorum MarUSct.

trouver des présages heu- nuptiis rejieiatur , vel sal-

reux ou malheureux : si tem , si illum concedere ve-

les Missionnaires veulent lint, non publicè, sed se-

en permettre l'usage, que creto , & extra folemni-

ce soit en secret & non tatem aperiawr ab iis ,

en public , & qu'il soit qui Evangelicâ luce edoc-

ouvert hors de la solem- tì, ab hujusmodi auspi-

lìité par des personnes ciorum deliramento Junt

instruites des vérités de alienu

l'Evangile & qui ne

croient nullement à ces sortès d'augures.

Que l'on n'exclue Nullus riû & fuffi-

personne du Sacrement cienter difposims arceatur

de Pénitence, dès qu'elle à Sacramento Fœnitenûce

íera suffisamment diípo- ad peccatorum remiflìonem

fée à le recevoir, étant tanquam inftrumento dì*

institué par N. S. J. C. yïnce misericordice à Chris-

comme un moyen sala- to Domino inflituto > &

taire , qui attire sur nous signanter mulieres menf-

la divine miséricorde ; truali morbo laborantes ,

on. ne le refuse point non attentis diebus purifi-

Rij
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I7°4- cationis,juxtàmoremGen- singulièrement aux fem-

tilium , quum hac Sacra- mes dans le tems de cette

M.'dtTeu'- mentalis vera anima pu- infirmité naturelle à leur

Z"kZncb.rÌfica^0 > & non ab* fa fexe> farte avoir aucun

ftívhr par artendenda à Christi fide- égard à ce nombre de

esjeunes, ^ eorumque Pajlori- jours déterminés par le

bus; quïbus prœtereà non Paganisme pour leur pu-

liceat, nec per seipfos , nec rification ; puisque celle

per Catéchisas , nec per que l'ame acquiert par

alios quoscumque, difiis lesSacremens , est laseu-

mulieribus prohibere accès- le véritable que les Fidè-

sum ad ecclesiam , vel ad les & leurs Pasteurs doi-

confejsarium durante diêlâ vent rechercher. Nous

injirmitate, & ditfo purifi- défendons expressément

cationis tempore* à tous Curés , /bit par

eux-mêmes soit par leurs

Catéchistes , ou de quelque autre maniéré que ce

soit , d'interdire l'entrée de l'Eglise ou du Confê£

íìonal aux femmes dans le tems de cette maladie ,

& íàns avoir égard au tems de leur purification.'

Dedecet etìam chrijlia- Rien aussi de plus in-

nce virginis honeftatem décent à»la pudeur d'une

prima vice diâío morbo la- fille Chrétienne qui a

borantis , illum Cognatis, cette infirmité pour la

Vicinis & Amicis notum première fois , que d'en

facere, & inverecundè pu- faire part aux Parens, aux

blicare, iisque Ethnicorum Amis , & aux Voisins ;

more & ritu, in ejus do- de l'annoncer publique-

mum colleéïis , super re tam ment íàns honte , & étant

sordiid sejhim injlituere. assemblés dans lamaiíòa
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de la fille » d'y célébrer Quocircd hujusmodi cele- 1704.

à la manière des Payens britates & ritus , ortho-

une fête publique , pour doxis puellis penitùs inter- £
Décret de

del'«ur

es. .

une chose qui répugne si dicimus & abolemus; Mis- JJjjJJ!

fort à l'honnêteté. Nous sionariisque injunçimus , ferrés par

r J f fV \ les Jésuites

supprimons donc pour non Jo/zzra eas, verum

toujours, St nous abolis etiam genitores moneant, n condam

nons ces sortes de fêtes/ quàm dijsona fit yirgineindet^p^b%

& nous les interdisons pudoris legibús hujusmodi ^

absolument aux filles ca- obscozna.consu.tmdo, aux.

tholiques ; & nous en- àGentilium impudentiavi-

joignons aux Milïìonnai- detur induisa; ut, ita la

ies de leur faire com- befaóíatâ puellarum vere-

prendre& àleursParens cundia, eas effrcenaù ad

combien est contraire libidinem provocare va-

aux loix de la pudeur que leant. m

doit avoir une fille, cette" " .

íàle coutume 3 établie par Fimpudénce des Payens ,

afin qu'une fille s'écartant de jpette retenue qui

convient à son íèxe, puisse plus facilement répon

dre à leurs mauvais désirs. >

Nous ne pouvons éga- Ferre pariter non pojJu~

lement souffrir, que les mus, quod à medicis fpiri-

médecins spirituels pré- tualibus pro animarumsa-

posés pour guérir les ma- lute ea charkatis officia

ladies de Tarne , refusent denegentur , quœ medici

aux malades de ia plus^ gentiles, nobilis etiam ge-

abjecte condition appel- neris feuCàslce , pro corpo-

lésvulgairementParreas, ris falute prxflare non de-

çes devoirs de charité que dignantur infirmis , lich
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1 704. abjeÛœ & infimes condi- les médecins Gentils ,

Dicr<* de ûonis vulgb diéíis Par- ceux mêmes qui fontNo-

m^foMH reas qu&propter dijlriéiè bles ou qui ont rang dans

UsRhs ob- mandamus Mifìíonar'ús , ut les Castesdu premierQr-

Usjifuutt. quantum in wjis erit , ne- are , ne dédaignent pas

mini è chrijlianis œgro- de rendre à ces pauvres

7/ „d„„„tis, quantumvis Párreas, gens , afin de leur procu

ra» frtu viHoris fi adefsent ge- rer la santé du corps :

lu Sccavt . J ji ri ' > a •

SpiritutU neris , nominibus dejideran- c elt pourquoi nous or-

rw, ** relinquatur in infirmi- donnons très - exprelîe-

tate Copia Confejsarii. Et ment aux Missionnaires

ne ingravescëntibus mor- de faire en íòrte que les

bis , cum gravisfimo tem- Parreas malades* & au-

poralis vitœ periculo , ceter- tres de plus vile condi-

nce. conquière cogantur , tion encore , s'il s'en

iisdem MiJEonariis praci- trouvoit , ne manquenc

pimus , ne infirmes hujuf- jamais de Confeíîeurs

modi cçndiáonis ad eccle- dans leurs infirmités: &

siam defirendos expeêlent , de peur que , leurs malas-

fed consultiàs domos , ubi dies devenant beaucoup

cegrotant , pro viribus pe- plus dangereuses, ils ne

tant, ad eos invifendos, ac íè trouvent contraints

piis fermonihus, & preci- d'eux-mêmes , de íè pro-

bus , Sacramentorumque curer la vie éternelle, en

pabulo recreandos y atque còurant un très -grand

demum in extremo vitœ dis- danger de perdre la tem-

crimineconjhtutos ,Sanóio porelle , Nous ordon-

num Oleo deliniant, nons aux mêmes Miffion-

personarum , aut naires de ne pas attendre

acceptions > expresse $pon transporte à l'E*.

1
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glise ces pauvres mala- damnantes quamcumque IJ04.

des ; mais d'aller eux-mê- praxim chrifiiana pietatis

ines avec prudence & se- oífìcìo contrariant. d«m *

Ion leurs îorces , oc au- non, contre

tant de fois qu'ils le pourront, les visiter chez eux|'^"^

pour les fortifier par* des prières, de pieux dis-'"'^""'

x:òurs, &les soutenir par la nourriture des Sacre-

mens. Et enfin qu'ils ne manquent pas d'adminis

trer l'Extrême - Onction à ceux qui íe trouveront

dans un péril évident de mourir , fans exception

quelconque de personnes , ni différence de

sexe , condamnant expressément toute autre

pratique qui pourroit être contraire à ce réli-

gieux devoir de la piété Chrétienne.

Nous avons appris avec Nonfine maximo ani- ai£dfh"f_

une très-vive douleur , mi noftri mœrore accepi-ú^nsitt°u-

1, .1 J • i n- • chcrdtslnf-

que ceux d entre les mus,etiam cnrijtianosnm- tmmtns

Chrétiens qui savent tou- pdnorum pulsatores , tibi- p^dï'

cher & sonner des instrti- cines , aut alterius cujuf-

mens, sont appellés dans cumque musici inflrumenti

les Pagodes , pour y célé- sonatores ai Idolorum fef-

brer au son des flûtes & tivitates & facrificia ac-

des tambours les fêtes des cerfiri, ai ludendum, 6*

Idoles , pendant le tems interium etiam cogi , ob

des sacrifices qu'on fait quandamservitutisspeciem

a ces fausses Divinités; ergaPublicum ab ipsis con-

qu'íís sontmême quelque- tta6t<z,per hujusmodi artis

fois contraints d'y aller exeîciûum; nec facile ejfe

rjouerdeleurs instrumens, MiJJionariis , eos ab hoc

•àcauíe que i'exescice de derefiabili abusa averten:.

les
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17°4» cet arc leur sait contrac- quocircà considérantes^

Décret dé ter une e(P^ce d'obliga- quamgravemrationem ejse-

M.deTour-tiow de servir le Public , mus Deo reddituri , fi hu+

^rZZI-Sc qu'il n'est pas aisé d'ail- jusmodi Chrifli fidèles , à

^Sw^leurs aux Missionnaires , DcemonumhonoreÙ cm

de détourner ces Chré- pro viribus non revoa

tiens d'un abus si détesta- mus ; Mis prohiba

ble. Après avoir donc impoflerun\audzant .

mûrement réfléchi íùr le Paggdis , nec extrà , tum

compte rigoureux , que occafione Sacrificiorum ,

nous rendrons au Sei- tum quarumcumque Solem-

gneur, si nous ne faisons nitatum superjiitìoso cuku

pas tous nous efforts,pour imbutarumj sonore, aut car

empêcher ces lâches nere subpœnâ excommunia.

Chrétiens de rendre au cationis lat?e íententiaey

Démon cet honneur& ce quum nullo modo liceat

culte : nous leur défen- Chrifli famulis Belial in-

dons qu'ils ne soient plus servire. Ideòque Miffìona-

íì hardis à i'avenir , que rii , nonsolàm eos monerç

de jouer de leurs instru- tenebuntur deprcefata pro

mens, & de chanter dans hibitione, verìim etiamil-

les Pagodes , ni dehors , lam omninò exeçutioni dé

fait dans le tems des Sa- ma.nda.re , & contrafacien-

crifices , íbit à ^occasion tes ab ecclefid expçllere , do-

de quelqu'autreSolemni- nec ex corderefipifcant, &

té qui pourroit renfer- publicis pomvtentitx. fignis

me; certaines cérémo- patratumscandalum emen-

nies superstitieuses, & daverint,

cela íbus peine d'excom- ;

munication lata sententia; d autant plus quil
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n'est jamais permis aux serviteurs de J. C. de íèr-1704.

vir à Bélial. Les Millionnaires donc ne seront pas

seulement tenus de les avertir de la présente dé-£jjjií

feníè; ils íèront encore obligés d'y veiller & d'en "on ><!ontr?

proCurer 1 entière exécution , juiqu a chalier ine-H p»

me de l'Egliíè ceux qui transgresseront le présent'" ìi*mu*

Statut ; 8c qu'on ne les y reçoive point qu'ils ne

íòient véritablement contrits de cœur , & re

venus de leur égarement , & qu'ils n'aient expié le

scandale donné , par des marques publiques d'une

íìncére pénitence.

Nous déclarons au íìir- Declaramus prœtereà i/A^Í

$>lus , quela Constitution PonriJìciamConflitutionem^ ^'r*

de Grégoire XV. qui Gregorii XV. incipientem " uns'

commence par ces mots , Romanae Sedis Antistes ,

Romance Sedis Antijles, ai peûtionem PP. Socie-

donnée & publiée íùr les tatis Jefu eiitam , quâ inii-

instances des Pères de la genisChriftifiddibus lava-

Société de Jéíùs , ne per- cra , non aliâ occasione &

met i'uíàge des bains aux jine, quàmcorporisreficienr

Chrétiens naturels du di , & à natuTalibus sordi-

pays, que dans la feule bus mundandi, ab Apojìoli-

yue j & l'unique íìn de cdSedepermittuntur,inter-

lbulager le corps, & de diéíis temporel modo , qui-

lui procurer la propreté bus àGentilibus adhiberisò-

convenable; le tems&la km, aquè ajpcereEvange-

maniére dont les Gentils licosOperarios jquibuspro*-

en uíènt y étant abíblu- ptereà non liceatsub qucb-

ment prohibés & défen- cumque aliâ causa , &jine.,

dus: ce qui ne regarde etiamadeffefíwh,wexifth*:

Tom. L $
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1704. mentur Sanias, Jeu Bra- pas moins les Ouvrieísde

Décret de cbmanes pr<* caxeris deiiti I'Evangile , auxquels il

m. dcTour- hujufmodi ablutionibus, il- n'èstenaucune façon peí-

non, contre J J . p . , n , • » 1 « /».

icsRitsob-hs uti , prtejertwi Jtatutis mis de prendre ces fortes

Î7iésJuS. eorum horis , & ante vel im- de bains , quelque pré-

mediaù pojl quamcumque texte qu ils puissent allé-

sacramfunfiionem. guet, &quelque fin qu'ils

puissent se proposer , quand cíe íèroit même

afin de passer aux yeux des Gentils pour Sanias

ou Brammes, qui plus que tous les autres sent adon

nés à ces íbrtes d'ablutions : ces Missionnaires

doivent íâvoir encore , qu'ils ne doivent pas s'en

servir comme ces Brammes , à certaines heures ,

ni devant ni immédiatement après avoir exercé

les fonctions sacrées de leur Ministère.

Mnterdìt Cineres itidem tx vaceee Nous défendons pareil-

eaSv flljîercore confeélos,& impiam lement les cendres faites

*maL'de'ït Gentilium poenitentiam à d'excrémens de vache qui

the- Rutren inflitutam , redo- désignent & expriment la

lentes benedicere , eosque pénitence fauíse & impie

fronti Sacro Chrifmate de- des Gentils instituée par

linitœ impingere , sive olia Rutren ; de bénir& de les

qucecumqueJìgna albi , vel appliquer íùr des fronts

rubei coloris, quibus Indi qui ont reçu les Onctions

superflitiofiffimi infronte, íàcréesduS.Chrcmedans

vel in pecïore , aut in aliâ leur Batême ; nous pro£-

quâvis corporis parte utun- crivons auífi , tous les au-

tur 9 déferre prohibemus. tres signes de couleur

Mandantes, ut Sanftce Ec- rouge & blânche, dont

chstteç<ìnfuetudo,piiqueri- les Indiens très-íùpersti
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rieux, ont accoutumé de tus cintres benedicendi, iZ-1704.

íè peindre le front, la poi- lifque Chriflianorum caput

• o- 1 r i- 11 Décret de

tnne et quelques autres crucejignandijadnumanœ M.deTour-

parties du corps. Nous infrmitatis7mmoriamreco-"°^-tû"^'

voulons que la sainte pra- lendam, religiosèserventur , ff™?tsuttl

tique de TEgliíe & le tempore, acmodo abEccle-

pieux usage de bénir les Jìâprœjcripto , scilicetferiâ

cendres , St d'en mettre quarta Cinerum , & non

fur la tete des fideies,avec alias.

le signe de la Croix , pour

leur rappeller leur néant , íbit obíèrvé réligieuíè-

St non autrement.

Et enfin , puisqu'il ar- Et demum,quia ex libro-

rive le plus souvent , que rum de falsdReligione , &

le poison íè glisse dans le de rébus obfcenís , superjli- eat

cœur des fidèles , par la tiojìsque traóiantium leóíu-

lecture des livres qui râyenenum, utplurimum,

traitent de la fausse Reli- serpere solet ai cor jìde-

gion , & qui sont remplis Hum, quo non minus jìdei

de choies obscènes & íìi- puritasojfenditur\,quàmmo-

perstitieuses ; ce qui ne res corrumpuntur y magno-

contribue pas moins à af- pere commandantes ^elum ,

foiblir la pureté delaFoi acfludiumMiJJionariorum,

dans l'ame des Chrétiens, quilibros , sanam Ecclesice

qu a corrompre leurs catholicœ doârinam, re~

moeurs ; nous ne íàurions rumquefacrarum monumen-

aíïèz donner 4 éloges au ta continentes, pro Indo-

zéie& à ['applicationdes mm Chrijlijìdelium conàir

Sij
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tione , in linguam Ma- Millionnaires , qui ont

labaricam feu Tamulicam pris la peine de traduire

M.7cToJ tranJlulere,velnovospr0Ìl- en langue Malabare ou

n°n 'co"tr,e lorum commoio & inílitu- Talinea , les livres qui

firyù par twne compojuerunt; iisdem renferment la laine doc-

M" Chrifli -jìdelibus expresse trine de l'Egiise , & les

interdicimusfabulososGen- monumens sacrés de la

tilium libros, eosque legere R< '

& retinere prohibemus sub

pœjia excommunicationis

latae sententise , nifi priùs des ; ou qui en

habita. UcentiâParochi,seu posé de nouveaux pour

Mifsionarii curam anima- leur avantage, & leur ins

rwnexercentisjquorum pru- trucì:ion. Nous interdi-

dentice committimus facul- íbns expressément à ces

tatem,super hoc dispensan- mêmes fidèles les livres

dij& lihrosji quifortèsunt, fabuleux des Gentils , Sc

noxidsuperflitione vacuos , nous leur en défendons

G* nïhil contra bonos mores la lecture , & de les gar-

traftantes pro Chriftiano- der , íbus peine d'excoirn

rumufuseligendi.eorumque munication latce senten-

lecluram permittendi. rz^s'ils n'ont auparavant

obtenu la licence du Cu

ré, ou du Missionnaire chargé du íbin de leurs

ames. A la prudence desquels nous lailîbns le

pouvoir de diípeníèr leurs Paroissiens íìir cet

article , aussi bien que de choisir les livres qui con-i

viennent à Tuíage des Chrétiens, & de leur en

permettre la lecture> ílippoíe qu'il íe trouve des li

vres parmi eux qui soient exempts de superstitions ,
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Sc qui ne renferment rien contre la pureté des I704.

mœurs. Décret Je

ParrAutoritéAposto- Ea igitur universa, & ^ondcJ0°Z't

lique nous condamnons singula,authoritateAposlo- 1« R** où-

donc en général & en licâ&tenoreprxdifiisdam- les efuius.

particulier toutes les cho- namus , ac dijlrièïiori quo n conç:rme

ïës ci-devant rapportées ; pqfjumus modoprohibemus; l*

nous les défendons à la ri- mandantes Patri Provin- tous les Ar-

gùeur & le plus étroite- ciali Provinciœ Malabari-'^/fJ^

nient qu'il nous est poíïï- cce , cceterisque Superioribus j? f j

ble, íèlon la teneur ci- Societatis Jesu, in IndUs*** finis

deííus mentionnée , char- Orientalïbus , ut hoc nos- rùclaun

géant le P. Provincial de trum Decretum notificatif" pr'-íi'"-

la Province des Malaba- singulis Mjffìonariis ,swe

res,auífi bien que tous les aliis quibujcumque anima-

autres Supérieurs de la rumcuramexercentibus,si^

Compagnie de Jéíìis , qui bisubjeélis , illudque perpe*-

sont auxIndesOrientales, tub & inviolabiliter exequi

qu'ils aient à signifier no- faciant sub pœnâ excom-

tre présentDécret à tous munícaûonis lataesenten-

ôç à un chacun de leurs tiae, quoad Provinciales &

Missionnaires, & à tous Superiores;&suspenfion'is à

ceux qui soumis à leur au- Divinis ipso faâo incur-

torité, exercentl'emploi rendce, quoadsubditoscon^

de Pasteur des Ames, & trasacientes , feu aliterper-

qu ils le leur faíîènt ob- mittentes;atque ita decerni-

íèrver inviolablement & m&s>>& mandamus in omni^

à perpétuité , sous peine bus, íonec aliui suait ab

d'excommunication latce Apojlolicâ Sede , vel à No-

fëntaiúó *'-à Tégard des bis?ejusdanauthoritaxepro-
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1704. visum, inviolabiliter serva- Provinciaux &des Supé-

ri , non objìantibus quibus- rieurs; &de suspension À

DUrtt de cumque. Divinis à encourir par le

non , contre íèul fait,pourles Miíîìon-

fe'néTfar naises particuliers , qui feront ie contraire,ou qui

Usjésuite:, permettront qu'on agilîè autrement , que ce qui est

Peines in- ordonné & établi dans le présent Décret : & ainsi

nous voulons & ordonnons , que tout ce qui a

qui n'obéi- été réglé par nous far cette matière , íbit observé

rontpas. jnvj0|^j3j[ement 9 (jans £on entier , nonobstant

oppositions quelconques , jusqu'à ce qu'il y íbit au

trement pourvu parle Saint Siège , ou par nous qui en

avons reçu toiíte l'autorité.

Et ne}ex his,quce exprès- Et de peur que , par ce-

se pracepta vel prohibita à que nous venons de cora-

Nobisfuere , taçitum , quis mander ou défendre si po-

deducere valeat in reliquis sitivément dans ce Dé-

praclicari Jblitis , in ijhs cret, quelqu'un ne puifîè

Miffìonibus , nojìrum affen- inférer &croire quenous

fum , feu approbationem , approuvons , ou permet- ,

(cùmplurasorsan reforma- tons tacitementles autres

lione digna noflram cogni- uíàges reçus dans ces Mi£

tionem effugerint , 6* alia fions, où il se pratique

maturius examenpoflulan- peut-être bien des choses,

tia indécisa remanferim) qui seroient échappées ìl

hanc interpretationem om- notre connojíîànce , íàns

ninb rejicimus , 6* menti parler de celles que nous

noflrce effe contrariant de- avons laiífé indécises ,

claxamm. Volumus autem, parce qu'elles deman?-

jujlis de cousis , ut hoc nofr dent un plus íërieux exa-
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men , Nous rejettons ab- trum Decretum officiât, & I7°

salument ces sortes de propuhlicatohabeaturjpoft

fausses interprétations, & illius traditienem à noftro m'jItoJ

nous les déclarons direc- Cancellariofaciendam Pa- Z"ru7ÓZ

tement contraires à notre tri Guidoni Tachard , Vi-fervis ?**

intention. Et nous ordon- ce-Provinciali PatrumGal- íi^uut'

nons pour des causes jus- lorum Societatis Jefu in In- mJnlJeC0"~x

tes & à nous connues,que iiis , cui propterea in virtu- jKJJJ**

le présent Décret ait tou- te fanâtx obedientiœ onusqucUsPrê.

te sa sorce,& qu'il so i t te- injungimus quatuorfimilia^Sa&T'

nu pour publié , dès que exemplaria transmittendi

la tradition, & la notisica- ad Patrem Prvvincialem

tio« en aura été faite par Provincice Malabaricœ , ac

notre Chancelier au Pere ad PatresSuperiores Miffio-

Guy Tachard, Vice-Pro- num Madurensis &May]Jur

vincial des Pères Fran- & Carnatenfis, quïbuspofl *

çois de la Compagnie de bimejlre, & reliquis MÎjsio-

Jésus,qui résident aux In- nariis pofl trimeflre a die

des; ót nous chargeons en conjîgnationis faciendce

vertu de íàinte obédien- àiâlo Patri Tachard , idem

celeditPere de faire tenir Decretum pro publicatc ,

au P. Provincial de laPro- & notificato pariter habea-

vince des Malabares 8c tur.

aux Pères Supérieurs des

Missions établies dans le Maduré , Mayssire , & Car-

nate, quatre Exemplaires du présent Décret , qui

íòient entièrement semblables , lequel leur fera

pareillement tenu pour signifié & publié après

deux mois, à commencer depuis le jour de la consi-

gnation<jui s'en doit faire audk Pere Tachard ; &



i44 MEMOIRES HISTORIQUES '

1704. aPres trois mois , aux autres Missionnaires.

Datum Pudicherii in Donné à Pondicheri ,

mÌtoÌ S*111^ Visitatione Apoflo- dans le tems de la Sainte

non,'coZrc licâjhac die 2 ^Junii 1704; Visite Apostolique , ce

s/r*?£rpublication dieSJuliiejuf- 23 Juin 1704, & publié

u* usuhcs. demanni 1704, &pertra- le 8 Juillet de la même

ditionem faélam coram II- année 1704 ; par la con-

histriffimo & Reverendiffìmo íìgnation qui s'en est fài-

Domino ,per me Camélia- te en présence de l'Iilus-

rium infrascriptum, R. P. trissime & Révérendissi-

Guidoni Tachard Poznan, me Seigneur, par moi son

Gallorum Societatis Jesu in Chanceliersous-signé, au

Indiis Orientalibus Supe- R.P.GuyTachard,Stipé-

riori, prasentibus RR. PP. rieur des Pères de France

Francisco Laines Superio- de la Compagnie de Jéíìrs

» re Mijjìonis Madurenjïs, ac aux Indes Orientales : les

Venantío BouchetSz/perio- Pères François Lainez,

re Mijsionis Carnatenfis. Supérieur de la Mission

du Maduré , & Venant

Bouchet , Supérieur de celle de Carnate , étant

totis deux préíèns.

CarolusThomas Patriar- Signé à •FOrígínaí ,

cha Antiochenus, Vifitator Charles Thomas deTour-

Apojîolicus. Andréas Can- non Patriarche d'Antio-

dda Sanflce Vijìtaûonis che , Visiteur Apostoii-

ApoftolicceCanctllarius. que. Et plus bas, André

Candela , Chancelier de

la Sainte Visite Apostolique.

Ce Décret devenu encore plus fameux par la

résistance
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crct.

résistance des partisans des Rits MalabaTes , que par 1704.

la manière dont il est conçu , fut arrêté le 23 Juin ^

& feulement publié le n Juillet 1704, le joun

même que le Légat s'embarqua pour les Manilles. tjonjuLé-

On conjecture bien qu'il ne remit ainsi* cette publi- g<ttJ»"re'*

1 r iK» • gagerUs Je~

cation à l'extrêmité, que parce quille défìoit des pu~

1 • 1 • $ . 1 . 1 blier & ob-

embuches quon pouvoit lui tendre , pour retar- {ervtrUDé>

der ou peut-être même pour faire échouer íbn voya- c

ge de la Chine. Il ne négligea cependant rien pour

préparer les Missionnaires à recevoir íbn Décret

íàns peine, & à le publier eux-mêmes dans toutes

ieurs Egliíês avec soumission. Car íì-tôt. qu'il fut

fait , le Légat tantôt en particulier 9 tantôt en pu

blic , s'étudia de parler à ces Pères , avec cette ten

dre charité qui convainc l'eTprit & gagne le cœur.

Il leur exposa la droiture de íès sentimens à leur

égard , & il tâcha de les persuader qu'il ne s'étoit

déterminé à proscrire certains Rits,. que pour satis

faire aux obligations de l'auguste emploi dont le

Saint Siège l'avoit chargé. v. ■.'

Pouvois-jeme dispenser , leurdisott-il, de condamner

ce qui esl essentiellement contraire S la Religion , & à la

pureté de son culte ? Vous ave\ entendu la plupart de

vos Missionnaires qui se sont accordés dans Vaveu des

faits : Vous étie\ dans Uabus comme eux , de croire que

les usages qu'ils obfervoient étoientpurement civils ô1 po

litiques. Je vous ai prouvé , les Sçavans du pays , tous

les autres Missionnaires Vont démontré , que ces Céré

monies avoient un rapport essentiel à la Religion : Ce

fetbtts& refuser à l'évidence que de.sfobshner à présent à

ïomel. T
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1704. les maintenir. II étoit donc du devoir, de ma Légâtión

de les anatématifer , & il ejìde votre état de Missionnai

res de les abolir. Votre salut , celui des ames confies àvos

foins s'y trouvent intéressés : En un mot la Religion, la

probité ; l'honneur , votre propre réputation , tout vous y

engage. Je vous conjurepar la tendresse & Vamour quesai

peur votre Compagnie de voussoumettre avec édification 6*

sans la moindre difficulté aux Réglemens quefaiprejcrit :

ils ne tendentprécisément qu'à lapuretédu cultejaint. Ne

vous laissés pasJéduire par l'Esprit de ténèbres, qui nepour-

roit que trop vous insinuer , qu'en rejettant ce que vous

pratiquie\ , ceseroit vous exposer à la raillerie du monde:.

Cette confusion ne doit-elle pas vous paroître fausse ò*

imaginaire,Ji vous y faites un moment réflexion ? N'efl-

il pas glorieux devant te Seigneur & honorable devant

les Hommes de rétraclerses erreurs ? De renoncer à ce qui

étoit un Jujet de scandale ? Par cette voie salutaire 6*

édifiante, vous verres bientôt que les Peuples déploreront

leur aveuglementpassé,condamnerontsanspeine, te qu'ils

ont aimé jufquitiavec tant depaffion.

Ix La plus laine partie de ces Pères parut d'abord

Les 7í,_se rendre à des exhortations si prenantes & fi paté-

fuitesfoin- tiques. "En eSèt n'étoient-elles pas capables de COn-

^/ín» víví- i . r • i - 1 »t •> s^.

mMí/ii/a/- vaincre les elpnts les moins dociles í Quoique tous

rctn[uTudu convaincus , ils ne crurent pas cependant devoir

Bits**, s'arrêter là : Sc prévoyant qu'ils ne pourroient pas

obtenir la révocation du Décret , ils résolurent en-

tr'eux de se retrancher à demander au Légat qu'il

suspendît au moins les cenfùfes «tachées à la tran£

gression de son Décret , dès-lors qu'il n'y avoitplus
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lieu d'en empêcher la Publication. Pour obtenir 1704.

cette grâce > ils sollicitèrent jour & nuit , & ils firent

tous leurs efforts pouf attendrir le cœur du Lçgat.

Nous ri'avons cejsé , Monseigneur , disoient-iis , d'ad- '

mirer les faveurs singulières dont vous ave^ daigné ho

norer notre Compagnie. Nos Religieux d'Europe dans

toutes les lettres qu'ils nous ont adressées , semblent ne

jpouvoir asse^ louer le r^hdont votre Excellence a toujours

été animée pour nos intérêts. Nos Supérieurs ne nous ont

rien tant recommandé que de mettre en Elle toute notre

confiance. Cette marque, particulière d'attention de fa

part, qui lui afait choisir par préférence aux Capucins *

un logement dans notre Maison , nous a confirmé dans

lesJentimens que les Chefs de notre Compagnie noùïoni

inspirés. Ces (a) grâces continuelles que vous nous ave^

accordées depuis votreséjour en cette ville , nous ont per

suadé de plus en plus , que nous ne pouvionsjamais trop

nous confier àV. Ex. Voudriez-vous nous exposer visible

mentâ encourir Uindignation duTout-Puissant , celle de

VEglises la votre mime?Ne nous efl-ilpas comme impos

sible- M. del'éviter,Jivous nous refuse^ la grâce de lever les

censures du Décret ? Comment oferions-nous entrepren

dre de retrancher tout-à-coup tant de cérémonies que nous

avons observées, depuis que nous sommes entrés dans ces

Missions*: cérémonies contre lesquelles vous prononce^

Ça,) La plus grande grâce étoit d'abord de les avoir maintenus dans

là Gure des Malabares- quant au possessoire , & no»au pétreoire : Cure

«lans laquelle ils s'étoient intrus par des moyens injustes au préjudice

des Capucins. II est vrai qu'ils surprirent le Légat en lui faisant valoir

des faussetés dent U ne pouvoit facilement se désabuser.

T ij
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1704. Anathème., parez qu'elles vous paroijsent Idolâtres &

superstitieuses î

_ Un discours auíîì preíïànt , qui rappelloit au Lé-

u ugat gat les anciens & les nouveaux bienfaits dont il

sufptnd '"avoit comblé les Pères de la Société, le toucha vi-

íenjures

pour trois vement. Il leur accorda la suspension des ceníìi-

terme' m res pour trois ans , dans l'efpérance que ces Pères

Pm""uì proíìteroient de cet intervale , pour détruire peu à

jéfiûus. pei, \eS usages qu'il avoit condamnés» II excepta

néanmoins le Paragraphe: ferre pariter non pojjumus*

Cette suspension parut trop limitée aux Mission

naires de la Compagnie de Jésus. Ils redoublèrent

leurs instances auprès du Légat, qui avant son dé

part de Pondicheri , voulut bien encore leur don

ner un témoignage particulier de sa bienveillance»

en suspendant les censures du dernier Article duDé

cret pour les mêmes trois années, II enjoignit néan

moins aux Provinciaux , & aux autres Supérieurs

íòus peine de suspense à Divinis de tenir exactement

la main à íòn entière & pleine exécution. Il les quitta

en leur disant. Mes Pères je crains fort que pour avoir

voulu trop vous obliger , je ne me fois rendu coupable de

vant Dieu. ...

Les (a) Lettres que ce Légat adressa à la Con

grégation du Saint Office > & à Monsieur Bianchieri

qui en étoit Assesseur, nous font comprendre quels

étoient ses sentimens 3 lorsqu'il dit le dernier adieu

aux Missionnaires de la Compagnie. Je nesaV, écrit

V: d

(<0 Ces Lettres font des p & 10 JuiUet. xog» .
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ce digne Prélat, comment les Jésuites envisageront /es 1704.

égards que j'ai eu pour eux y je ne pouvois les obliger

plus queje Vaifait , à moins de trahir les devoirs de mon

Ministres de ma conscience, lai bien voulususpendre Déclara

encore pour trois ans les censures touchant ce qui regarde t,on rf«

Vexécution du Paragraphe : Ferre pariter non possa- m£rfA

mus. Enfin j'ai cédé, a deux heures âpres minuit, auxachadr's°"j-a

pressantes sollicitations, des Pères Jésuites, en reduisant c™sc£n"o

les censures portées dans mon Décret à lafeulesuspense à grande bon-

Divinis contre les Provinciaux & les Supérieurs des.Mis- 'jijSZï."

fions qui ne léseront pas observer , & cela pour trois ans

seulement, en attendant les Ordres de Rome< Je crains ce-,

pendant, queje ne mefois chargé la conscience, & que

Dieu ne me demande un jour compte de cette condescend

dance. llejlvrai queje ne me suis laisségagner que par

des importunités , dont ces Pères m'ont accablé nuit Ù

jour. »... ■; . ■

Dans la seconde Lettre il fait encore des plaintes

plus arriéres. ^ ...... ,

Les Missionnaires de la Compagnie , dit-U* qui jus*

qu'à présent avoimt paru si satisfaits de ma bonne vo^

lomé à leur égard, se déclarent aujourd'hui ouvertement

contre mon Décret, quoique je leur ak accordé tout ce

que je pouvois faire, à mains dè trahir mon Minijlerc.

Aprïsm'avoir contejlé ici fur le droit, & avoir voulu ré

voquer en doute mon autorité, j'ai lieu de croire qu'à Ro

me ils s'étudieront à déguiser lésait, qui nesouffre cepen~

dant aucune exception. - „

A ces traits fi naturellement peints > ne remarque»

|-on pas le caractère des Pères de la Société dans
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1704. les Missions derMalabares ? Dociles , íbumisen appa

rence au Légat, tandis qu'il autorise ou qu'il favo-

rise leurs entreprises : Indociles , Ennemis, dès que

le Prélat censure, condamne, proscrit leurs maxi-

úoUVon- mes blâmables & leurs pratiques erronées. Quelque

Z"coJSú opposition que le Légat prévît de leur part, il ne

fax/met. s'imagina jamais que des Religieux qui se vantent

d'obéir aveuglément au Saint Siège , osassent s'oppo

ser opiniâtrement à ce Décret dès que la publication

en seroit faite. Il fut pourtant trompé dans cette

idée, car ils refusèrent non seulement de se confor

mer aux Articles de íbn Décret , ils ne voulurent pas

même en faire la publication. Ce fut-là une preuve

incontestable que ces Pères démentent dans les In

des, cette soumission dont ils se font gloire en Euro

pe. Aussi n'en fallut-il pas davantage pour persuader

& convaincre Monseigneur de Tournon, que les Jé

suites de Pondicheri nel'avoient comblé de polites

ses,, que pour en. imposer plus aisément à íà bonne

Foi, surprendre fa religion, l'indiíposer contre les

Capucins & parvenir plus sûrement, à leur but. Il

hii étoit d'autant plus naturel de le croire, que dans

le rems même cfune opiniâtreté simarquée,nos Pères

publièrent le Décret dans leurs Missions , & le fai-

soient observer par leurs Chrétiens.

Le Patriarche vit donc par lui-même , que les Ca

pucins étoient également soumis au Saint Siège dans

les Pays éloignés comme sous les yeux de Rome ,

dans ce qui peut leur être contraire, comme danrce

qui leur est avantageux; cette conviction iuifitdir»
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avant íòn départ de Pondicheri, au Supérieur de 1704.

-nos Missionnaires en Tembrassant (a) les yeux bai

gnés de larmes : Mon Pere, ceux qui par de faux xui.

4Utjp>mrn'vnt d'abord indisposé contre vous, m répon- cwaiílu

au Tribunal du Dieu vivant. Soye^persuadéquàdceon^uif^'

mon retour de la Chine , je vous rendrai toutt la justice oaz *» CaPu-

. ' J J í cuis ttmoi-

estnue, pufin «

Rien ne peut mieux faire connoître les íèntimerts ?*Xr ítr

•dont étoit alors pénétré ce Légat , que la Lettre du Jjjj

Supérieur des Capucins de Pondicheri au P. Timo-^«>«

thée de la Flèche, résidant à Rome en qualité deSé-

crétaire (&) François du Procureur Général de íòn

Ordre. Voici comme ce Supérieur s'explique dans

cette Lettre datée du 11 Janvier 1708. Monseigneur

le Patriarche me donnant avantson départ dePondicheri

le dernier adieu, avec des larmes qui m enfirent aussi ré"

sandre , m assura que , si le Seigneur le ramenoit a la

Core de Coromandel, il remettroit les choses dans leur

premier état. De plus il ajouta encore avec larmes ,

que ceux qui Vavoient injuflement indisposé contre nous,

m rendroient un compte terrible au jugement de Dieu.

» Voilà } mon R. P. ce que j'ai oui moi-même de

» la bouche de Son Excellence , lorsqu'elle me fit

0» Thonrieur de m'embrasser, & de me donner la Bé-

r nédiction Apostolique. En nous donnant mutuel-

» lement le dernier adieu > nous ' nous ÍSparâmes le

4

Ob voit que le Légat stanMnettatfe&fdttfrto , de la mèmt

*ianiere dans la relation écrite de la -mata , au mlm, 2. Uv*4j* d«

"fífhiffíc.

4® fiasuke Etéque de Bciite,



ïja MEMOIRES HISTORIQUES

y704. p cœur pénétré de douleur. Tous les Messieurs qui

» étoient préseris aussi-bien que nos Pères, né pu-

» rent s'empêcher de répandre des larmes. Si Vo*

'.,„:» tre Réyérçnpe le juge à propos, elle pourra com-

» munUJuer ladite Copie à Sa Sainteté Sc à leurs

» Eminenc«s. .....

xxv. Le Légat avant de s'embarquer pour la Chine J

^'"j»- consigna les paquets qu'il adreíToit à Rome, à des

x>aJcZ personnes fur la probité desquelles il pouvoit com-

í«Jttíí«pter. Les Lettres échappées aux périls d'une lon-

^ÍT/uites §ue & périlleuse navigation , coururent risque d'être

perdues íúr les confins du Milanois : le Courrier

de France qui les portoit fut arrêté. Elles arrive-

grent néanmoins à Rome. Le Saint Siège reconnut

évidemment que le Décret du Visiteur Apostolique

fait à Pondicheri , ne contenoit rien que de très-juste,

& qu'il avoît été dressé avec autant de prudence

que de capacité. Clément XI. en témoigna vivement

fa satisfaction par les éloges dont il releva le zèle

de son Légat en présence du Sacré Collège; & bien

tôt après ce Pape confirma le Décret dans une Con

grégation du (Saint Office. .

Les Missionnaires de la Compagnie dans le même

tems portèrent leurs plaintes à Rome contre les Cen

sures du Décret & le Décret même. Ils se flattoient

.que le Pape ne le confirmeroít pas fans les écouter.

Dans cettë idée , ils envoyèrent deux Députés de

Jeur Corps en Cour de Rome: ils espéroient par-là

qu'ils pòurroient plus aisément en impoíèr au Sou-

. : : ver*in
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verain Pontife. Les Pères François Lainez (a) , Sc 1

Venant Bouchet (è) furent jugés les plus propres à

ménager cette épineuse affaire. C'étoit en effet la

remettre en bonnes mains , & ce choix confirma le

íèntiment commun, que le Public à conçu de la So

ciété , de (avoir employer à propos les différens gé

nies qu'elle a íòus les ordres. .V 'j - .

Les deux Députés , intrépides défenseurs des Rits

ftjtalabares, s'embarquent pour Rome: ils se conso

lent pendant ce long & pénible voyage par l'eípoir

d'ime avantageuse négociation. Heureusement arri

vas dans cette Capitale du Monde Chrétien , ils ap

prennent bientôt que le Décret de Monseigneur de

Tournon a été loué, approuvé & confirmé du Saint '

Siège. Cette nouvelle les afflige extrêmement, mais

* ' : ne les déconcerte pas. Habiles à trouver des ex

liens , ils ne désespèrent pas du succès de leur

cause. Us commencent d'abord par examiner , si le

nouveau Décret de Rome les empêche de demander

la revision de cette affaire : voici comme ii est con

çu (Sc tel qu'on le leur présente.

(«) Portugais de Nation , il étoit Supérieur des Missions du Madurc.

{b) II étoit François & Supérieur des Missions du Carnate,

» • V ' 11' rC f "
f >. . * .1^1 ( - l . ^ . * ^1- í%ïi . :j . m j n »• ^ '

Tome U ■:' "-'M
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1706. . ; •'• ' ' . - v;

Décret de la Congrégation Générale, de l'Inauisition de

Rome , qui confirai* lé Décret d& Monseigneur de

Tournon,

De la Férie V. septième jour de Janvier 1706.

t-untuDi- J N Covgregatione gent- D,Ans la Congrégation

^Tcumon raïi S. Romance & Univer- Générale; de ía Sainte In-

^M^jk^h^Jitiq^^i^. quisitiç-n Universelle &

tio ApoJlolicaVat'wanOjCO- Romaine, tenue au Pa-

ramSS. DominoNopoPlfç lais ÁpostpJ[ique du Vati-

mtnte, DmnâPxoyidentify can çh préserlce de N. Si

Papa XI. ac Um'wentïffì- P. Cléments par la Provi-

nììs &R&'er£ndi^misDD. cfence Divine Pape XI. 8c

S. R. E. Cardinalibus j in cjesEminentiíïìmes&Ré-

tòtâ Republica Œrijlianâ yérendiíîìmes Cardinaux

contrd nariticam pravita- de ìa S. E. R. Inquisiteurs ,

Tem,ÇenefalïbusInquisïto- (généraux spécialement

rïbus à S. Sede Apoflotìcâ députés du Saint Siège

speçialiter deputatts, , 0 Apostolique dans toute la

République Chrétienne

contre la perversité de l'hérésie.

Idem Sanâíiffimus Do- Notre Saint Pere lePa-

minus Nofter , relato tenore pe s'étant fait représenter

Decreti editi Pudicherii die la teneur du Décret fait

i^Junii 1704, àD.Ca- à Pondicheri le 23 Juin

TolodeTournonPatriarchâ 1704, par M. Charles

Antiochmo , Çommijsario Thomas de Tç^npaPa-
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triarche d'Antioche , & Visimtore Apojlolico , in lr]o6.

Commiíïàire & Visiteur Imperio Sinarum , & ali\s

Apostolique dans l'Empi- IndiarumÓrientalium Re- -çonfirma.

re de la Chine, &dans les gnis , nec non Litterarum JJJ *j D£

autres Royaumes des In- indìscriptarum abeodemD. de Toumon

des Orientales; aussi bien Pamaxchâ.,ncmpliïe^Ju-p6Z c5'-$lc~

que les Lettres de cePa- liidiâianniiyo^cidPrœ-

triarche écrites des Indes; fatos Em. & Rev.DD. Car-

savoir,une du 9 Juillet de dinales, ac die décima, ejuf-

la même année 1704, demmenfis adReverendiffi-

adréssée aux Eminentilìl- mum AJseJsorem , disertefu

mes ôc Révérendissimes periislocutusfuit. Audiús

Cardinaux, & une autre proinde votis prœfatorum

du ïp du même mois au DD. Cardinalium , dixit

Ré vérendiíîîmeAssesseur* rescribendunt esse D. Pa-

a parlé ííir cette matière triarchce,commendandoil-

très-difertement. Ensuite liusprudenrìam ac-^ehim, &

ayant entendu les avis des quòd exaâih obfervari de-

Cardinaux mentionnés béant eaomnia,quce in De-

cî-dessus, il a dit qu'il fal- creto supradifto fuerunt ab

loit faire réponse au Pa- ipso prœscripta,donec aliter

triarche, pour louer íà à Sede Aposlolicâ provision

prudence 8c son zèle , Sç suerit, pojïquam eos audie-

îui marquer qu'on devoit rit^si quierunt , qúialiquid

observer à la lettre tout adverjus contenta in hujus-

ce qu'il avoit ordonné par modiDecreto , ajferendum

Ton Décret,jusquJà ce que hahuerinu

le Saint Siège en eût déci

dé autrement., aprèsavoir écouté ceux qui auroient

quelque chose à représenter touchant lè contenu

dudit Décret, Y ij
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Jujsit quoque Sanfiitas Sa Sainteté a ordonné

Sua,quodperPatremCon- pareillement quelePere

Confirma-suhorem Joannem Damas- Jean Damaícene de l'Or-

'cZdl D£cenum, Ordinis Fratrum dre des Frères Mineurs

dt Tourné Minorum Sanfti Francifci Conventuels de St. Fran-

£«: ' ' *' Conventualium/eassuman- çois,Confulteur du Saint

tur ta omnia , qua circa Office , raílembleroit en

nonnullos ritus , ut ajseri- un Sommaire touslesRits

tur ,superslitiosos, Chrijlia- que l'on assure être íìiper-

nis Malabarís, in Indiis stitieux& qui font permis

Orientalibus , à quibufdam aux Chrétiens Malabares

Miffionariis , ut prœtendì- dans les Indes Orientales

tur,permiffbs: Jam pridem par certains Missionnai-

«d eamdem Apostolicam res , ainsi qu'on le pré-

Sedem delati fuerant à F. tend : Kits qui avoient déja.

Francisco Maria Turo- été depuis long-tems dé-

nensi, Ordinis Minorum noncés au Saint Siège par

ejusdem S. Francisci Ca- le Père François Marie de

pucinorum , Missionario ToursjCapucinMiffìonnaï-

illarúm Partium : ad hoc , re dans les Indes: afin que

ut idem P. Consuhor de iis le même Pere Coníùlteur

quœ 3 1 Januar. 162,3 , in ayánt fait un recueil tant

jormaBrevis defuper expe- des Rits déja condamnés

sive ab eod. D. fa- par une décision en fa

triarcka insuoDecretoprœ- de Bref(a) du 3 1

difto expresse damnata, vel 1623, que de ceux 1

prohibitanonfuerint ,con~ ont été exprelféi

jiciatSummariumsuper qup Condamnés par le ,

. («0 Par Grégoire XV. ; iy.
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du même Patriarche, & discuti & discerni vahat if06.

de ceux encore qui n'au- quidJìtagendum.

roient pas été prohibés , eotsirma-

on puisse discuter & voir ce qu'il conviendra ât^^M.

faire. tlïTZl
. - 4 par US.Sic-

Quantà ce qui regar- Quh verò ad quajtionem g<-

decertainesPersonnesde de. quibusdam ignobilibus ,

la lie du peuple , nom- acinfimcesortis hominibus,

mées dans les Indes Par- qui in iis Regionibus Par-

reas, que les Nobles re- rezsvocantur,& àNobili-

gardent & évitent com- bus tamquam infâmes 6*

me gens infâmes, Sa Sain- damnati vitantur , Sanâti-

teté a déclaré qu'il falloit tas Sua dixit, qubdsepara-

examiner cette affaire sé- tim examinari debeat.

parément.

Demandons maintenant aux Pères François Lai- xri.

nez & Venant Bouchet , fi une détermination aussi

claire & auíîì précise , donnée par le premier Tribu- Déema'ar-

nal du Monde Chrétien , exempte les Missionnaires p^Stu

de leur Compagnie d'obéir au Décret duLégat?Trou- ÍSÏÏ£S

veront-ils dans cette détermination quelque express

fion qui diminue la force des censures portées contre

ces Missionnaires réfractaires ? On verra dans la fuite

de cet Ouvrage, que depuis cette époque jusqu'à nos

jours , le Saint Siège a toujours persévéré dans lamê

me résolution à cet égard. En attendant, ces Pères ne

sauroientdisconvenir, que le Décret deMoníeigneor

deToumon les oblige sous peine de censurés latte

sententix. Ils le comprirent, & sentirent bien qu'ils

aurcìient beaucoup de peine à íè tirer aveo nonneu^
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1706. du précipice qu'ils s'étoient creuses eux-mêmes. Ils

eurent recours aux instances : rien ne fut oublié.

Mais quelque pressantes que fuííent alors leurs solli

citations, jamaísïis ne purent obtenir la proroga

tion de la suspension des censures , qui leur avoit été

accordée pour trois ans par le Légat. C'étoit cepen-

et principal de leur Députation.

**7f Le P. Lainez qui, avant de se rendre à Rome, avoit

Ouvrage composé ou sait composer (a) un Livre contre le

imprimé A ■ \ w

far les ji- Décret pour mieux réusïìr dans leur dessein , se don-

tn*u d7- na bien garde de le publier alors. Voici le titre

«a du u- imposant dont il avoit décoré ce Livre : Défense, des

Mijsu ns du Madurè, duMaiffur } & du Carnate. Il au-

roit été mieux intitulé : Défense des Idolâtries & des

Superjlitions quise pratiquent au Maduré, &c> Ce titre

auroitparu à la vérité deshonorable à l'Auteur, mais

il auroit mieux répondu au contenu de l'Ouvrage.

Faire les derniers efforts pour anéantir unDécret qui

proscrit la superstition & l'idolâtrie , n'est-ce pas

vouloir les justifier ? Le P. Lainez qui regardoitson

Ouvrage comme un chef-d'œuvre^crut pouvoir s'im

mortaliser dans la Compagnie , s'il y étoit une fois

répandu. Que fit cet ardent Missionnaire ì II eut re

cours à des voyes obliques & à de sourdes menées,

pour faire' tomber íà- production entre les mains de

ceux de ses Confrères qui par la conformité d'opi

nions , lui seiribloienD les plus respectables. Les pre*

miers exemplaires furent destinés pour le Royaume

(a) LePí'TheflttS'qui lexoimoHFôit parfaitement, dit qu'U ne íçavoit
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du Portugal. Ce présent y fut reçupar ses Partisans

comme un monument de la pureté de ia doctrine des

Miffionnairesde ces pays. M. le Nonce dePortugal ,

(cl) à qui le hazard en fit tomber quelques exemplai

res , porta de ee Livre un jugement bien différent.

A peine l'eut-H ouvert , qu'il en apperçut le venin.

Sans perdre de tems il l'adreíîa atiPape, mais le P.

ï*ainez&oit parti pour les Inde*. Cet Auteur fut heu

reux íàns doute d avoirprécipité son retour.Clément

XI. n'auroit sûrement pas confirmé le choix que le

Roi de Portugal en avoit fait pour remplir le Siège

Episcopal de Méliapure , qui venoit de vaquer par

la Mortde Dom GaspardAlphonse. Comme celui-ci

avoit succédé Q>) à plusieurs autres Evêques mem

bres de la Compagnie , les Jésuites de Portugal ne

négligèrent rien pour maintenir cette succession ;

& ils crurent que dans les circonstances présentes ,

il étoit nécessaire de présenter à SaMajesté un intré

pide défenseur des RitsMalabares : ils trouvoient en

fa personne du P. Lainez , tout ce qu'ils pouvoient

désirer à cet égard. On verra qu'il répondit parfaite*

ment à l'idée qu'on se formoit de son grand zèle.

Mais avant son arrivée aux Indes , & depuis Tannée

qu'iL en .étoit parti avec le P. Bouchet , il s'y étoit paf»

de^rands évenemens , dont il convient de donner

' 00>M-. Çqqíu depuis Pape- sous lè nom, d'Innocent XIII.

" $}Cet Eféché est" comme héréditaire dans kt Société ; auffi n'ou-

Hiô-t'elle rieivpour se rpajpt;et)ip damj çette sueceíSon.. Mais lì toujours

'£^qp^4f t«ujyje êtw uqJésiiií^, l*s Religieux des autres Ordr«s jr

feront toujours traites commei des eselavei de la Spcicté,
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170^. ner íe détail , en attendant que ce nouveau Prélat

rende dans 'son Diocèse.

On présumoit à Pondicheri que les Missionnaires

de laCompagnie attendroientavec tranquillité la dé-

S*4£íS- çifion que leurs Députés étoient allés solliciter, &

COT- qu'ils prófiteroientíàns scandale des trois années de

cert avec T. _ _ I < ; ' »H

íEvíque, la suspension des Cenllirespour détruire peu-à-peu

u u les Rits superstitieux : mais ces Pères toujours éloi-

ï*Laju?ïs-ën*s des routes ordinaires, loin de prendre un parti

dìBìon. ]j naturel , devinrent encore plus opiniâtres. I/Evê-

que de Saint Thomé, Dom Gaspard Alphonse leur

Confrère , fut pour eux une reisource. De concert

avec lui , Us attaquèrent à force ouverte le Légat &

son Décret. La première levée de bouclier fut de pu

blier que Monseigneur de Tournon n'avoit reçu au

cune autorité du Pape pour les Missions des Indes,

mais seulement à l'égard de celles de la Chine ; ainíj,

que tout çe qu il avoit résolu, ordonné , & décrété

à Pondicheri contFe les Rits Malabares, devoit êtrç

regardé comme non publié & de nulle valeur. L'E-

vêque de Saint-Thomé mit le sceau à des démarohes

{1 atroces , & 1*Archevêque de Goa dont ilsavoienr.

mandié la protection , fut assez foible pour les au-?

toriser. ; . . • . . • :

Le Légat étoit alors à Maçao. Justement indigné

de ces entrepriíès hardies , tramées contre son hon-r

neur, & contre íàjurisdic^ioij, il en avertit aussi-tôt t

la Cour deRome par la JLettre suivante du 29 Octob.

1704. IIferoitsuperflu, écrit-il, de vous parler deVEf

vfyue de Saint-thomé? dit Méliapure, Vous aye^fu voir ,
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par mes précédentes comment il a agit à mon ég ard. Apei- 1 7°^«

ne eût-iì reconnu publiquement ma Jurifdiâlion qu'il s'en ^

répentit presqu aujfi-tòt , & ne négligea rienpour la trou- Le ugai

hier &pour rendre inéficace toftt ce que] ayois ordonné. . UÍ0prnlde""d

m'a pas étépossible de le maintenir dans Vobéissance {JJJjjJ^

'il m'avoit promise. II s'ejlporté enfin à de telles extrê- trt son a,

mités, quepour nepas lui dire quelquechose de désagréable, iïìtífa

je me vis contraint de réfutas certains Privilèges qu'il me JJgjJ

re j

'.aint a

e des

ne ma pas étépossible de le maintenir dans Vobéissance f^'f

qu'il m'avoit promise. II s'ejìporté enfin à de telles extrê- trt fin au-

ifiùtts,

êqut it

Méliapure

Lettre poursesoustraire a son de- ft ra

voir. Ce qui acheva de me le rendre absolument opposé,sut *g»1

une Lettre du Pere Provincial des Missions de la Compa-

gnie,qui íajjûroit que l'Archevêque deGoasopposoitàmon \

Autorité, & examinoit ce que fai ordonné dans mon Dé

cretfait à Pondicheri. D'ailleurs il n'efi pas surprenant

que cetEvêque, ayant lui-même étéReligieux de la Socié

té, soutienne lesJésuites par toutes sortes dévoyés, qui en

même-tems me décréditent.

Quelques jours après que cette Lettre eût été en

voyée, l'Archevêque de Goa en adreíîa aussi une à

Rome : il marquoit au Souverain Pontife, fort peu

respectueusement , qu'il avoit déclaré de même que

l'Ëvêque de Saint-Thomé, Sí les Missionnaires de la

Société , que le Décret de son Légat étoit de nulle va- »

leur , Sc qu'il avoit défendu à tous les Chrétiens des

Indes d'obéir à ses Ordonnances , & aux Reglemens

qu'il pouvoit avoir fait pendant íà Visite à Pondiche

ri. Le Primat exposoit ensuite quelques faux princi

pes, & il concluoit dans ces termes: Cela supposé,,

trh-Saínt Pere , j'aisuspendu Vexécution tju Décret de

Monsieur U Patriarche d'Antioche; d'autant plus'quece

Tome L X
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1707. Prélat, parses nouveautés , fimbk vouloir lamine, de ces

MiJJionSj & quej'ignore s'ilejlmuni de quelque autorité;

car il n'a pas voulu publier les Bulles de fa prétendue Lé

gation , comme notre Mere^a Sainte Eglise ordonne àses

Délégués de lefaire, (a)

xx. Clément XI. fut pénétré de la plus vive douleur

indigna- en recevant de semblables informations. II en fut

UTTduJiuc d'autant plus étonné, &>jf puis dire indigné, qu'il

cmx qui avoit adressé au Primat de Goa , à l'Evêque de Saint

sautoritide Thomé & à tous les Prélats des Indes & de la Chine 3

fonugat. différens Brefs ,afin qu'il constat à tous , queMonsei-

gneur de Tournon étoit Légat du Saint Siège. LePa

pe savoit parfaitement que ces Brefs leur avoient été

remis, avantfque íbn Légat eût exercé le premier

acte de fa Jurisdiction dansPondicheri : que parcon-

séquent ces Prélats, qui ne vouloient pas le recon-

noître en cette qualité , en imposoient au Saint Siège

par une fausseté manifeste pour autoriser leurs injus

tes & téméraires entreprises. Mais ce qui redoubla

l'indignation du Souverain Pontife, fut d'apprendre,

(a) His pqfkis , SancllJJlme Pater , execuûonem Decreci Domini Pa-

triarchœ Antiochtni distuli 3volens ruinas harum Mijfionum his novhati-

bus opprejjarum , Sanílitati Veftrs, parefaccre nesciens ctiam hujus Prx'.atî

autìwruatem : noluit enim Bullas publìcare j hoc verb Sancla Mater Eccic-

íìafuis Delegatii prohìbet.

L'Archevéque de Goa s etoit exprimé de la forte dans une Lettre

Pastorale adressée à ses Diocésains : " Nous commandons de plus à

■n tous Ecclésiastiques & Séculiers dui font soumis à la Jurisdiction de

*> cette Primatie , de ne point obéir au Patriarche d'Antioche , & de

33 ne point avoir égard à ses censures , jusqu'à ce que Nous soyons

» assurés de son^ouvoir de Légat : Nous tenons ledit Seigneur Chat-

» les-Thornas pour cité , &c.
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que les Missionnaires Jésuites ne se contentoient pas I7°7'

d'exciter cet Evêque à la révolte par toutes fortes de

moyens, qu'ils faiíbient encore vanité de s'en décla

rer 011vertement les Auteurs. >

• - Ce grand Pontife pour prévenir les íliites dange •

reuses a un si énorme attentat, & imposer un silence

éternel à ceúx qui osoient contredire une jurisdic

tion émanée immédiatement de la sienne , & qui

étoit comme la sienne -même, se plaignit d'abord

amèrement par un Bref à l'Archevêque de Goa en

i'exhortant de rentrer en lui-même : le Pape sit en

même-tems une Déclaration pour être annoncée à

tous les Fidèles par laquelle le Mandement publié

contre la jurisdiction de son Légat, est annullé ,

condamné , traité de téméraire attentat , Stc. Ces

•deuxPiéces émanées du Siège Apostolique, ne justi

fient que trop ce que nous disons, des oppositions

scandaleuses de la part de ceux qui voudroient en

core les excuser. ••« «v <n\\t)\\ • s'.. *x- : ;. .

. BREF A VÂRCHé^QÙÉ Ì)Û GOÀ>.

rAU VENERABLE VENERABILI FRATRI

FRERE LARCtìEVEQUE- ARCHIEPISCOPO

QUE DE GOA. G O A N O.

CLEMENT PAPE XÌ. GLEMENS PAPA XI.

Vénérable Frère Salut , Venerabilis Frater , Salu-

. (éc. tem , ôcc.

Par n©s Lettres du 30 Slgnijìcœvumis Fraterni-

d'Octobre dernieF, nous tati tm fer noftras Litteras

ayons donné avis à votre -diezopToximèelapsiOfio

Xij
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1707. bris datas , incerto tune qui- Fraternité, qu'il éroitve-

dem , sed pubhco rumore nu alors à notre connois-

Nobis innotuiffe, teprogrès- íàncepar un certain bruit

sum fuisse ad delendaatque public, que vous vous

irritanda ea , quee in islis étiez avancé jusqu'à dé-

Partibus Venerabilis Vrater clarer nul& invalide tout

CarolusThomasPatriarcha ce que leVênérableFrere

Antiochenus , Visitator ThomasPatriarched'An-

Apojlolicus inPartibus In- tioche , Visiteur Aposto-

diarum Orientalium , cum lique avec les Pouvoirs

sacultatibus Nojlri & hujus de Légat à latere de no-

Sanóíce Sedis de latere Le- tre part& du Saint Siège,

gatiegerat,atqueconflitue- pour les Pays des Indes

rat. Quodsanècumalienis- Orientales, avoit fait &

simum esset à loco , ac mu- arrêté dans ces Endroits-

nere, quod inEcclesiaDei là. Comme une pareille

sufìinet nullo modo con- chose nous ayant paru si

fentiret cum obedientid , ac éloignée de la place & de

cultuàquovisCatholicoAn- la charge que votre Fra-

tijlite Nobis, atque huic ternité occupe dans l'E-

S. Sèdi debito , Jìdem apud glise'de Dieu , & tout-à-

Nos nullatenùs mereripote- fait opposée à l'obéissan-

rat ; & tamen3necontinge- ce & au reípect que tout

ret hujus scandali famam Prélat catholique doit à

invalescere, tibi per Litte- nôtre Autorité & à celle

ras Noshas denunciandum du Saint Siège , nousn'a-

esse duximus, nemini quâ- vons pu aucunement y

cumque dignitate sulgenti , ajouter foi. Cependant

aut qudvis potejìateJ'uffulto parla crainte que cescan-

licere, aut licuijse ad exa- dale ne vienne àaugmen
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ter , nous avons jugé né- menrevocare,aut impugna- £

ceíTaire de vous annoncer re,five irritareea , qucc idem

par nos Lettres, qu'il n'est Patriarcha , & Vifitatox

&n'a été permis à aucun Apoflolicus tam amplisfa

de quelque dignité qu'il cultatibus à Nobis infbruc-

soit , ou de quelque puis- tus prcefcripferat.

sance qu'il soit autorisé,

d'examiner, ou de disputer, ou d'irriter ccquele

même Patriarche Sc Visiteur Apostolique muni

par Nous des pouvoirs les plus amples, avoir, jugé à

propos de prescrire. •

Mais peu de tems après Verùm non multò pojl

nous avons été averti par certis nimium teflimoniis ,

beaucoup dè témoigna- acdoçumentisadmonitifui-

ges & de lettres, qu'il pa- mus prodiiffe in lucem , ac

roiûoit au grand jour un inDiœcefiMeliapurenfisub

certain Mandement fou* nomine Fraternitatis ma

le nom de votre Fraterni- publication fuisse quoddam

té & qui même a été pu- Editfum, quod nullum per

blié dans le Diocèse de fequidem, & injuflumfatis

Méliapure. LequeÍMan- superque ipfum legentibus

dément est certainement apparet,ac simul injurio-

nul par lui-même & in- íum nominiipsius Patriar-

juste; ce qui est évident chœ Antiocheni , quippe qui

à tous ceux qui le lisent : ineo , tanquam reus ujur-

mais de plus, on voit qu'il patœ dignitatis, ac mune-

est injurieux à la réputa- ris , inauditâprorsùs auda-

tion du même Patriarche ciâ,traducitur )cumtamm

d'Antioche : d'autant nihil tam ubique comper-

c «qu'on le fait passer dans tum, yel tum effet, prafexn
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rimvero ineâDiœcefïjqwm ce Mandement pour un

munus , quo Me fungeba- coupable , qui s'est arro

ser, ab ipso VenerabïliFra- gé une dignicé & une

tre Episcopo Meliapurensi charge dont il n'étoit pas •

probe agnitum. revêtu: cependant il n'y

a rien de si connu partout

& il l'étoit alors, surtout dans ce Diocéíè , que la

rc dont il s'acquittoit, ayant été même par-

;nt reconnue par ledit Vénérable Frère

ï de Méliapure.

Est pratereà Edifium il- Ce Mandement en ou-

lud omninb lœsivum juris- tre blesse tout-à-fait la ju-

diêíionis ipfi Patriarchce à. risdiction que nous avons

Nobis commisses in omnes donné au même Patriar-

'Fidèles ifîarum Partium. che íìir tous les Fidèles de

Ejl que demàm per omnia ces Pays-là. Il est de plus

temerè, & in manifefhim *dicté & conçu en tout té-

contemptum Pontificiœ Au- mérairement 8c au mépris

thoritatis çonceptum, atque de l'Autorité du Souve-

ditfatum. Muneris proind} rai n Pontife. Aussi avons-

Nojbri esse duximus hoc ip-* nous jugé qu'il étoit de

sum Ediâïum cum omnibus notre devoir d'abroger

,& quaniocum- parnotreDiplôme Aj

* * i • f • a -m m

que Jecuturis j Apoflolico

noflro Diplomate akrogare,

ïllorumque nulltfatemjnef-

tolique ce même Mande

ment avec ce qui s'en est

suivi & tout ce qui pour-

jicaciam, gctemeritatem roits'ensuivre^&déclarer

Fidelibus omnibus, qiiem- & d'annoncer publique-

admodum fecimus , palàm ment à tous les Fidèles ,

àêdaxare, ac denunciare. comme nous Pavons fait 9
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la nullité, Tinéficacité & la témérité de ces choses. J7°7'

Nous vous avertissons Te intérimpro rei gravi-

dun autre côté autant que tate monemus , Ut fi forte

l'importance de l'affaire cor tuumte redarguat , quoi

l'exige, que íi peut-être Edifium illud, teAuclore,

votre cœur vous repro- aut saltem corisemienti

che, que vous êtes Auteur srve conscio , quod aihuc

de ce Mandement , ou quidem , vix credere pojju-'

qu'aumoins vous ayez mus , prodierit , ne différas

consenti ou toléré à ce eam Apojlolicœ Sedis jatis-

qu'on le fasse, & le pu- faólionan, qualem lseíà

blie; ce que nous avons enormiter ipíiusauctori-

encore beaucoup de pei- tas postulat , probère ;

ne à croire, ne différez itemqueneprœtermittas obe-

point de donner au Saint dientiam débitam eidemPa-

Siége une satisfaction triarch.ce Antiochenojlatim

proportionnée à la gran- praftare, ne Nossubindè co

deur de Vinjure que vous au- gamurpro afferendd, utpar

rie-^fait à fasuprême Auto- eft, traditâNobis divinitàs,

nté: De même ne man- auéloritate, eamedia,quœ

quezpas de rendre aussi- ex Sacrorum Canonum dis-

tôt i'obéissance qui est pojìtione ejusmodi Casibus

due au même Patriarche congruunt, adkibere, acse-

d'Antioche: si après cela vernis in tejlatuere , quant

vous ne faisiez point pronoflrâ erga tevolunta-

votre devo i r à cet égard , te cuperemus,& Fraternita-

nous serions contraints , û tues Apojlolicam Be-

pour soutenir, comme il nedicTionemperamanterim-

convient, l'autorité que pertimur.

Diett nous à confié, d'employer les moyens pre£;
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1707. crîts en pareils cas dans les Sacrés Canons, St de

nous en servir avec d'autant plus de levérité con

tre vous, que nous souhaiterions ardemment de

vous donner des marques de notre bienveillance.

Au reste nous accordons avec tendresse à votre

Fraternité la bénédiction Apostolique.

DatumRomœ die 1 Ja- A Rome le 1 Janv.

nuarii 1707, Anno Pon- 1707, la septième année

tificatûs NofiriSeptimo. de notre Pontificat.

Déclaratio Déclaration

Nullitatis çujusdam Pour la nullité d'un cer-

Edicti , íub nomine Fra- tain Mandementpubliésous

tris AugustiniabAnnun- le nom du F, Auguflin de

çiatione Archiepiseopi VAnnonciation , Archevê-

Goani, contra Jurisdic- que de Goa , contre la Jurif-

tionem , Dignitatem , ac diélion , Dignité, Autorité

Authoritatem R. S. D. de M.Charles-Thomas Pa-

Caroli Thoma? Patriar- marché d'Antioche , Com-

çhae Antioch., Commis- miffaire & Visiteur Apojlo-

ìàrii & Visitatoris Apo£ lique dans les Royaumes dt

íolici in Sinarum , & aliis laÇhine& des Indes Orien-

Indiarum Orientalium taies ; pour la nullité enco-

Regnis prorhulgati , nec- re de tout ce qui en confé-

non omnium indè secu- quenceseroit arrivé ou arri-

torurn,& quandocumque veroit , avec leur annulla-

íècutorum , cum illorum tion, révocation & cassai

annuliatione, révocation tion.

&e, & cassations

CLEMENT,
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CLEMENT PAPE XI. CLEMENS PAPA XI. r7°7'

A la future mémoire AD FUTURAM REI

de la chose. . MEMORIAM. ^

Comme pour satisfaire Ç^Um nos aliàs,pro com- Cm***-

aux devoirs de la charge mijso Nobis divinitus Apof- Mmd. de

qu'il a plût au Seigneur tolica Servitutis Munere , vt*dttGo»

de'nous confier, laquelle etiam ad remoûjsimas ah"^^

nous oblige d'étendre hacSanâlâSedeRegiones ^^Liga.

nos íòins jusques íùr les Pafloralis Vigilantice Nos-

plus éloignés de ce Siège trce curam extendentes , per •

Apostolique, Nous avons quafdam nojlras , in simili

il y a quelques années forma, Brevis , Litteras ,

constitué & député par VenerabilemFratremCaro-

nos Lettres en forme de lum ThomamPatriarcham

Bref le Vénérable Frère , Antiochenum , Noflrum &

Charles Thomas Patriar- Apoflolicœ Sedis Commif-

che d'Antioche pour no- sarium, & Vifitatorem in

tre Commissaire &duSié- Sinarum , & aliis India-

ge Apostolique , & Visi- rum. Orkntalium Regnis ,

teur dans les Royaumes tumpotejlate Noflri & ejuf-

de la Chine 6c des Indes demSedis de Latere Lega-

Orientales avec la puis- ri, ac diverjìs & ampliffi-

íànce de notreLégat &du misfacuhatibus conjlitueri-

mêmeSiége, &plusieurs mus & deputaverimus , ô*

autres facultés des plus aliàs,proutinprcesatisNos-'

àmples, dont la teneur rrà die IVJukiMD G£II

doit être regardée par les expeditis Litteris*, quorum

présentés, comme si elle tenoremprœsenûbusproex-

y fût exprimée& inserrée prejso , ac de verbo ad yer-

TomeL Y
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1707. hum inserto haberi volui- de mot à mot , comme

mus uheriùs conúnetur. nous les avons en ce tems-

là exprimées bien au long

dans nos íùsdites Lettres du 4 Juillet m d ce n.

Etsicut nuper , nonsine Nous avons cependant

gravi animi noflri dolore , appris depuis peu de tems

accepìmus pojlquam idem avec beaucoup de dou-

Carolus Thomas Patriar- leur, qu'après que le mê-

cha , Commijsarius , &Vi- me Charles Thomas Pa-

sitator in Diœcesi Mdiapu- triarche , Commissaire&

. renjì recognitus & exceptus Visiteur eût été reconnu

fuerat , acjuflis &rationa- &reçu dans le Diocèse

lilibus caufis adduólus , de Méliapurc , & que s'é-

Cenjuras quasdam Eccle- tant déterminé par de juf-

siajìicas, in eddem Diœce- tes raisons à prononcer

fii, contra nonnullos Regu- dam ce même Diocèse

lares promulgaverat,Edic- certaines censures ecclé-

tum quoddam sub nomine siastiques contre quel-

Venerabilis etiam Fratris ques Réguliers , on avoit

Augujîini ab Annunciatio- répandu un certain Man-*

nejdie 22'Decembris 1704, dément fous le nom du

editum prodierit &subindè Vénérable Frère Auguf-

in quibufdam Oppidorum f tin de lJAnnonciation,du

feu Locorum Madrofpata* 22 Décembre 1704, &

ni Pudicherii ecclefiis } qu'ensuite on l'avoit pu-

&forsan alibi , publicatum blié dans certaines Egli-

fuerky quo sub vanis , fri- ses deMadrafpatam & de

volWj saisis , ac prorsus Pondicheri & peut être

insubfijìentibus prœtextibus ailleurs : & cela fous les

Cenjùrœprcedifíœ ab eodetn vains , frivoles } faux &
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tout-à-fait inmffiíàns pré- CaroloThomâ'Patriarchâ , Ï707.

textes, que les censures Commiffario , & Vifitato-

prononcées par le même re, sicut prxmittitur , pro-

Charles-Thomas Patriar- mulgatce, inaud;to ausu , ww. df,

che , Commiíïàire & Vi- nulLe declarantur , "tpfiqut qJdeGo*

siteur comme nous Ta- Regulares ai sacramento-

vons dit, íbnt déclarées rumEcclesiaJlicorum admi-du L<&at-

nulles, ce qui est une té- niflrationem admittuntur ,

mérité inouïe , qu'on porte necnon omnibus &singulis

jusqu'à faire administrer tam Ecclefiaflicis , quàm

mêmes aux Réguliers les Laicis mandatur , ne ipji

Sacremens deTEgliíe; il CaroloThomcePatriarch.ee,

est ensuite ordonné à tous Commiffario & Vifitatorï

<Sc à chacun des Fidèles , ohediant , aut dióías Cen-

tant Ecclésiastiques que furas rêvereantur ; ac infu-

Séculiers , de ne point per eidem Çarolo Thomce

obéir à Charles-Thomas Patriarchce , Commiffario

Patriarche, Commissaire & Vifitatori , ut fequitur ,

& Visiteur, & de ne faire inverjo fane pœnarum per

nulle attention auxdites Canonicas Sanâíiones ir-

cenííires : de plus par un rogatarum ufu, fuh Ex-

ufàge tout-à-fait contrai- communicationis pœnâ ,

re à ce qui est préscrit par inhibetur , quominus juris

tes Sanctions Canoni- diâíionemfuam libère exer-

ques, on défend fous pei- ceat, aliaque temerè prce

ns d'excommunication cipiuntur , atque ordinan-

au même Charles-Tho- tur , in graviffimum Apof-

mas , Patriarche , Com- tolicce Authoritatis , quâ

missaire & Visiteur idem Carolus Thomas Pa-

d'exercer aucunement fa triarcha 9 Çommiffarìus ,
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7C7- & Visnatornofter, & ditfœ jurisdicrion ; beaucoup

Sedis nomine in illis Par- d'autres choíès lui íbnt

tïbus fungitur , contons- témérairement comman-

tum, prœjudicium, & de- . dées & ordonnées au mé-

trimentùm, & aliàs prout pris , au préjudice & au

in pmfato Edifto , quod détriment de l'autorité

non approbandi , sed peni- Apostolique , dont le mc-

tùs, & omnino , reproban- me Charles-Thomas Pa-

di animo , Prœfentibus id- triarche , Commissaire ôc

dem pro pknè & suffìcien- Visiteur de notre part Sc

ter exprejjb , & de verbo ad au nom du Saint Siège ,

verbum inferto haberi vo- fait uíage dans ces Pays-

luimus, plenius dicitur con- là ; comme on assure qu'il

tineri. est plus amplement rap

porté dans le íìisdit Man

dement , nous voulons que tout ce qu'il contient

íòit ceníe être pleinement & suffisamment ex

primé & mot à mot iníèrré dans les Présentes, non

dans la vue de l'approuver en aucune maniéré ,

mais au contraire de le condamner entièrement

& fans réserve.

î Hinc eft quod Nos , ex Ainsi pour nousacquit-

dedito Sacyojanâi Apojlo- ter du haut Ministère

latûs ojjzcii j quod humili- Apostolique que la misé-

tati nojìrœ , meriûs lich & ricorde de Dieu, sans

viribus longe imparibus avoir égard à nos forces

commìsit Divina dignatio , ni à nos mérites, a daigné'

ejusdem Caroli Tkcmœ Pa- nous confier , quelque

înarchcEj Commifsarii &' foible que nous íbyons,

Vsitaioris jjeupotiùs nos- nous devons conserver <Sc >
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défendre laDignité,l'Au- ' tram, & diâíceSeiis Digni- 1707.

torité , la Jurisdiction du tatem , Authoritatem , & V

même Charles -Thomas Jurifdiâionem , à temera- Condam-

Commissaire &Visiteur, riis & perniciosis hujutJX. *

ou plutôt de Nous-même modi conatibus illxsas , r^ercdhee^'oa

& du Siège Apostolique,, (artasque, & teâías tuericon,ríl"i"-

dans leur intégrité, pures & conjervare cupientes, ac- uSm.

& exemptes 'de pareils omnium, quœprœsatiEdic-

odieux attentats,& de tout ù,seu in eo contentorum

ce qui c'est fait & est ar~ occajlone, quovis modo ac-

rivé à l'occasion dudit ta & gejìa sunt , seriem,

Mandement, ou de íbn causas , & circonslanúas

contenu , regardant par etiam aggravantes , aliave

les Présentes pour pleine- qucecumque etiam specif.-

ment Sc suffisamment ex- cam & individuam mentio-

primée les fuites, les eau- nem, & expreffìonem requi

ses, les circonstances me- rentia , preesentibus pariter

me agravantes & toutes pro plenè , &suffìcienterex-

les autres choses qui pour- preffis , & exaâlè specifica-

roient requérir une spé- tis habentes , de nonnullo-

cifique & particulière rum ex Venerabïlibus Fra-

mention & expression: tribus noJlrisS. R.E. Car-

en conséquence, Nous de dinalibus Congregationis

Tavis de nos Vénérables Propagande Fidei nego-

Freres les Cardinaux de tiis prœpositce , super Ritus

la Congrégation de la Indiarum , Orientalium ,

Propagation de la Foi , à Nobisspecialiter deputa-

préposée fur les affaires & torum, ac etiam motupro

ies Rits des Indes Orien- prio, & ex certâscientiâ,

taies, par Nous spéciale- & maturâdelïberaúonenos-
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l7°7' tris,deque Apoflolicœ po- ment députés , & aussi de

tejiatis plenitudihe, prce- notre propre mouve-

narratumEdiclum , & quœ- ment , de notre connois-

cumqueineo contenta, cum sance certaine , & mûre

omnibus, & Jingulis inde délibération &delaplé-

seciçis, &* forsan quando- nitude de notre Autorité

cumque secuturis , penitàs Apostolique en vertu des

& omnino nulla, mania, présentes-, déclarons que

invalida, irrita, temera- le susdit Mandement &

riè attentata , & de fafto tout ce quil contient gé-

prcesumpta, nulliusque om- néralement& singuliére-

nino roboris, & momenti ment tout ce qui s'en est

effe & perpetub fore tenore suivi ou pourroit s'en sui-

prxsèntium declaramus, vre, sont tout-à-fait ôc en

tièrement nuls , vains,

invalides , irréguliers > témérairement attentés &

doivent être regardés tels ,Sc d'aucune force,&com

me non avenus, & cela pour toujours.

Etnïhïlominjïs , ad ma- Et néanmoins pour une

jorem cautelam , & quate- plus grande fureté, & au-

nusopusjìt, illaomnia, & tant qu'il pourroit être

Jlngula, motu , scientid , nécessaire, denotre pro-

deliberatione, & potefiatis pre mouvement , con-

plenitudineparïbus , harum noissance, délibérationét

série ibidem perpetub revo- de la plénitude de notre

camus, caffamus , irrita- puiíîànce , Nous par les

mus, annullamus , & abo- Présentés Sc pour tou-

lemus , viribufque & effefiu jours, révoquons,cassons,

penitàs & omnino vacua- irritons , annulions , abo-

mus, &pro reyocatis , -nul- lissons &nous privons en»
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tïérement& de toute for- lis, irritis , invalidas , & I7°7-

ce , toutes & chacune de abolitis , virïbufque & ef~

ces choies mentionnées , feÛupenitàs & omninb va- Jf^^s

& de plus nous déclarons cuis semper haberi debere Mm* <&

que nous voulons qu'on decernimus, pariter decla- qJd/Goa

les regarde pour révo- ramus. riSatiT

quées, nulles, irritées, duLégat.

invalides > abolies , & privées tout-à-fait & entiè

rement de toutes forces & effets.

Nous décernons aussi Decernentes etiam eaf-

que les Présentés Lettres dem Prœfentes Litteras, in

& tout ce qui y est con- eis, contenta quœcumque ,

tenu, quand bien même etiam ex eo , qubdpmfatus

le susdit Evêque & tous Epifcopus, 6" alii quicum-

autres quelconques ayant que in prœmifjìs intéresse

intérêt à ces choses , ou habentes , Jeu habere quo-

prétendroient y en avoir modolibet prœtendentes ,

de quelle maniéré ce cujufvis Status , Gradûs ,

puisse être , de quelque Ordinis , Prœeminentiœ ,

Etat, Grade, Ordre,Préé- & Dignitatis exijlant , feu

minence & Dignité , aliâspecificâ , & individuâ

qu ils soient, ou qu'ils se- mentione , & expreffìone

raient dignes d'une autre digni, illis non confenfe-

spécifique & particulière rint , feu ad ea citati, vo-

mention & expression , cati, & auditif caufceque,

n'aient aucunement con- propter quasPrcejentes ema-

senti à ces choses , ou qu'à narunt , fufficknter adduc-

çet -égard ils n'auroient tce , verijicatœ , & juflifica-

pas été cités , appellés tœnonfuerint, autex aliâ.

&L entendus, & que les quâlibet2 etiam quantumvk



vy6 MEMOIRES HISTORIQUES

I7°7« jurìdic& > privilegiatâ causes pour lesquelles les

causa,, colore , capite , & Présentes ont été don-

prœtextu, etiam in corpore nées , n'auroient pas été

juris clauso , etiam enormis, suffisamment expofëes ,

enormijsmce , &totalis Le- vérifiées 6c justifiées : &

sìonis, nullo unquam tem- même sous quelque autre

pore de fubreptionis , vel cause ce puisse être juridi-

cbreptionis, aut nullitatis que & privilégiée » sous

vitio , aut intentionìs nos- couleur , motif , prétexte

trce , vel intéresse haben- rapporté meme dans le

tium consensus ,aliovequo- Corps du Droit , soit de

libet etiam quantumvisma- lésion énorme, trés-énor-

gno , & subjlantiali , aut me & totale; fans avoir

incognito , & uiexcogita- égard à tous cela , Nous

bili,individuamque exprès- ordonnons que leídites

sionem requirente, deseâu Présentes & leur contenu

notari , impugnari , in- ne soient en aucun tems ,

fringi, retraéíari, in con- taxées de sobreption ou

troversiam vocari, aut ai d'obreption,oudenulli-

terminos juris reduci , feu té par le défaut de notre

adversus Mas, aperitionis intentionou du consente-

oris , rejìitutionis in inte- ment de ceux qui ont in-

grum , aliudve quodcumque térêt dans cette affaire, ou

juris & faéli velgratiœ re- de quelconque autre dé-

medium, impetrari, aut im- faut tel qu'il puiíîe être ,

petrato , feu etiam motu , grand Sc substantiel , ou

jcientiâ & poteslatispleni- auquel on n'a pas pense,

rudine , paribus çoncesfo ni on ne peut penser, &

velemanato , quempiam in qui exigeroit même une

judicio , vpl extra illud A expression particulière :

en



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. III. 177

mì, seusejuvare ullo mo- en outre qu'elles ne soient 1707.

do poJJet point attaquées , violées ,

rétractées, appellées enJ^fX

controverse , óu íòumiíès aux termes du Droit : df

15. / . U , lAtchevt-

ou d impetrer ou intenter contre elles aucun reme-f^Go*

de, íòit d'appérition de bouche, de restitution en rJSw«*

entier, íòit du Droit , du Fait, ou que par le më-*" Lésat-

me mouvement, science, & plénitude de pouvoir

on Tait accordé , nul ne pourra s'en servir , ou

s'en aider en aucune maniéré íòit en jugement

ou hors de jugement.

Sed ipsas Prœsentes Lit- Parce que Nous voû

teras semper jìrmas, vali- Ions que lesPrésentesLet-

das , & efficaces exiflere & tres íòient toujours fer-

fore, suofque plenarios & mes ^ valides 8c efficaces

integros effetfus sortiri 6* 8c qu'elles aient 8c pro-

cbtineri, ac ab ïílis , ai duisent leurs pleins & en-

quosspetfats& pro tempo- tiers essects ; 8c qu'elles

requandocumquespeâlabit , íòient inviolablement 8c

inviolabilités, & inconcus- fermement observées par

sèobservari;sicque, &non tous ceux qu'elles regar-

aliter in prœmiffis , per dent 8c que dans la íiiite

quoscumque Juiices Ordi- des tems elles regarde-

narios, &Delegatos, etiam ront,de même aussi 8c non

Causarum Palatii Apojìoli- autrement qu'il est ex-

ci Auditores, ac ejufdem primé ci-dessus, par tous

S. R. E. Cardinales , etiam les Juges Ordinaires 8c

de Latere Legatos , & Se- Délégués fans exception

dispmfatceNuncios ,alios- de même que par les Au-

ye quojlibet quâcumquepr<z- diteurs des Causes du Sa-

Tom. h Z
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i

1707. eminentiâ & potestate fan- cré Palais , & les Cardi--

gentes , &fanâluros, sub- naux de la même Sainte-

lataeh, & eorum cuilibet Eglise Romaine, par les

qudvis aliter juiicanii 6* Légats aussi àLatereôc par ■

interpretandi facultate & les Nonces du Saint Sié-

auéioritate judicari & de- ge : & par tous les autres

finiri debere, ac irritum & de quelconque préémi-

inane, fi secus super his a nence & autorité qu ils-

quoquam quâvis auftoritate. jouiíîènt& puissent jouir :

Jcienter ,vel ignorantes con- leur ôtant à tous la faculté

tigerit attentari* & le pouvoir de juger &

d'interpréter leíHitesLet-

tres dans un íens différent de ee qu elles renfer

ment; s'il arrivoit qu'il y fut attenté sciemment ou

sans connoissance par quelle autorité ce puisse-

être, on doit regarder cela comme fait en vain &-

fans nulle force.

Non obflantibusprœmif- Nonobstant ce qui a

fis , & quatenus opus fit été dit ci-dessus , & au-

nofirâ & Cancellarice Apof- tant qu'il est néccílàire y

tolicœ Régula , de jure notre Régie même&cel-

qusesito non tollendo x le de la Chancellerie-

aliisque Apoflolicis , ac in. Apostolique , dejure quct-

Universalibus , Provincia- fito non tollendo, auíîì-

libuj'que & Synodalibus , bien que les autres Cons-

Conciliis, Editis gênerali- titutions & Ordonnances.

bus , velspecialibus Confii- Apostoliques , soit géné-

tutionibus, & Ordinatio- raies , soit particulières,

nibus, necnon Metropoli- faites dans les Conciles

tance ecclefiœ Goance * & tant Généraux que Pro-r
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^vinciaux & Sinodaux, Sc aliis quibufvis^ etiarn jwa- ijoj,

auíîi dans ceux de l'Eglifè mento, confirmationeApqf-

Métropolitaine de Goa : tolicâ, vel quœvis aliá. fir- íw**-

nonobltant encore tous mXtate, roboratis , Jtatutis Mand. <k

autres Statuts & Coutu- & confuetudinïbus , ac usi- £cìt!toa

mes j affermis même par bus & Jïylis etiam imme- Jjjgjjjjj*'

ferment , Autorité Apos- morabïlïbus , Privilegiis du u^t.

tolique, ou de quelque quoque, ïndultis>& Litte-

autre maniéré que ce ris Apqflolicis , quibufvis

íbit ; comme par des uíà- Personis , etiam qudcumque

_ges & des prescriptions Ecclefiaflica. ,velmundanci

même de tems immémo- dignitatefulgentibus , quo-

rial,ou auíîi par des Pri- modolibet qualifieaxis , ac

viléges, Induits & Let- Ecclefìis , & Locissub qui-

tres Apostoliques, accor- buscumque verborum tenori-

dés à quelles Personnes bus & formis , ac cum qui-

ce puiíTe être , de quelle bufvis derogatoriarum in

dignité ecclésiastique ou rogatoriis , aliisque effìca-

íeculiere elles jouissent , c'wribuSj efficacìffìmis , &

Sc de quelle maniéré el- insolitis clausulis, irritan-

les íbient qualifiées , ou tibufque,& aliis Decretis A

aux Eglises & aux Lieux in génère , vel in specie

fous quelques formes & etiam confijìorialiter con

teneurs que ce soit, même ceffìs , ac pluries , & quan-

íòus les clauses déroga- tycumque vicibus conjirma-

toires des dérogatoires , ris , approbatis , & inno-

ou sousjd'autres plus eífi- vatis.

caces, très-efEcaces , inu

sitées Sc irritantes : nonobstant tous autres Dé

crets accordés en général &en particulier Sc même

Zij
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1707. consistorialement , seroient-iis confirmés , ar>~

prouvés , renouvelles , non seulement plusieurs

fois, mais tant de fois qu'on voudra.

Quibus omnibus & fin- Quand mêmepour dé-

gulisj etiamfi pro illorum roger à toutes & à cha-

evidenti derogatione de il- cune de ces choses & à

lis , eorumque totis tenori- toutes leurs teneurs, íl

bus , fpecialis, fpecifica , seroit à propos d'en faire

expressa , & individua , ac mention mot à mot &

deverbo ad verbum, non d'une maniéré ípéciaíe ,

autemper clausulas gênera- ípécisique,expreíTe &fir>«

les idem importantes men- guliére , ou se íervir d'u-

tio,seu qucevis alia exprès- ne expression& d'une for-

sw habcnda / aut aliqua me plus recherchée &

alia exquisitaforma ad hoc plus exacte &non par des

servanda foret, tenoreshu- clauses générales, quoi-

jufmoii, ac p de verbo ad qu'elles aient la même

verbum , nihil penitàs omis- force : cependant comme

so , & forma, in illis tradi- nous donnons à la teneur

ta cbfervatâ 3 exprimeren- des présentés la même vi-

tur, & insererentur, Prœ- gueur que íì elle étoit ex-

sentibus pro plenì & suffi.- primée mot à mot , que

cienter exprejsis, & insertis rien n'y fût omis, & que

habentes, illis alias in suo l'on eûr observé toute la

roborepermansuris,adprœ- forme requise & que la-

mijsorum cjseclum , hacvi- dite teneur fût pleine-

ce dum:axat specialiter & ment& siffisamment ex-

expressè derogamus , cœ- primée & inserrée dans

terisque contranis quibus- leíHites Présentes , pour

iumque* qu'elles aient leur eíFet ^
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lesdks Privilèges & Statuts demeurants d'ail- lyoy.

leurs dans toute leur vigueur, nous pour cette

fois feulement , y dérogeons spécialement & r .

expressément & à tout ce qui pourroit être contraí- «*««« -*»

re auxdites rreientes. l'Archeri-

Nous voulons en outre Volumus autan , ut ea- IZttuju.

qu'aux Copies ou Exem- rumdem prœfenûum Litte- j^jjj,

plaires même imprimés rarum transumptis -, feu

des Présentes Lettres , exemplis etiam impreffìs y

lorsqu'elles seront signées & metnu alicujus Notarii

de la main de quelque puhlici fubfcripûs , &figil-

Notaire public & munies lo Perjonœ in Ecclesiajïicâ

du Sceau d'une Personne dignitate conflitutœ muni*

constituée en dignité , on tis , eadem prorsàsjìdes in

ajoute autant de Foi en judicio & extrà adhibeatur ,

jugement & hors de ju- quee Prajentibus ipsis adhi-

gement, comme on l'a- beretur ,jiforent exhibita y

jouteroit si les Présentes vel ofknfœ.

fussent montrées 8c pro

duites en original.

Donné à Rome à Saint Datum . Romœ apuí

Pierre fous l'anneau du SantiumPetrum , fub An-

pêcheur,le 4 Janv. Í707, nullo Pifcatoris, die quar

tz septième année de No- ta. Januarii 1707, Pon-

tre Pontificat. nfìcatûs Noflri Anno fep-

timo,

F. Olivier. F, Oliveriusr

Le Bref & la Déclaration furent envoyés à Mon

sieur Conti Nonce en Portugal , qui eut foin de Isa
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1-707. faire tenir à l'Archevêque de Goa. Ce Primat, après

les avoir reçus, craignit les foudres fuípendus fur

xviu. íà tcte, & il n'eut pas moins peur d'encourir la di£^

Le Non- grâce de son Roi. II íe soumit alors au Patriarche Lé-

te de Por-a . C > 0- L« * -I

tugai est gat , mais ce ne rut qu en apparence ; oc bientôt ii

^f^*" Favorisaiburdement les injustes entreprises des Jéíui-

oídres j£tes Réfractaires. L'Evêque de Méliapure , Dom Gak

$aintsiiSe. pard Alphonse, qui n'attendoit que de semblables

circonstances , leva auifi-tôt le masque. Il fk une

Lettre Pastorale à peu près semblable à celle du

Primat. Assuré ensuite de trouver un appui solide

dans Fobstination de íes Confrères,, il osa tout en»

treprendre & contre Monfeig. de Tournon , & conf

ire les Défenseurs de son Décret. Nous verrons dans

le quatrièmeLivre & dans les suivans , juíqu'où alle^

sent les tentatives de cet Evêque.

Fin du troisième Livre,
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HISTORIQUES

& U R les Affaires des Jésuites ares le Sains Siège*

LIVRE QUATRIEME

Depuis 1707. jusqu'à. 1710.. 170$±

T j A Politique qui avoit su faíre agir les reíîorts de Le Con^eir

la Puiíïànce Ecclésiastique, avoit encore trouvé le^

íècret de faire jouer ceux de l'Autorité Séculière ; fi'"£3%ï

on avoit vu contre toute attente un Arrêt (a) du "sdlatll

Conseil Supérieur de Pondicheri, qui déclaroit corn- 1 M-

tne abusif tout Ge que Moníèig. ûe Tournon avoit si

judicieusement ordonné. Lé fait sans doute paroîtra

{a) Cet Arrêt du 24 Septembre iyod", ne fut donné que fur des

sollicitations qui eurent tant de poids fur le Conseil , qu'il se laiflà en-

'fin gagner : on- a vu dans une lettre du Légat rapportée sous le Num.-

Xï. *L. III. . page 141 , que ce sont les 'Missionnaires de la Société

qui contestent à ce Prélat la Jurisdiction que le Saint Siège lui íi don

née poux les Indes Orientales^
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1708. difficile à croire , prévenu que l'on est en faveur de*

Chefs de cette Colonie Françoise, qui loin d'avoir

jamais manqué de respect pour le Légat, s'étoient

empressés de lui rendre toute forte d'honneurs. Auíîi

Monseign. deTournon ne s'imagina-t-ii jamais , que

le Conseil de cette Ville seroit capable de íe soule

ver après son départ , contre ía jurisdi^ion. On voie

dans le Journal suiyant, qu'il en avpit conçu des

idées plus avantageuses,

IL » Etant arrivé, comme nous l'avons déja marqué

JuLJsur"jJ 59 ci-devant , àPondicheri le 6 Novembre 1703 , U

puisPondir» ne me fut pa^possible , pendant huit mois & plus

míi M*» de séjour, d'y trouyer un embarquement, qui pût

» me porter en droiture dans la Chine. Je me déter-

» minaj à prendre la route désistes Philippines, pour

» m'approcher d'autant plus du terme qui faisoit de-

» puis si long-tems i'objetdemes désirs; jetois déja

» convenu avec le Gouverneur de Trenquembar (a)

.• » de noliser un bâtiment de fa Compagnie , destiné

» pour Manille ; mais différens incidens troublQient

» cette convention , lorsqu'il arriva de cette Çapita-

» le des Philippines, à la Côte de Coromanp!el, la

» Frégate la Sainte Croix, commandée par le Capi-»

» taitìe Ignace Marcol Arménien, Citoyen de la mje-

*> me Ville. J'envoyai fur le champ, & avec tout le

» secret poílible, traiter (Je inon passage aveç ce Ca-?

{a) Trenquembar est une petite Ville sur le bord de la mer au Sud

de Pondichéri environ dix lieues. II y a, des Catholiques Romains,

Cet endroit n'est pas aujourd'hui si renommé par son commerce q

gu'tf 1'étoit autrefois, J*a Natiou Paçoise y entretient un Comptoir.

pítaxne
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* pitaine. Ce galant homme íè chargea de m'y tranf- 1708.

» porter avec les Missionnaires qui m'accompa-

» gnoient, fans vouloir entendre parler d'intérêt, iuu£™l

» le faiíànt un mérite de nous paíïer à Manille à ses JJjj/Jjf'"

» frais. Quoiqu'il n'ait pas eu lieu de se repentir de «nu.

» nous avoir fait cette politesse , tant par rapport à

» son intérêt, qu'à plusieurs autres avantages qu'il

» en a retirés , j'eus cependant une extrême consola-

» tion de voir dans un Marchand de fa nation les sen-

* timens les plus parfaits de respect & de vénération

* envers le Saint Siège , tandis que je comprenois

» aisément que les embarras , qui avoìent retardé

» jufques-làmon voyage , n'étoient survenus que par

» la mauvaise manœuvre de quelques (a) Ecciéfiasti-

» ques.

» Notre départ qui avoit été fixé dans tout le cou-

» rant de Mai , fut encore différé, parles retards or-

» dinaires aux Négocians, jusqu'à la fin de Juin ; St

» quoique le Capitaine se fût engagé, pour faciliter

» mon embarquement, de faire venir íà Frégate à

» Pondicheri , elle ne put y arriver à cause des vents

» du Sud-Ouest , qui règnent ordinairement íùr la

» Côte en cette saison. A peine en quinze jours .

» put-elle gagner Sadras , (b) qui n'est pas mçme à

(a) II n'y a point d'autres Ecclésiastiques dans Pondicheri que les

Jésuites , les Capucins, & un Procureur de la Mission Etrangère de Pa-

jis. Ce Monsieur toujours uni de sentimens avec les Capucins, dési-

roit comme eux l'exécution du Décret contre les Rits Malabares. Les

seuls Jésuites s'y opposoient, & avoient peu être autant de raison pour

s'opposer au voyage du Légat en Chine ?

(<r) C'est une petite Ville sur le bord de la Mer. Les Eíollandois

Tome L A a

1
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I

1708. » moitié chemin dekMadraspatam à Pondícheri. Ce-

n la obligea le Capitaine à venir par terre pour

journal* m'ín^ormer lui-même de cet inconvénient* de

juLigatdc-» sorte que, pour ne pas perdre la saison favorable

'«En'jW* déja f°rt avancée , je pris le parti de profiter d'un

» petit bâtiment de la Compagnie Royale de France,

» que m'offrit gracieusement Monsieur le Chevalier

» Martin , Gouverneur de Pondicheri & Directeur

» Général de la même Compagnie , pour me porter

» plus promptement à la Frégate qui m'attendoit íòus

» voile. Le départ fut fixé dans la matinée du 1 1

* Juillet 1704. '

» Ayant donc entendu la S. Meíîè & récité l'ití-

» néraire, dansi'Eglise des Pères de la Compagnie

» d'où je partis, & où s'étoient rassemblés la plus

» grande partie des Chrétiens, je leur donnai la bé-

» nédiction, & je me recommandai à leurs prières.

» Ils y répondirent par les íèntimens d'une particu-

» liére affection , en me disant tendrement adieu

» avec des larmes & des sanglots redoublés. Ils .

* m'accompagnerent jusqu'au lieu de mon embar-

» quement ; je passai par la Forteresse qui se trou

ai voit sur mon chemin, pourprendre congé de Mon-

y ont une fortereflê gardée par une garnison , ils l'entretiennent pour

la fureté de leur commerce qui consiste principalement en belles toiles.5

L'eau de cet endroit les blanchit mieux qu'ailleurs , on les y peint auslí

assez proprement.Le Gouverneur qui y commande.quoique Hollandois»

fefait un plaisir d'admettre les Capucins à íà table lorsqu'ils y passenr.

pour se rendre à Madrast & ailleurs ; je íçais même par expérience qu'il

les invite à réciter les prières d'usage devant & après le repas. II est:

arrivé plus d'une fois qu'on y a salué le Supérieur des Capucins par unç

décharge de l'artillerie du Fort*. ..1. , ..,

•' - » ..... 4»
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» sieur le Gouverneur & de Madame la Gouvernan- 1708.

» te, & les remercier de toutes les politesses & de

» tous les honneurs dont ils m'avoient comblé durant joûmai

» mon séjour à Pondicheri. Comme je rendois cette

» Visite, il arriva d'Europe un petit vaisseau Fran-^"*^-

a» çois qui nous dit , qu'immédiatement avant íbn dé-

» part , il avoit appris , que le feu de la guerre s'allu-

» moit de plus en plus entre les Princes Chrétiens ;

i> ce qui étoit capable d'allarmer tous ceux qui nour-

>> rissent dans le cœur un véritable amour pour la paix

» & pour la bonne union entre les Puissances de no-

» tre Religion. ^ \".

» Je sortis enfin de la Forteresse, 8c me remis

» dans mon Palankhin. (a) Monsieur le Gouverneur

» dans cette occasion ne me traita pas avec moins de

» distinction , que lorsque j'étois entré d'autres fois

» dans la Place ; il voulut m'accompagner à pied suivi

» de tous les Officiers de la Garnison, & de ceux de

» la Compagnie. Il fit même sortir la troupe du

» Fort, la divisant en deux lignes jusqu'à la mer,

» & il ne nous quitta qu'après une décharge générale

» de toúte l'artillerie de la Place, & de celle des

» vaisseaux. Je sentis réciproquement les mouva-

» mens naturels de tendresse qu'exigoient de moi

» des sentimens si marqués, & en particulier à l'é-

(*) Palankhin est une espéce de lit portatif, suspendu avec des cor

des à une piéce de bois , qui peut avoir dix ou douze pieds de long.

Les Indiens portent ce Palankhin fur leurs épaules & marchent avec

beaucoup de vitesse , quand une fois ils font dressés à cet exercice. Ils

se mettent ordinairement quatre , six OU huit à chaque Palankhin.

«

A a ij
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1708. » gard de ces pauvres Chrétiens, dont l'affection en-

» vers moi me fut encore plus sensible. L'eípérance

- humai " 00 ^e nQUS rcvoir à mon retour de la Chine , fut

jaLézatde- „ seule capable d'adoucir la juste douleur que leur

chéri ìmo- » cauíoit aulii bienqu a moi cette cruelle ieparati^n.

mlu' » Nous étant heureusement mis en mer , nous

» rencontrâmes la difficulté que les Marins trouvent

V» toujours à Ja Côte de Coromandel , la plage

» étant remplie de fable & battue íans cesse de va-

» gues impétueuses, qui tantôt élèvent les Sciiin-:

» gues , (è) & tantôt les laissent à sec. Ces chalou-

» pes dont le fond est plat, sent jusqu'à une cer-

» taine distance soulevées de côté & d'autre par les

» Macoas , sorte de Malabares qui ont particuliére-

» ment cetr,e commission , & comme qui diroit le

» privilège exclusifpour tout ce qui regarde la ma-

» rine. Nous entrâmes ensuite dans le bateau de:

» la Compagnie qu'on nomme Chtjfa. Et comme iL

» fallut embarquer encore quelques provisions ,

» nous ne pûmes faire voile qu'à la nuit. Nous la

» paflâmes aussi-bien qu'une grande partie du lende-

» main, avant de joindre la Frégate qui nous atten-r

(a) Ce quî s'accorde avec la Lettre du Pere Supérieur des Capu

cins de Pondicheri , rapportée ci-devant. Si le Légat ne s'explique pas

si ouvertement, on comprend assez qu'il veut dire la même chose que

ce Missionnaire.

(i) Scilingue est une espéce de Chaloupe ou Nacelle construite

avec des hauts bords & d'un bois fort leger. Le rivage de la mer est

si battu de flots & de vagues , que ces Scilinques sont absolument néces

saires fur toute la côte de Coromandel pour aborder à terre , & pour y

embarquer & débarquer les Marchandises de tous les Vaisseaux qui vien

nent à la Rade. Les Indiens sont très-adroits pour conduire ces sortes

de chaloupes.
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» doit à l'ancre , vis-à-vis deSadras 3 à quinze lieues 1708.

» de Pondicheri. Nous nous y embarquâmes le 12 au

» soir , <5c nous y fumes reçus avec les marques da-

» mour & de respect: qu'ont ordinairement pour les duUgatdc

» Ecclésiastiques les Peuples qui sont élevés sous la ^HlàtìZ

» Domination Espagnole.

» Outre les onze Missionnaires qui s'étoient em-

» barqués avec moi à Ténériffe , il y en eut trois au-

.» tres qui me joignirent ici ; le Pere Jean Baptiste

» Paravalle Franciscain réformé , destiné pour la

* Mission de la Chine, qui étoit venu par la Perse ,

» & qui s'étant perdu , avoit fait pendant plusieurs

» années connoître íès talens de Millionnaire dans

» le Séminaire de Siam, & ceux de Théologien à

» Manille ; M. Jean Bernard Ecclésiastique du Sé-

» minaire des Missions Etrangères de Paris, fut le

» troisième qui survint à l'improviste. (a) Il avoit

» été plusieurs années à Canton dans la Chine Pro-

» cureur des Missions de ce Séminaire. II s'étoit

» embarqué dernièrement íùr des Vaisseaux deSaint

» Malo qui se trguvoient fans Aumôniers, pour re-

» tourner en France. Il avoit été surpris dans le

»» tems qu'il y étoit allé pour confesser ì'Equipage ,

» de sorte qu'il se trouva dans l'obligation de rester

. » fur ce vaisseau juíquà l'Iíle de Mascarin (&) où

(a) Le Légat avoit aparemment ses raisons en ne nommant point le stf-

comI Millionnaire qui s'embarqua avec lui.

(£) Mascarin est aujourd'hui appelle Bourbon , c'est un Isle dans l'Afi

frique qui appartienr à la France. On en tire beaucoup de Café;. il est

meilleur que celui de la Martinique. L'Iíle de Bourbon est environ sou$

Je 21 degré de Latitude Méridionale, & le 31/, de Longitude.
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1708. 59 ayant débarqués il ne fbngea plus qu'à se rendre

»à fa Miíîîon: pour cet effet , íl repaflVà Pondt-

» chéri fur le navire d'Europê dont nous avons par-

uurnas» lé ; je lui accordai volontiers le passage qu'il me

f'ÚuTondt» demanda, & là compagnie fit un sensible plaisir

Ìíu.àMa'x> à ceux qui dans le voyage s'appliquoient à Tétude

» de la langue Chinoise.

» La Journée du 13 fut employée à faire embar-

» quer les équipages. Le 14 au matin , trois heu-

» res avant le jour, nous fîmes voile avec le Sud-

» Ouest , dirigeant notre route au Sud-Sud-Est,

» Nous la continuâmes jusqu'au 18 , nous trouvant

» alors à 10 dégrés & demi de latitude; nòus mî-

» mes le Cap au Sud-Est, Sc íàns que le vent chan-

» geât , quoiqu'il fut devenu plus frais & la mer

» plus grosse nous fîmes la même route jusqu'au S

» degré , d'où le 20 nous fîmes l'Est plein , que

*> nous suivîmes de la maniéré, & rabattant feule-

» ment à i'Est-quart-Sud-Est, nous nous trouvâmes

* le 23 dans le Canal entre i'Iste de Nicobar, située

» au 6 dégré 40 minutes , que nous côtoyâmes tout

» le jour, &la laiíîànt à l'Ouest nous remîmes la

»» proue au Sud-Sud-Est pour aller reconnoître le

» Cap du Diamant dans le détroit de Maiaçca, ducô-

» té de l'Ifle de Sumatra. Le 25 nous côtoyâmes cette

» Ifle depuis la pointe d'Achem jusqu'à ce que nous

»* découvrîmes le Cap du Diamant, situé au 5 dégré

» J minutes; nous nous y trouvâmes le 26 avec le

» calme , qui dura plusieurs jours. Le fond étant à

» 70 brasses , nous ne pûmes jetter l'ancre trois fois
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» par jour, ccmme 011 a coutume de le faire dans 17°^*

» ce canal , pour íè défendre des courans ; aussi

» traníporterent-ils notre Frégate à l'autre côté du

• détroit, entre l'Iste de Lada & celle de Péra,

il 1 * t» 1 t*» ' 1 Journal

» qu on devroit plutot nommer Rochers ou Ecueils duLigatdc-

» stériles & inhabités. Nous y passâmes le 3 & ^Zuîía.

» d'Aouft. Nous commençâmes à nous appercevoir nUU'

» le 4 vers le soir , que notre bâtiment faisoit route ,

» plutôt à la faveur du courant , que du vent. C'est

» pourquoi nous tenant toujours à 30 braises ou en-

» viron de fond du côté des Istes de Malais, dont les

» habitans íònt les plus ignorans & les plus féroces

» de tous les Royaumes deTOrient, nous fîmes par

» hazard un chemin contraire à celui que nos Piio-

» tes s'étoíent proposés de faire du côté de l'Iíle de

» Sumatra. Le 6 & le 7 nous marchâmes à la vue

» de l'Iste de Ponango ; & depuis le 8 jusqu'au

» 13 , à la vue de celles qu'on nomme Dindi, qui

» íònt fort près des Istes appellées Sanbilan. Nous

» paíïames entre celles-ci Sc celles de Polyara ,

» ayant le Cap au Sud, pour aller reconnoître celles

» d'Aros.

Le Journal que je rapporte conduit le Légat plus U1'

loin. Il fait mention de íòn arrivée aux Istes des M-deTour-

Manilles & à la Chine. Nous ne le íuivons pas dans yoire iu*

tous ces endroits diíférens. II nous íùffit d'observer de Pondì-

ici que l'article principal de son Journal , consiste à 'ìkilr/coí

relever avec éloge les politesses dont le Conseil de JJjjvu*k

Pondicheri a uíe à íòn égard pendant le íejour qu'il

y avoit fait. Son cœur en parok tout pénétre de re>r
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1708. connoissance. Le lecteur attentifau récit simple Sc

naturel que fait le Légat des manières nobles &

gracieuses de cette Colonie Françoise , se sentira

porté à louer les Chefs qui la gouvernoient alors ;

mais auíïi pourra-t-il se refuser à ia douleur dont

Monseigneur de Tournon sut pénétré au moment

quo-l'on lui fait part de l'Arrêt du Conseil ì

LeLégat revenu de íbn premier mouvement, re

fusa de croire une semblable nouvelle. Il l'examina

cependant , il s'informa, & enfin il reçut des avis

réitérés & si certains qu'il ne put plus douter de Fé-

vénement. Une lettre de M. Martin & une de M.

Hébert (a) que l'on eut íòtn de lui communiquer,

ne contribuèrent pas peu à lui faire entrevoir les Au

teurs de cette manœuvre. Voici quelques fragmens

que nous avons tiré mot pour mot de la lettre du

premier. Nous aurions eu du scrupule de la mettre

au jour , si le célèbre Monsieur du (b) Quêne n'avoit

commencé lui-même de la donner au Public , auto

risé sans doute íùr ce que Monsieur Martin l'avoitassû-

fé , qu'elle ne contenoit que des faits avérés , & dont

il avoit une parfaite connoissance.

lv- JMous ne devons point nous arrêter à ce que dit

*íu?JcUpZ dans fa lettre (c) Monsieur Martin parlant du corn-

dicheritaxe

éecommer- (a) Monsieur Hébert succéda à M Martin dans le Gouvernement de

cer au* In- Pondicheri peut de tems après le départ de M. de Tournon.

dts 6f de (£) II étoit Chef d'Escadre , il fut envoyé aux Indes Orientales par

Indes Orientales , emploient toutes sortes de ruses pour s'enrichir dans

merce
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merce immense que les Missionnaires Jésuites font 1708.

dans les Indes Orientales. Le Lecteur ( cl ) fe

ra bien de ne pas en "cela ajouter foi à ce Gou

verneur & à tant d'autres qui certifient que ces

Pères vendoient & achettoient ies plus belles mar

chandises des Indes; ils étoient trop instruits de

leurs devoirs pour ignorer que ies Papes & les Con

ciles ont défendu le commerce aux Ecclésiastiques

íbus peine d'excommunication. D'ailleurs ils ne

pouvoient ignorer que le Légat l'avoit interdit de

nouveau par un Décret (b) particulier, auquel ils

s'étoient fournis. Ce n'est qu'avec douleur que nous

voyons assurer dans la fuite de cette lettre , que les

Missionnaires de la Société donnent des Passeports

à certaines gens des Indes, & des préservatifs con

tre le Purgatoire , le Démon & l'Enfer. Jamais nos

Missionnaires n'en ont vu présenter , mais ils ont été

commerce; que le seul Père Tachard qui a été long-tems Supérieur

à Pondicheri , s'est trouvé redevable à la feule Compagnie de France

de plus de cinq cent mille livres en arrêté de comptes ; que souvent

les vaisseaux de cette Compagnie , étoient chargés d'un nombre con

sidérable de ballots pour les Jésuites de France : mais après tout , qui

peut répondre si ce n'étoit pas des dévotions des Indes ou quelques

reliques de leurs prétendus Saints Missionnaires.

00 Les Jésuites font aujourd'hui trop convaincus par Sentences, du

Commerce dont M. Martin les accuse , pour que le Lecteur puislè dou

ter de ce que dit ici ce Gouverneur. L'Auteur auroit écrit autrement

qu'il fait en cet endroit, s'il eût composé ce volume en 1766".

(b) M Martin raconte dans fa Lettre qu'étant à Goa , un des plus

honnête homme de cette Ville lui parla de ses Passeports avec connoif-

sance de cause. Ce Gouverneur entre ensuite dans un long détail de

tous les articles , dont nous tâchons d'éloigner id le fouvenir

. . Tomel. Bb
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1708. ies témoins de 1 événement suivant , dont faitmen-

v tion la lettre de Monsieur Martin, (a)

» Les Jésuites , dit-il, se croient en droit de

^'"mparin! B tout entreprendre pour l'intérêt temporel de leur

de ia au- a Corps : aussi , loin de laisser échapper la moindre

pelure* r -iis * * ors|»

pudns de » occaíion , ils la iont naître eux memes, oc 11 1 ar-

ri" * " » tifice ne leur réussit pas , ils le font réussir à

» force ouverte. Vous íàvez que c'est un Capucin

» qui fait icr les fonctions curiales. C'est un bon

» Religieux & un honnête homme , vous le con-

» noiíiez , & je vous ai vu íòuvent lui parler : outre

» la Chapelle qu'il a dans le Fort , il en a fait bâ-

» tir une autre furie fonds qu'un Banian lui a légué :.

» il s'est servi , pour la faire bâtir , de l'argent

» que ce même Banian lui avoit laissé en mourant,

» Cet Idolâtre avoit été converti par ce bon Reli-

» gieux. &lui avoit donné cet argent pourla bâtir en

» Phonneur de Notre Dame par une efpéce de recon-

» noissance. Cette Chapelle lui est en effet dédiée.

» Le bon Pere Félix, (c'est le nom du Capucin , }

» y apporta tous ses íbins , & pour qu'elle ne fût pas

» profanée par les Idolâtres , il la sir. entourer d'une

» muraille. C'est-là, qu'il enterra le corps du Ba-

» nian , qu'il empêcha de brûler à la maniéré des

» Idolâtres. Il garde toujours les clefs de l'enclos

» & de la chapelle. Elle est petite , mais propre ,.

« & il y a derrière & à côté'une belle ôc grande pié-

» ce de terre qui en dépend x elle faiíòit partie du

(a) Du 2y Juin 1704,. par lequel il renouvelle les Constitutions

Apostoliques contre les Millionnaires qui commercent ou qui trafiquent

en quelque maniúe que ce soit.
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» fonds fur lequel elle a été construice. Les Jésuites XJoS.

*> ont cru que cette Chapelle leur pouvoit être uti-

» le, & pourroit dans la mite leur procurer quelque

• établissement considérable. Ainsi comme tout aTcK-

» leur convient , voyant cette Chapelle toute bâtie jLlwJ

» Sc proprement ornée, avec un terrein d'ailleurs ^<>ndicfie-

» aífèz étendu pour y construire une maiíòn pour

» eux, & y pratiquer deux Jardins; ils crurent être

» en droit d'en chasser le Pere Félix , & de s'en em-

» parer. Dans ce dessein ils le flattèrent fur la dé-

» votion à la Sainte Vierge qui est, lui dirent-ils, la

» première Protectrice de leur Société auprès de Jé-

» Íus-Christ íbn Fils , & ils lui demandèrent ensin les

» clefs de íà Chapelle íbus prétexte d y célébrer une

» neuvaine en íbn honneur. Le bon Pere Félix qui

» n'y entendoit point de finesse, les leur donna avec

» plaisir, leur remit entre les mains les vases íàcrés,

» toute íbn argenterie qui n'étoit pas considérable,

m & les ornemens de í'Egliíe pour célébrer. La

» neuvaine étant expirée , il leur redemanda íès

» Clefs, mais ces Pères ne voulurent point les lui

» rendre. Il fut plus de deux mois à les en prier

toujours inutilement; de íbrte que voyant qu'il

» n'avançoit rien par la douceur, la patience lui

» échappa, & il réíblut d'avoir recours à l'autorité.

» Un Dimanche donc que nousétions tous à la Messe,

» il Ce retourna devers nous avant de dire le der-

»> nier Evangile & pria tous les Officiers François ,

» tous les Commis , & même nos soldats , de ne

» point íòrtir, alléguant qu'il avoit quelque chose de

Bb if
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1 708. » conséquence à nous dire. Tout le monde resta , &

» sitôt qu'il eut oté fa chasuble & son étole, iî se

Les jésuites » tourna vers nous , & après nous avoir fait une pe-

aTcE-» tite récapitulation de i'histoire de la Chapelle,

^ucm"Cde » 4ue nous Avions auífv bien que lui , il la termina

fonduh*- » par cJire qU'il aVoit été aífez limple pour en prêter

» les clefs aux Jésuites , mais qu'ils étoìent aíTûré-

» ment des Fripons puisqu'ils refusoient de les lui

» rendre.

» Je ne pus m'empêcher de rire de la naïveté ,

» & de la simplicité du Père Félix. Vous riez , me

» dit ce Pere, en interrompant son discours? Et

» vraiment oui je Vis , lui dis-je ; & de quoi, me

» demanda-t-il ì De ce que les Jésuites ne^íbnt

» pas plus heureux ici en Capucin , qu'ils l'ont été

» en Europe , ti y a trente cinq ans. Le Pere Félix

» les traite de Fripons en Asie , & le Pere Valerien

» les a traités de Menteurs en Allemagne. Alors le

» bon Pere nous pria d'interpoíèr nos offices pour

» lui faire rendre ses clefs , par la voie de la douceur,

» sinon de nous servir de l'autorité que le Roi & ta

* Compagnie nous avoient donnée-

» Nous tînmes donc Conseil sur cette affaire. La

» demande avoit été faite en présence de trop de

» personnes & étoit trop juste pour n'y point avoir

» égard. Nous en parlâmes aux quatre Jésuites,

» qui ne nous payèrent que de défaites. On eut

» beau leur représenter le scandale que causoit une

» semblable invasion du bien d'autrui x toutes nos

» raisons n'avancèrent rien, & elles n'auroient du
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» tout rien opéré , fi les soldats qui prenoient le 1708.

» parti du Pere Félix , ne leur eussent fait mille in-

» íùltes , ce qui me faisant appréhender quelque sou-

■ t " -Vif TT • ' emParent

» levement, j envoyai chercher les quatre Jeiuites,^ u ch*.

» & en présence, des Officiers qui leur faisoient mil-j£^wCí"

» le reproches , je leur dis résolument que je n em-

» pêcherois point l'effet du zèle des soldats, & que

*» les Officiers ne s'y opposeroient point non plus :

» que le Pere Félix étoit en droit de repousser la

» force par la force ; que nous le regardions tous

» comme notre Pasteur; que nous prendrions com-

» me il étoit juste fes intérêts, & que personne de

» nous ne so mettroît en devoir d'arrêter les soi-

» cîats. J'ajoutai qu'outre qu'il pourroit arriver que

» quelqu'un d'eux fut assommé, comme je n'en ré-

» pondois pas , cela ne feroit que confirmer tout

» ce qu'on disoit qu'ils avoient fait au Japon , à la

» Chine , à Siam , & que personne ne douteroit plus

» qu'ils ne portassent par tout leur esprit de rapine.

» Ce discours que je leur tins d'un air & d'un

» ton à faire croire qu'on en viendroit bientôt aux

» effets , fut plus efficace que n'avoient été toutes

» les prières du Pere Félix. Ils me remirent auf-

» sitôt les clefs que je lui rendis. Ce Pere st'stit^^

» rien de plus preste que de courir à íà Chapelle oiiigú <u

« p * a j-> » • . rendre U

» pour voir 11 ces honnêtes Gens n en avoient rien cha^iu ,

» emporté. II y trouva les choses dans le niême£íjf2£

» état où îl les avoir, iaiíîees , à la réserve des deuxW^

* côtés du terrein qui étoit autour de la Chapelle »

»<jue ces Pères avoient déja fait labourer, & où. Ils.
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1708. » avoienc semé des fèves : preuve que ces bons Apó-

» tres n'ayoient pas envie de déloger sitôt. II fit chan-

» ger les gardes des serrures , & depuis ce tems-là ,

» il n'a jamais voulu qu'aucun Jéseite y entrât, non

» plus qu'aucun Idolâtre.

Ce bon Pere avoit raison, 8c si les Capucins qui

lui succédèrent , eussent profité d'un pareil exemple ,

ils n'auroient pas eu la douleur de perdre leur Mis

sion , la Cure des Malabares , & le plus beau terrein

que leur avoit donné la Compagnie de France à Pon-

dicheri. Toute cette Colonie Françoise fçait avec

combien de charité & de générosité les Capucins

reçurent les Jésuites, obligés d'abandonner leurs

Milîions de Siara : comment ces premiers eurent

tout lieu de se répentir de les avoir trop long-tems

gardés , pour leur donner le loisir de prendre poste

en cette Ville , & de s'y établir à leur préjudice &

à celui même de la Religion. On íçait les querelles,

les chagrins & les disputes continuelles que les Jé

suites suscitèrent depuis à nos Pères, & pour leur

enlever la cure des Malabares de la maniéré la plus

injuste Sc la plus criante. Combien de fois ne se íònt-

vìi. ils pas même vantés de chasser les Capucins non-seu-

icsjêsuitts lement de Pondicheri , mais encore de toutes les

n£?Xs Missions des Indes \ Nous passons rapidement íur

Amlru ^es ^a*ts °lu* ^ présenteront ailleurs dans le cours de

persécution cet Ouvrage, pour revenir à ce que dit Monsieur

tithtntfi- Martin , fur la persécution de Siam. » S'il est vrai,

lct'eRoyaÌ( continue- t-il, en parlant des tourmens que les

m* u* Ms. Chrétiens ípufiìrirent dans la révolution de Siam,)

de Paru.
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*> que ces Pères n'eurent aucune part auxtourmens 17^8.

» des autres Chrétiens , & que personne ne se res-

» sentît des riches présens que TUsurpateur leur fit

» à tous en général & à chacun d'eux en particu-

» lier; il n'est pas moins vrai que ni les Officiers, ,

» ni les soldats François, qui se trouvèrent reduits à

»• la dernière misère, ne tirèrent de cesPeres aucun

» secours, quoiqu'ils fussent dans un besoin des plus

» pressans, étant preíque tous morts, faute d'aíîìf-

» tance, que ces Pères étoient en état 8c à portée

» de leur donner. Il est encore vrai que tous leurs

» Chrétiens , íans en excepter un seul , ont aban-

» donné la Religion, dès que la persécution acom-

» mencé: preuve du peu d'instructions,que ces Pe-

*> res leur avoient donné. Qu'ils en citent un seul

» qui y ait résisté l Qu'ils me prouvent ce dont tous

» les François qui ont été à Siam conviennent , je

» conviendrai à mon tour que tous nos Officiers qui

» leur ono soutenu le contraire en ma présence & à

» ma table , sont des imposteurs , & que j'en fuis un

» moi-même d'ajouter foi à des témoignages unani-

» mes , qui ont confondu leur orgueil & leur eífron-

» terie fans les fairerougir, quoiqu'on les traitât

» d'Imposteurs & de Visionnaires..

» Tous les François qui sont repassés en France

» íìir l'Oriflâme , assirent tous ce que je viens de .

» dire , & soutiendront qu'il n'y a eu que les Sia-

» mois instruits parMessieurs des Missions étrangères,

» qui conservent en secret le Christianisme, sans

» avoir aucun commerce avec les Idoles ; mais onne;

r- - /.
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. » peut pas assurer que cela dure,, les Jésuites faiíànt

» tout ce qu'ils peuvent pour en chasser ces vrais

*> Ministres de ^Evangile , dom le zèle âí le cou-

» rage ne fervent qu'à les condamner & ies con-

» fondre.

L'on voit par cet extrait de la Lettre de Monsieur

Martin , que les JeTuites n'opèrent pas tant de prodi

ges & de conversions dans les Pays éloignés , com

me ils voudroient nous le faire accroire , qu'ils sont

plus heureux à se procurer des avantages temporels,

qu'à établir sûrement la Foi parmi les Peuples infi

dèles. Les richesses, i'autorité, le crédit auprès des

Puissances de la terre, peuvent quelquefois contri»

buer aux biens spirituels des Mifíìons: mais loríque

Ton vient à n'en faire usage que pour se soustraire

àl'obéissance, pour outrager les Légats , les Dépu

tés du Saint Siège , les personnes les plus respecta

bles parleurs dignités, leur attachement au Souve

rain Pontife , dait-on ambitionner alors ces sortes

d'avantages ì Ne sont-ils pas plutôt l'objet de nos

mépris & de notre exécration / La Lettre suivante

de Monseigneur de Tournon au fameux Evêque de

Conon , fera voir jusqu'à quel excès peut aller l'e£-

prit d'indocilité & de Parti.

« ■

LETTRE
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LETTRE DE M- LE CARDINAL

DE T O U R N O N,

A M. L'EVEQUE DE CONON. (a)

■ • *

Monseigneur. IlL ac, Rev. D.

1708.

XjES fréquentes (£)

réflexions que m'a per

mis de faire une longue

navigation , fur tout ce

qui s'est paíTé contre mes

espérances pendant les

derniers mois qui ont pré

cédé mon départ , me

tiennent en suspens : je

ne fais íì je dois , ou vous

féliciter, ou vous témoi

gner la part que je prends

à votre juste douleur.

Peut-on refuser des lar-

rni.

INrer navìgationis oùœ , Lettre dt

mente scepiàs revolvens ea , m. JcTour-

/f - .j pi non à l'E-

quce pojterioribus menjibus véquedtCo-

anû meum iiscejsum ïst-^/'ï™

hinc prœter expeftationemf"*-

conúgerunt : nescio , an

doloris , vel gratulationis [

officiis, ad Dominaúonem

tuam IU.ujlriJsim.am ani-

mum meum convertam.

Fkndum quippè eji super

EpiscopoproReligione cap-

tivo , non tam propter

captivitatem , quam prop-

(a) M. Maîgrot. II avoit été Missionnaire des Missions Etrangères

de Paris. Depuis qu'il fut élevé à la Dignité d'Evêque , il exerça les

fonctions de Vicaire Apostolique dans la Province de Foukin en Chi

ne. II est mort à Rome. Son rare mérite & ses grandes vertus n'y fe

ront jamais oubliés , non plus que dans les Missions , où il a consacré

la fleur de ses années

[b) Cette Lettre est imprimée telle que nous la donnons ; on peut

la voir dans l'Apologie faite par M. Fatinelli , contre les observations

d'un Auteur Anonime fur les Mémoriaux du Pere Provana.^io.

Tome L Cc
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1708. ter persecutionem ; 6" eb mes à un Evêque qui íe

amariùs , qub magis inau- trouve dans les fers pour

ditumj qubdpro Cujloàibus la Religion , non pas tant

habeat suos accufatores , par rapport à la déten-

hosque Religiosos. Sed ubi tion , que par rapport

Spiritus Dei, ibi libertas , aux circonstances qui ac-

& cum gaudio legimus bea- compagnent la persécu-

tos j qui propter verita- tion qu'on lui fait íòuf-

tem , 6" jujlïtiam, per- rir : persécution d'autant

secutionem Jujlinent ror- plus amére, qu'il n'y a

menta. - pas d'exemple, que le

Persécuté ait jamais eu

pour Geôliers íès propres accusateurs , & pour íes

accusateurs des Religieux l Mais où est l'Eíprit de

Dieu , là est la liberté. Nous lisons avec consola

tion que íe Seigneur traite de bienheureux , ceux

qui souffrent les tribulations pour la vérité & pour

la Justice.

slSvcì H°rrescent aajres pû* > Les Oreilles pieuses

tés au Tri- auiiendo , qubd Ecclefiafli- entendent avec horreur

bGlntUsp"r cl Pafiores à fuis provocert- qu'au grand mépris de la

UsMijrton-Qa Adjutoribus ad Genti- Religion & de la dignité

naires de la - J _ O O

Société, les , tamquam ad Judices , Episcopale, des Supé-

de arcanis Chrijliana Legis rieurs Ecclésiastiques

(& quidem concitato priàs íònt , par ceux- mêmes

in ïllos ijìorum odio) ad qui doivent les aider dans.

fraudes,& injurias , non leur Ministère, cités de-

minus in Religionis , quàm vant des Gentils déja pré-

in Epifcopalis Dignitatis venus contre eux , com-

contemptum : qme enim par- medevant leurs Jugesna-

<
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turels , pour en recevoir ticipat'w juslitia cum ini- XJOS.

des affronts, lorsqu'il s'a- quitate? Aut <pue societas -,

git des mystères sacrésde Luc'isad tenebras? Neghc- M. dcTour-

la Religion Chrétienne, to tamenperfecutionis cui-lTquaecô-

Car qu'ont de commun la thore , nonne exultons ca- *"1J"t£

justice & i'iniquité? Quel nit Ecclesia ? Ibant Apos- /"«■*•

rapport ont eníèmble la toli gaudentes à conípec-

lumiére & les ténèbres i tuConciiii,quoniam dig-

L'Egliíè méprisant TAu- ni habiti suntpronomi-

teur dj la persécution , ne Jesu contumeliam pa

ne chante-t -elle pas? Les û? Qua igitur Ecclesia

Apôtres sortoient des Tri- Deisacra exultations com-

bunaux avec allégresse , memorat , cum mœrore .

puisqu 'ils avoient été trou- traóíabimus .? Etenim pro

yés dignes de souffrir des nomine Jesu paûtur , qui

affronts pour le Nom de Jé- pro glorid , & sanclitate

jus. Ces affronts dont Evangelii convicia repor-

i'Egliíe de Dieu célèbre tat, atque ad vindicandum

la mémoire par des Can- Divinum Cultum ab in-

tiques de victoire & de quinament'is superjìitio-

réjouissance, pourroient- - num, & à verbis mendacii

ils faire aujourdhui i'ob- légitimé certat, nullo mo-

jet de nostre tristesse & lejliarum, aut injuriarum

de notre douleur ? Car } ajpeclu territus.

celui qui íàns Ce troubler

à l'aspect des injures & des mauvais traitemens ,

reçoit des affronts pour la gloire & la sainteté de

l'Evangile , ôt qui combat légitimement pour ven

ger le culte divin des souillures de la superstition*

& des paroles du mensonge, souffre véritablement

pour le Nom de Jéíùs. C c ij
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J708. qu£ sane laude \elus Des louanges fi solides

Dominationis tux Apofio- sont dues à votre zèle ,

JuTM.licoBrevinuper àmeallato & le Bref que je vous

de comn. non tam comimndatUr , - ai fait tenir de la part

quàmprœmunitur.Quonam du Souverain Pontife,

hominum fgmento ea tibi les célèbre moins, qu'il

poteritumquamauserri? di- ne les met à couvert des

cere latanter pores : locuti tFaits jaloux de i'envie.

funtadversùm me linguâ Quelle brigue mainte-

dolosâ , & sormonibus nant seroit capable de-

odiicircumdederuntme; vous les enlever ? Vous;

cumque loquebar illis, pouvez bien dire avec ef-

impugnabant me gratis, fusion de cœur : Ilssesont

Gratis siquidem , qui sine servis contre moi de leur

crimine impugnaris , qui langue dévouée à la four-

impugnaris ut noxius ,cìim berie : ils ont veulu mac-

sis in confejjìone laudabi- câbler par des discours,,,

lis- qui manisejlent l'injujle:

haine qu ils me portent. Er

lorsque je leur parlois , ils s'ékvoient contre moi , fans

que je l'eusse mérité : Sans que vous Teuílìez mérité

certes, puisqu'ils se font élevés contre vous qui n'a

vez commis aucun crime ; puisqu'ils íè sont élevés-,

contre vous, comme íl vous étiez coupable, tandis;

que vous méritiez toutes sortes de louanges pour

avoir confeiîe la Foî.

Fauxfots Sed qui insurgunt in Mais ceux qui sele-

c*nfondut r 1 r> * f

pariafir- te, conjundentur , & vi- vent contre vous íeronc

&*Cmm.^ìs- Sapientes in eorum confondus, & vous ver-

flultitid comprehenfos. Jus- rez ces Sages se perdre



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. JtV. aoj.

dans leur foire : le Juste tus auîemlatabitur ; scrip- I7°^-

cependant demeurera tum efl enim: Perdam la- Ltim Jt

dans la joie , car il est pientiam Sapientum , & MMjour.

écrit : Je perdrai la sagejse prudentiara Prudentum véqUedeCe-

desSages, &je réprouverai reprobabo. Si qua verb Z^'u's

h prudence des Prudens. prudentia èft damnabilis ,f'rs'

En vérité si quelque pru- ea utique, quâper vim, fir*

dence est condamnable y infidias vida jua tegerz,

c'est celle avec laquelle noxiapre bonis , falfa* pro

certaines gens s'efforcent veris ojlendera quidam ni^

de mettre leurs crimes à tuntur ; & quœ,fi diceren-

l'abri par kt violence St mr à së faéía , puderent y

par les embûches \. de. per alios subdolè panasse,

donner comme des ac- gloriantur. Inauditumsa

lions louables , des ac- ne consilium in mentem ce

lions criminelles r & cidit ipsorum Prudentum ,

comme vrai ce qui est probatec jcilicet vitœ tefli-

réellement faux : qui en+ monia , non operum prces-

fin se glorifient d'avoir tantia , fed minarum vi &

eu assez d'adreíle > défi- vexationibusexigendiàVi-

íieíîè & de malice3 pour sitatore Apojlolico , & ab

faire exécuter píar d'au- eoextorquendi,metuhuma-

tres y ce qu'ils auroient nœ. Poreslatis intêrposito

eu honte d'exécuter eux- ut integerrimi Episcopi fa-

mêmes.Quelprojet inoui mam eorum damnatis prar

est - il venu dans- l'i- xi, & opinionibus infen-

magination de ces hom- fi, calumniisinjìceret apuí

mes prudens, de vou- SummumPontifìcem. Non-r

loir , non par l'excellence ne iis hisqpnfundetureorum

de leurs œuvres , inais« à Jìulúûá ? Hujus nature
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1708. eí*am e/?Tartarkaiilaex- force de menaces , & de

pedicio , quâ ai novuM , véxations , exiger d'un

violentumque Dominatio- Visiteur Apottolique des

■ nem tuam traxere certa- témoignages d'une bon-

men, in quo viâfor reman- ne 8c d'une louable corn

f.tcaptivus, in quo vulne- duite ^ & en lui faisant

ra nonpeâorijfedanimo , craindre la Puissance sé-

quo acerbiàs, eb gloriofiàs culière > de vouloir le

fuerunt infliâía y in quo de- contraindre à noircir par

nique Fratres kabuisti ag- des calomnies , devant le

gr'essores, &pafsionum.com- Souverain Pontife , la ré-

parùcipem, quemjurespe- putation drun£vêque ir-

rabas ultorem. De hoc uti- ré*prochable , & qui s'est

quefemperin Domino glo- toujours opposé avec fer-

riabor, quia hcec est vera meté , à leurs pratiques

fraternitas y & Jl gloriari condamnables , & à leurs

àportet , quee infirmitatis détestables opinions ì

meœsunt f gloriabop y gau- Leur folie à cet égard ne

dens qubi nos infirmi , illi seroit-elle pas confon-

autem sint poternes, Atque due ? Tel est le caractère

utinam ,ficutfui coutume- de cetre infernale entrepris

liarum particeps , ita fim se, par laquelle ils vous

& prœmii, per virtuteni il- ont entraîné à un combat

lius , qui pro peccatis nos aussi nouveau que vio-

trisfeipfum obtulit hostiam lent , dans lequelle vain-

ìmmaculatam in ahundan- queur est resté le prison-

tiamiseiïeordice,&estmer- nier, dans lequel le*

ces noftra magna nimis ex coups d'autant plus glo-

dono promifftonii^ rieux , qu'ils ont été plus

sensibles, n ontpoint été
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portés au corps, mais à l'eíprit; dans lequel en-T70^;

fin , vous avez eu pour agresseurs , vos propres Ltttrtde

Frères , & pour compagnon de vos disgrâces . ce- M.dcTour-
1 . . , r . r 1 Cr r non à CE~

lui qui devoit vous venger ieion vos elperances. v^ao-

Je m'en glorifierai fans cesse devant le Seigneur pn°^danrsct^t

c'est la marque la plus íincére d'une véritable fra-/<«-

ternité ; & s'il faut se glorifier , je me glorifierai

de ma foihleíîè^ me réjouissant de ce que nous som

mes foibles ,J%0àz ce que nos adversaires íbnt puis

íàns. Plûtà Dieu que comme j'ai partagé les affronts >

je partageasse la récompense qui y est attachée

par la vertu de celui qui s'est offert lui-même pout

nos péchés ^ comme une Hostie íàns tache , dans i'a-

bondance de íà miséricorde; & c'est la récompen

se trop flatteuse qu'il a daigné nous promettre.

Réjouissons nous donc Gaudeamus igitur in hac rt„f$£

«lans cette sainte espé- fanâíd expeclatione : ïnfurksT*P~

, r r Ports 1ue

rance. J avoue cepen- multo tamen , jateor , ex- lui/ònt d<s

dant que ma joie est en- perimento tribulationìs eJlfâ#fíiÚ™

vironnée de bien des íìi- gauiium meum , càm co

jets d'amertume , lors- gito ad graves diffìculta-

€pie j'envisage les gran- tes in hac Mijsione auflas

des difficultés qui íè ren- Evangelicee prœdieatiom ,

contrent dans cette Mis- & Apoflolicte Sedis Man-

ûcfn y pour la prédication faterum executioni, ex re-

8e l'Evangile , & pour merè ïbi gejlis, 6* ab ìmpe-

l'exécution des Décrets rawris procuratis , super

du Saint Siège , parce quibus non habeo requiem

qu'on a fait , & ce qu'on Jpiritui meo 9 quamvis nihil

fait faire avec tant d'au- miJuinhisconsciussim, Ea
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■0$m enim , quœ ad Religionem , dace à l'Empereur. Ces

ad causam Dei (à quâ tua difficultés me jettent

tji indivisa ) atque ad Pon- dans une inquiétude con-

tificiam poteflatem spec-ì únuelìe, quoiqu a cette

tant, corde satis impavi- occasion, je q aie rien à

do , ni falbr , sufiinui , me reprocher. Pour ce

quantum mea sragilitas, qui regarde la Religion,

& rerum conditio permi- la Cauíè de Dieu., dont

fit. Quœ mea sunt , con- la vôtrqfl^iníeparable ,

tempsi : quœ œgiminis , & Tautorite du Saint Sié-

omnihus noium est, quan- gte, je les ai soutenus, si

ta pro meo rnunere obeun- je ne me trompe , avec

doJim paffus, Jam vero des- aíîez d'intrépidité , &. au-

pgrate agentium furorem , tant que ma foiblesse Sc

quœrationumvis? quispœ- les circonstances ont pu

■nœ timoT , quœ potejlas co- me le permettre. J'ai né-

hiberevalebat? Omniapgr- giigé mes intérêts pro-

peram adhibui : ab infli- pres , mais pour ce qui

gendis cenfuris abjlinuisje est de l'empioi dont je

non me pœnitet , saltem luis chargé , tout le Mon-

ut in illius cpdat pudorem , de fait ce que j'ai souffert

.qui haud pridem ex cjaujìs pour Texercer avec inté-

longè levioribus, quam ipse grité. Ni la force des

sitreus, fratxes Juos ejus- raisons, ni la crainte des

4em Societatis yitandos censures > ni telle puis-

munciaje prœswnpsit , uy- íànce que ce fut n'étoit

que a^ Jkâ# Pekinenjis plus capable de réfréner

murmuxationem , & deri- la fureur de ces gens qui

fum , quique insuessemper agilsoient en deíèípérés.

jlatransjcàm jam in alios J'ai employé toutes sor-

tes
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r

ère.

tes de moyens inutile- dentés acueret, seniCatulo 17oS*.

ment. Je ne me repens ab Imperatore meritb suit £^

nullement de ne pas avoir comparatus. * mmtout-

eu recours aux Cenlures ; vtqucdeco-

afin de faire plus de honte à celui qui, pour des"0". retf

11 f -i n. nudans l"

causes bien moins importantes que celles dontil elt/w.

coupable lui-même . a été assez hardi . il n'y a pas
1 r 1 11. , 1 • • Intégrité

long-tems , de publier qu on ne devoit avoir aucun du' Légat

commerce avec íès propres Confrères de ía même d£j£ú^ (vn

Société, ce qui lui attira le mépris & la raillerie

<le toute la Cour de Pékin^ & qui aboyant fans

cesse contre les siens, comme il aiguifoit íès dents

pour déchirer encore les autres , fut avec raison

comparé à un vieux chien par i'Empereur même.

Mais principalement , - Sei potiffìmàm 9 quia

parce qu'il convenoit de rei Chrifliance hujus Mis-

ménager plutôt par la sionis in tanto discrimine

voie de la douceur , que positœf ne in deterius con-

parcelle des châtimens, tingeret ,mansuetudinema-

Tintérêt de la Religion gis , quàmpozncerigoteerat

Chrétienne , qui fe trou- conjulendum y omnia fi

xe en un éminent dan- quidem , quemadmodum

ger dans cette Mission , Dominatio tua experta efi ,

de peur qu'il n'arrivât effrœnatè ad Imperatorem

quelque chose de pire : deferebantur y ubi crimina

vous lavez^Monfeigneur, tutum inveniebantfub tan-

par une fatale expérience to Patrono pr&sidïum, per

que tout fans réserve sas & nefas eos defendere

étoit rapporté à l'Empe- vqlente , per quos periculum

reur, que les crimes trou- imminebat , prout sœpmç

Tomel. D d
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regarde Us Ve7líft XCLtl° 1 » CU1ìl ^J11]' Veiir de CeUX Í3U1 l0nC A U"

«va»"deímodi nature? hominïbus va- nique cause de tout le

Mijfiens , ... ., n • 1 • í> • r

par les jé-tientia vincendum ejt; ani- mal , comme je 1 ai íou-

1708. a Regiis Prœfeâis audivi voient un sûr azilë chez

déclaration. Per vim fol- un Protecteur si puissant

L'Empe- yunturjura regiminis , nul- qu i s'étoit déja déclaré , à

-fimfj? laquepoteflas , ubi nulla vi- tort & à travers , & en fa-

t%arde 5 ven<ti rat^° • & kujuf- veur de ceux qui sont i'u-

affaire

Mijsie

par le.
f • mj ~ '
Juucs" madverfio quippe utilior vent oui dire , de la bou-

plerumque j graviorque rel- che même des Princi-

ditur eunâiatione: at verò paux de cette Cour. La

emendationem quœramm, force anéantit les droits

non pœnam. Rogemus Do- les plus sacrés des Supé-

minum Mejsis , ut alios rieurs , & il n'y a aucune

mittat Operarios in Vineam autorité où il ne se trouve

fuam, vel iflos,fi sperare aucune régie certaine

licet, ad meliorem revocet de conduite ; ce n'est que

frugem. par la patience feule,

qu'on peut dompter des

naturels si féroces. La correction devient &

plus utile & plus efficace à mesure qu'elle est dis-,

férée; & nous ne cherchons que la résipiscence &

non pas le châtiment. Prions le Maître de la mois

son d'envoyer à íà vigne de nouveaux ouvriers ,

ou de rendre meilleurs , si la choíè est possible , ceux

qui y travaillent actuellement.

• Non clamemus : utinam Ne nous écrions point ,

abfcindantur , quinosçon- que ceux qui nous trou-

turbant , Jed potiùs ore- blent périssent ; mais plu-

mus Deum, ut nih.il am- tôt prions le Ciel de les

pliùs malifaciant ,non ut empêcher de faire du
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mal à l'à venir, non pas probati appareamus , sed 170,9.

pour quenousparoiísions boni ipsi efficiantur. Inte-

justisiés, mais afin qu'ils rimverb absensquidem cor- n fîlkjfge

deviennent de véritables pore, sed spiritu prœsens , non <rêtre

gens de bien.Cependant, ad Dominationem tuamppe0frcu'il

quoiqu'absent de corps, invi&isgratulatioriibuscon-h™n* Uu'

mais présent en esprit, je vertor de hoc,quodex adeb

vous fécilite même avec jujld causa, pro gloriosâ

envie, de ce que pour scilicet Ecclesia. nonhaben-

une cauíè aussi légitime , te maculam, aut rugam ,

Sc pour l'honneur de l'E- ibi violenter detineatur ,

glise qui se soutient tou- non tam .ad supplicium ,

jours , & fans taches & quàm ad coronam. Nova

íàns rides , vous êtes déte- etenim,seu protraóîa occa-

nu dans les chaînes , .bien siofortitudinem tuam pro

moins pour y succomber bandi , amulatione potiìts

dans les supplices, que digna ejl , quàm commise-

pour y remporter la vie- ratione. Ego fane vehe-

toire qui vous est due. menter optarem ibi adejse

Cette nouvelle occasion gaudii adjutor,& non mi-

ou plutôt cette occasion nùspafsionumJocius, quàm

prolongée d'éprouver conjolationis , quee abun-

votre courage, est plus dat in omni tribulatione

digne d'envie que de nojhrâ per Chriflum , pro

commisération. Je íbu- quo , licèt indignus ,Lega-

haiterois du meilleur de tionefungor,

mon cœur, me trouver

avec vous, - pour y partager votre joie , & être le

compagnon de vos travaux , & celui de la con

solation toujours abondante dans toutes nos tri

Ddij
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1708. bulations par Jésus - Christ , dont quoiqu'in-

digne, je me trouve le Légat.

teLêgM Acproptereà invido sor- C'est dans cette vue

swpìravtc tem Joannis Catechijìœ vi- que j'envie le íbrt de Jean

luu ri de Mijfwnariis jampri-- lç- Catéchiste, qui dëpuis

dem benè merentis , quipro long-tems rend de fìbons

me detentioni Dominaûo- offices aux Miíîìonnaires,

nis tua fuit adauâus , ut &qui par rapport à moi

injuriajìerem consors ; non est retenu avec votre

meriti. hiberner tamen au- Grandeur dans la capti-

dio de eOj quòd hœc cons- vite, afin que jè fois en

tanti animo forât , exem- quelque forte le compa-

plo Dominationis tuœ pro- gnon del'injure que l'on

cul dubio consrmatus:quan- vous fait, fans cependant

do quidem Jirmitatis virtus participer à votre mérite^

in hujus Mifjìonis Neophi- J'apprends avec d'autant

tisper quàm raro invenitur. plus de plaisir qu'il fup-

Eumplurimàm faluto in Je- porte avec courage la

su ChriJIo & charitatis tuce persécution , étant animé

commendo, par votre exemple; qu'il

» est bien rare de voir une

pareille constance parmi les Néophites de cette

Miíhon. Je le íàlue en*Jéfus - Christ & je le recom

mande à votre bonté. -

De cœtero confortamini Au reste fortifiez-vous

in Domino ,& in poienûâ dans le Seigneur & aiïèr-

virtuûsejus corroboramini y missez-vous dans la gran-

nam vereor , nepluresad- deur de ía puissance , car

hue , & quidem gravions , je crains, Monseigneur,

Dominationem tuam , ex- que dans la fuite , vous
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n'ayiez à soutenir de plus petfent tribulaúones y cùm 1708.

grandes tribulations, for- modo easittibiinter amari- edg

tout étant, au milieu de tudines omni humano so- mmtout-

tant de travaux, dépour- latio dejlituta. Sedjamnon^jJJ^.

.vu de toute consolation efi parvulus jîuâíuans , qui™*; ™uj

humaine. Mais vous n'ê- circumferri posfitomniven-)<rs.

tes point un enfant qui to doâlrince in nequitiâ ho-

chancéle & qui soit capa- minum , & in aflutiâ ad

ble de se laisser emporter circumventionem erroris ;

à tout vent de doctrine : &jìdelisDeus nonpatietur ,

agité par la méchanceté eamtentarisupra id , quoi

des hommes & par la ma- potefi.

lice de ceux qui soutiennent Terreur, Dieu tou

jours fidèle dans ses promesses, ne permettra pas ,

que vous soyez tenté au-dessus de vos forces.

Lorsque vous ferez Sedfacietenamcumten-

éprouvé , par la tenta- taiione proventum , ita ut

tion , il vous comblera eâ majori, quâ intox cote-

de íes grâces , en sorte nas Apoflolus utebatur ,

que Vous pourrez dire scribendi libertate > dicere

avec cette sainte liberté poterit Dominatio tua :

dont se servoit TApôtre Charissimi, nolite jugum

en écrivant quoiqu'il fut ducereycum Infidelibus ,

dans les fers : Mes chers nolite noxiis eorumope-

Freres , naye^ aucun com- ribns assentiri : nolite da-

merce avec les Infidèles, ne re ullam offensionem , ut

parûcipe^en aucune manié- non vituperetur Ministè

re à leurs aâlions criminel- rium nostrum. Et utinam

les ,&ne donne\ aucunsu- insanclâ , & religiosâ ani-

jet des:andale , de peur que misimplicitate hœc audiren-
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1708. tur ad correóíionem , non notre saint Ministère ne

ex invidiâ,sed excharitate tombe dans le mépris. Plût

prolata ! Verùm quis, &Jì au ciel que ces Belles pâ-

authoritatepollens, eosmo- rôles fussent prises dans

nerepotejldepeccatOj quin un sens chrétien & reii-

jìatim hoflis reputetur , & gieux , avec simplicité de

ex eo damnabilis. cœur , comme une íàinte

remontrance dictée par la charité , & non pas

avec un esprit de haine & d'envie. Mais quel est

l'homme si autorisé qu'il soit , qui puisse les-re?

prendre de leurs fautes , qu'il ne soit aussitôt répu

té comme un Ennemi déclaré & toujours condam-

* '4k

Toute notre confiance

est donc en Jéíus-Christ

par lequel nous serons

justifiés, puisqu'il a dai

gné nous retirer , & nous

délivrer jusqu'ici de lí

grands dangers, nous de

vons espérer qu'exauçant

les prières que vous vou

lez bien lui adresser en

notre faveur, il daignera

encore nous retirer» Sc

nous préserver des préci

pices entrouverts íbus

nos pas , quoique mes

prières n'aient pas autant

d'efficacité que les vôtres y je ne cesserai pas de

Autorité Omnïs igitur fiducia nof-
m:prifiepar „ O J % J

les ennemis tTCÍ ejt ptT Lfirijtum , a QUO

,01a les u- vosJperojuturos innoxios,

/uues, quemadmodum à tantispe-

riculis nos eripuit, & émit,

& in quëmsperamus , quo-

niam & adhuc eripiet , ad-

juvantibus vobis in oratio-

nibus pro Nobis. In meis ,

& siexinfirmitate contemp-

tibusj non cejsabo memo-

riam facere veftrûm. Et hic

intérim in oscuiosanftofra-

terni amoris Domination&n

tuam ampleftor.



SUR LESAFF. DES JESUITES. Liv.IV. y

lui en adresser pour votre conservation. Cependant 170S.

je vous embrasse, en vous donnant le saint baiser

d'un amour réciproque & fraternel.

Charles Thomas Patriarche d'Antioche,

De Lin-Chin/le 6 Octobre 1706.

Monsieur Maigrot n'étoit pas le seul objet de l'a-

version des Jésuites , ils regardoient dans Monsei- vEvtqn

gueur de Tournon un adversaire bien plus puissant , ^/^T/*

& dont l'autorité étoit beaucoup plus à craindre. Le Au/

Décret qu'il avoit fait contre les Rits Malabares , les sion deí jé-

persuadoit vivement, qu'il ne manqueroit pas de^"""'

condamner encore ceux de la Chine , qu'ils avoient

infiniment à cœur. Mais Benoit XIV. venant de

mettre fin à toutes ces anciennes contestations ^ par

(a) une Bulle qui immortalisera à jamais íà mémoi

re , nous ne devons les rappeller de tems en tems ,

qu'autant qu'elles tendent à faire connoître combien

cette Constitution (à) étoit nécesiaire ,Sc qu'elle est

la force des preuves justificatives que nous employons

dans cet Ouvrage. Nous rapporterons dans cette

ieule vue la Lettre suivante, que le Légat adressa aux

1

(d) Elle sera rapportée au Tome IV. de ces Mémoires, page 477.

(a) On peut voir dans le Journal du Père Viaoi Confesseur de M.

de Metzzabarba Légat en Chine , jusqu'à quel point les-Jésuires avoient

Irrité l'Empereur contre l'Evêque de Conon. Ce Prince le traitoit de

fourbe j d'ignorant ì d'homme vil & de séditieux- 1 qui n'avoit aucune

connoissance des Rits Chinois. II vouloit même que le Pape le châtiât

avec une extrême sévérité, ou qu'il le renvoyât en Chine, afin qu'il

Tui fît trancher, la tête. ; .'\ #
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1708. Jésuites de Pékin. Elle fera voir, quel crédit ces Pè

res avoient í^r l'efprit de l'Empereur, & elle prou

vera que íbuvent ces Missionnaires se fervent de la

faveur & de i'açcès qu'ils ont auprès des Grands ,

pour s'opposer aux Ordres du Saint Siège , & ten

dre des embûches à ceux qu'il envoie pour en procu

rer inexécution.

LETTRE DU LÉGAT

AUX PERES DE LA SOCIÉTÉ

RÉSIDENTS A LA COUR DE PEKIN.(a)

ÍÌÍ2i«R^. Pûfer, lisserai mœ- JSsOus avons reçu der-

tmêremcpt rore plenas £ jfo,. Vuâ nu- niérement , Mes Révé-

mémes , deper accepi,cum annexo Uç- rends reres, vos Lettres

jeTmíríZ creto Imperialí , dato 1 6 remplies de tristeíle ,

'Decembris 1706 , contra avec le Décret Impérial

IlluJlriJJimumD. Cononen- qui y étoit joint , en date

Jem , & alios : Vïóíori Co- du 16 Décembre 1706' ,

roua tfl duplicata, ne de rendu contre miustriíîh-

-yeritatis triumpho exultaret me Evêque de Conon Sc

in Sinis , & non tam Socii, les autres. Le Vainqueur

quàm Teftes illi fuerunt s'est acquis une double

adautti ; sed çontrifìati couronne , afin que le

ejlis : utinam hçc trijlitia triomphe de la vérité fut

vejîra fit ad pœnitentiam ! complet dans la Chine ;

De ea utique gauderem , & ceux qui partagent les

\a) Cette lettre est également imprimée comme la précédente , Qc

elle est rapportée par le même Fatinelli,

outrages
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outrages qu'il a reçus, quia effèt secundùm D]eum , 1708.

íònt moins les Compa- & insalutemslabilemopera-

gnons de ses travaux , que retur. Ego verb non minus

les fidèles témoins de fa Cuver afflifïis rébus Mifîìo- "°n *fjh

•n • n/f • J« • \ r . vique dcCo-

victoire. Mais , dites- nis, quam Juper 11s , qui non, rele

vons, vous êtes affligés \ eam affligunt , lachrymas/î,. *,l"

Plût au Ciel, mes RR. coram Deo diù, noftàque

PP. que votre tristesse effundo , & fi ignorarem

vous conduisît à la péni- causant malorum, eorum-

tence: je m'en réjouirois, queAuftores, alacrioriani-

parce qu'elle seroit selon mo eaferrem. Damnata efl

Dieu, & qu'elle opère- praxis vefbra à SupremâSe-

roit efficacement votre de : Sed magis detestan-

íalut.Pour moiJe répands dus immoderatus agendi

nuit & jour cles larmes modus , quo pudorem

améres devant le Sei- vestrum cum everíìone

gneur , autant fur les dé- Miíìionis sepelire con-

plorables affaires de ces tenditis ; Sanis confiliis

Missions affligées , que auditum non prcebuiflis ,

fur ceux qui les affligent, modo ad horrenda confugi-

Et je les supporterois tis. Quid dicam? Proh do-

avec moins de chagrin , lor ! Finita efl causa , 6*

íì je connoissois moins la nundumfinitur error l Des-

cause de ces malheurs , truetur Mifsio antequam re-

& ceux qui en íònt les sormetur.

Auteurs. Le Saint Siège

a condamné vos pratiques ; mais on devroit en

core plus condamner cette audace effrénée , avec la

quelle vous vous objlinei à enterrer votre honte fous les

ruines de cette Mijfiont Vous n'avez point prêté

Tom. h E e
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1708. l'oreille aux conseils íàlutaires , vous avez eu

recours à des moyens qui font horreur. O Ciel ! La

- Latre de cause est finie, & Terreur dure encore. La Mis-

dînai de sion fera détruite avant que cette Mission puisse

SSL, être réformée.

de Pékin. Cœterum luiuiit , RR, Au reste , vous vous

W. non dolent, cùm ira- mocquez , mes Pères ,

tum in se dicuntlmperato- vous n'êtes point en pei-

rem , omnia pro eorum Vo- ne , lorsque vous nous di-

tis decernentem : profetfò tes , que l'Empereur est

adjujlamiramprovocaretur irrité contre vous. Il se

Majejlas Sua , fi cognosce- plait à prévenir vos dé-

ret (quod Deus avertat) sirs. Certainement S. M.

quantum detrimenti ejus seroit justement irritée ,

glorice attuliflis. VerusRe- íì Elle cdnnoissoit ( ce

iigionis ^elus nonsclis ver- qu'à Dieu ne plaise )

bis , sed solidis virtutum combien vous faites tort

cperibus ojlenditur. Quid à íà gloire. Onreconnoît

credendum iis, quorum le véritable zèle de la Re-

çonversatio mecum íèm- ligion, non pas par des

per fuit per insidias \ qui paroles feintes, mais par

eamet die , quâ tot molimi- des œuvres d'une solide

na in Apojlolicos Adminif- vertu. Quelle foi doit-on

iros paràyere , se Jiipplices ajouter d des gens qui ont

jìnguntpro Catéchisa ? Ro- employé toutes lesfourberies

go eum, quisibivindiclam imaginables, en traitant

jefervavitj ne dignamfac- avec moi ? qui, le même

tis reddat yobis retributio- jour qu'ils tramoient tant

nem; ne ve meûatur eâdem de coupables entreprises

menfurâ; qud mens suislis contre le ministère Apoíf
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tolique, seignoient d'ê- proximis vejbris. Pîura ex

tre les íùpplians les plus his , quce hic in dies succe-

humbles , en faveur d'un dunt 3 jampridem] Romce ^

Catéchiste ì Je prie celui prœdifta sunt ex non pu- m. u cJ-

qui s'est réservé la ven- blicationeDecifionisinEu-T"frnJe

geance , de ne point vous ropâ : quiserb crédit, aquiàs

donner la récompense judicat , sed conceptum *w.

que vous méritez, & de deindè judïciumJirmiàs te-

ne point vous mesurer net.

avéc ia même mesure

dont vous avez mesuré votre prochain. Rome ,

Sc même toute l'Europe ayant appris votre opi

niâtreté à ne point publier les dernieres Déci

sions du Saint Siège , avoit déja prévu la plus grande -

partie des malheurs qui arrivent ici de jour en

jour. Celui qui ne croit que tard, juge avec plus

d'équité; Sc un jugement porté en conséquence,

acquiert d'autant plus de force.

Vous vous plaignez Flebiles conquejliom.es un-

amérement par-tout de dique effunditis de ferita-

la férocité de celui qui te illius , per quem omnia

étoit, il n'y a pas long- negotia vejlra modo trac-

tems, la base de toutes tantur ; sed ad consckntias

vos négociations : mais vejìras , manus ejl conver-

dans Tintérieur de vos tenda.Sitalemeumcognos-

coníciences , rendez- cebatis , qui Herodis nomi-

vous justice, mes Pères.Si ne à vobis meretur dei\pmi-

vous le connoiiîìez aíTez ruai'} cur advirumhujus-

pour lui donner le Hir- modi recursum habuijíis ?

nom d'Hérode , pour- Cur ejus odium in Lega

Ee ij
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1 708. tum Apostolicum ini- quoi donc avez-vous eut

què conicitavistis usquè recours à un homme de

M^'[ttr'cde adeumprœcavendumà mu- ce caractère ? Pourquoi

dùmiie* neribus fuis? Resgeftasbe- l'ave\-vous excité fi indi-

llTTésuì-rà conférant RR. Vestrœ ; gnement à la haine, con-

dt pe- & 7i07i nifi de seipsis con- tre un Légat Apostolique ,

queri potenmt : uûnam ex jusqu'à l'empêcher d'en-

corde doleant. voyer les présens qu'il

vouloir lui faire ì Res

souvenez-vous de tout ce qui s'est passé , • 8c vous

vous persuaderez que vous ne "pouvez vous

plaindre que de vous-mêmes. Plût à Dieu que

vous en sussiez pénétrés de douleur dans le fond

de vos cœurs.

Datum Nanhini die 1 8 Donné à Nankin le 1 8

Januarïnjoj. Janvier 1707.

AddióliJJìmus RR. W. Tout-à-vous.

Carolus Thomas Patriar- Charles-Thomas Patriar-

cha Anûochenus. che d'Antioche.

XI.

Les Mis Une Lettre aussi forte 8c aussi expressive nous fait

^TiTs'cu-hien comprendre ce que pensoit Monseigneur de

Umlr injTournon des MissionnairesJésuites. Il étoit informé

íwriju^e ^eurs men^es à la Cour de Pékin, il les avoit vues

Souverain*, pat lui-même , il íàvoit de quelle façon ils se com-

portoient à Pondicheri , il en avoit été le témoin :

mais,quand il ne l'auroit jamais été, les informations

qu'il recevoit tous les jours & souvent même des

Personnes du premier Ordre, ne lui auroient rien

laissé ignorer. Un Gouverneur du caractère qu'étoit
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Monsieur Martin , dont nous venons de voir la lettre , 1708.

jnéritoit astûrément la foi du Légat. M. Hébert

qui succéda à ce Gouverneur n'étoit pas moins digne

d'en être cru. Nous avons remarqué comment le

premier s'explique íùr le compte des Missionnaires

de la Société: on jugera tout-à-l'heure si le second

en conçut des idées plus favorables. Nous n'avons

donné que quelques traits de la lettre de M.

Martin , mais nous rapporterons celle de M.

Hébert en íbn entier: l'une & l'autre, comme nous

Tavons dit, furent communiquées en ce tems-là au.

Légat. Cette dernière (a) Piéce avec les précédentes

ne démontre que trop combien ces Pères vouloienc

diípoíer de l'autorité , en faisant intervenir à leur

gré les Noms augustes des Souverains de la protec

tion desquels ils se flattoient.

LETTRE

DU CHEVALIER HEBERT,

AU PERE TACHARD, JESUITE.

MON REVEREND PERE,

Vxit,

Ous êtes tellement accoutumé à vous mêler des Lettre du

» affaires de la Compagnie , que , nonobstant la prié- ZlTde

» reque je vous ai réitérée plusieurs fois de nous lais- p?ndï'ht

*■ ' -1 n au P. Ta--

chard Jé-

(a) Cette Lettre est mot pour mot tirée de son Original : il sera sa- sul"'

■cile aux Jésuites de Pondiçheij d'en faire la confrontation. Monsieur
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1708. » fer en repos , je ne íliispas étonné que vous preniez

» parti dans TafiFaire de La^aro, ci-devant Courtier

Gou'er.u » & Modélìar de la Compagnie. Depuis que je ibis à

pZdkhi- 59 Pondicheri , j'ai été tellement étonné qu'on se soit

d£f'T* " ^erv* ^e ce Laxpto pour Modéliar par son peu déca

ti. ' » pacité , & le peu de crédit qu'il a dans la Ville , que

» j'avois pris résolution de le congédier. Mais ayant

» été informé qu'il vous rapportoit tout ce qui íè

* paísoit de nos affaires , j'ai cru ne pas le devoir gar-

» der plus long tems , après avoir manqué à ce qui

» est de plus essentiel , qui est la fidélité & le secret ,

» vous ayant rendu service dans l'affaire de Matou

» Goupa à notre iníçu , contre son devoir & au préju-

» dice de la Compagnie. Si ses parens ont rendu de

» bons services à la Compagnie par le passé , est-ce

» une raison qui doive engager à garder un mauvais

» sujet ì Ne íùis-je pas obligé à veiller aux intérêts de

» la Compagnie & à les soutenir \

» Je serois responsable de tous les torts qu'il

» pourroit causer dans la fuite, sachant par moi-mê-

» me qu'il est incapable des fonctions de son emploi :

» & afin de faire connoître que j'ai de la vénération

» pour ce que feu Monsieur Martina fait, c'est que

» je souffre que le fils de feu André , qui est encore

» bien jeune, soit préféré à tout autre, s'il so rend

» capable; parce qu'il est Chrétien, de bonne Cafìe >

Hébert Payant adressée au Pere Tachard qui étoit alors Supérieur dans

cette ville , ils auront conservé cette piéce dans leurs Archives. Mon

sieur Hébert succéda à Monsieur Martin dans le Gouvernement de

Pondicheri & des autres Etablissemens François qui en dépendent.
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» & de race ancienne. Vous êtes tellement paíïïon- 1708.

« né , Mon R. P. SÊhs vos demandes St dans vos di£

j-1 > / / ••/* 5 lí* Lettre da

» cours , qn il ne m a pas ete permis juiques a présent Gouvtr.

» de les modérer: & comme vous ne vous rebutez ja-p^í

» mais , auflì suis-je réíblu de vous refuser tout ce qui nauP.Ta.

r 1 / chard,Ji-

» ne lera pas de ootre vompetence.

» Vous avez tellement embarrassé les précédens

»» Gouverneurs , par vos importunités & par les me-

» naces que vous leur faisiez à tout moment d'écri-

» re au Roi, qu'ils ont été obligés de vous céder tout,

» & de vous laisser à l'abandon plusieurs affaires qui

» demandoient une prompte exécution , qui regar-

»» doientla Compagnie, & qui intérelîoient même

» les particuliers. Vous avez voulu tenir les mêmes

» discours avec moi , mais vous avez trouvé un bou-

» ciier qui vous a arrêté tout court ; lorsque jevous ai

» dit assez souvent, que vous étiez bien hardi de

», vous sertir Sc de compromettre un Nom si auguste

» & si relevé, que tout íùjet ne doit prononcer qu'a-

» vec respect & bien à propos. Comme vous n'avez

» rien gagné pour le rétabliíîement de La\aro , fera-

*>.t-on étonnés vû vos anciennes pratiques, de voir

» que vous tombiez fur Nainiapá, que j'établis Mo-

» déliar de la Compagnie, comme fait Taille fur la

» proie, quánd il la veut dévorer. Quand il feroit le

» plus parfait & le plus spirituelle tous les hom-

>» mes , il suffit quJil ne vous convienne pas , ou qu'il

» ne vienne pas de votre part, pour qu'il soit tout-à-

» coup le plus indigne & le plus scélérat qui soit

>dans Pondicheri, Vous ne íaiíïèz pas- cependant
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1708. 39 clue d'avoir part à ses charités puisqu'il fournie

» l'huile pour votre Eglise penlPnt toute i'année ,

g"uvJu * ^ *ïu nV a Pas un Chrétien quel qu'il íòit qui

«íur </e » ayant recours à lui, ne íòit rempli de ses libérali-

ri ca p.Ta- » tes. \)uand je vous en ai tait rellouvenir , vous m a-

jtiu!*1^" vez répondu qu'il le faiíbit exprès, pour mieux

» cacher ses mauvais desseins : mon Dieu ! quelle

d interprétation vous donnez à ses bonnes actions í

?> Si c'est un défaut en lui de n'être pas Chrétien ,

» c'est un malheur de íá naissance ; cela ne lui ôte

?> pas la qualité d'honnête homme, de très-fidéle ,

» très-secret, & par-deílìis tout cela, très-accrédité

» à Pondicheri : ce qui convient à la Compagnie.

» Ainsi toutes les recherches que vous faites de íà

» vie , ne diminuent en rien ses bonnes qualités.

çcjésuì- -* Faut-il qu'un Religieux marque une si grande pas

se noircit » si011 9 comme vous faites/ car dès que vous ne pou-

nèpousent » vez reulur d un cote , vous avez recours a ce qu il y

^tlrií""1' M a déplus noir dans la médisance, pour flétrir cet

« honnête homme & le noircir; puisque quelque di-

v ligence & quelque examen que j'aie pu faire dans

» cette affaire, je n'ai pu découvrir aucun des faits

» dont vous accusez cet homme; ce qui doit remplir

» de confusion Sç ses ennemis & ses accusateurs.Vous

» savez qu'il y a deux Malabares à la Manirie, l'un

» chrétien & l'autíe gentil, qui nous servent d'inter-

» prêtes , chacun à ceux de íà religion : Nainiapa

.» étoit pour les Gentils } étant devenu depuis Cour-

» tier de la Compagnie, j'ai nommé à fa place Ram'

. » na qui esthormçte homme, qui nous sert avec fi

délité 4
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»> délité , &qui est actuellement auprès de Nababe 1708.

» Daoudan,où il soutient nos intérêts , contre votre

» injuste procédé , & votre attentat dans Parfaire de ttun du

» Muron Goupa. C'est, heias ! íbn plus grand crime !I1 noir de

» vous est oppofé : c'est un fidèle serviteur de laCom- ruí'fn-

» pagnie ; mais quel qu'il soit , il n'importe , il le faut^*

» chaíîèr, parce qu'il n'est pas de vos adhérans., &

» qu'il n'est pas placé par le Pere Tachard. J'aurois

» été bien étonné, si ayant pris parti pour La^aro,

» vous étant déchaîné contre Nainiapa, queRamna

» eût demeuré íàns reífentir vos traits, toujours enve-

» niniés contre tous ceux qui ne vous ontpasobliga-

*» tion de leur emploi.

» Vous voudriez nous insinuer qu'un Modéliar. ^*fe

» chrétien, est d'un grand secours pour vos Missions chu-

dt o_ ' > L • 1 • t tient sor-

ans les terres , oc qu au contraire etant gentil , il y m.;s par ieí

» peut porter un grand préjudice. C'est apparem- ufuu">

» ment pour la même raison que vous avez fait tout ce

» que vous avez pu, pour engager tous les François

» qui sont à Pondicheri à se servir de Maiabares chré-

« tiens , mais qu'ils ont été obligés de chasser à cauíè

« de leur,vie scandaleuse , fainéante , & preíque tous

» adonnés au vol, étant des espions domestiques, &

?> par conséquent ennemis de leurs maîtres. Un Mo-

» déliar gentil pouvant être , comme vous dites , de

» quelque obstacle aux progrès de la Mission dans les

» terres , il faut conclure de-là qu'elle est bien chan-

» celante , & qu'elle ne va pas mieux, que celle qui

v (ç fait à Pondicheri. Mais, mon Pere, s'il s'y trouve

» quelqu'empêchement , c'est que vous avez mal

Jornel F f
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1708. » débuté; & que voulant passer pour Brammes, vos

» Missionnaires ne peuvent plus communiquer avec

çíuvJ* " ^es autres Castes 3 qu'avec des trompettes parlan-

ncur de " » tes : c'est ce qui fait, que vous y faites peu de Chré-

riaup.T*-» tiens ; <x en vente períonne ne pourra croire que

Cjuttf. Je 39 vous manquiez de moyens pour faire tenir à vos

» Missionnaires leurs besoins , puisqu'il n'y a point

» d'intrigues dont vous ne vous avisiez poar faire

» réussir vos entreprises , & non pas vous fonder fui

» un moyen auíîì foible qu'est celui d'un Modéliar,

íòit chrétien ou gentil; puiíque son seul emploi,

» est de rendre service à la Compagnie pourleCom-

» merce.

Lesjifià- » Je vous assure que je mets tout en usage pour

TcnUkurs » exécuter les ordres dont il a plu au Roi de m'ho-

ihr'nTn la » norer. Faites-moi naître l'occasion de faire du bien

d'objerver » aux Missions & aux Millionnaires , & vous verrez

du Pa- » quel est mon zèle pour la gloire de Dieu , & pour

ganifmt. 9 ja pr0pagation de notre Mere la Sainte Eglise.

» Mais je fuis obligé de vous dire que depuis que je

» fuis à Pondicheri , je fuis très-mal édifié de vos con-

» versions ; puiíque les plus mauvais íujets que nous

» avons à Pondicheri sont les nouveaux Chrétiens.

» Je ne íai à quoi attribuer la faute , fi ce n'est au na-

» turel des Gentils , ou si ce n'est qu'ils sont mai

» instruits : il y a, ce me íèmble^ de l'un & de l'autre ;

« ils sont naturellement paresseux & superstitieux ,

» & comme vous leur permettez preíque toutes

» leurs Cérémonies idolâtres 3 tant dans leurs ma-

» riages & enterremens , que dans leurs anciennes
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» manières d'agir, il ne faut pas s'étonner, si ce 1708.

» ne íbnt que des demi - chrétiens , & qui retien-

» nent toujours Fimpreísion de leurs Dieux diabo- Lmre du

» liques Brumma , Vischmou, Rutrem , & une infi-^'^

» nité d'autres. p.ondiíht

» On a beau vous remontrer que ces nouveaux rw u-

Chrétiens dans leurs mariages & leurs enterre-^""'

» mens, & à ces marques qu'ils portent fur leur

» front , ne peuvent paíTer que pour des superstitieux

» & des idolâtres, & que cette séparation de l'Eglife

» pour les Parrcas d'avec les autres Chrétiens, que

* vous enterrez même dans un lieu íeparé , comme

» s'ils n'étoient pas enfans d'une même mere, com-

» me si dans le Paradis, il se trouvoic un lieu plus

» bas, plus éloigné pour eux, que pour les autres

» Tribus : ces tambours ôc ces trompétes qui servent

» aux Idoles & aux enterremens des Gentils , & qui te/p^^

» précédent ceux de vos Chrétiens : ce Thali » ceJ"j^^cr

» Cocco , ces herbes superstitieuses dont usent les m* son.

» Gentils, & que votre Catéchiste fait mettre en fa damuím

» présence, en gardant le Crucifix , la Vierge & les

» chandeliers d'argent, que vous envoyez dans la

» maison des nouveaux Chrétiens Malabares, qui en

» font un uíàge pareil à ceux des Gentils : pouvez-

» vous , après ces cérémonies qui se font aux yeux

» de tout le monde , nous persuader que vous faites

» un grand bien dans la Mission de Pondicheri ì Et

» que nonobstant que ces pratiques & plusieurs au-

» tres aient été condamnées par un grand Prélat,

» vous ne laiísez pas de les continuer ; ce qui cause

E.f ij
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*

1708. » un gnnd scandale à tous les véritables Chrétiens,

» auquel il faudroit apporter un prompt remède , &

L*urt dû » vous obliger d'enseigner vos cathécumenes 8c vos

mwdt » néophites, suivant les loix que rEgliseCatholique,

iUup.t. - » Apostolique oc Romaine prêtent,

cw /f. S Kous nous Croirions responsables à Dieu au

» Roi , &au Public , íì nous ne vous demandions pas

» raiíbn d'un íì grand abus, qui va à un tel excès,

» que vous donneriez tous les sujets du Roi , tels

» qu'ils íbient, pour un de vos nouveaux Chrétiens;

» parce que vous avez établi fur eux un tel pouvoir,

» que, íàns avoir égard à aucune jurifdiction , vous

» prennez la liberté de les juger en dernier ressort, &

» les faites punir rigoureusement; ce qui est un at-

» tentât à la justice qu'il a plu à íà Majesté d'établir

» à Pondiçheri, 8c qui fait même un tribunal d'in-

» quifìtion parmi ces nouveaux Chrétiens. C'est ici,

» M. R. P. qu'il faut relever la piété du plus Grand

« Roi , qu'ait jamais eu la France , qui après avoir dé-

» truit le monstre du Calvinisme dans íbn Royaume,

» 8c avoir établi l'uniformité de la Religion vérita-

» ble parmi ses Sujets ,• ne íbustrira pas que dans une

^ « Ville qui est íbus íà protection & qui appartient à

» la Royale Compagnie de France, on y faste une

» Mission toute nouvelle, toute extraordinaire, 8c

» qu'on y enseigneune doctrine erronnée. Voilà, M.

» R. P. un de ces moyens efficaces qui nous convierï-

» dra à tous: lorsque vous le mettrez en pratique,

« alors vous connoîtrez que nous protégeons de tout

» notre pouvoir les nouveaux Chrétiens 8c les Mis
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» fionnaires; nous rjî'aurons plus ìqujim rtìême.cœur £708.

» & un même zélé pour la Gloire <Ì£ Dieu, pQurvu

» encore que vous abandonniez l'autorité iníuppor- du

» table que vous vous êtes arrogé dans Pondicheri , neur de

» & que vous nous laissiez remplir flos devoirs dans

» les emplois qu'il a plu au^oi de nous conner; Ce cehard

» tailant, vous trouverez en moi , un véritable astu3

» & qui se fera un vrai plaisir de se dire }

Mon Révérend- Pere,

Forre trh-humbk Serviteur,

He b er't.

Au Fort-Louis de Pondicheri, .

le 16 Octobre 170^. " - ■'*•'■■

L'on ne sçauroit disconvenir après la lecture de , . .

cette lettre que les Millionnaires de la Compagnie

de Jéíus prétendoient s'arroger l'autorité dans Pon

dicheri. Lésait pourroit-ii paroître douteux, quand \

on voit un Gouverneur s'en plaindre lui-même si

ouvertement ì Faut-il donc d'autres Piéces auten-

tiques pour en convaincre ì En voici une qui va dé

voiler l'autorité usurpée dans l'article le plus essen

tiel de la Jurisdiction , c'est-à-dire dans l'administra- xni,

tion de' la Justice , qui n'appartînt jamais qu'à ce- Déclara-'

lui qui en tient le glaive de la main de Dieu. ^êiZ'jt

» Je soussigné , Ingénieur ordinaire du Roi } pre^- J?.du châ-

» mier Capitaine des Troupes de la Garnison de Mict que

y> Pondicheri , commandant la nuit les dehors & fmpíjÍTl

» Forts de la Ville > certisie que le seizième jourJ™£ Chré'
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1708. » d'Aout dé Vannée 1706, environ sur les neuf heu-

» res du íbir , m'aété amené , par le sieur Ehimais du

» PieíTis , Aide-major du Fort-Louis & de la Ville

» de Pondicheri , le nommé Antoine , Malabare

>» Chrétien qu'il avoit trouvé en faisant sa ronde,

>» attaché à un arbre de la place publique , devant

» la porte des Révérends Pères Jésuites ; s'y étant

» rendu aux cris dudit Antoine , qu'un des servi-

» teurs deíciits Révérends Pères fouettoit par Tordre

» du Pere Turpin Religieux dúdit Ordre , qui étoit

» présent , selon le rapport que m'en a fait ledit

» sieur du Pleíìîs.

Fait à Pondicheri k 16 Fév. ijoy^figni de Nyon.

Nous abandonnons Ja fuite des réflexions que

l ttrePa/^u&&^rç cette nouvelie piéce , pour paster à M. le

■terak du Légat , qui convaincu par íòn expérience , comme

M%str^l nous i'avons dit , que les Pères de la Compagnie

*(55îjJ étoient tout-puissans en Chine & à Pondicheri, ne

tuheri. doutoit plus que l'Arrêt du Conseil de cette ville

ne fiât l'efFet de leurs brigues. Dans cette, persua

sion M, de Tournon crut qu'il devoit s'opposer à

leur témérité, 8c couper la racine du mal qui ailoits

s'étendre & ravager cette vigne du Seigneur. Ainsi

il sit une Lettre Pastorale qu'il adressa à tous les

Ecclésiastiques , & en général à tous les Chrétiens ,

de même qu'au Gouverneur & au Coníèil de Pon

dicheri. Il y repréíèntoit vivement à ces Magistrats

que par leur Arrêt , ils avoient mis la main à l'en
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censoir, qu'ils auroient dû comprendre que fa Ju- 1709.

riídiction à l'égard des Missions des Indes Orienta

les en qualité de Légat , étant la même que celle

du Souverain Pontife fur toutes les Eglises del'U-

nivers , elle ne pouvoit être nullement subordon

née à la leur , dans une matière qui n'avok aucun

rapport au temporel. Il les exhortoit en même tems

avec une tendresse paternelle à ne point fe lais

ser séduire par les artifices de ceux qui ne» songent

qu'à semer la division, pour profiter des troubles

qu'elle cause. Il les engageoit par les motifs les

plus preísans à ne plus résister à l'autorité dont il

étoit le dépositaire , en se soumettant à ses Décrets ,

& en reconnoissant qu'il navoit aucun beíoin de

leur consentement > pour exercer ses fonctions de

Légat à Lame. & de Visiteur Apostolique. Il les

avertiíïbit enfin , que si quelqu'un s'obstinoit dans

la désobéissance > il se trouveroit contraint d'en ve

nir aux extrémités què les Saints Canons lui pres-

crivoient. II exigeoit pareillement une prompte

& erttiere obéissance de la part de tous les Ecclé

siastiques /Réguliers & Séculiers , & de tous les"

Chrétiens soumis àfa JuriíHiction. (a) C'estainsi que

ce glorieux & intrépide Prélat se faiíbit entendre ,

quoiqu'il se trouvât dans les fers , que la malignité

des Ennemis de son zèle & de ses vertus , lui avoit

préparé. Bien éloigné de suivre les maximes des

Missionnaires Jésuites qui s'avisent de châtier illi-

(4) :La Lettre Pastorale du Légat commence par ces paroles : No/erl-

thqualiter j&ç, ÈUe est'datée de Macao le 13. Octobre 170^). "
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l7°9- cicement leurs Chrétiens, M. de Tournon n'em

ploie' pas feulement les moyens légitimes de punir ,

qu'il a entre les mains , il se contente de remontrer,

de preíîer , de solliciter & au plus de menacer.

O l'admirable conduite, où le zèle al lié h. une pru

dence singulière , ne marche qu'avec circonspec

tion !

Cependant qui l'auroit cru , & qui se seroit ia-

veti .es mais imagine qu avec ce caractère, M. de Tournon

dZ^Riufu-^ì défendoit une cauíe si juste , & qui ne visoit

qu'à terrasser la superstition & l'idolâtrie , eût eu

ment re- à souffrir tant de persécutions ? La manière dont il

la conduite s'en explique dans une Lettre à M. le Cardinal Pau-

£y/e"^lucci, seroit capable de toucher le cœur le moins

Pi"['"J'r~ sensible aux intérêts de la Religion. » En un mot,

qu'iìforf. » C dit-il à la fin de cette Lettre ) les principaux

^' » Enfans de l'Eglise íbnt les premiers à élever con-

» tre elle i'étendart de la révolte. Ils ne songent

>> qu'à forger des fers à une Mere si tendre, & à

» la rendre captive. Une conduite si criante sean-

» dalise les Ennemis de la Religion , St donne un

» très - mauvais exemple aux Mahométans , & aux1

» Gentils.

» Au reste, plus l'entreprise de ceux qui osent

» contester l'autorité Pontificale est téméraire &

» préjudiciable à la Cause de Dieu; pius auíïi le

» S. Siège est obligé de réprimer leur audace,, &

3? de soutenir {ès droits & son autorité. Un auíît

» grand mal exige des remèdes prompts & éffiçaces ,

» & l'on ne doit point s'arrêter à çetté crainte

» imaginaire
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* imaginaire de perdre les Millions : Ce n'est 1-708.

• qu'un épouvantail ridicule & íàns fondement.

» Encore bien qu'il pût se trouver des Mission- Latrt du

» naires aíTez opiniâtres pour les abandonner , plu - ^"Ji^ai

» tôt que de se soumettre à l'Eglise , notre Sainte P^iutà.

» Mére , il faut absolument y raire régner cet eC-

» prit d'obéiíTance , qui est la base des Missions ;

» obiiíîànce fi nécefíàire , que íans elle il ne íàu-

» roít y avoir de Missions , ou si ces Missions

»» existent , l'état où elles se trouvent par ce dé-

» faut de soumission , est si déplorable , qu'il vau-

» droit mieux qu'il n'y en eût jamais eu dans ces

» Contrées. xrr.

N'étoit-ce pas avec vérité que nous avons d'à- LcsPUces

bord averti , qu'on reconnoîtroit par les Piéces juí^^'o*.

tisicatives , que- nous ne paísons point les bornes ^*s'p*^t

d'une juste modération? Pouvons-nous représenter piu^cfir-

l'état des Indes avec des couleurs plus vives, pìusje mînàp.

naturelles que le fait M. de Tournon dans cette ToL^l?

lettre & dans ses précédentes ? A - t-il jamais attri-m«'«í«

bué les persécutions qu'il a souffert, aux Mahomé

tans & auxGentils \ Seroit-ce , selon lui , les Ido

lâtres qui se révoltent contre i'autorité du Saint Siè

ge ? Il nous apprend , hélas ! que ce sont les Ministres

mêmes de cette Eglise qui font une profession sin

gulière d'en soutenir les intérêts , qui réduisent les

Missions des Indes dans un état plus déplorable que

celui où elles étoient sous le joug de i'Idolâtrie.

Tomel Gg



M É M O I R E S

HISTORIQUES

S U R les Affaires des Jésuites avce U Saint Siège,

LIVRE CINQUIEME

Depuis 171 o,jusqu'à 1712*

Clément XL conjirme le Décret du Légat & déclare- par'

jjjj un Bref, qu'on lui attribue i'Oracle de vive voix.

CUmtnt J\Ome écoit bien informée de tant de malheurs»

xi. confir- Clément XI. ne pouvoit en exprimer toute íbn af-<

veau et que fliction : il avoicépuifé les ressources de íà charité en

nhí*î£ faveur de ceux dont M. de Tournon íè plaignoit íí

indu. amèrement; il se voyoit contrainr de recourir à la

voie du châtiment pour venger ^injustice & punir

les rebelles. Il adressa à íbn Légat plusieurs Brefs 9

où il consirmoit tout ce que le Visiteur avoit jugé à

propos d'ordonner dans le cours de ses Visites. Il fie
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plus, il l'éleva à ia dignité éminente du Cardinalat , Ì700.

autant pour le récompenser de sa fermeté & de íbn

zélé à soutenir les intérêts de l'Eglise , que pour le

rendre plus respectable à ses ennemis.

Mais des précautions fi íâges devinrent preíqu*inu-

tiles. Cette nouvelle dignité ne fit point rompre les

liens qui le retenoient dans íà prison : la mort seule

fut capable de l'en délivrer , & de faire par-là du

Cardinal de Tournon un Martyr. Les Brefs qui lui fu

rent envoyés avec le Chapeau , n'aboutirent qu'à ren

dre les cœurs plus durs & moins sensibles à ses souf

frances. Sourds à la voix du Vicaire de Jéíus-Christ ,

quelque foudroyante qu'elle fût , les rebelles persis

tcrent dans la même révolte , & dans le même en

durcissement. Nous exposerons ici quelques-uns de*

jBrefs , & nous commencerons par celui qui annulie

J.'Arrec du Conseil de Pondiçheri, *
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171 1 _

B REF DE CLEMENT XI

QUI déclare nul l'Arrêt du Conseil de Pondicheri, &

confirme les Décrets du Légat.

Dilecto Filio Nostro Ca- A Notre cher Fils , Charîes

rolo Thomae S. R. E. ThomasdeTcurnonPrê-

Presbytero Cardinali tre, Cardinal de la Sain-

dc Tournon. te Eglise Romaine.

u CLEMENS PAPA XI. CLEMENT XI.

ìiïmLxï. Dl/etfe fili nofter , Salu- Notre cher Fils , Salut

nui rArrh tem o'c. Non (megravi ani- occ. Ce n eit qu avec une

du Conftil ìí a I

L p7njLminojlridolorepercepimus, extrême douleur, que

*lU(e a C°nslk° Gallicœ Na- Nous avons appris ce qui

•ion du u- tionis , in Oppido Pudiche- a été fait témérairement

' ' rii Meliapurenfis ,seuSanc- contre ía jurisdiction Sc

tce Thomct Diœcejìs injìitu- les amples pouvoirs que

to, contrajurisdiélionem& le Saint Siège vous a ac-,

facultates amplijjìmas ab cordé ou plutôt contre la

hac SanâfâSede tibi attri- Suprême Puissance de ce

butas , immb contra Supre- Siège Apostolique, par

mam ipfius Sanéla Sedis le Conseil de Ja Nation

Poteflatem,temerè , acper- Françoise , établi dans la

peram attentata fuerunt , Ville de Pondicheri du

Edifto feu Arrejlo , ut vo- Diocèse de Méliapure ou

cant , Menfe Septembris de Saint Thomé, endon-

1708 , inibi promulgato , nant un Edit , qu'ils ap-

cujus exemplum unà cum pelient Arrêt, publié au
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jyiois de Septemb. 1708 , litteris Dilefto Filio noflro 171 1.

dontrexemplaireNous a Cardinali Paulutio Secre-

été communiqué , avec tario noflro Statûs , à Hct££jtJt

les Lettres datées du 29 fcriptis die 29 Oóîobris 'iui

Octobre 1 709 , que vous 1 709 , communication No- du conjúi

avez adressé à notre cher bífçumfuit. Magna tamenÌlers^^.

Fils le Cardinal Paulluc- sufcepti doloris parte levati

ci , notre Sécretaire d'E- sumus , ubi perlegimus Mo- l<s-"-

tat. Cette douleur cepen- nitoriales Litteras , quas ad

dant a beaucoup diminué propulfandam communem

auíïitôt que Nous avons injuriam, tuendamque Ro-

vu les Lettres de moni-. mance Sedis dignitatem &

ûon, que vous avez fait authoritatem , edidifli, die

le 19 Oclobre 1709 , & 19 Oâfobris 1709 , ac Re-

que (comme vous le mar- gio ejufdem Oppidi Prxfec-

quez ) vous adressâtes to , & Confilii Prœfidi , ut

pour lors au Gouverneur Jcribis , fubindè mififli ;

du Roi de cette ville & au quibus quidem Monitoriali-

Président de ce même bus Litteris, Arreftum il-

Conseil, afin de réprimer lud, uti sacris Canonibus

une pareille injure, com- ^poflolicis Conflitutio-

mune à Nous & à vous , nibus contrarium , Liberta-

& afin de défendre Fauto- tis Ecclefiajlicœ & Jurium

rité & la dignité du Siège Sedis Apojlolica Ictflvurn ,

Romain : Lettres de mo- Schifrnatis & scandalorum

nition , par lesquelles cet induclivum inter Catholi-

Arrêt , comme contraire cos , pefjlmique exempli in"

aux sacrés Canons, aux ter Gentiles & Anticatholi-

Çonstitutions Apostoli- cos, improbatur, annuliez

~ 11 les Liber- w*aìwUmr,&Teyocaiùr,
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171 1. simulquemonenturOmnes, tés de l'Jigliíè & les

iiâhim ConJilium Pudiche-r Droit? du Siège Aposto-

Bnf de rii conjlituentes , ai illudfi- lique & cauíant du fcan-*-

% dí^tWfì*** improbanduin , an-r daie parmi ies Catholw

m/ íA™,nullanàum, revocandum . ques& donnant un mau*

du Conseil ■ j • . •-, . . f ,

* Pondi.& Laceranium, intra cer* yais exemple aux Gentils

trTL ZTf.ium ibi prœfixum termi- Sç aux Hérétiques, est an-

/£* du num » fi^ Ecclefìajìici In- nullé , condamné & ré^-

terdiáti pxnd eo ipso ìncur* voqué ; par lesquelles en-

renââ, fuite íont avertis tous

ceux qui constituent ce

Conseil de Pondícherî , de réprouver pareille?

ment , d'annuller , condamner , révoquer , dé

chirer cet Arrêt , au défaut de quoi , le termeéchu

ils encourroient par le íèul fait/ Ja ceníùre de Y'm~

terdit. '

Zelum itaquetuum , qui Nousdonc continvanfc

cum alìàs jœpe, tùm hac à donner de justes louan?

pracìpue occafione ,mirifî- ges dans le Seigneur à

çe eluxit , meritis inDomi- votre zèle , qui a déja íòu^

no laudibus prosequentes , verìt éclaté& principale*»

tuamque feu potius Nos- ment dans cette occa»

tram,& di&a SèdisDigni- lion, & voulant conser-

tatem, Authóritatem , ac ver comme nous y íòm-

JurisditfioTLcm , à nefariis nies obligés , Votre Di-

hujusmódi prœfirtim hta- gnité',, Autorité & Jurif-

rum, hominum conatibus, diction ou plutôt la Nô-

omni exporte illctfas ,jar- tre & celle du Saint Sié-r
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pareils criminels atten- bito conservare cupientes ; I7II«

tats, Nous déclarons de Nos itidem pranarmtum ^dt

nouveau en vertu des Arreflum, 6* quœcumqu£Ìna™j^

Présentes , que le fuíHit eo contenta, cum omnibus nui rArrêt

Arrêt, & généralement &singulis indesecutis , p°£

ce qu'il contient , avec forsan quandocumquefccu-f"j^l^

tout ce qui auroit pu s'en turis , penitùs & omninb "9*du Li~

suivre en conséquence , nulla ,inania , irrita, in-1"'

ou qui peut-être s'en íùi- valida , temere attentata ,

vroit , soient regardés en- & defafloprafumpta, nul-

tiérement & fans excep- liusque omninb roboris &

tion nulles, vains, ca£ momenti ejfe , Ù perpetuò "

íes, invalides , téméraire- fore, ténor e prasentium dé

ment entrepris, St tout- claramus. .r

à-fait de nulle valeur & d'aucun poids, non-feu

lement à présent , mais pour íes tems avenir.

_ Et pour une plus gran- Et nihilominus ad majo-

de íureté encore , & aur rem cautelam, & quatenùs

tant qu'il feroìt nécessai- opusfit, illa omnia & fìn-

re , nous révoquons , caf- gula , perpetuò revocamus ,

sons, abolissons, con- caffamus , abolemus , dam-

damnons, réprouvons, namus , & reprobamus , vi-

destituons de toutes for- ribufque 6* effeóïu penitàs

ces & effet , décernons & vacuamus,&pro revocatis ,

déclarons pour révo- caffatïs, abolitis, damna-

qués,caífés, abolis, con- tis, viribufque & ejfeflu

damnés & destitués de penitàs , ac omninb vacuis

toutes forces & effet tou- femperhaberi debere, decer-

tes & chacune des choses nimus & pariter declara-

refpectivesà i'Arrêt dont mm i.
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171 1. fyfa ver^ Monitoriaks A Tégard des Lettres

Litterasàtçediélas&iniis de monition que vous

contenta quœcumquelauda- avez fait & de tout ce

cum/mxi. mus , approbamus & con-' qu'elles contiennent «

S ?^'tfirm*u*U5* m db omnibus , nous les louons, les ap^-

£ Cp^l ^singdLis ai quosfpeâíat , prouvons, les confia

<h*ri , con- inviolabiliter , jub positis mons , &nous ordonnons

jiMolTto inibiprctfcriptis, objervari à tous & à un ehacun de

Lésat> mandamus y ac ut comper- ceux qu'elles regardent,

twn teflatumque omnibus qu'ils1 en observent invio-

fit , illa Pontificii Judicis lablement le contenu,

averswne roborata fuisse y comme il y est prescrit,

tihiinjungimus , ut id ipfum Et afin que personne n'i^

palàmfacias, & evulges eo gnora , mais connoiíle

modo jquempro collatâtibi certainement, que ces

à Domino prudentiâ, ma- choies ont été autorisées

gis opportunum judicave- par le jugement du Sou

ris. . yerain Pontife, nous vous

enjoignons d'annoncer les. Présentés publique-?

ment & de la maniéré que la prudence vous inspire^

ra de le faire au Seigneur.

C&mùm , dilefie Fili Au reste , notre cher

nofler, impositum tibi gra- Fils , continuez comme

y'ijsimum Minifterium ,fox- vous le faites, à vous ac-

ti erefioque ac fidenti in quitter de votre ministé-

Deum animo jficuûfacis, re avec un louable & in-

obire pergito , & à Nobis vincible courage , vous

omniatumPaternœbenevo- confiant en Dieu, & es-

tentice Nojhíe argumenta , pérant toujours de Nous

tùm etiam Potefiatis à Do- tontes les preuves deNo

tre
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tre Paternelle bienveil- mino traditœ Nobis, auxi- r

lance , & tous les secours lia semsex expefiato, quo-

del'Autorité qu'il a plu rumintereà pignus Apoflo-

au Seigneur de Nous don- licam .Ben.eiiiiio.nem. tibi

ner: en attendant Nous peramanter impertimur.

vous accordons pour ga

ge la Bénédiction Apostolique. ^

. De Rome, à S. Pierre Datum Romce , apud

le4Marsi7ii,laonzié- Sanâtum Petrum , die 4

me année de notre Ponti- Martii 1 7 1 1 , Pontificatûs

fìcat. Nojlri anno XI.

Le íècond Bref que Clément XI. adreflà en mê

me tems aux Indes en. forme de Bulle d'excommu

nication contre TEvêque de Macao , est conçu

dans des termes íì énergiques &si foudroyans , que

peut-être n'en vit-on jamais un semblable dansl'E-

glise , & qui méritât de plus grands éloges. Com

me il confirme la vérité de la plupart des faits dont

les précédentes piéces nous ont rappelle la funeste

mémoire , nous ne pouvons par cette raison , nous

dispenser de l'insérer ici , quelque long qu'il

íoit. On y remarquera par le détail même que sait

le Pape 5 avec quelle fureur on s'opposoit à la Ju«»

riídiction de son Légat , & jusqu'à quel excès on ou-

trageoit fa personne,

Tome l H h
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I7II. , m

BULLE

///. D'EX C O MMUNICATION,

Bulle d'ex-

communica-

tïonausuja Contre M. Jean deCajai, Evequede Macao en Chine,

"■àZZn" au jùjet des mauvais traiwnens faits à M. le Cardi~

ftrìJL nal deTournon.

à Macao.

CLEMENS PAPA XI. CLEMENT PAPE XL

t i'i * 1

;

Ad futuram rei mémo- A la mémoire future de la

mm. chose.

Apofloîatûs Nofiri I L est venu à ìa connói£

notitiam, nonfinegraviffi- sance de notre Siège

mâ animi nofiri molejliâ Apostolique avec une

pervenit , qubd Venerahilis douleur difficile à expri-

Frater Joannes de Casai, mer , que le Vénérable

Epifcopus Macaonenjîs , Frère Jean de Caíàl ,

tametfi alias, nemplflatim Evêque de Macao > mal-

ac ad illius manus devene- gré qu'il eut été en son

rant quccdam noflréc in fi- tems informé, c'est-à-di-

mili forma Brevis litterœ , re aussitôt que lui furent

quibus ei fignijicaveramus , parvenues nos Lettres en

Nos in eas partes ablegajfe forme de Brefpar leíquel-

Dileólum Fïlium nojtrum les nous lui signifions que

Carolum Thomam S. R. E. Nous avions envoyé no-

Cardinalem , tune Fatriar- tre cher Fils Charles Tho~
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cao.

trias Cardinal de la S. E. cham Antiochenum , eique 171T.

R. alors Patriarche d'An- munus noflri Apoflolicœ Se-

rioche, & que nous lui dis Commiffariijac Visita- communies-

avions donné la charge toris Generalis , in Sina-'^""^

de Commissaire Sc de Vi- rum , & aliis lndiarumv^sjTa'^

siteur Général de notre Orientalium Regnis, cumM./erw-

Siège Apostolique pour poteftate etiam Noflri , Q™'iam'

les Royaumes de la Chine ejufdem Sanflœ Sedis de

18c des Indes Orientales , Latere Legati demandas-

avec la puissance de Lé- se; ipje Joannes Episcopus

gat à Latere de notre part débita reverentiâ ,atque obg-

& du même Siège Apos- dientid. , ut par erat , ejuf-

tolique : malgré que ce dem Caroli Thomœ Cardi-

même Evêque Jean eut nalis , tune Patriarche ,

d'abord reconnu avec le Commijsar'á Vifitator'is

respect: & l'obéiísance Generalis Jurisdifiionem

convenable, la jurisdic- gbsque ullâ mord agnovis-

tion du même Charles- set, quin imo id ipsum per

.Thomas Cardinal , pour suum Ediftum publice af-

lors Patriarche , Commis jixum , 6" promulgatum ,

faire & Visiteur Général, toro Litterarum noftrarum

«joutons encore, malgré prafatarum tenore inserto ,

que par un Mandement palam declarajjet ; nïhilo-

affiché & annoncé en pu- minus jjpfleà tàm acriter

blic , il eut déclaré à tout atque impudenter ippus

fbnDiocéíè, la teneur de Caroli Thomœ Cardinalk

nos susdites Lettres ; ce- tune Patriarchœ , ac Com-

pendant il a osé ensuite miflarù, & Vifitawris Ge-

outrager avec tantdesoree neraUsauthoritatem,potes-

d'impudence ì autorité, tatem ? ac dignitatem ,

Hh ij
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17**\ âìtoqut nofìra & dicice Se- la puissance , & ladignité

dis jura ímpetere ausus du mêfrre' Charles -Tho-

Tuiu <r<x -fuit non mol0 per ai'md mas Cardinaf, alors Pa-

i oyu su-juum Ediflum, vigore qua- marche , Commissaire &

vaii traite- rumdam assmarum Litte- Visiteur GénéTal, & en

7íns/cT6'ur- rarumsik in hac reci Vene- même íerfïs nos Droits &

Zlf- M*"rabìtì Fratre Augnflino ab ceux du Saint Siège ,

' Annunciatione Arckiepis- que non- íèuîement par

■'copoGoanoscriptatum, il- un autre de ses MaTidê-

HqueforsanejïisdemAugus- mens qu'il a publié, en

tini Archiepijcopi Editfo conséquence de certai-

consimilium , quod dtiium nés Lettres qu'il dit avoir

per alias noflras , in simili reçu íîir cette affaire du

sormâ Brevis, dit ^ Janua- Vénérable Frère Augus-

rii 1707^ expeditas Litte- tin de ^Annonciation ,

tas nullum , irritum, atqûe Archevêque de Goa ,

invâîidum declatœvimuï , semblables peut-être au

publicatum , D. Carólo Mandement du mêmeAr-

£hge suThùMœCardinatituncPa- chevêque> que* par nos

iîli,î de triarchœ, ac Commifsario , Lettres en forme de Breí

dcsAuëuf-& yifitatôti hcnerali cu- du4 Janvier 1707, avons

%"'Sr jusvis jurifdifiionis exercl- déclarénuí , irrégulier êc

tium infiai Diœcesi Macao- invalide ? par ce JVIande-

nens interdixerit momnem- ment fEvêque de Macao

queeiàsuissubditisobedien- défend à Monseigneur

tut aclum exhiberi prókt- Charles - Thomas Cardi-

luerit , verum etiam ejus nal , alors Patriarche' ,

nomine, àquodamLtturcn- Commissaire & Visiteur

no Gome^ asfertoillius Vt- Général ^ tout exercice

cario Gênerait, adversùm de Jurisdiction dans fou

*
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Diocése,& ordorìneàtous dUeâium Filium Conslanti- \jnm

ses Diocésains de rie lui numàSpirituSanâîOjPric-

reridreaucun acte d'obéis rem, aìiofque tune exiílen- Buiu fex-

. n t J 1 ' / i-> r cemmuntea-

lance , mais de plus qu en tes Iratres Lonventus noj- non «u fu-

íbn- nom, Laurent Go- trœ Dominœdegratidjnun-["f"™J"t[

mez son Vicaire général cupati Macaonenfis Orii- ^"ùTouÎ

en est venu jusqu'à frap- nis EremitarumSancli Au- non à M*-

per de la censured'inter- gi/Jlini, eo quia ipsumCa-'*0,

dit & des autres peines ec- rolum Tkomam Cardina-

clésiastiques également lem tune Patriarcham, 6*

nulles comme injustes , Commijsarium & Visitato*

íiotrecher fils Constantin rem Gêneralem honoriscl

du Saint Esprit, Prieur excepijscnt , adinterdiéîi ,

du Couvent dit deNotre aliasquepœnas,& censuras

Dame de la grâce , & les Ecclefaflicas non minus

autres Religieux qui y nulliter quàminjuflèjdeveii-

demeurenr, parla soûle tumsueriu

raison qu'ils ont reçu

-avec honneur & respect le même Charles Thomas,

alors Patriarche, Commissaire & Visiteur.

Le même Evêque Jean Ad hac idem Joannès

fàns réfléchir àcettePier- Epifcopus eò temeritatis

te de laquelle il a été for- processif , ut minime atten-

mé , peu content d'avoir iens ad Petram , undèexcï-

fait de pareilles choíès, fussuerat,quascumque cen-

ií a porté íà témérité jus- suras, à prœdiólo Carolo

qu'à déclarer publique- Thoma. Cardinale tune Pâ

ment , qu'il falloit regar- triarcha. at ÇommiJJar'u) ,

der nulles & invalides &VifitatoriGeneralitatas *

toutes les censures qui pro irritis & nullis hahai
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171 1. das esse }publicè declarave- avoient été lancées par

rit , imbetiam contra ipsum le même Cardinal : bien

Buiu itxr Carolum Thomam Cardin plus il n'a pas eu honte

commumca- . -, *j 1 .

tion *u fu-nakmtuncPatriarcham ac de prononcer contre le

{^s"râht.CommiJsarium, & Visita- même Charles - Thomas

^J^^torm.Gpiaalemìnmsosa^ Cardinal, Commissaire

non àMa-nì pœnarumperCanonicas & Visiteur Général une

c '°r Sanâíiones irrogatarum Sentence d'excommunir-

usu, majoris excommuni- cation majeure, renver-

cationhjentmtiampromulr íànt tout-àrfait Tordre

gare non erubuerit ; itapla- d'infliger des censures ,

ne Apoflolicce jurisdiâiionis prescrit par les Ganoni?-

hostis, & everíòr factus , ques Sanctions: ainsi ce-

qui illius cujlos , ô* vindex lui qui auroit dû être le

prcecipuus esse dehuisset, principal Protecteur de

Pratereà adeb se immemo- la Juridiction du Saint

remojienditVenerabilisPi- Siège, en est devenu le

gnitatis, fui çarafïeris , ac dçfhruóleur ôc ïennemi dé-r

inviolabiïis Religionis il- claré. En outre il a telle-

lius jurisjurandi , quo se. ment oublié fa haute Di-

Deo, & Nobis, & Ecck- gnité, son caractère, &

jìcc , in suscipiendo conse- se jurementíàcré , par 1er

crationis munere,objlrinxe- quel il s'est inviolable-

rat, ut Minifiris, ac Offi- ment engagé à Dieu , à

cialibus laids earumdem Nous & à FEglise, dans

Yart'wm, duriora quaque íà consécration , qu'il

adversùs Dignitatem, irnò s'est uni aux Ministres Sc

etiam Perjonam prafati aux Officiers laïcs de ces

Caroli Thonue Cardinalis Pays-là, qui machinoient

&nc famarchfe, ac Ççm- les attentats les plus çrufk
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contre la Dignité, ajou- mijsarii &" Visitatoris Gene- 1 7 * 1 •

tons encore ia Períbnne raiis molientìbus , sesocia-

du même Charles - Tho- verit, ac pene dux eorum , commuai

mas Cardinal>alórs Com- qui Chrijhim Domini , fa-

missaire & Visiteur Gé- crilego t ac detestabili vah

néral ; on peut dire qu'il ausu multifaríaiíi vexa- ÏStÏL-

est devenu le chef de runt ,&sorte etiam adhuc "2* M*~

ceux qui par unesacrilège vexant ^fiéri nonformida-

& déteslable audace, ont verit , aliaque plusa adver-

persécuté de. plusieurs ma* fus ejusdem Caroii Thoma!

niéres l'Oint du Seigneur > Cardinalis tune Pamat"

& peut-être le períecu- chceac Commijsarii,

tent-ils encore à présent* sitatoris Generalis , imb po-

Ce même Evêque a eu la tius adversus Nojbram, &

hardiesse d'attenter beau- prœsatœ Sedis Authorita-*

coup d'autres choies cori- terti ac Jurisdifíionem at-

tre Tautorité & la jurif- tentare prseíumpferit,

diction du même Charles

Thomas Cardinal > alors Patriarche t Commissaire

& Visiteur Ge'néral , diíbns plûtôt contre notre Au

torité & Jurifdiction & celle du S. Siège.,

Nous sommes égale- Innotuit patiter Nobis ,

menc informés, que vû quòdprœmifjìs attentis,dic-

de pareilles choses , ledit tus CarolusThomas Cardi->

Charles-Thomas Cardi- nalis ,tuncPatriarcha,ac

nal> pour lors Patriar- Commijsarius Vifitator

che t Commissaire & Vi- Generalis , tametji tune

siteur Général ' quoique temporis inprœfatâCivita-*

dans ce tems-làmême il te Macaonenfì,nonquidem

étoit gardé de niât & de àPagonis /sed ab Officia-:
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Ï7II. Hhis & M'mijlris Chrijlia- jour par une troupe de soU

. 7izs nw/ZiiJíicri Caracieris , dats , comme, un Prisonnier

Vmmfnkâ nu^ prajlantiffimâe Di»- dans la Ville de Macao ,

non au su-gnhatissua: > nulld Eccle- non par Tordre des

i"?s"Z"uJìafticarum Sanôlionum , Payens, mais par celui

'^nsd{f0J.nulìÂ denique Juris Gen- des Officiers& des Mini£

non à Ma-tium , quod apud barbaras tres Ghrétiens?íàns qu'ils

quoque Natic nessacrosanc- euíîent égard au caractè-

mm atquc inviolabile efl , re sacré, à la plus haute

habita, ratïone, multorum Dignité, aux Sanctions

rmlitum diurnâ noctur- Ecclésiastiques; enfin fans

nâque custodiâ , utcapti- avoir même égard au

vusdetineretur , aliifque droit des Gens, qui est;

acerbiíììmis , & plané in-* inviolable & sacré parmi'

cpedibilibus injuriis & toutes les Nations , mê-

contumeliis, ipsisexhor- me les plus barbares,

reícentibus Ethnicis , as- quoiqu'il íè trouva aífail-

fliâus reperiretur. Nihilo- li par des injures & des ou-

minus inter ajsefiœ valetu- trages plus odieux encore &

dinis , ac tot aliarum tribu- tout -a-fait incroyables

lationum , quas perferebat , dontles Gentilsayoienteux-

incommoda, crejcens quoti- mêmes horreur.Cependant

diï magis in Çharitate au milieu des incommo-

Chrifli, invifîoque animo dités d'une santé affbi-

illius Causam agens , pofi- blie_,<3c de tant d'autres

quám prœcipuos ejusmodi tribulations - qu'il íbuf-

^■^"íàcrilegorum exceíTuum froit, augmentant tous

adversus ejus Períbnam , les jours dans la charité

ac dignitatemcommissor de J. C. & íbutenant fa

rumauthores,ac verèini- Cauíè avec un courage

invincible,
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invincible , frappa des quitatis ûiioscanonicœse- 1711.

peines canoniques les verimtis mueront perçusse-

Auteursde pareils excès & rat , illofque affixis publice SmLS

de Jl horribles sacrilèges , contraeosschedulismajorisp^^

déclara par des cédules excommunicationispœnam vah traite-

_ rr 1 / 1 ii - • /y* • mentfaits A

amCnees publiquement , mcurrijje prononciaverat. M.deTom-

que ces vrais Enfans d'i- £ * M*

lùquitè qui avoient ainsi outragé íà Personne 8c íà

fnité, étoient tombés dans lacensure del'excom-

jnunication majeure.

Mais ce qui distingue Intèr alia ad qua , ut

davantage son zèle à dé- sua, quínimo Nojbra , &

fendre ses Droits, disons ejusdemSedis Jura sortiter

plutôt les Nôtres 8c ceux tueretur , imperterrito anl-

du S. Siège , c'est qu'ou- mo devenit, omnia & sin-

bliant toute vaine crain- gulaper Curiam Episcopa- .

te, il a réprouvé, annul- lem Macaonensem contra

le,révoqué avec un grand ipsum , ejiisque jurisdiâlio-

courage toutes & chacu- nemgefla, ut prcefertur,ut-

ne des choses faites par la pote impedientia exercitium

KZout Episoopale de Ma- muneris sibi à Nobis com-

cao , contre Sa Personne mijjì, neenon Ecclejìajlicœ

& sa jurisdiction & les a Libertatis , & Apojlolicce

déclarées comme faites Authoritaússummoperelcc-

avec nullité Sç audace, siva,circumscripsit,annul-

& témérairement atten- lavit , revocavit ,ac uû nul- Grand a>u-

îées, n'aboutissant en ef- liter, attentata temere, &T*&duLi-

fet qu'à l'empêcher dans audaóler fada declaravit :

le libre exercice derEm- sententiam insuper afserti

ploi dont nous l'avons Kditfi in Fratres & Eccle-

TomeL Ií
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ìyili siamprœfatiConventûsOr- chargé , & ne faiíàntr

Unis Eremkarum Sanfli qu'outrager souveraine--

tLmJiû- Augujimi , fiait pramitá- menth Liberté ecclésiaf-

%ad"lâù- twt> lacam, mcnon puas- tique & ïAutorité Apo£

vuìs tram- cumqm Citationes , Man- colique. De plus rl décla

maifaus a . 1 . . " 1o f

m. jtTow- data, EcUfla , ac Scnptu- re que la Sentence portée

"Z. * M"~ rasjurifdiítionem Apojloii- dans le fuídit Mandement

cam quomodolibet lœdai- contre les Religieux &

us, aut illi quoquo modo l'Eglrse du Conven**de

contrarias, revocari , dele- l'Ordre des Hermites de

ri, ahohrï , ac pro' nalliter Saint Augustin,, devoir;

faâis ,nutliufqueroboiis ac être révoquée, oubliée-,

momenú haberi, & haben- abolie, telle qu'elle l'eft

dum ejse f.militer déclara- effectivement y de même

vit, ' . . que toutes les autres Ci

tations, Ordres ,.Mande-

mens & Ecrits qurbleífent en quelque forte la Jurif-

diction Apostolique , ou q.uHur est contraire /qu'on

doit pareillement regarder ces choses comme laites;

avec nullité, & n'ayant aucune force y & n'étant-

d'aucun poids..

Poft hac cùm accepijset Les affaires ainsi arre-

in tâdem Civitate Macao- tées y il apprit que dans la

nenji ncn semel adrersus m£me Ville de Macao ,

. Pomificia. Potejlatis jura , on tenoit íòuvent des AC-

..■*■ & Ecclejìajìicam Liberta- semblées contre les

temçonvemjfeinunwn, at- Droits de l'Autorité

que in tenebrarum Consilia Apostolique-& la Liberté

nonmodb Minijìros & Offi- eccléfiastique,&que dans

ciales laicos Jperantes au- ces Conseils deténèbres *
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íntervenoient non-seule- xilium in fortudine Plia- 17 1 1-

ment les Ministres & les raonis,& habentesfduciam

Officiers laïcs, parles- in umbrâ Egypti jW£JS££&

perance & par la confian- etiam eos , qui cceteris lacis tÌ3nf'-i fi*

eequ on avoit de trouver exemptaprœbere, atque ut- vais traite-

du secours <kzn$ laforce de pote de Altari viventes , vel M^JnJ-

Pharaon , & dans la mali- Religioso fhifiiorisvitœ , & * Ma~

ce d'Egypte. ; ' mais aussi ebedientiœ Injlituto addic-

ceux qut doivent corn- d, Apoflolicam Authorita-

muniquer la lumière au tem prœcipià çxcolere de-

monde, vivant de Tau- buifsent , turpíter conípi-

tel , ou qui íònt consacrés rasse ; omnia &fingula in

à un Institut qui les obli- ejufmodi Conventibus , feu

ge à une obéissance plus potiàs Conciliabulis, De-

exacte, auroient dû par creta, & Statuta > quceSe-

coníequent respecter dis Apoflolicœ prcefatee , ò*

VAutorité Apostolique Ecclefìaflicce immunkatis

d'une maniéré plus dis- jura quovis modo Icedext

tinguée , Sc que tous ain- poterant , un nulla , irrita',

fi assemblés confpíroknt & invalida, nulliufque ro-

honteusement : cet outra- boris , & momenti pariter

géant procédé l'engagea habenda effe decrevit , om-

à déclarer nuls , invali- nefque , &fingulos cujufvis

des , irrités , de nulle Jlatûs, & conditionis ,five

force Sç. d'aucun poids , Laicos ,five Ecclejiaflicos ,

généralement tous les tamSeculares ,quam Regzi-

Décrets Sc Statuts qui lares,cujufcumque Ordínis,

blesscroient de quelque velínfiituti, qui Conv.ntt-

maniére que ce í&ít , les bus ,feu Conciliabulis hu-

Droits du Siège ApostolL. jufmodi interfuerant, ibj-^ue

Ii ij
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CdO

1 708. autsuadendo aut co?isulen- que & de i'iinmunité Ec

do, aut subjcribendo , aut cléiìastique, qu'on auroit

b nu <rex- mandando , aut alïâs quo- fait dans de pareilles As-

non U su- modolibet direfiè . vdindi- semblées ou plutôt Con-

C^^reâèDecreús ,á Statum eiliabules : & il* publia;

^"ff'/J prœdiffis confenjerant 3 que tous & un chacun de

nSh à Ma- Censuras , & pœnas Eccle- ceux qui dans ces Afse.m-

contra hac pcrpc- blêes ou Conciliabules 9

iranzes,inAposlclicisConj- de quelqu'état & condi-

titutionibus , ac potifsimum tion , de t|uelqu'Ordre&

Litteris die Cœnce Domini Institut , qu'ils soient s

legi Solitis } supradiclis , Laïcs ou Ecclésiastiques ,

■ obiìga- contentas incurrijse , illifr- Séculiers ou Réguliers %

tiond-êviur qUe proptereà pro Ex- auroient consenti aux íìis

tjui coupe— *• * *■ *

tous teux communicatis, &àFide- dits Décrets & Statuts

rtnt à ces 1 • ^ c • >« n «■ i«

mauvah lium Gremio legregatis , directement ou.mdiree-

vtuemetu. q vkandis haberi , & tement , sok en coníèil-

habendos eífe denefneia? lant 7 persuadant , sous-

vit.. crivant y commandant *

où par toute autre maniéré , avoient encouru les;

Censures ót les peines ecclésiastiques portées dans

les Constitutions Apostoliques & surtout dans la

Bulle In Canâ Domini y contre ceux qui commet-

toient ces attentats ; & ainsi qu'on deyoit.fes regar-r

der pour Excommuniés , séparés de la communion des-

Fidèles , & par conséquent qu'on étoit obligé de les

éviter.

Novijjiml demum è rema- Nousavons encore ap-

tijjimis illis Regionibus No- pris t#ut nouvellement

bis fgnifìcatwn fuit , úla.- de ces Pays éloignés, que*
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íés continuelles 8c inouïes ras eìdem Carolo Thom.cE 171 r.

yexanorts fâkes au même Cardinali , Commijsario ,

Charles-Thomas Cardi- & Visitatori Generali, ejuj- Bullt ***-

fiai, Commissaire &Viíì- que âÀgnitati multipliées 9ù«nau jur

teur' Général 3 <ScàsaDi~ ac pmè inaúditas vexatio^?^;

cnité, n'ont nullement hes : &i>òflquàm illuc in-™"sJ±it,â

° rr, . } • t f tí .... M.deTouT-

ceíiees , quoiqu onaitete notuerat, eum,eximnsejusnon à m*-

informé que nous Favions ita exigentibus meritis , aíca0r

élevé au Cardinalat^com- fublimem Cardinalatûs ho

me ces- rares mérites le noremàNohiseveâumsuis'

demandoíent de Nous ; se, minime cessasse ; pra

& qu'entre tous les au- cœteris yero fupradifium

tres rk suíditVicaire Gé- Laurentium de Gome^ , af-

nérai de Maëáb y Laurent j'ertum Vicarïum Macao-

de Gomez, s'étok livré à. nenfemgêneralem_, in alium

un autre exch desplusgra- prorupijse gravissimum,^;^

res : ledit Ctiàrles-Tho^ exceífum r Cùm enimde

i \ . ■■ ■ . res , Je fou-

mas Cardinal* ayant par ài6íusCaTolusThomasCar-^'r.t aVtc

de justes & raisonnables dinalis ob jujìas & ratio- conduit

causes qu'il exprime, mis nabiles causas ab eo exprès-*"'-

ciétê de' Jésus demeurant rés> tiy- dïéíâ Civitate Ma-

dàHs la Ville de Macao , caonensi exìjlentes , Mo

teur Eglise, leur Collège & rumque Ecclesam , Colk-

hur Séminaire , ce même gium acSeminarium Eccle-

Laûrent a eu la témérité Jìastico interdiâosupposuif-

Ron-fèukment de décla- set , idem Laurentius , non

rer cet Interdit nul & iri- modo InterSxÇlym hujus-

Vûiide ;• 'iriais - teri plus modi irrition s ac nullum
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1711. temerè declaravit , veràm par un Monìtoire ou;

* etiamsuo ad iipromulgato Mandement, il a stricter

Buik d'ix- Monitorio 9 feu Ediâio , ment prohibé & défen-

tion au su- omnibus , &fingulis Epis- du à îqus les Fidèles en

vlh"*£- copatûs Macgon^nsis fub^ général & en particulier

laífmï 9 cujufcumque tandem du Diocèse deMaçao , de

n™ à M*- gradus , condítionis , &* quelque rang , condir

pceeminentue1exilèrent } ne tion , & prééminence

çum dileéïojìlioPetro de A- qu'ils soient, íbus peine

marelFratre exprçfsèProfef- d'excommunication àen-

flm'eté' &so Òrdinis Prœdicatorum , courir par le seul fait ,

ijso/'dí's Pro débita eidem Çaror d'avoir aucune société

Domini- j0 Thoma Çardinalifemper ou commerce avec le

& conjlanter prœfiita obç~ cher Fils Pierre de Ama-

dientia œrumnas plurimas rel , Frère Proses dç

magnQjfoniquéanimosufíi- l'Ordre des Prêcheurs ,

nuit, aUisFratribusConvenr qui pour Tobéiflance lé-

wsMacaonenfisditfiOrdir gitime qu'il a toujours

nis , imo , nec cum aliis qui constamment rendu au

bufcumque , sivè Laicis f même Charles Thomas

fivè Ecclesiafliçis , tam Se- Cardinal , & à cause de

cularibus, quam Regularj.- laquelle on la chargé dp

bus, cujuscumque Ordinis, beaucoup d'outrages ,

feu Inflituti , difto Carolo qu'il a soutenu dune ma-

Thomct Qirdinali obcdien- niere noble& généreuse;

tiamexhibmtibus , confor- cette défense s'étendant

tium ullum , feu commer- encore à l'égard de ïous

cium haberent fub pœnâ les Religieux dudit Or-

Excommunifaúpnis per dre, qui demeurent dans

cpntravenientes eo ipso in- leur Couvent de Maçao
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&même de toutes les au- currenda dijkiótèprohibuit, 17 1 1 •

tres personnes , soit Ec- atque interdixit.

cléfiastiques , Séculières Buikd-<x-

ou Régulières de quelque Ordre ou mítitut qu el- wn «u su-

les soient , qui rendent Tobéissance audit Charles-^"^"1

Thomas Cardinal. . .. Z"s/tsì

_ Jvl.ael our-

Ce même Cardinal Quibus permotus , aliif- nen * m*-

touché de ces désordres Sí que fupradicli Laurentii

de plusieurs autres crimes reatibus attentis , idem Ca-

du íuíH it Laurent , décla- rolus Thomas Cardinalis ip-

ra publiquement ledit fum Laurentium excommit-

Laurent excommunié, & niearum pubiiel declarœvit ,

ordonna qu'on eût à le re- & tanquam putridum mem-

garder comme un mem- brum à Chrijli Fidelium

bre pourri , retranché de confortio abfciffìim pronun-

la Société des- Fidèles ciavit /subinde verbpradie- tst trluéde

Chrétiens : ensuite corn- mm Joannem Episcopum > ^

me le susdit Evêque Jean ncnmodò ejusdemLaurentii hitent--

défendoit avec témérité & fui ajjèrti Vicarii Gênera-

envainec qu'avok fait son lisjgefìa ternerè, ac per-

Vicaire Général , íàns perampropugnantem , feû

craindre solon fa dureté etiam íèeundùm duritiam

& son cœur impénitents suam^&impœnitehscor,

d'ajouter crime fur crime , thesiurizantem sibi iram •

& de s'attirer pour Itjour in die irae , ac peccatum

des vengeances un trésor adjieerenondubitantem,

de colère , il lui a ordon- menfeSeptcmb. anni 170p.

jaé & commandé , en lui dilefio Filio Promotore Fìf-

faiíànt une signification cali suce. Apojìolicœ Visita*

au mois de Septembre tionis instante , ad compa-
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non à Ma'

T71 1 ,JPnÌum infìà annum in al- 1 709 , par le cher Fils 1*

ma. Urbe nojlra coram No- PromoteurFisçaldeíaVi*

bisad se defendedum.& pur* íìte Apostoliq ue-de eom-

Bulle ùtx~ j 1 m • * J <** '

communie*gandum de excçljwusinprce+ paroitre pendant lan*-

'■^xJï'fuduiunt Ecckjix , atque née devant Nous dans ia

vais tnáu- rfposlolicœ Sedis prœdiótœ. Ville Capitale du monde

menssaiuà1 J . * g~y, , . 1 r ifC

M.deTow-& centra propnum jura- Chrétien , pour le deren-

mentum Episcopalecommis- dre 8c íè purger des excès

Jis y neenon ad dicendam qu'il auroit commis au

xaufam quare contra ipsum préjudice de i'Eglise Sc

<ad depojitionem 9 aliajque du Siège Apostolique, &

graviores pœnas arbrkrio contre Con propre ser*-

noshro irrogandas procedi ínent qu'il Nous a fait en

non deberet , citari , ac mor qualité d'Evêque ; & pour

neri jujpt r& ntandavit, examiner la cause de íà

déposition & lui impoíèr

des peines plus«graves feLon que Nous le jugerions

}uste & équitable , ne devant plus être averti , ni

icité , ni procédé par lut

Cùm autem ea omnia , Or , comme tous les

quet adversàsprxfatum Ca- Décrets ( félon qu'il a été

rolum Thom/im Cardina- rapporté ci-dessus ) & les

eesmau-lenij Çicut pramittkur . de- autres choies qu'on a ati-

yais traite- fit r 1 r ri

vent font creta , gejtd , atque attenta^- tente contre le lu/dit

Jíwr' tafuerunt,quœqueprosecto, Thomas Cardinal , ne

jtonnifi íùmmo omnium peuvent certainement

Çhrilli Fidelium hor- être entendus qu'avecune

rore , ac mœrore , audiri horreur extrtme& une fou*-

possunt , intolerabilem veraine indignation de la.

prorfui Ecclefiajlic/eimmur jpart de tous les Chrétiens,
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3c qu'ils emportent avec nkatís , Dei Ordinatione , l7l 1 ■

eux une monjlrueufe viola- & Canonicis Sanflionibus

lion ou plutôt un renver- conjlitutœ , debitœque huic BuUefex_

sèment total de l'immu- Sanéla Sediobedientiœ vio-

inte Jìcclelialtique , eta- lationem, zraopofzzzs ever- ;« <wJU-

bJie par Tordre de Dieu íìonem importent , adeo- mïL/Zul

Sc les canoniques Sanc- que Romanum Pontificem^ondf^

tions , & de l'obéiíTânce msupremâ diâlœ Sedisspe- cao-

qui est due au Saint Sié- culâ cum poteflatis pleni-

ge : eníbrte qu'il n'est tudine ab Altijfimo colla-

plus permis au Pontife tum,adqueminprimisperû-

Romain placé íurleTrône nentdamna& offensa ,quet

suprême de ce Siège avec Chriflis Domini inf'eruntur,

la plénitude de la puis- in tantâ ac tam gravi

íance du Très-Haut de Divini omnis atque hu-

voir fans émotion & d'un mani juris perturbatione

regard indifférent des ou- otiosum ac desidem ejsemi-

trages & des injures pa- nimè patiuntur,

reils^faitsàrOíntduSei- '

gneur avec tant d1 excès , qu'on renverse également tou

tes les Loix, divines & humaines, puisque ces outra

ges & ces injures le regardent principalement.

De-là , Nous , qui par Hincejl,qubd Nos, qui

le devoir de la charge ex commiflì Nobis cœlitàs

Pastorale que le Ciel nous Pajloralis Officïi dcbito ,

a confié s nous sommes quorumcumque eidem Apos-

constitués du Seigneur tolicce Sedis , Sanflœque

pour venger & défendre Dei Ecclesice competentium

tous les Droits de la Sain- jurium , necnon quarumvis

te Eglise , du Siège Apof- Ecclesiajlicarwn Persona-

Tom. 1. K k
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171 1. rum ,prœfertim non minus tolique , la liberté & la

Buiu £tX-m$&nmm m&itorum,quàm dignité de toutes les Per-

(ommunica-sublimis in eddeîn Ecclefiâ íonnes Ecclésiastiques ,

JeTdtTmígradûs splendore sulgen- singulièrement celles qui

Vme"nssaua tiumjlibertatisjac dignitatis n'éclatent pas moins dans

M.deTw-aJfmores in terris, ac vin- cette même Eglise par

c*o. dices a Domino conftituti leurs rares mérites, parle

sumus : tametfi difíus Ca- haut degré d'élévation

rolus Thomas Cardinalis , qu'ils y tiennent : quoi-

quamùmfbiinter illas , in que ledit Charles-Thc-

quibus versabatur , & sor- mas Cardinal , malgré les

Jan adhuc etiam refatur , dures extrémités où il íe

anguftias , permiffum fuit , trouvoit& où peut-être

ea omnia , qua adipsius se trouve-t-il encore , il

munusperûncbant , quccque ait pu s'acquitter de tout

proindefermafemper& fal- ce qui regardoit fa char-

ra ejsevolumus ,Jìrenuè , ac ge&qu'iln'ait rien omis»

jideliter ±ut prœfertur , im- comme, nous l'avons dit,

plerenonpratermiferiu de l'accomplir avec au

tant de courage que de

fidélité : malgré que tout ce qu'il a fait subsiste tou

jours dans fa vigueur

Nihilomimis Fontifcii Pour y donner néan-

t etiam judicii nojìri accejfio- moins plus de force, . ôc

ne Ecclejìaflicœ jurifdióíio- pour contribuer davanta-

nis indemnïtatiuleriùs con- ge par l'intervention de

sulere , nojlraque , & die- notre Souverain Juge

ra? Sedis jura , farta, tec- ment, à l'indemnité de la

taque, quantum Nobis ex Jurifdict-ion Eccléíìasti-

Alto conceditur : enixïùs que , défendre avec plus
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d'éclat & conserver au- tueri , & conservarè cupien-

tant qu'il est.en Nous, nos tes ; necnon omnium , & 17*

droits 6c ceux du même Jìngulorum pramìjjìs , feu

Siège dans leur intégrité eorum occafione , tam ab

& exempts de toutes at- eífdem Joanne Epifcopo , ti°" «* k-

teintes, Nous déclarons ac Laurentio Gome\ ejUS vais trait. -

6c voulons qu'en vertu afferto Vicario Generali , m^/tLÍ

des Présentes que toutes quàm à prœdiâlis offìciali- Mn à Mt~

8c chacune des choses ci- bus , ac Minijlris , aliisve

dessus énoncées , 8c tou- quibufcumquePerfonis ,five

tes leurs causes ôc cir- Ecclefiajlicis , sive Laicis ,

constances même agra- quomodolibet aâlorum , &

vantes ,, faites, & inven- geflorum seriem causas &

tées de quelque maniéré circumflantiasetiamaggra-

que ce íbit , tant par le vantes, necnonOjficialibus

même Evêque Jean, Sc Miniflrorum , aliorumque

•Laurent Gomez son Vi- prœfatorum dignitates , n£™*™i

caire Général , que par qualitates ,nomina,& cog-raUd"out,

i r m- r\rr • o ír- • ctqm^tii

ies iuldits UmciersocMi- nomma, aliave quacum-fntc9mrtu

nistres, ou par quelques queeúam specìf,cam,& in-Lee"'

autres Personnes que ce ditiduam mentionem & cx-

pahTe être , íbit Ecclé- prejfionem requirenvia ,prce-

íì astiques , íbit Laïques ; fenvibus pro plene & juffi-

de même que tous les cienter exprejjìs , ac exaéìif-

Officiers de ces Ministres fime & accuratijfimè Jfeci-

& des autres ci-deíTus fcatis habentes , motu pro

nommés ; entendant que prio, ac ex certâ Jcknúâ,

par les présentes , les acînaiurâdeliberationenoj-

dignités, les qualités, les tris ,deque ApoJlolicœPotej- . v

noms , ies surnoms& tou- tatis plenitudine , prafata

Kk ij
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271 1 . omnia , &singusa Décréta, tes autres choses qui exi-

Monitorîa /Ordinationes , gent une spécifique &

Buiu d'cx-Lhteras, Censuras , Décla- particulière mention &

ToT™C(u- raûonts , Interlicía, Man- expression , soient regar-

{"t"™? iota , & Edifia , ac alïa dés pleinement & suffi-
\\11s traite- ' *

maufoìuÂ qualibzt tam à Jeanne íamment exprimes& tres

sa à II'. Episcogo , & Laurentio exactement spécifiés : de

Gome7x ejus ajferto Vicarìo notrepropremouvement,

Générait , quàm ab Officia- avec connoíssance certai-

libw, & Miniflrissupradic- ne & une mûre délibéra-

ris, aliisque quibusvis Per- tion,de la plénitude de ía

finis tam Secularihus , puiíïànce Apostolique,.

quâmEcclesiaflicisJìve Lai- Nous déclarons donc tant

cis , cujufcumque tamdem en général qu'en particu-

fiatus ccndìtionìs , gradûs , lier, que tous les Décrets,

& Digmtatïsfuerintj quâm Monitoires , Ordres , Let-

cujusvis Ordinis, Congre- tres, Censures, Déclara-

gati&nis, Injlituti, & So- tions , Résolutions , In-

cietatis etiam Jesu Régula- terdits , Mandemens ^

ribus , in prœmijjìs , Jìve Statuts & toutes autres,

eorum occajìone , adverfus choies quelconques , qui

Perfinam ,Jeu Dignitarem y ont rapport , contre la

supradiéîi Caroli-Thomce Personne & la dignité

Cardìnalis, Commiffarii & du même Charles -Tho-

Vijltatoris Generaïis , feu mas Cardinal , Commis-

aliàsinprajudicìumliherta- faire & Visiteur Général

ris , immunitaûs x & Juris- ou au préjudice de la l'i-

difiienis Ecckfìaflicce , at- berté & de la Jurifdiction

que Aufioritatis Apojlolicce Ecclésiastique , & de

refpefiivè , quovis modo TAutorité Apostolique >

édifia , promulgata ,firip- de quelque manière que
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tout ceia ait été ordon- tá.,lata,'a&(z, fa5laJges-l7lt'

né , publié , écrit , porté , ta,& perpetrata , cum om-

fait , attenté & commis , nìbits indefecuns , &forfan Bc^emfri£.

tant par ledit EvêqueJean quomodò cumqut fecuturis , 'ion au su-

a r L r • \ r> • \ 11 j€t des nau-

oc Laurent Gomez Ion penitus ,& omnmo nuua >Vahtnut~

Vicaire Général , que par irrita , invalida , iniqua , a^ÍSÌ

les Officiers & Ministres injusía , damnata , îepre-«™â M<"

fufd.&parquelques autres bata, inania , temeraria,

Péríbnnes que ce puisse & à non habentibus potes-

être,Séculieres,Ecciésia£- tarera damnabiliter atten-

tiques ou Laïcques, de tata, ac desaâioprxfumpta ,

quelque état , condition , nrdliusque roboris & mo-

grade , dignité , de quel- menti, vd efficaeiœ esse , &

que Congrégation , Or- ab initio fuisse, ac perpe-

dre y Institut quelles tub fore , nemìnemque ai

íoient, & même de la So- ìtlorum observantiam tene-

cjété de Jéíùs ; íònt Sc ri , imb ntc ea à quopiam

doivent être regardés ab- obfervari posse, vel p&tuis-

solument & tout - à - fait se , neque illa ullum flaw-

comme choies nulleî } tumfacere,velfecisse ; sed

irritées , invalides, hti- pefindl acsinunquamema-

ques , injustes 3 condam- najsent ,nec juftafuissent ,

nées , réprouvées , vai- pro nonexisentibus^Ù non

nés, témérairement atten- faftis perpetu&itidem habe-

têes , faites criminellement ri debere , ténore Frufen-

par* gens qui n'en avoient tium declaramu&

pas le pouvoir ; en outre de nulle force <& valeur,

fans aucun poids ou efficacité , dès leur commence

ment & pour toujours ; & que par conséquent

p-eríònne n'est obligé à observer ee qu'elles preP-
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1-711. çri vent : tout au .contraire aucun ne Va. pu & ne le

peut , étant des çhoses qui ioin (savoir fait ou de

' faire aucune régie valable , doivent être réputées

i ulle <fex-

í jmnunica

'PitoJïí. comme íì jamais elles n'eussent été émanées $c pro-

wÌ/Íì duites > comme non existantes & non faites, ce qui

m. deTmtr- doit même s'étendre à l'égard de tout çe qui s'en
n-tnà AfaT C ~ " '

cas.
est íùivi , ou pourrtút s'en suivre dans la fuite des

tems, de quelque façon que çe puiíîe être.

Et nihïlominàsadmajo- !Et pour une sûreté en-?

rem,& abundantioremcau-? core plus grande Sc plus

telam , & quatenàs opussit , certaine , autant qu'il

illa omnia , & singula , pourroit être nécessaire ,

tnotu , sckntiâ fdeliberatior île nopre propre mouve-

m , & poteflatispUnitudine ment , science , délibéra-»

paribus harumstrie, damna- tion Sc plénitude de puis-

mus ^ reprobamus , revoca- íànce , Nous condamnons

mus, cajjanius, irtitamus , toutes Sc chacune de ces

annullamus, & ábelemus , choies rapportées déja au

viribusque. , & effkéïu penì- long > Nous les réprpu-

tus,omninb vacuamus , & vons ^ révoquons , cas.

pro damnatis , reprobatis , sons , irritons , annulions,

revócatis , irritis , invali- abolissons , nous les des-

dis , & abolitis , viribusque tituons entièrement &

& effeflu penitùs & flmninò absolument de toutes

vucuis semper habtri volu- forces Sc effets , Sc Nous

mus, & mandamus. sb* voulons Sc ordonnons

mas pratereàùfafoos fimì- qu'on les regarde pouF

liter effè volumus , atque coridamnées , réprou-

decernimus quascumque vées, révoquées, cassées,

cmsuras, & pœnas Ecçle- irritées 3 invalides ; <Jé
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truites, & destituées de fiaflicas ,fwe de Jure, sive 171 1.

toutes forces & effets, à prafato Carolo-Thoma

Nous voulons encore & Cardìnali latas .&vromul- Butttttx-

r - r • c r- communie-

décernons , que queicon- pcltos ,quasprœfati , o5 aízz »«>«««/«/</

_x ures òc peines quiLwet „ qui pramijja per- lraìtemtns%

ecclésiastiques , soit de petrarunt, nec non a.dha-f^oâur^

droit , soit quelles ayeìit renres , fauwres , & deffen- *

été portées Jtpubliéespar fores eorum , five qui illis

le mêmeCharìes-Thomas auxilium , confilium , vel

Cardinal, subsistent dans quomodolibet prajliterunt

leurforce,de quelquema- propter eademprœmiffa quo-

niere qu'ayent pu les en- vis modo incurrerunt , à

courir les susdits nom- quibus , pofl condignam

més& tous autres qui font Ecclefice praflitamfat'isfac~

coupables de ce que nous tionem , nonnisi à Nobis ,

avons rapporté : de même feu à Romano Pontifce pro

que leurs adhérans , leurs tempore exiflente, vel etiam

fauteurs & défenseurs , ab ipso Carolo-Thoma Car-

ceux aussi qui leur ont dinali , aliove Commifsa-

donné secours, conseil, rio , & VisitatoreGe'nérali,

ou qui les ont en quel- earumdem diélarum Par

que sorte favorises : de£ tium Jimiliter pro tempore

quelles Peines & Cen- exiflente ,( praterquàm in

íurés ils ne pourront être mords articulo) & tune

absous & délivrés qu'a- cùm reincidentia in eafdem

près avoir donné à TE- Censuras eh\ipfo quò convà-

église une satisfaction pro- luer'mt , abfolvi,&liberari

portionnée , & par le valeant y facultate infuper

Pontife Romain régnant , nonfolìtm Nobis , & 'huic

ou aussi parlemême Char- ~Santfœ Sedi,fed etiam ipfi
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171 1. Carolo-Thomx Cardinali, les- Thomas Cardinal ,

feu pro tzmpore txiflenti ou par quelqu'autre

Bulle d-ex- Commijfario ., & Vifitatori Commissaire & Visiteur

riZmMCjZGcnerati>Pra:difiQ exprès- générai pour ces Pays^ià

v'ib^Ju-fi refervaiâ, quatenus illi pendant ie tems qu'il en

mwfaìu à minime redierint ad cor,fed fera les fonctions ( excep

tes à Ma~ Wl sua contumaciâ per- té Tarticle de la mort )

sistentes., Censuras &pœ- avec cette clause qu'ils

nos Ecckfiajlicas hijufmo- retomberont dans le lien

i'i animo., quod abjitjsuf- des mêmes Censurés ,

îinuerint indurato , ad alia aussitôt qu'ils revien-

çanonica 6* severiora re~ dront en íànté. De plus

média quandoçumque pro- Nous nous réservons ex'-r -

cedendi, • pressément & au S. Siè

ge & même audit Char

les-Thomas Cardinal & au Commissaire & Visiteur

Général alors existant, la faculté de procéder à

d'autres Canoniques & plus sévères remèdes , dans

le cas qu'ils ne feroient point rentrés en eux mê

mes, 8c que par «ra esprit d'endurcissement ^ ils per-^

íevereroient dans leur opiniâtreté en méprisant les

peines & les ceníùres ecclésiastiques 5 ce que nous

espérons qui n'arrivera pas.

pcïHIplur Decernentes etiam tas- Nous ordonnons ensin

(SeSt» ^em PríTfemes Litteras , & que ces Présentes & tout

des Pré. ineis contenta quxcumque ce qu'elles contiennent

Jffiu- ç etiam ex eo qubd prœfati , ( quand bien même ceux^

& aliiquícumqup ìnprœmis- Là & tous les autres dont

sis , feu eorum aliquod jus , il a été fait mention ci

ve/ interesse habentes , feu dessus ou qui y ont quel-

qub
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que droit & intérêt, ou habere quomodòlibet pm- ijn.

qu'ils prétendroient en tendentes , cujusvis Status ,

avoir , de quelque manie- Gradûs , Ordinis , Praemi- Buiu fa.

re que ce puisse être, nentiœ , & Dignitatis exif- ùon 11 /«-

de' quelque état, rang í tantf-s^aMsspçc'^kâ^^J^I^

Ordre Prééminence 8c indivìduâmentione > & ex- r^ns/^'si

Dignité qu'ils íòient , ou prejsionedigni,illis non con- n m à m*-

que d'ailleurs méritant senseûni,nec ad eavocati

d'être exprimé ou qué citati,& auditif caufœque,

l'on en fìt mention d'u- propter quas Prœfentes éma

ne maniéré specifique narint , sufjìcìenter adduc-

8c personelle , ils n'y tce , verifìcatœ nonjìierint >

aient pas consentis , ou aut ex alid quolibet , etiam

qu'ils n'y aient été ni ap- quantumvis juridicâ & pri-

peliés, ni entendus, soit vilegiata causa, colore ; -

que les raisons qui ont prœtextu, & capite, etiam

occasionné les présentés in Corpore Juris clauso ,

Lettres, n'aient pas été etiam enormis,enormiJJìmict

íùífiíàmment examinées , & totalis lœjionis) nullo

vérifiées 8c justifiées, ou unquam tempore deJubrep-

que par quelque autre tionis , vel obreptionis , aut

cause juridique ou privi- nullitatis vitio,Jeu inten-

légiée quelle qu'elle soit, tionis nosbrce, vel intéresse

sous quelque couleur, habentium consensus ,alio~

prétexte & raison que ve quolibet, & quantumvh

l'on puisse alléguer , qui magno , de fubjlannali ,ac

íèroit même renfermé' incogitato , & inexcogita-

dans le Corps du Droit , bili deseélu notari , impug-

comme d'une lézion nari , infringi , mraólari,

énorme , très-énorme 8c irç. controversiam vocari ,

Tome I. Ll
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1-711. am a^ terminosjuris redu- totale) ne pûiílent jamais

cijsei adversàs illas , ape- être regardées comme

„ ritionis oris ,refìitutionis in subrepticesouobreptices

c >mr.u,:ica- imegrum , aliudve quod- & de nulle valeur , ni im-

fion au su- • • P ri' 1 ' 'if '

j*,desnLu-Cumque juris , jactu, vel prouvées, violées, inva-

vài$ \tr.iitc- araticL remedium intentait , lidées , rétractées » con-

M.àeTour- Vel unpttrari, aut impetra- troveriees , rappellees au

non à ~Ma- r • r ■ j r~v •

xo,jeu etiam motu,Jcien- terme du Droit, ou no

ria , & potejlatis pknitudi- tées de défaut de coníen-

neparibusconcejso ,velema- tement de Notre part, ou

nato ,quempiaminjudicio , des Interressés , ou de

velextràilhiduti,]ejuvare quelqu'autre défaut que

ullo modopojfe, Jed ipsas ce puisse être, quelque

prasentes Littcras semper considérable ou essentiel

jìrmas, validas &* efficaces qu'il pût paroître , & que

exijlere , &foresuojqueple- l'on n'eût pas prévu ou

narios & integros effeflus que l'on ne pouvoit pas

fortiri & obtinere , ac ab il- prévoir, & qui deman-

lisquosspeçlat^Çíprotem- deroit une expression

pore qaornodocumqite spec- toute particulière, íàns

tabit , ïnviolabiliter & in- que l'on puisse tenter ou

concussè observari ; sicque , espérer d'obtenir contre

Ù non aliter in prœmifjìs les Présentes aucune dé-

per quoscumque Judices Or- claration de vive voix ,

dinarios , h Delegatos de restitution en entier,

etiam Causarum Palatii ou modification deDroit,

Apojiolici Auditores , acS. de fait ou de faveur:

jE. R. prcefatx Cardinales, mais que lesdites présen»-

etiam de Latere Legatos > tes Lettres soient mainte-

& ejusdem Sedis Nuncios , nant & pour toujours,
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.stables ? Valides& -ef^cîa*- Miosve quoslibet qkdcumque 1711.

ces , & qu'elles aient & prœetninenticL, ac potejlate

obtiennent pleinement fulgentes , & funêíuros , Buiu </v*~

& entièrement leurs ef- sublatâ eis Ù eorum cuilibet c™nïTju-

fets , & qu elles íbient in- quavis aliter judicandi , & %?tetraití.

violablement & fans ré- interpretandi fa.cuha.tt, & ™s/aitg'J

plique observées par tous auâioritate , judicari , &

ceux à qui il appartient , definiri debere ; ac irri- ca0'

ou il apprtiendra : & c'est tum , ' fy inane , fi fècùs

ainsi & non autrement super his à quoquam quavis

qu'en pourront décider auâíoritate Jcienter , vel

& ordonnerJesJu ges tant ignoranter contigerit atten-

ordinaires que délégués , rari. V..-: ■

Auditeurs même des cau

ses du Sacré Palais , fussent-ils Cardinaux de la

Sainte Eglise Romaine > Légats àlatere ou Nonces

du Saint Siège, ou autres de quelque prééminen

ce , ou de quelque étendue que soit leur pou

voir présent ou avenir, leur ôtant à tous & à chacun

d'eux le droit & l'autorité d'en juger ou de les

interpréter autrement, déclarant nul & de nul effet

tout ce qui pourroit être fait ou entrepris contre

la teneur des Présentes , par qui que ce soit & par

quelque autorité que ce puisse être, avec connois-

iance ou par ignorances • • • \v -

Nonobstant tout cè qui Non objîantibus prœmif-

a été dit ci-dessis , & fiss ac quatenus opus fit,

même autant qu'il est né- nojbd & Cancellariœ Apof-

ceíïàire, nonobstant no- tolicœ Régula iejurequae-

tre Régie & Celle de ia íìto non toilendo , aliif*

Ll ij
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Al. JeTour-

cao

J 7 1 1 • que Apojlolicis , ac in Uni- Charicélerie dejurequajï-

verjalibuSj, Prcvincialìbus , te non tolknia ; aufít-bien

Buii>d'cx-&- Synodalibus Conciliis , que tes autres Constitu-

"tìonaufu- editis , generasibus vel Jpe- tions & Ordonnances

vUÍ^Zùt àcdibm Conjìxtut'wnibus y Apostoliques soie géné-

ùinsfaittú & Ordinaûonïbus , neenen raies , soit parti

à iZ-Eccksi<£ Macaonenjìs , & faites dans tes

quorumeumque Ordinum , Généraux , Pro\

Congregaúonum , Inftitu- Srnodaux r nonobstant

torum Societaxumeûam ausii les statuts & coutu-

Jejú,aliifpequibusvisetiam nies de 1'Eglffé de Ma-

juramento , conjxrmatïone cao , de quelque Ordre >

Apojlolicâ , vel quavis- fir- Congrégation , Institut

mitate aliâ roboratis, Sta- &Société que ce soit, mê^

nais, & Consuetudmibus , me de Jéíìis , & tous au-

ac UJibus , & Stilis etiam tres statuts & coutumes y

immemorabilibus , Privile- affermis même par ser-

giis quoque , Induisis, & ment, Autorité Aposto*-

Litteris Apojlolicis , Eccle- iique , ou de quelque au-

fiœ Macaonensis, Ordini- tre maniéré que ee soit ,

bus , Cangregaúonibus , comme par des prescrip-

Inflitutis f & Socktatibus tions- même de tems im-

etiam hsu praditfis, illo- mémorial, par des Privi-

rumque tejpeâhè Prasuli- léges , Induits 8c Lettres

bus, Superioribus , & PeT- Apostoliques accordées

sonis , aliïjque quibufiibet , par le Saint Siège à l'E-

etiam quantumvis Jùbliijii- glise de Macao , aux Or-

bus y & specialifjimd men- cires , Congrégations ,

tione dignis , fub quibus- Instituts , Sociétés , mê-

cumquevgrborum tenoribw me de -Jésus , & Prélats-,,
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cao.

Supérieurs respectifs , & & formis, ac eum quibus- lyn,

à toutes autresPersonnes vis etiam derogatoriarum

quelconques élevées me- derogatoriis , aliifqueeffì- cïLuínhá-

me à la plus haute Digni- cacioribus ^effìcacíffìmis , & ^"de'uJ^'

té & dignes d'une très- insoTitis claufdìs irritanti- r*u traite-

spéciale mention, íbus busqué, & aliis Decretis ^m.&uÍ

quelques formes & te- etiam motu, fcientiâ , Aí,í~

neurs que ceíòit; même poteflatìs pknitudiricfimïlï-

íous les clauses dêrogatoi- bus , feu ad quarumcumqut

res des dérogatoires ou fous Perfonarum, etiam Impe-

d'autres plus efficaces, riaíi , Eegali , aîiâve quâli-

très- efficaces, inusitées het Mundanâ jVelEcclefìaf-

& irritantes r nous déro- tica. Dignitate sulgentium

geons ausiì aux Décrets ínjlantiam , autearumcon-

eontraìresauxPréfentes, templatione,feu alias quo-

qui pôurroíent être íem- modolibet in génère , vel in'

blables én motif, con- Jpecie etiam ïonfiflorialiter

noiíïànce & plénitude de in contrariumpramifforum

pouvoir, soft qu'ils aient concejjis , edïtis , faftis , ac

été accordés à l'ïníîance phiries keratis,& quan-

óu en considération de 'tifcumque vicibus appro-

quelques Personnes sire- bâtis, confirmatis , & in-

cémmandables quelles novatisv

soient, seroient-ellés re

vêtues de la dignité d'Empereur ou de Roi & de

toutes aurres Ecclésiastiques ou Séculières , soient

qu'ils ayentêté mis au jour , faits , réitérés , approu

vés , coijfirmés &. renouvellés plusieurs fois.

Quand même pour dé* Quibus omnibus , &fin-

íoger à toute» ces choies gulis , etiam fi pro Ulorum
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CÎO.

fujjìcknú derogatione de il- tant en générai qu'en

lis , eorumque totis tenori- particulier & à toutes

Buiu tex- has , specialis , fpecifica j leurs teneurs , il seroit à

3s2u£ exFeîsa > & individua 3 propos d'en faire meiv-

jetdcjmau- ac de ycrbo ai verbum , tion mot à mot , & d'u-

mensfaus à non autem per cLauJulas ge- ne manière ipeciale , lpe-

mnTu^- neraks idem importantes , cilîque , expresse & fin-

mentio , feu quœvis alia guliére, ou íè servir d'u-

exprejfio habenda , aut ali- ne expression & d'une

qua alia exquifita ferma forme.plus recherchée &

ad hoc servanda foret , te- plus exacte , & non par

noreshujusmodiacsidever- des clauses générales,

bo ad verbum, nihil perd- quoiqu'elles aient la mê-

tùs omiffo , & forma in me force : voulant néan-

ïllis tradita obfervata ex- moins donner à la teneur

primerentur, & infereren- des j?réíentes la même

tur Prœfentibus pro plenï , force & lamême vigueur

& fujpcknter exprejjis , que li on eût exprimé

& insertis habentes , illis tout mot àmot& que rien

alias infuo robore perman- ne- fût omis & que l'on

suris, ad prœmifjprum ef- eût observé toutes les. for-

feélum , haevice dumtaxat mes & clauses requises;

fpecialiter & expresse de- &en effetnous regardons

rogamus , ac derogatum effe ces choses comme infé-

volumus , cœterifque contra- rées , exprimées & obier*

riis quibufeumque, vées (lesdits Privilèges

restant d'ailleurs dans le

même état qu'auparavant. ) Nous y dérogeons ex

pressément 8c pleinement pour cette fois , & vou

lons qu'il y soit ainsi dérogé & mêmç à tout «f
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qui pourroit être contraire à noíHites volontés. 1711.

Au reste nous ordon- Volumus autan ut ea- „ „ _

Bulle itx-

cae.

qu'aux copies des rumdem prafenrìum Litte- tommwic»-
■*T. p • r non au lu-

prelentes Lettres, ou aux rarum tranjumptis , jBiju&imd»

Exemplaires imprimés , Exemplis etiam impreffis >^}2'j

étant souscrits de la main manu alicujuz Notarii pu-

de quei que Notaire pu- bìki subfcriptis , & figïìlo c*

blic, & munis du sceau personœinDignitateEccle-

de quelque personne lìafhcâ conflitutœ munitis >

constituée en dignité Ec- eademprorjusjìdes, tam in

elélìastique , on ajoute juiicio qiuhn exrra illud ,

tout- à-fait la même foi ubiqueadhibeanir , qua iis-

tant en jugement que dem Prœsentibus adhibere-

bors de jugement, qu'on tur fi forent exhibitœ , vel

ajouteroit aux Présentes ojienfœ.

mêmes, fi elles fuísent exhibées & montrées.

Donné à Rome à Saint Datum Roma apuí

Pierre, sous Fanneau du Sanâlum Petrum sub An-

Pêcheur, le 15 Mari nulo Piscatoris , die if

171 1 , la 'onzième année Martii tjir, Pontificatûs

de notre Pontificat. Nofiri Anno XI.

Oliverius

De semblables Décrets , auxquels le Vicaire de

Jésus- Christ ne pouvoit rien ajouter de plus fort t

ni de plus menaçant , donnoient lieu de croire T

qu'ils íèrviroient de digues pour arrêter non feule

ment toutes les disputes & toutes les tergiversa

tions, mais même qu'ils íes finiroient encore heu

reusement , en faiíànt succéder àfeíprît de discorde ,

ì'eGpút de soumission. Rome s'étoit clairement
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Ï71 r- expliqué ; íe Pape avoit ajouté Déclarations à Décla-

l Vm rations : il n'étoit pas possible de révoquer plus

long - tems en doute les volontés du Saint Siégfe:

irts du s. Les reiîburces paroissoient donc désormais fermées

22* tr°toù- * ^a chicanne , & aux interprétations malignes 5 &

'^YrifijUn art^cieu^es- Car comment pouvoir se dispenser à

ce dans u* ['avenir de i'obéissance due aux ordres du Légat ì

á*tdRits , Cependant on vit bientôt tout le contraire, &• les

dJîu'p" ^àlts 4*" vonc Par°ître successivement, nous en con-

« i^iníj vaincront. >:»• . »

tvcnu v ^ Lainez de retour de son voyage deRome , ar

riva à peu-près dans cetems-là aux Indes. Affligé au

tant que ses Confrères du peu de siiccès de la com

mission qu'il avoit eu en cette Cour, il songea aux

moyens de réparer cette infructueuse tentative : fa

dignité d'Evêque le mettoit en situation de pouvoir

agir plus sûrement , & avec plus de force que jamais.

En essec à peine eut-ilpris possession de l'Evêché de

Saint Thomé, qu'il se déclara ouvertement contre le

Décret de M. de Tournon. On eût dit à voiríà con

duite, qu'il n'avoit souhaité cette Prélature que dans

de semblables vûes, de que ses Confrères ne la lui

avoient procurée qu'à cette condition. M. Lainez ne

se^contenta pas de sacrifier aux faux intérêts des

Missionnaires de íà Compagnie les devoirsJ.es plus

sacrés de l'Episeopat, il répandit encore parmi ses

ouailles le livre qu'il avoit composé (cl) contre le

(a) On peut voir la confirmation de ce que nous avançons dans.

rOuvrage de M, le Cardinal Lucjni , pour la défense du Décret de M,

de Tournon.

J*.'.\ .:::}'.[ . r* ' : * ".i Dieret
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Décret: & pour rendre ce livre plus respectable & 171 r.

plus digne de croyance., il assura qu'il avoit été im~-

primé au Vatican , que Home l'avpit reçu avec em

pressement, que i'approbation qu'on lui avoit don

née , relevoit extrêmement le bon ordre &la gloire

des Missions de la Compagnie de Jéíiis.

Le nouvel Evêque auroit pu féduire par-là íès

Diocésains, mais l'Efprit Saint ne permit pas que

la lecture de ce livre pût étouffer dans les conscien- ;

ces les scrupules & les remords, que les censures du

Décret y avoient fait naître. Celles qui étoient timo

rées n'en reçurent que peu ou point d'impressioa :

elles trouvèrent dans les avis salutaires des Mission- •

rtaires zélés, des remèdes íurs pour se garantir du

venin & de la corruption. Le Prélat surpris de trou

ver les esprits prévenus , a recours à de nouveaux

moyens. Celui qui lui paroit le plus efficace, estd'a-

vanturer un oracle de vive voix , vivce vocis oraculum ,

qu'il disoit tenir de la bouche même du Pape. y

M. Lainez assûroit publiquement que le Pape avoit M Laì_

déclaré, que les Missionnaires pouvoient pratiquer à' Va- "gfivp0!*

venir les Cérémonies condamnées par M. de Tournon, Jtvtvev-yx

lorsqu'elles centribuoient auJalilt des Peuples & à la plus .1*

grande gloire de Dieu. Le PereBouchet qui l'avoit ac- p're Bojl-

Compagne aKome, oc qui etoit aulh de retour aux Upubtua.

Indes, étoitle seul qui pût mettre le sceau à cette té-s

méraire proposition. Son intérêt, celui del'Evêque

& même de íà Compagnie , le portoit à íòutenir une

pareille imposture. Ainsi il crut que rien ne devoit

lui ceuter. Ce Jésuite qui se retrouvok à Pondi-

Tomel. Mm

non.
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chéri , prosite de la íblemnité d'un jour , où i'expo-

sition du S Sacrement avoit attiré dans leur Eglise

un concours de Chrétiens François & Indiens: là il

paroit revêtu des habits Sacerdotaux, & prenant le

Corps & le Sang de Jésus-Christ à témoin , il proteste

hardiment à la face du Dieu de la vérité, qu'il avoit

obtenu de la propre bouche du Pape une Déclaration pré

cise , qui ajjûroit que le Décret du Cardinal de Toumon

nobligeoit en aucune maniéré, & que les Missionnaires

pouyoientfans craindre de blesser leur conscience, per

mettre lapratique des Cérémonies que ce Légat avoit con

damné, puisque , par cette voie , ils convertijsoientplusfa

cilement les Gentils à la 1 oi.

C'est avec horreur que nous racontons une

action fi noire , une imposture aufîi outrageante au

Saint Siège & íì injurieuse au Vicaire de Jésus-

Cbrist &à Jésus-Christ même. Que ne puis-je tirer

le. rideau fur un semblable attentat \ Mais le vrai

doit ici se manifester ; la cause de la Religion

l'exige.

M. PEvêque de S, Thomé secondé par le P. Bou-

chet , s'animoit à soutenir de plus en plus le menson

ge , il publioit avec moins de crainte dans ses fré-

quens discours & par ses Lettres Pastorales le même

oracle de vive-voix , dont il n'ignoroit nullement

la fausseté : II savoit parfaitement que la Congréga

tion du S. Office avoit confirmé le Décret du Légat :

Ii avoit lui-même entendu de la bouche de Clément

XI. , que sa volonté étoit , qu'il fut inviolablement

observé. Que l'efprit de parti est -dangereux r& à
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quoi n-exposc-t-il pas Ceux: qui s'y livrent î C'est ijt r,

par cet esprit que M. Laines s'étoit formé à son gré

des principes de théologie } c'est par i'esprit de jjjfEjL

parti qu'il crut pouvoir employer le mensonge ^aurhp^l

l'imposture pour justifier les Missionnaires de &'£», c7*m

Compagnie; c'est par cet eíprit qu'il crut devoir,

étant Evêque , soutenir ce qu'il avoit fait observer

avec tant d'ardeur n'étant que simple Missionnaire.

Mais aussi c'est par-là qu'il porta le trouble dans son

Diocèse, qu'il en bannit la paix & qu'il alluma plus

quejamais le scandale & la disoorde. Recourons à

présent aux Pieces qui nous autorisent dans les faits

que nous avançons: voyons d'abord la Lettre que ce

Prélat écrit au Supérieur des Capucins de Pondiche-

ri , pour lui persuader que les Jéíùites ne tombent

point dans ^excommunication , quoiqu'ils n'ob

servent pas le Décret du Légat.

LETTR E de M. Lain^, Evêque de S. Thomé de

Méliapure , au Révérend Pere Esprit Capuçin , Supé

rieur de la Mission de Pondicluri,

MON REVEREND PERE, Vh

Lettre de

L fEvêque au

'Affection mutuelle que nous devons nous té- ffir£ur

* moigner , me donne la confiance de faire à votre' «■«»

» Révérence ,des représentations fùr quelques àH- rt £"0/-

» putes dont or» me donna avis ces jours passés r™^^

M m ij
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171 1. » parlant de la première avec le R. P. Custode , qui

•» me propoíà l'avis que V. R. donna au R. P. Bou-

» chet, je n'en fis pas grand css, parce que le P. Guf.

» tode me dit que vous aviez donné ledit avis , i°.

» en íècret , 8c dans la nuit déja avancée , les por-

» tes étant fermées. i°. De particulier à particu-

» lier & non juridiquement ; le Pere Bouchet pro-

» testant contre ce qu'on lui diíbit. 30. Votre Révé-

» rence ne l'ayant pas averti, parce que vous crai-

» gniez , disiez-vous , qu'il n'arrivât quelque déíòr-

» dre dan$ la Fête que vous célébriez , & par la

» crainte que les Messieurs qui Omcioient ne fe re-

» tirassent fans vouloir achever la fête. Tout cela

» faisoit connaître que Votre Révérence ne don-

» noit pas feulement cet avis pour finir tranquil-

» lement la íòlemnité ; mais de peur qu'il n'arrivât

» dans la íùite quelqu'autre trouble, comme vous

» Fexpliquâtes au Révérend Pere Bouchet. Je ne

» fis pas grande attention fur cette première dif-

" pute, dont étoient plus coupables que Votre Ré-

» vérence elle-même, ceux qui l'y avoient enga-

» gé pour un motifsi frivole. Je m'imaginois qu'elle

3» s'en étoit íervi comme d'un prétexte pour ache-

» ver cette fête , lorsqu'elle auroit pû certaine-

» ment en prendre une autre plus convenable , Sc

» dans un meilleur tems , fans qu'il en résultât le

» déshonneur d une períònne auíïì accréditée >

» qu'est le Révérend Pere Bouchet, Sc cela contre

» la vérité. Vous fçavez que j'ai. négocié l'aiîàire

» en question > tant à Pondicheri qu'à Rome > Sc je
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» mérite d'autant plus d'être cru , que j'en ai été le 171 1.

» témoin oculaire. f

» Les fécondes disputes qui font arrivées depuis (

» peu de tems dans la même ville, & dont j'ai étéAf. ïaìnrx

» informé, quoique par un séculier, me íèroient^/, cJft

v plus sensibles , si , comme jel'ignore , elles étoierit^Tj£

» fondées sor la raison. Ce particulier , qui m écrit , àu Décret.

» & qui est digne de foi , me marque que Votre

» Révérence de propos délibéré, & de deífein pre'-

» méjdité avoit dit , qu'elle empêcherok le Pere

» Bouchet de célébrer dans votre Eglise;, pour

» avoir encoiaru les censures que fulmina M. le Car-

" dinal de Tournon dans íbn Décrets contre ceux

» qui n'avoient pas obéi à ce que cette Eminence

» avoit ordonné touchant les Misions de la Socié-

» té. Le même séculier ajoutoit que Votre Révérence

» en vouloitagir de même envers le Pere Bartolde ,

» s'il venoit à Pondicheri , parce que l'un & l'au-

» tre avoient encouru les mêmes ceníùres , étant

» tous deux précifëment nommés dans le Décret.

» Je ne faurois croire que Votre Révérence que je

» connois prudente & timorée , ait laiíîe échapper

» de semblables paroles , & cela principalement par

» la même raison que l'on dit -avoir été donnée par

» Votre Révérence savoir que lesdits Révérends

» Pères étoient nommés dans ledit Décret; parce

» que si Votre Révérence l'a dit , elle doit savoir

» certainement, que ces Pères n'y sont nommés ,

» que comme témoins de ce qu'ils ont rapporté à

.»^cette Eminence : & elle íera réflexion que ce
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171 1. » Cardinal les combla de louanges, &qu'à la fin

» de íbn Décret, s'il fulmine les Censures , iln«

» nomme personne en particulier ; mais tous les

» Missionnaires en général : & cela est íl évident à

» quiconque a lu ce Décret , que je m'étonne de

» ce que V. R» ait pu l'ignorer , & qu'elle se íbk

»• íèrvi de ce prétexte pour venir à Ces fins. Elle

» pouvoit en trouver un autre , fens recourir à ces

» censures qui véritablement sont dans ce Décret ,

» non pas contre le RR. PP. Jésuites en parti-

» culier, mais généralement contre les Miflionnai-

» res qui ne s'y conformeroient point. Mais ce n'eft

» pas-là ce qui me persuade davantage j V. R. íàu-

» ra donc que cette même Eminence avant son

» départ de Pondicheri , leva expresiément leídites

» censures , à Finstance des RR. PP. Tachard ,

» La-Breûilie , Bouchet , & à la mienne. Nous ter-

» minâmes tous quatre cette affaire , & on ne peut

p point en douter , puiíque j'ai vu tout ce qui con-

» cerne cette matière.

» Un autre choíè que vous ignorez peut-rêtre ,

» mon Révérend Pere, parce qu'elle est récemment

» arrivée , & qui détruit tous les soupçons qu'on

» pourroit avoir fur ces censures, c'est un Oracle du

» Souverain Pontife ClémentXI> qid me fut présenté ces

* jours- ci j & que jeferai publier enson rems , touchant

» la permission des Ries & des coutiup.es pratiquées dans

» les Missions de la Société & quifacilitent la conversion

» des Gentils: lequel Oracle est éloigné de prohi-

» ber l'u&ge des cejukes, çu'il ordonne qu'o» en
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» continue l'usage dans les Missions, puisqu'il faci- 1

« lite & qu'il augmente les converfions à la Reii-

» gion Chrétienne. C'est ce que je puis attester ,

» parce que c'est moi-même qui ai négocié cette af-

»■ fatre à Rome, & íùr laquelle j'ai parlé au Souve-

» rain Pontife, qui ne me laissa aucun doute à ce fu-

» jet, & par conséquent tous ceux qui se persuadent

» le contraire , íònt dans i'erreur. Mais les raisons

» qui me satisfont le plus (pour ne pas ajouter foi à

» ceux qui publient que V. R. a proféré les paroles

» dont je viens de lui faire mention , par lesquelleî

» ils se persuadent que V. R. croie que les RRv

*> PP. Bouchet , & Bartolde ont encouru les censu-

» res du Décret) íònt que l'on rn'a écrit unani-

» mement ,que V. R. le jour même qu'elle célébroit

» cette Fête, reçut dans votre Eglise le même R. P.

» Bouchet, que vous lai présentâtesTeau bénite , 8c

» que vous consentîtes qu'il assistât publiquement à

» la Messe íòlemnclle , & aux autres Omces qui íê

« célébrèrent ce jour-là, puisqu'il est certain que

» V. R. n'auroit p*s permis pareille chose dans u ire'

» fonction publique , si elle avoic cruquô ee Pere sûr

» excommunié ; car û ellefavoic supposé dans ee cas ,

» vous ne pouviez pas communiqueravec lui in Dìri-

».nis , ce qui auroit été une contradiction manifeste.

» La dernière raison qui me perfeade que V. K.

» n'a pas proféré les paroles qu'on lui prête contre

» cesRR. PP. c'est qu'elle ne peut pas croire elfe

s-même, qu'ils les aiera encourues , pttif«|ue cela est

» d'une notoriété publique $ Sc personne st-'ignote
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ïi." M que! ces Pères n y íònt point tombés: & il est fur

» que ni V. R. ni aucun Supérieur Ecclésiastique ,

>■> ne peuvent déclarer, que qui que ce soit aie en-

» couru les censures : Sc encore moins unReligieux

» constitué en dignité. V. R. fait, & personne ne le

» peut nier , que cette faculté touche à moi seul ,

» étant l'Ordinaire du Lieu. Si V. R. ou quelques

" autres de ces Meilleurs, avoient eu quelque seru-

» pule à cette occasion , ou fur toute^utre matière ,

» ils dévoient me proposer leurs doutes Sc avoir re-

» cours à mon autorité , afin , qu'après les avoir exa-

» minés, je déclarasse si ces Pères avoient encoure

» les censures ou non. Cependant on les a 'déclaré

» tels , non pas en public, mais dans les converíà-

» tions particulières : ce qui est fans doute un grand

» pêché , qui oblige à une entière réparant.

» Si j'apprens que quelqu'un soit aífez hardi dans

» Pondieheri, que d'oser publier íàns ma permis-

» sion , que le moindre de mon Diocèse ait encouru

» les censures, je procéderai certainement contre

» lui, comme contre un usurpateur de ma juriíHic-

» tion, Sc un homme qui bíeíìe les premiers princi-

» pes dela Charité Sc de la Justice. De forte quenon-

» seulement je le dénoncerai à ses Supérieurs s'il en-

» a en France , mais même au Souverain Pontife.

» Ma plainte est 11 légitime & si conforme aux Sa-

»- crés Canons qu'elle ne manquera pas d'être reçue ,

» Sc approuvée partout,. ■ . .

» Pour revenir à ce que je m'étois propose , je

» prie instamment V. R. d'avoir la bonté de don-

» ner
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» ner au R. P. Bouchét quelque marque de íàtisíac- 171 r .

» tion, qui détruise les diícours outrageants quicou-

» rent dans Pondicheri, & qui íònt si évidemment de

» contraires à la vérité : & íuppoíe que V. R, n'ait « p- £f

» point été la cauíè immédiate de ces bruits , qui cin contre

■ » Te font répandus dans le Public , il suffit qu elle totu.

» y ait donné lieu en partie , pour être dans i'obli-

» gation d'e les réparer ; parce que V. Révérence

»» pouvoit prendre un autre prétexte que celui de

» i excommunication , pour empêcher ce R. P. de

» célébrer dans votre Egliíè , ce qui deshonore ce

» Religieux. Il paroît que la charité exige dé/vous,

» quand même la justice ne Fexigeroit pas , que

» vous lui donniez des preuves extérieures de votre

» bon cœur 5 comme je supposé que c'est votre íèn-

» timent dans votre intérieur. L'amitié & l'estime

» que j'ai toujours eu pour V. R. dont je connois-

» la pénétration me font espérer qu'elle ne me

» refusera pas cette grâce. Mais quoique je n'ajou-

» te pas foi aux rapports qu'on m'a fait , parce que

» je íuppoíe que ceux qui m'ont écrit contre elle ,

» peuvent s'être trompés de nom , je ne laiíîerai

» pas /iéanmoins de procéder contre les Auteurs de

» cette infamie , qui a été publiée dans votre Ville

» contre le R. P. Bouchet , & dans ce moment

» même , j'ordonne à M. (a) Danri mon Commis-

» íàire défaire là-dessus les informations néceííai-

(a) On verra dans la fuite, & en particulier dans la Lettre du Pere

Thomas à MM. de la Compagnie des Iodes 3 quelle forte de Person

nage étoit ce Commiflaire,

Tome l Nn
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171 1 M res > a^n me donne avis de ce qui s'est paíïe

» & qu'il m'en fasse connoître les Auteurs.

» Je prie V. R. de publier & de faire publier ~9

> dans un jour convenable , les Lettres de commif-

» sion , que j'ai envoyées audit S. Danri , íì elles

« ne le font déja. Je la prie encore de me mar-

» quer ce en quoi je pourrois l'obliger. Ne

» doutez pas que je ne cherche avec plaisir toutes

» les occasions de vous rendre service conformé-

» ment à Festime & à l'affection que j'ai pour V. R.

» que le Seigneur conserve longues années.

A Madrast,3 Février 1711.

De V. R. le très -humble Serviteur en J. C.

L'Evêque de Meliapure.

» La présenté Copie est en tout conforme àl'O-

» riginal } en foi de quoi nous avons signé à Pon-

» dicheri le 17 Février 171 1.

François Le-Breton Mission. & [Protonotaire

Apoflolique.

Jean Bernard , Missionnaire & Protonotaire

Apojlolique,

vu:

M. Laines

tache de ré

tablir l'hon

neur

suites

Pondich

au

ItT C'est ùnïi que fous l'apparence de 1 affection la plus

Jichti tendre & de l'estime la plus singulière , cet Evêque

u tuRe' vou*oit °biiger le Pére Esprit àfe rétracter honteu-

"i'on, "sèment, & à faire une réparation d'hpnneur, aulfi
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Opposée au devoir de son ministère Sc de sa conscien- ijn,

ce , que contraire au respect qu'il devoit au Pape

Sc au S. Siège , à la Religion Sc à Dieu même :

Sc cela pour mettre à couvert la réputation du R.P.

Bouchet , qui étoit indigné de ce qu'un Capucin

oíòit entrer en lice avec lui , Sc le traiter comme

il le méritoit. Le Pere Esprit qui connoissoit depuis

long-tems le risque où lui Sc íès Missionnaires íè

seroient exposés , en heurtant directement le front

contre de pareils Ennemis , se contenta pour sa jus

tification d'envoyer à l'Evêque deMéliapure la Let

tre que le Pere Thimothée de la Flèche , chargé

pourlors à Rome des affaires des Missions de Fran

ce , Sc depuis Evêque de Bérite , lui avoit écrite ,

&dont voici la fidèle copie.

vin.

Lettre de

MON REVEREND P ERE.

» A. Pprenant que les Lettres que je me fuis don-

» né l'honneur de vous écrire par la voie du

» R. P. George de Vandôme , íònt encore à Li- PapITjf.

» vourne, faute d'occasion pour Alep , persuadé que uJt

dans peu il s'y en présentera quelqu'une pour cef!futí,iíM

» Pays-la , j envoie celle-ci , afin qu on la joigne *<« wt*.

» à mes premières , Sc c'est pour vous faire part du

» départ du R. P. Bouchet , de Rome , qui s'en re-

»» tourne par la France aux Indes , avec un jeune

» Missionnaire Jéíùite, Ce bon R. P. qui ne croyoit

» pas , que l'on s'infbrmâc trop de la vérité de ce

» qu'U pourroit publier , a été aífez hardi pour íè

Na ij
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8. » faire valoir , & à l'ordinaire des Missionnaires de

» fa Compagnie , en imposer au Public ; en débi-

» tant surtout avant de sortir de Rome , qu'il s'en

3> retournoit à ses Missions , triomphant & avec plein

» pouvoir de Sa Sainteté de faire observer à i'ordi-

» naire dans le Maduré , parmi les Malabares de

» Pondicheri & ailleurs , les Rits auxquels on trou-

» ve à redire , & que le R. P. François Marie de

» Tours a dénoncé contre eux au Saint Siège. Ce

» triomphe dudit Pere étant venu à ma conn©iífan-

» ce , je fus d'abord en informer le S. Pere pour

» en savoir la vérité. En ayant fait un récit fidèle

» à S. S. & de tout ce que ledit Pere & les au-

» tres Religieux de íà Compagnie débitoient , Sc

» l'ayant humblement fupliée de me dire ce qu'il

» en étoit. S. S. d'abord prit feu & me dit ces

» propres paroles : Le Pere Bouchet ejì un menteur &

» rien n'es, moins vrai que ce qu'il ose publier ; bien

» loin de s'en aller triomphant & consolé , il part dé—

» sesperé , &\ dans le dernier chagrin de ríavoir rien

» pû obtenir de Nous ; il a bienfait ce qu'il a pu pour

» faire révoquer le Décret de notre Légat ; mais le lui

» ayantmontré confirmépar la Congrégation duS. Offi-

» ce, & fait connoître que l'on n'y changeroit rien,&

» que jamais le S. Siège n approuveroit des Rits auffi

» scandaleux , que ceux que les Pères de fa Compagnie

» faifoient observer à leurs Chrétiens des Indes , & ne

» souffriroit pas qu'on les observât >* ledit Pere n'ayant

» plus aucune espérance de réussir dans ce qui Va emme-

» né à Rome ? ejì venu enfin prendre congé de Nous ,
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» & demander notre bénédifiiôn » résolu de s'en retour- ijll*

» ner à fesdites Mifjìons ; Nous la lui avons donnée

» & lui avons dit en même tems nos sentimens fur têtue de

» ksdits Rits & exhorté à faire de vrais , & &3K«Sí

» bons Chrétiens. Voilà, mon Révérend Pere , ces^rp/a^"

» que je tiens de la propre bouche de S. S. Ce íbnt ««« ceux

» là à peu près les paroles qu'Elie a répétées, &.íoS*

» même en termes encore plus forts, à quelques víve voix'

» personnes , dignes de foi , qui fe font trouvées dans

» ^obligation de lui parler touchant ce que les PP.

» de la Compagnie , & íùrtout le P. Bouchet , ré-

» pandoient partout, fans respect pour son Légat.

» Je me trouve obligé de vous en donner avis, Sc

» à tous nos RR. PP. en votre personne , afin que

» si ce Pere étoit aíTez téméraire pour publier la

» même chose dans les Missions des Indes , ce que

» je ne doute pas qu'il ne faíTe , puisqu'il a eu l'ef-

» fronterie de le faire dans Rome , sous les yeux

.» du Vicaire de Jéíùs Christ,vous puiíîìezlui en don-

>* ner le démenti,& faire connoître son imposture.

» Vos Révérenees ne doivent pas craindre de rendre

» ma lettre publique, & de faire part à tout le Mon-

» de de ce que S. S. a dit , lorsqu'Elle a íù ce qu'il

» osoit si faussement avancer , & de la correction

» vive que je fais qu'Elie lui a fait faire avant son

» départ de Rome , par íès Supérieurs ; ce qui , je

» crois, Pa empêché de venir prendre congé de moi ,

» comme il m'avoit dit qu'il le feroit , se défiant

» apparemment que c'étoit moi qui avoit été trouver

» le S. Pere touchant son prétendu triomphe. Je
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Ijfl, » prie cependant V. R. & tous vos RR. PP. (íî

» ledit P. Bouchée est sage à son arrivée , St ne

» dit rien en faveur des Ríts susdits , Sc ne íè van-

'» te point de s'en être revenu avec la permission

» de les faire continuer à les faire observer) de

» dissimuler ce que je vous mande de la confusion

» que je lui ai procurée , & de n'en faire part à per-

» íònne , pour ne pas occasioner de nouveaux diffë-

» rends , & ne pas donner lieu à ce Pere , & à ses

» dignes Confrères , d'écrire contre vous autres

» à Rome , & de se plaindre que n'ayant donné aux

» Indes aucun lieu aux reproches Sc aux confusions

» qu'on leur pourroic faire , touchant ce qu'ils ont

» publié à Rome , on ne laiílè pas de les décrier ;

•> ce que S. S. pourroit trouver mauvais 9 devant en

» effet nous íùífire de les avoir ici confondus , fans

» les confondre ailleurs r s'ils n'y donnent plus lieu,

» Je vous avoue , mon R. P. que je ne puis alsez

» admirer l'efrronterie de ces Pérès : cela ne fait

» que trop voir qu'ils, sont capables de tout , Sc que

» l'on ne leur en impose point , ioríque l'on leur

» attribue tant de choses contraires à la pureté de

» l'Evangile. Dieu leur ouvre les yeux & défende

». la Religion contre les terribles secousses qu'ils lui

» donnent , par les maximes diaboliques qu'ils veu-

»» lent établir partout. La Chine en donne depuis

» peu de très-grandes preuves. Je ne vous en par-

>» le pas , cela fait trop de bruit 3 pour que vous

» n'en soyez pas informé à fond , étant aussi pro-r

» che de ce Pays-là que vous Têtes. Je rçfte donc
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de tout mon cœur & à tous vos Révérends Pe- 171s.

res, votre très-humble., & très-obéissant Seviteur ,

Lettre de

uRome qui

Fr. Timothée de laFléche , Capucin, í%\Tdl

çlaré men

teurs ceux

A Rome ce 22 Juillet 1708. q,iPublier.i

l'Oracle de

Vive voue.

Reponfe de M. Laines Evêque de Miliapure , au P.

Esprit } Capucin , Vicaire de la Forteresse, & Supé'

rieur , par laquelle il lui ordonne défaire puMier une

Lettre Pastorale , contradifioire à celle de Rome.

. MON REVEREND PERE9

» J'Ai reçu le ip. du courant deux lettres de V. Ix-

» R. , dans l'une , elle me parle de la satisfaction ^J/"*

» que te vous priois de faire au R. P. Bouchet. *u* Ind"

T • 1 ' • 111 contraire

» Je vois bien5 mon R. P. que vous cherchez des de ce qui est

• f 1 ft « r* H ordonné à

» raiions plauíibles pour vous excuíer : elles vous R0me.

» paréfcssent íuffiíàntes, puiíque/vous dites que vous

» n'êtes point coupable fur cette matière. Je ne

» prétens point diíputer íì vous êtes coupable ou

» non , touchant l'avis que vous donnâtes aií

a> Pere Bouchet , ce qui n'est connu que de Dieu

» seul , & de V. R. Je ne cherche point non plus

» à prouver íì vous êtes obligé ou non à donner

» à ce R. P. cette satisfaction 3 parce que je n'ai

» pas prétendu traiter cette affaire dans des formes*

» juridiques. Je priois seulement V, avec poli-
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171 r. » teíse * que supposé ie ressentiment de ce R, P.-íùr

*> cet affronr , qui que ce íbit qui en ait été í'au-

«» teur , ce qui n'est pas le fait de la question , je

» priois f dis-je votre Révérence de lui donner quel-

» que satisfaction qui pût modérer íà grande sen-

» íìbilité , & arrêter le bruit de cet affront qui peu-

» à-peu se répandoit dans le public ; & supposé que

» V. R. ne fut pas obligée de le faire par droit de

> justice , ce que je ne prétens pas disputer main-

» tenant , il semble que vous y étiez engagé par

» charité & par politesse ; l'une & l'autre nous en-

» feignant , & nous obligeant de consoler notre pro-

» chain , & de faire notre possible pour qu'il ne

» soit pas diffamé , surtout lorsque nous le pouvons

» faire íàns aucun danger & íàns aucun inconve-

.» nient. Mais puisque V. R. par les raisons qu'él

is le allègue , n'a pas jugé à propos de donner au

» dit R. P. Bouchet la satisfaction qu'il demandoit ,

» & que l'amitié que j'ai pour yous , exigeoit dans

» une affaire où vous ne risquiez rien , je ie ferai

» moi-même pour íàtisfaire aux devoirs Êk mon

.» ministère Episeopal : & dans cette vue V. R. lira

» on fera lire publiquement à mes Diocésains la

» Lettre Pastorale ci-jointe , afin de délivrer par ce

» moyen mes jouailles de tout scrupule r& d'éviter

» le scandale qui pourroit arriver* Je ne vous or-

» donne point pour le présent de publier le vivœ.

» vocis oraculum du Souverain Pontife , qui modère

» & modifie le Décret du Cardinal de Tournon ,

» parce que .cette question doit s'agiter dans une

» assemblée
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» assemblée générale qui doit íè tenir après Pâques. I7IIt

» V. R. me renvoie dans íbn autre lettre , aux ^

» nouvelles qu'elle a reçues de Rome d'un de vos rejette u

» Pères , nouvelles auxquelles vous ajoutez une jjjjj,7/&w

» foi entière. Cette lettre me paroit indigne ^"jf^J?"

» R. P. de qui vous l'avez reçue , & cela à cauíè tnpdcpo-

» d'une parole qu'il marque à V. R. savoir que 1ôSí/°««

» Souverain Poutife appelle le R.P. Bonchet nien-^ír.**

» teur. C'est íans doute un faux témoignage que

»> porte ce Religieux Contre le Souverain Pòntife ,

» & par cette parole il fait une injure atroce au

» Chef de l'Eglise , & au Vicaire de J. C. parce

» que le Pape régnant ejl trop civil & trop timoré , pour

» appeller menteur un Religieux autorisé, qu'il efiimoit

» beaucoup.

» J'ai su , sans en pouvoir douter , que cette af-

» faire s'est passée de toute autre maniéré , puisque

» dans le tems que le P. Bouchet prit congé de

» la Cour de Rome , il dit publiquement qu'il se

» retiroit très-content du Souverain Pontife. Il fit

*> part de íà satisfaction au Rèligieux qui vous a

» écrit, qui l'a interprêté à íà mode a & qui fut se

» plaindre au Pape , disant que le Pere Bouchet se

» vantoit partout d'avoir remporté la victoire , fur *

» ceux qui prétendoient faire condamner les Rits

» Malabares, & qu'il avoitfait annuller le Décret

» du Cardinal, ce qui déplût , il est vrai , à S, S. Le

5) Cardinal Fabroni Juge des Disputes & des Con-

» troverses agitées touchant les Miíîìons des Indes ,

x en ayant été averti , s'informa du fait ; & après

Tome I. O q

♦
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f71 1. » avoir appris ce qui s etoit passé, & ce qu'avoit avan-

» cé le R. P. Bouchet, il fut avec le très R. P. Géné-

» ral de la Société, rendre compte du tout au Sou-

» verain Pontife qui en parut satisfait ; & S. S. en

» présence de quelques Seigneurs loua beaucoup la

» prudence du R.P. Boucher.. Voilà, mon Révérend

» Pére,la vérité du fait que j'avois appris avant même

» l'arrivée du P. Bouchet dans llnde. V. R. peut en

» croire ce qu'elle voudra^pourmoi je crois ce qui me

ì> paroit la vérité. Le tout se dévoilera avec le temps.

» Le point est que nous vivions t'ous en bonne intelli-

» gence 8c en charité fraternelle , motif unique qui

» m'avoit fait prier votre Révérence , de modérer

j> la peine du R. P. Bouchet par quelque marque

» de satisfaction. Mais puiíque vous avez cru de-

» voir agir autrement ; je me fuis trouvé dans l'o-

» bligation de faire ^e dont je vous ai parlé ci-de£

» fus. Le Seigneur conserve V. R. plusieurs années.

Madrast le 2 1 Février 17 1 1 ,

De votre Révérence :

Le tres-humble Serviteur en J. C, notre Seigneur ,

l'Evêque de Me'liapure.

* LETTRE Pastorale de M.l'Evêque deMé-

Uh£P*Í ^aPure contre Tobligation du Décret de M. de

m. Lainei Tournon.

qui dècUre

ouc U Di- 11T

'dtToumon ®m ^om François Laine? par la grâce de Dieu

n'oblige & du S, Siège Apojloliaue , Eveaue deU VUle de Saint
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Thomé de Méliapure , Conseiller de S. M. &c. à Tous ijn.

Ceux qui verront , ou qui auront connoiffance par telle

autre voie que ce soit de cette Lettre Pasiorale , salut & Y0"2Paí

paix pour toujours en J. G notre Seigneur qui efîle vè-VEytquedt

ritahle remède y & le salut de Tous. D'autant qu'il efl ptScUn

venu à notre connoiffancepar des informations certaines , JJ lede D£

que dans le nombre des Ouailles qui nous font confiées par dfTwna*

le Souverain Pafleur ; il s'en trouvoit quelques-unes qui point,

étoient agitées de scrupules , 6* Vautres qui se scandali

saient , pour avoir oui dire à des Personnes qualifiées ,

que les RR. PP. Missionnaires du Maduré, Maiffur ,

& Carnate , & les Supérieurs de ces Missions avoient en

couru les peines de suspension & d'excommunication

majeure , pour n'avoir pas observé & fait observer un

Décret que S. Em. Al. le Cardinal de Tournon , étant

à Pondicheri ,sìt contre certaines cérémonies & coutumes

pratiquées par les Néophites Malabares. Pour soulager

les consciences timorées , & pour maintenir la paix &

Vunion entre nos sujets ; Nous déclarons à tous , que le

dit EminentiJJìme Seigneur , en notre présence, nous

trouvant à Pondicheri , leva de vive voix lefdites cen

sures , le soir avantson départ pour Manille. II accorda

cette grâce aux RR. PP. Missionnaires & a leurs Su

périeurs , à mes injîances réitérées & à celles de ces Pères

qui s'y trouvoient présens. Mais ces RR. PP. pensant

bien que cet Oracle de vive voix ne les garentiroit point

dans le for extérieur pour Vavenir , ils supplièrent de re

chefSon Eminence, d'avoir la bonté de lever les censu

res de son Décret , à quoi le Cardinal répondit qu'il étoit

déja trop tard &sur le point de s'embarquer; outre que
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iyi I. son Décret étoit déja enregìfiré dans le livre de la Visite

Apojlolique , ajoutant que ï Oracle de vive voix qu'il

lettre Paf- avoit prononcéfuffìfoit pour lefor extérieur , & que pour

TeÍLJ obvier aux inconvéniens de ïavenir , il écriroit à Rome

dfurCmìaûì k vérité du fait. Dépareilles connoifsances supposées ,

dèdare que & qui font pour nous d'autant plus certaines que le tout

M.deTour-CL passépar nos mains, & s'efl faitfous nos yeux : Nous

avertissons tous ceux qui font fous notre Jurifdiâiion
non n'obli

ge point.

qu'Us peuvent être tranquilles & n avoir aucun scrupule

touchant les censures ci-dejjus mentionnées , puisqu'il

efl très- certain qu'elles ont été levées par h Législateur

même, qui les avoitfulminées. Pour éviter encore les dif

férends, & tout sujet de discorde entre nous, qui devons

vivre dans une étroite union pour ï'édification des Néo~

plûtes ; Nous ordonnons expressément à. tous ceux qui

nous font soumis de quelque état & condition qu'ils

soient , qu'à Vavenir âpres la publication de la présente

Lettre Paftorale, aucun ne soit ajse^ hardi de dire en

public ou en particulier , que les susdites censures font

dans leur force & vigueur, & que pour cette raison les

RR. PP. Missionnaires de cette partie de l'Inde qui

avance dans les Terres , & de celle qui efl le long des

Côtes de cette Mer , soient suspens ou excommuniés à

Voccasion du Décret : & quiconque dira , ou fera quel

que chose de contraire, en conséquencesera par Noussé

vèrement puni ^par ce que de semblables discours & de

pareilles propostions inconsidérément avancées , engen

drent desscrupules dans Vesprit des ignorans, & duscan

dale dans celui desfoibles, aussi bien que des sujets de

dégoûtparmi ceux qui y font interressés ; & afin que notre
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présente Lettre Pafiorale & tout ce quelle contient , & .

ce que Nous ordonnons , vienne à la connoijsance

de tous , Nous commandons en vertu de l'obéissance , à

tous nos Curés de la Forterejse , & de la Ville de Poh-

dicheri , qu'ils ayent à la lire, òu à lafaire lirepublique

ment chacun dans leurs Eglises , le premier Dimanche

après que notre présente Lettre leur aura été remise y &

afin que personne n en puisse ignorer le contenu , ils en

feront aussi la leBure en langue Françoise & Malabare ,

traduite mot à mot sur cet original que nous envoyons

â rEcrivain de notre Chambre pour la souscrire, & y

apposer notre Sceau,

Donné à Madrast ie 22 Février 1711;

SignéFrançois , Evêque de Méliapure.

Et plus bas,, Emanuel du Rosaire, & Magailhaens.

La présente copie de la Lettre Pastorale de M.

l'Evêque de Méliapure est en tout conforme à l'o-

riginal signé de ce Seigneur Evêque, scellé de son

sceau , & soussigné par Emanuel du Roíàire, &

Magailhaens.

Signé François le Breton , Missionnaire & Protono

taire Apojlolique. Le 15 Mai 17ÏI.

Les bornes que nous nous sommes prescrites ,ae

nous permettent pas de mettre sous les yeux du

Lecteur toutes les réflexions que nous avons faites

fur les Piéces précédentes. Elles s'offrent 11 natu
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I 711, rellemenc , que tous ceux qui daigneront les lire ,

xJ seront persuadés que les Missionnaires de la Socté-

Touusies té n'ont rien épargné pour maintenir les Rits con-

PtÌT î damnés & pour opprimer les Millionnaires Capu-

montrent cins qui n'avoient d'autre but que de conserver íàns

TopiJftre- tache le culte de la Religion : Nous ne pouvons

"iqutldës cependant nous empêcher de remarquer quelques

usmu*ft particularités fur la Lettre Pastorale de l'Evêque de

maintenir . « #

dansiapra- Saint Thome.

rÍ"' con- Gomment le concilier avec lui-même ? J'ap-

damncs. prens? dit-il , qu'il y a beaucoup de personnes dans

mon troupeau, dont les unes font agitées de scrupules ,

les autres font scandalisées , pour avoir oui dire que les

Missionnaires de la Compagnie avoient encouru les Cen

sures. Un Peuple qui voit ces Pères violer hardi

ment un Décret qui oblige íbus peine d'excommu

nication de Sentence portée , & qui est confirmé

par le Saint Siège , pouvoit-il ne pas être agité de

îcrupule , lorsqu'il se trouve dans des Eglises , où

se commettent de íi horribles transgreffions ? Ce

Peuple verra-t-il fans se scandaliser des Million

naires monter tous les jours aux íàints Autels & ad

ministrer nos augustes Sacremens, dans le ternir

même qu'ils violoient effrontément des régies pres

crites fous peine d'anathème ? Un vivee vocis Ora-

culum malicieusement inventé sera-t-il capable de

calmer leurs scrupules ? L'Evêque ajoute qu'il efide

son devoir de s'opposer aux scandales : Est-ce donc

s'opposer à un scandale que de protester centre

ses propres lumières, que les ceniures du Décrets
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sont levées & qu'il est licite à un Missionnaire d'ob- 171 1.

server les cérémonies que ce Décret avoh condam

nées ? La plûpart des períbnnes éclairées n'igno-

roient pas aux Indes que ce Prélat lui-même étant

à Rome avoit reçu ordre de tenir la main à l'ob-

íervation exacte du Décret, & qu'on lui avoit re

mis à íòn arrivée en cette Cour la confirmation au

thentique que le Saint Siège en avoit fait dans une

Congrégation générale. Si l'Evêque de Saint Tho-

mé eut ordonné dans íà Lettre Pastorale qu'on ob

servât fidèlement le Décret du Légat ; s'il eût dé

claré que les tranígresseurs encoureroient ipso faâïo

les censures de l'Egliíè ; alors les ícrupules auroient

cessé , les scandales Ce íèroient évanouis j & les con

sciences auroient repris leur première tranquillité, xn.

Cet Oracle de vive voix prêté avec autant d'ef- iaiettre

fronterie que d'absurdité , au Souverain Pontife , f0*£orajee

contre le venin duquel on étoit déja en garde par £,««-f>

la Lettre du Pere Timothée de la Flèche 3 pouvoit- <k uZZ

il faire plus d'effet fur l'esprit des Chrétiens ? Ce^fa

prétendu remède bien loin de tarir la íòurce des

ícrupules & des scandales , n'étoit-il pas capablejaSfiÙ

d'allarmer d'avantage les consciences timorées , que

le mal même ? De la manière dont cet Evêque par*

le du Pere Timothée , pour avoir écrit que le Sou

verain Pontife avoit traité de menteur le Pere Bou-

chet - ne semble-t-i-1 pas que les Papes-mêmes doi

vent avoir tous les ménagemens possibles, de peur

dé choquer la sensibilité d'un simple Missionnaire

Jéfoite } Le Pape régnant 3 dit-il , efltrop civil , & trop
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1711. timoré , pour avoir dit que le Pere Bouchet étoit un men

teur. Ii s'ensuit de:là^ au sens de M. Lainez, que le

Le Pape en Souverain Pontife i'ayant effectivement dit , de-

ml'nnursks vient incivil & peu timoré. L'honneur équivoque

jèsùttsquì d'un particulier de la Société , est-il donc si pré-

publient un -T i « 1 . 1 1 . n r\ •

faux ora- cieux , qu'il soit à l'abri de la juste correction du

Vicaire de Jésus-Christ í* De quel nom le Souve-voix , imite

la conduitt

de S. Pìer-

Ll a """'rain Pontife pouvoit-il caractériser un homme, qui

"àFfyd^ la face des autels en imposoit avec tant de témé

rité .? Saint Pierre a-t-il passé pour un impoli , lor£

qu'il dit à Ananie' , qu'il avoit menti à Dieu ì Le

Pere Bouchet , dont l'Evêque de Méliapureprenoit

si chaudement les intérêts , étoit-il moins coupable

que cet ancien Diseiple? On ne reprochoit à celui-

ci^ que d'avoir menti à Dieu. Ce n efl point aux hom

mes à qui vous en ave\ imposé , mais à Dieu , dit le

Chef des Apôtres. Le Pere Bouchet avoit menti

formellement à Dieu & aux hommes ; il avoit men

ti à Dieu , puisqu'il avoit attesté en présence du

Corps adorable du Seigneur , étant revêtu des ha

bits du íàint Ministère, une fausseté qui altéroit le

culte que nous devons à la Divinité : il avoit menti

aux hommes , parce qu'il persuadoit des choses

qu'il íàvoit fauíses , pour tromper des Néophites

crédules qui ne cherchoientqu'àconnoître la vérité.

Tel fut i'objet du mensonge du Pere Bouchet : ce

lui d'Ananie renfermoit-il ce dégré de malice ? Il

ne tendoit précisément qu'à conserver une portion

de son propre bien } qu'il auroit pu íàns crime se

diípenser d'apporter aux pieds des Apôtres. L'E

vêque'



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. V. 297

vêque de Méliapure avoit-il donc sujet dédire , que 171 r.

le Pape auroit passé ies limites de la politesse &

de la civilité , s'il eût traité de menteur un Jésuite ,

à qui il eût pu, íans déroger à íbn prétendu mérite ,

donner des épithètes encore plus fortes que celle

dont se servit Saint Pierre \ M. Lainez cependant

traite la Lettre du P. Timothée , de piéce inven

tée , tandis qu'il ne rougit pas de publier à íbn Peu

ple un Oracle supposé; de préférer par-là l'honneur

de íà Compagnie, à l'autorité du Pape, à la pure

té du culte f8c au salut des ames. XIIL

Les Capucins , comme on le voit, ne doutoient^f^ s£

aucunement que la Lettre Pastorale ne fût fondées* ?jt

fur le faux ; mais ils connoissoient auíîì le génie de "raie dans

-| • 1 . \ r ' If k crainte

ceux auxquels ils avoient a raire : de iorte que que u re-

íbit par prudence , íòit par crainte de leurs puit-J"^?^

íàns adversaires , ils crurent ne pas devoir s'oppo-^<

íèr à la publication de la Lettre : leur résistance mTi. F

auroit été inutile , & leurperte inévitable. Ils avoient

une preuve assez récente du péril qui les menacoit

dans la períònne du PereEíprit leur Supérieur, qui

avoit été publiquement excommunié , pour avoir

publié , des Ordres ou Décret de la Sacrée Congré

gation , & avoir appellé au Saint Siège d'une Sen

tence rendue par le prédécesseur de cet Evêque ,

autant oppoíee aux décisions de Rome , qu'inju

rieuse à ía períònne. Le Prélat avoit pouíîe i'inhu- -

manité si loin , qu'il avoit íòumis aux plus rigou

reuses Censures, tous ceux qui lui donneroient du

feu , ou de Veau & les autres besoÌ7is les plus pressant

Tomel. P p
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1711. qu'une compassion naturelle nous inspire d'accor

der aux plus scélérats des hommes. On ne fera peut-

être pas fâché de voir une piéce aussi originale en

ce genre.

cins.

EXCOMMUNICATION INJUSTE,

ET P A S SIO NNÉ E

xiv. .

Exœm-De Dom Gaspard-Alphonse, Eve que

^urltn de Meliapure, &c. contiP le Supé-

Eviqiu jì- rieur des Capucins.

Jiiite contre *

le SupérUur •

C""N OUS faisonssçavoir , &c> Comme le Père Esprit

ayant publié qu'il avoit reçu certains Décrets de la Sa

crée Congrégation , qu'il nous envoya signifier à Saint

Thomé, & ayant publié le jour de la Toussaint , que

les RR. PP. Jésuites n'étoient pas Curés des Malaba-

res , Nous ordonnâmes aux Pères Capucins de Je tenir

tranquilles, qu autrement nous procéderions contr'eux ,

comme réfractaires à nos ordres. C'ejl pourquoi, le Père

Esprit de Tours n'ayant pas voulu obéir , après lui avoir

fait signifier les trois Monitions selon l'ordre des Ca

nons, comme cePere continuoit à citerfans aucune auto

rité ni deJuge ni de la Sacrée Congrégation , le Révérend

PereTachard Jésuite , Supérieur de la Mission de Pon-

dicheri ,pour comparoître àRome : Nous déclaronspar la

présente , ledit Père Esprit Capucin , Supérieur de Pon-

dicheri , avoir encouru Vexcommunication portée dans

la Bulle In Cœna Domini, qui a étélancée contre ceux
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qui empêchent & troublent la Jurisdiéíion des Evêques. I7ir«

Et comme tel Nous le dénonçons publiquement pour

excommunié y maudit de la malédiéiion de Dieu & des

Saints Apôtres Pierre & Paul , & de toute la Cour Cé

leste. De plus Nous le privons de la Communion des Fi

dèles , avec toutes les peines attachées à VExcommunica

tion Majeure encourue par le seul fait. Nous défendons

à qui que ce soit de lui donner ni feu ni eau, ni toute

autre choie dont ii auroit beíbin : Nous voulons

qu'on iui refuíè tous les secours nécessaires pour le

salut de íòn ame, Nous ordonnons que lapréjentevien-

ne à la connoiffance de tout le Monde ; & afin que per

sonne n'en n'igncre , Nous commandons fous peine

d'excommunication encouruepar lefeulfait, à tous Prê

tres indifféremment de publier dans les Eglises & autres

lieux de Pondicheri,la présente Déclaration , & après Ua-

voir publiée , on Vaffichera aux portes de l'Eglife des

RR. PP. Jésuites, d'oà l'on ne pourra Voter fans un

ordre exprès de notre part, fous la même peine de Se7i-

tence.

A Saint Thomé le 27. Novembre 1706.

Signé Dom Gaspard Alphonse ,

Evêque de Méliapurtj >

xv.

Si ce Prélat déja décrépit , qui n'avoit pas si Lescapu.

fort à cœur les intérêts de la Compagnie que Ic^T'mT

P. Lainez íòn Successeur, & qui avoit toujours té-dre de M>

moigné une estime & une affection particulière aux1"""*

Capucins } avoit été capable , à la sollicitation des

Pp'ij
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171 1. Missionnaires de la Société, d'en venir à de telles-

extrémités : que ne dévoient pas craindre les Capu-

/nZvofeî't cms de celui » qui fans ménagement s'étoit décla-

Iw^àT r^ ^e Protec^eur des Rics Malabares & le défenseur

l*ì**i «intrépide des Jésuites dans íbn Diocéíe ì Suspen-

kilíïir?' fes , Interdits , Excommunications , Dégradations ,

Scandale des Gentils , Désolation des Chrétiens ,

Soulèvement des Peuples : voilà les maux que les

• Capucins avoient à craindre & qui auroient cauíe

la ruine totale de leurs Missions. Préocupés par de

lifunestes réflexions , instruits d'ailleurs que la Sacrée

Congrégation de la Propagande recommande íur-

-touç aux Missionnaires d'éviter les scandales & les

contestations , nos Pères crurent qu'il seroit d'une

trop dangereuse conséquence de résister publique

ment à un Evêque déterminé à tout , si l'on venoit à

refuser de publier íà Lettre Pastorale. Ils obéirent

donc , & íe contentèrent de recourir au S. Siège ,

& d'informer le Pape de ce nouvel incident, •

Clément XI. déja tant affligé par les affaires de,

la Chine, apprit avec un surcroît de douleur un sem

blable attentat. A peine venoit-il d'employer les

peines canoniques les plus fortes contre l'Evêquede

Macao ( uni aux Missionnaires de la Société con

tre M. de Tournon ) qu'il voyoit encore un Evê

que , ancien Missionnaire de la même Société, íè

porter íàns mesure & preíque avec le même empor

tement contre le Décret du même M. de Tournon :

c'en étoit trop à la fois. L'indignation du Pontife

ne devoit plus avoir de bornes : aussi s'attendoit-on
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à voir de nouveau? effets de íà justice & de íbn 1711.

indignation. Cependant loin de-là , le Chefde l'E-

glise toujours guidé par d'autres motifs que

des vues humaines , n'employa que la modération

& la clémence il íe contenta d'adreífer le Bref

suivant à cet Evêque , afin de lui faire connoître que

íòn intention avoit toujours été , & qu'elle étoit

encore , que le Décret de íba Légat restât dans

toute íà force & dans toute íà vigueur.

BREF DE CLEMENT XL

A VEvêqus de Saint Thomé de Méïiapure*

CLEMENT PAPE XI CLEMENS PAPA XL

Vénérable Frère, Salutj&c. VenerabilisrFraterSaiu-

tem,&c*

E n'est pas íans une N On fine gravi Aninú xLconí

douleur des plus vives Nofhi molefità* . iflis in ** l' D/r

- t> j i r- rr cret au Lc'

que nous avons appris Partibus evulgatum juijje g* , & dé-

qu'on avoit fait courir un audivimus ; quod prœjcrip- 'iTambu*

bruit dans vos Contrées , ta in quodam Decreto , die{?g£™ntde

que ce qui est prescrit 25. Junii , Anno 1704.^* vo«.

dans le Décret fait à Pon- Pudicherii edito , à V. F.

dicheri le 25 . Juin 1704. N. Cardinali de Tournon >

par N. V. F. le Cardinal cùm illuc ad Sinenfis Impe-

àe Tournon , lorsqu'il rittorastransmigraturusac-

aborda en cette Ville eeffit , à Nobis refciJsaÇf
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ijil. dbrogata ac simul Ccere- pourse rendre dansl'Em-

monias & Rîtus , qui eodem pire de la Chine , avoit

cumtm Decreto , superflitionis labe été par Nous révoqué ôc

ml'u%t infeftì declarahtur yel abrogé, & que les Céré-

cret iu Lf- omni . yel aliqua ex parte monies & les Rits qui

ci^re quon apfTobati , ac permijji jue- dans le meme lvecret ,

fLfimnt rint. Cùm adhuc maxime íbnt déclarés infectés de

îS^k* cupiamus *, ut in re tanti la tache de superstition ,

momenti t non modo Fra- ont été en tout ou en par-

ternitatituce ,verùm etiam , tie approuvés & permis.

te curante, cceteris iflarum Comme donc nous íbu-

Partium Antiflibus , ac haitons avec toute l'ar-

Miflìonariis , aperte veritas deur possible que dans

innotescat ; tïbi conjunâía une afïàire de si grande

Folia , à Notariis Eccleíìœ importance , la vérité

Romance , ac Univerfalis íòit connue non-íèule-

Inquifitionis Jigno , robo- ment à votre Fraternité-,

rata y mittenda duximus. mais aussi que par vos

Ex quibus abunde & lucu- íbins , elle vienne à la

lenter intelliges qucenam , connoiílànce de tous les

ejusmodi iit rébus, haéienus Prélats Sc les Miísionnai-

fuerit , & adhucfit nojlra res de ces Pays-là : Nous

mens , donec à Nobis 6* vous envoyons les Feuil*

Apojlolicâ Sede aliter decer- les ci-jointes copiées par

natur. Quodsuperefl , Pas- les Notaires de l'Egliíè

•torum Principem enixè ro- Romaine & munies du

gamus ,ut in arduis Pas- Sceau de l 'Inquisition

toralis Officii curis, C(tle]ii Universelle. Par-là vous

ope siiâ , tibi jugiter adeffè connoîtrez évidemment

vclit : Et Fraternkaxi tua & avec assez d'étendue ,



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. V. 303

quelle a toujours été & ApoflolicamBenediâionem iyu.

quelle est encore notre peramanter impertimur.

Volonté iur une pareille Datum Romx die 17

affaire, jusqu'à ce qu'il en Septembris lj.<XL£

íòit déterminé d'une au- .

tre manière par Nous & le Siège Apostolique. Au

reste Nous prions le Prince des Pasteurs ^ qu'il dai

gne vous accorder íà protection pour vous acquiter

dignement des pénibles fonctions de votre Minis

tère. Nous donnons avec amour àvotre 'Fraternité

la bénédiction Apostolique. . . .

Donné à Rome le 17 Septembre 1701.

Suit la formule de l'expé- Sequitur formula Expedi-

dition des Feuilles dont tionis Foliorum > de qui-

il est parlé ci-deííus. bussupra.

De la cinquième Férie , le Feriâ quíhtâ , die prima

premier Septembre 1 71 1 . Septembris 171 1 .

N Otre S. P. le Pape S An&ijfimus Dominus

Clément XI , la Con- Nofler Clemens Papa XI.

grégation du S.Office ter- abfolutâ Congrégation?

minée , Sa Sainteté étant Sanfii Officii , Sanélitas

dans le Palais Apostoli- Sua, in Palatio Apoftclico

que Quirinal , a appellé Quirinali habita , vocavit

dans la Chambre inté- in proximam interiorem

rieure la plus voisine } manfionem K. P. Domi-

M. Banchieri Assesseur-, hun\ Bancherium AJseJfo'



3©4 MEMOIRES ÎISTOR1QUES

frem Josephum Sabagliam

Commissaiium Généraient,

ac me insrascriptum , Sanc-

m Romance ac LJniverfalis

Inquisitionis Notarium ,

dixitque ad aures suas per-

venijse,quod inlndiisOrien-

talibus vuîgatum suerit,

quod prœscripta in quodam

Décréta ah Em. D. Cardi-

nali de Tournon , tune Pa-

triariarcha Antiocheno , ac

Commijsario 6* Vifitatore

Apoftolico illarum Par-

tium , super reprobatione

quorumdam Rituum super-

Jiitionem redoleûum , Pu-

dicheriiedito ,dìe 23. Junii

1704. per Sanóíìtatem

Suam fuisse revocata , ac

fimul ritus hujufmodi ,

sive aliquos ex Mis fuisse

approbatós, Ideòque ut Ve

ritas innotescat , ac quetvis,

in re tam gravi , dubitan-

di ansaprœcludatur , Sanc-

zitas Sua mandavit,ex Re-

giftro Decretorum Sanfii

Officiij Anni ijoÇ.extra-

hi authenticum Exemplurti

le P, Joseph Sabaglie ,

Commissaire général , &

moi soussigné Notaire de

la S.EgliseRomaine&de

l'Inquiíìtion Universel

le , & Nous a dit qu'il

étoit venu à sa connoi£

íànce, qu'on avoit publié

dans les Indes Orienta

les , que ce qui avoit été

ordonné dans, le Décret

fait à Pondicheri le 23

Juin 1704. par Son Emi

nence le Cardinal de

Tournon , lorsqu'il n'é-

toit que Patriarche d'An

tioche , Commissaire &

Visiteur Apostolique de

ces Pays-là , fur la con

damnation de plusieurs

Rits qui renferment de

la superstition , avoit été

révoqué par Sa Sainteté ,

& qu'elle avoit même

approuvé plusieurs de ces

Rits. Afin donc que dans

une choíè de cetteimpor

tance , la vérité soit con

nue , & que la porte à

tous les doutes soit fer

mée
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mée sur cela , Sa Sainteté Resoiutionis , eaiem in re,

aordonné, qu'on tirât des captœ ab ipsamet Sanóíitate

Registres des Décrets du Sua, inCongregationeha-

S. Office , un Exemplaire bitâ die 7. Januarii ejuf-

autentique de la Résolu- dem Annï 170p. illudque

tion qu'elle avoit donnée extrahi ad hoc , ut , juxta

fur cette affaire dans une ïllius tenorem & formam ,

Congrégation tenue le 7. omnia in Decreto supra

Janv. de la même année diclo contenta , exaclï in

1706'. & de le copier iisdem Partibus obfervari

dans le dessein qu'on debeant , donec aliter ab

observât dans les susdits Apoftolicâ Sede decernatur.

lieux avec exactitude 8c Coxemm supradiclœ Reso-

selon íà forme & teneur , lutionis ténor ,prout in Re

toux, ce qui est ordonné giftro prafato repèritur , ejl

dans le Décre t de M. de quisequitur. (a)

Tournon , jusqu'à ce

qu'il en íbit décidé autrement par le Siège Aposto

lique. Au surplus la teneur de ladite Résolution ,

comme on la trouve dans le Registre mentionné , est

conçue en ces termes. Voye\ N. XV. Liv. Ils.

La Sacrée Congrégation de la Propagation de la

Foi écrivit en conformité à M. deVisdelou, Evêque

de Claudiopolis , pour lors de résidence à Pondi-

cheri , afin qu'il tînt la main à l'exécution de íès

ordres. On voit dans la lettre des EE. Cardinaux

la confirmation de la fausseté du vivee vocis Oracu*

■ r • . .

(<0 La teneur de la Décîfion dont il s'agit est rapportée ci-dessus

N. XV. Liv. III. où nous avons placé la Confirmation du Décret de M.

le Cardinal de Tournon.

TomcL Q q
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lum. Le Cardinal Préfet de cette Congrégation

I711, écrivit à cet Evêque en ces termes»

llluftrijfime & Rtvâendijsime Seigneur & Frère.

Le PaPe w I %S Copies (a) ci-jointes que Votre Grandeur

fau ordon- r 2' L CJ'\- ' J An.

ner à recevra , íont tirées avec fidélité des Actes ongi-

u» naux de la Congrégation du S. Office. Elles vous

'finJkndu n feront connoître que le bruit qui s'est répandu.

Décret &de» fans vos Contrées-, & qui annonce, que les Dé-

noÚre '°%» crets du Cardinal de Tournon , Visiteur Apostoli-

fofUde te » que d'heureuse mémoire ,. ont été suspendus & an-

vivevoix. „ xiullés , est faux & íàns aucun fondement. Votre

» Grandeur apprendra de ía bouche du P. Mission-

» naire Capucin,qui vous remettra les Présentes,plu-

» sieurs autres choíès íìir cette même affaire. Vous

» tiendrez la main autant qu'il vous fera possible

» à l'obíèrvation de ces Décrets , jusqu'à ce que

» le Saint Siège y ait pourvu autrement. Que le

» Seigneur conserve Votre Grandeur plusieurs;

» années» -

De Votre Grandeur comme Frère &c.

Joseph Cardinal Sacripanti Préfet.

Etplus bas, J. de Cavaler , Secret. : à Rome le 27 Sept. 171a.

(a) Ce sont les précédentes Déclarations du Pape & du S. Office,
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S U R les Affaires des Jésuites avec le Saint Siège.

LIVRE SIXIEME

Depuis 171 2. jusqu'à 1714.

E fut à peu-près dans ce tems que M. de S. J£afí£

Thomé vint faire ía Visite à Pondicheri. Plusieurs

•r / 1 n . -r pucuu d'j-

railons engagèrent ce Prélat a y venir autoriíer par v« us u-

sa présence ce que fa Lettré Pastorale n'avoit fait

qu'ébaucher. La Communication in Divinis , que les jjjj T**

Capucins ( auíîì las de l'indocilite' des Jésuites '9méà fair«

que pressés par des scrupules de conscience) avoient *** vlJne'

cru devoir peu à peu refuser à ces Missionnaires ,

étoif une des raisons qui lui tenoit le plus à cœur.

II nepouvoit souffrir que nos Pères d'un commun

Qp ij
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1712. accord avec M. lTîvêque de Clauiiopolis , (a) ^c

quelques Eclésiastiques du premier rang , íe fussent

séparés dans le Spirituel des Missionnaires de la

. Société. Il sentoit tout le tort qu'une telle sépara

tion saiíbit aux Jésuites s & le trouble que ce Schis

me causeroit immanquablement dans íbn Diocèse*

Dès íbn arrivée à Pondicheri cet Evêque représenta

aux Capucins les suites funestes de leur divorce , ôc

sit ce qu'iÉ'put pour les engager à se réunir de bon

ne grâce avec les Missionnaires de la Société : » Je

» fuis , leur diíòit-il , votre Evêque , je ne fuis pas

» capable de vous tromper. Je veux bien parunreste

» de charité êc d'affection pour vous, vous déíàbuser

» íur ces censures que vous supposez dans le Décret

» du Cardinal de Tournon : pouvez-vous douter

» encore , lorsque je vous Tassure , Sc comme je

» vous ai obligé de le publier dans ma Letttre Paf-

» torale , que Son Eminence ne les ait levées dès

» qu'Elie eût reconnu la solidité de nos raisons , &

» de celle des RR. PP. Jésuites ? Quelle preuve

» plus sensible pouvez-vous souhaiter du repentir

» qu'avoit le Légat de s'être trop précipité , & d'a-

» voir agi íàns connoiíîance de nos Cérémonies

» que cette justice qu'il crût devoir rendre aux Mis-

» fionnaires de la Compagnie ? Quel est donc cet

» esprit qui vous engage à vous séparer d'eux in

*> Divinisj 8c à les croire coupables de ces. cen-<

(a) Claude de Visdelou fait Evêque par M. de Tournon , étoit'pour

lofs à Pondicheri où il réfidoit par ordre de ce Cardinal. Nous en par

lerons dans la frite.

<
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» sures qui n'ont existées qu'un instant? N'est-il pas 171 2;

« d'ailleurs connu de tout le monde, que ces Cérémo-

» nies íbnt purement civiles , & qu'elles n'ont au-

» cun rapport avec la Religion ? Réunílîez-vous donc

» avec les RR. PP. Jésuites qui le souhaitent ardem-

» ment , & qui veulent bien oublier cette conduite

» trop sevére que vous avez tenue à leur égard» /7

Ce langage ne put ébranler la fermeté des Capu-

cins. Elle étoit fondée íìir de trop solides raisons & pucins ne je

d'une trop grande conséquence:» Nousíòmmes }lp<f™ga.

» Monseigneur, lui répondirent-ilss, Missionnaires'jfj*

» Apostoliques, & par conséquent responsables à*w 4-

» Dieu & au S. Siège de la pureté du culte , & de^LLi.

» 1'intégrité de la doctrine. Notre état & notre ca-

» ractére nous engagent à obéir inviolablement aux

» ordres du Souverain Pontife. Si nous nous séparons

» des Jésuites, nous y sommes obligés ; parce que

» Rome prétend que le Décret de M. de Tournon

» qui frappe de Censures les fauteurs des Rits Maía-

» bares , soit exécuté dans toute son étendue. C'est

» en vain que Votre Grandeur allègue que Son Emí-

» nence les a rayées de son Décret. Si Elle les fus-

» pendit alors pour trois ans , ce ne fut qu'à vos pres

■» íàntes sollicitations , & soulement pour vous don-

» nerle tems de retrancher peu à peu les abus. Votre

» Gr. promit d'y remédier, il falloit donc qu'elle en

» connût le danger. Nous n'avons point encore vû

» l'exécution de vos promeflès. Les trois années so

» sont écoulées , & plusieurs autres leurs ont íùc-

» cédé > qui n'ont fait qu'augmenter le désordre , lc
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Ï7 1 %t » mépris 6c la déíbbéiíîànce contre ftn Décret si íàge-

» ment établi. Nous vous prions , Monseigneur ,

» d'être persuadé que si nous en sommes venus à»un

« éclat qui paróît vous révolter , ce n'a été que pour

» remplir fidèlement les devoirs de notre Ministère.

» Etant à Pondicheri les dépositaires de la foi , de

» obligés de veiller au íàlut des ames de la Nation

» dominante , à quels reproches nous exposerions-

. » nous , si une condescendance criminelle , 8c une

» lâche timidité nous faisoient trahir l'honneurót les

*> intérêts du Saint Siège , & manquer à ce que nous

» devons à la Religion , & à Dieu-même ?

W- Après une réponse si ferme & si précise , les voies

m. Lai- de négociation & d'honnêteté devenoient inutiles :

nt{ emploie O j ^* »

la ruse & on eut recours à la ruie & à 1 autorite. Les rctes de

l'autorité ■»-] ..| t . »/. -• d p

pour eon-JNoei approchoient , c etoit une circonitance iavo-

cZdl!eia ™ble au dessein de M. de Saint Thomé. Ce Prélat

Capucins 4

tommm- résolu d'arriver à son but , témoigna d'abord un

qutr avec . ~. _ . «■> ,

ìtsji/uìtetf grand empreliement aux Capucins pour venir cé

lébrer la Messe de minuit pontificalement dans leur

Eglise. Cet honneur parut suspect à nos Pères , & ils

ne so trompoient pas : ils ne purent néanmoins íe

dispenser de condescendre au désir de M. l'Evêque.

Ainsi il se rendit aux Capucins amena avec lui

toute la Communauté des Jésuites , jusqu'aux Eco-;

liers. Ils s'emparèrent de FEglise & du Sanctuaire.

Le Prélat avec un air d'autorité , dit d'abord aux

Capucins , qu'il vouloit que les Jésuites le servissent

à l'autel , conjointement avec eux. Le Peuple rem-

plissoit TEglise-.les Capucins interdits , & emhaw
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rafles sor le parti qu'ils avoient à prendre , dan^^ine 171 x,

conjoncture si délicate , aimèrent mieux plier pour

cette fois seulement > que de causer par une résistan

ce ouverte , un scandale qui auroit pu troubler une

Solemnité établie pour perpétuer le souvenir de la

paix^ que le Divin Rédempteur a apporté auxhom-

mes'de bonne volonté.

Un triomphe si íiipersiciel íufEíbít à M. l'Evêque c/díjffií

ppur períùader les simples , & pour avoir lieu de&í" JL

publier avec quelque fondement . que les Jésuites 'Mf***-
r , . u x . . tiOH du Ee-

n avoient point encouru I excommunication , puis- cm.

qu'ils venoient de communiquer in Divinis avec nos

Missionnaires Ce médiocre succès anima son cou

rage , & lui fit eípérer une victoire plus complette

fur la timidité apparente des Capucins. Le dessein du

Prélat ne so bornoit pas à en imposer seulement à

quelques Malabares , & à détruire par une austì pi

toyable ruse , les sentimens désavantageux qu'on

avoit conçu contre les Jésuites , il portoit ses vue*

plus loin. Le point essentiel qu'il méditoit, étoit de

^persuader la Cour de Rome , que les Missionnaires

de la Société se conformoient au Décret de Son

Eminence. Il prévoyoit bien que tôt ou tard le Pape

voudroit être obéi } & que le Public ne crorroit ja

mais, fur le rapport de ces Pères , que le Légat eût

levé les Ceníùres de la façon dont ils le débitoient r

le Prélat convaincu dans l'imérieur que le Décret

étoit dans ù. vigueur , eoncevoit la nécessité de

prévenir les plaintes que les Capuçins portoient àe-

puis íilong-tems à la Courde Rçrne.Èt pour cela,.
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171 2. ii falloit des témoignages autentiques qui prouva£

sent s ou du moins qui favoriísaflfent auprès du Saint

Siège la prétendue soumission de ses Confrères. Les

careíîès&les promesses avoient été inffructueuses:

M. i'Evêque íè persuada que la terreur & les mena

ces pourroient y suppléer efficacement.

Il résolut donc de concert avec eux , d'épouvan

ter nos Pères par des informations juridiques , qui

annonceroient un procès dans les formes ; persuadé

que les Capucins peu accoutumés aux détours& aux

embarras de la chicane , & de tant de formalités qui

la suivent » appréhenderoient íbn autorité , & n'oíe-

roient íbutenir à íbn Tribunal que les Missionnaires

Jésuites déíbbéiíîbient formellement au Décret &

qu'ils íè trouvoient liés par les Censures. On pré-

tendoit de-là conclure que le silence des Capucins

dans une-cauíè juridique, paíTeroit pour une preuve

certaine de leur calomnie & de leur malice , & pour

une conviction manifeste de l'innocence & de la

droiture des Missionnaires de la Société. .

„ Le piège étoit dangereux; déjai'Evêque se faisoit

menace les rendre un compte exact des paroles qu avoient pro-

fafre'cTnf'e feré nos Missionnaires ; & quoique ia forme avec

eux des «-laquelle il le faiíbit ne fut pas juridique , les Capu*

formations *■ _ i ' f, 7 f

juridiques, cins prévirent aifément que ces informations lè-*
Us le pré- A , . >\ r S • t

viennent à crettes ne tendoient qu a rormer un procès en re-

tft eSard. gje^ jjs étoient bien informés d'ailleurs qu'on vou-* ;

loit abuser de la condescendance qu'ils avoient eu

la nuit de Noël ; ainsi ils crurent devoir épargner

au Prélat la plus grande partie du chemin. Ils pri-*

rent
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rent acte à leur tour , de quantité de Faits arrivés 171 2.

. depuis peu de tems dans Pondicheri même , & qui

annonçoient clairement que les Missionnaires Jé

suites pratiquoient réellement des Cérémonies

prohibées parle Décret. Nous rapporterons les Faits

qui en font la preuve , lorsqu'il fera question de

démontrer que les Missionnaires de la Compagnie

n'ont jamais cessé de le transgresser. U íuffit pour le

présent d'assurer que ces Faits furent si bien con

statés , que le Conseil de Pondicheri , tous les

François , 8c tous les Malàbares Chrétiens , étoient

scandalisés de ce que ces Pères & M. de S. Thomé

oioient désavouer qu'ils observassent des Rits qu'ils

les leur voyoient pratiquer tous les jours. y.

Cette attaque anticipée des Capucins déconcerta Lesjifui.

e projet des agreíieurs. La victoire pour le coup ne cusde «/<>

fut pas de leur côté : leur défaite au contraire fut »
X » soutiennent

entière. Les Jésuites furent humiliés , lans cepen- ?«< íe dí-

dant devenir plus soumis aux ordres de Rome. Loin damne des

de-là ils songèrent bientôt à trouver de nouveaux íj&JJST

expédiens pour réparer leur perte , & dès qu'ils J jjf

crurent avoir trouvé de quoi se défendre ou même trompent

d'attaquer , ils se remirent en campagne. Ils débu- Jurement.

terent par avouer que certaines Cérémonies qu'ils

observoient étoient véritablement condamnées par

le Décret du Patriarche , mais qu'ils ne conti-

nuoient à les observer , que parce qu'ils étoient son- .

dés fur des motifs capables de justifier leur résistan

ce aux yeux de toute la Terre , & qu'il n'y avoic

que des Gens íàns raison , & íàns doctrine qui pu£

Tom. I R r
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171 2. sent les désapprouver. Ils diíbient que M. de Tour-

non, faisant sa Visite à' Pondicheri , avoit cru bon

nement que les Cérémonies Malabares regardoient

la Religion : mais qu'ils étoient pleinement con

vaincus que ces Cérémonies ne regardoiènt que le

Civil & le Politique : qu*'il seroit au surplus inutile

de leur objecter que le Saint Siège avoit confirmé

la décision de íbn Légat , puisque cette confirma

tion n'avoit été acordée qu'en conséquence des faus

ses, interprétations de leurs Ennemis , par qui le

Légat s'étoit lui même iaiiîe tromper. Ce qui veuc

dire , qu'ils en appelloient du Pape mal informé au Pape

mieux informé.lìs ajoutoient que si on s'obstinoit à

leur refuser la justice qui leur étoit dûe , ils ne ba-

íanceroient pas fur le parti qu'ils avoient à pren

dre : qu'au reste ils avoient consulté avec grand

sein les plus íàvans dans la loi des Malabares , <±ui

les avoient assurés que ces pratiques n'avoient au

cun rapport avec la Religion , & qu'ils avoient en

mains des témoignages non suspects signés de ces

mêmes Docteurs : qu'ainsi on ne devoit pas íàns

entendre leurs défenses & avec tant de précipita-

- tions s'en tenir au Décret du Patriarche , quoique

la Cour de Rome l'eût confirmé. Car , dhoient-ils

encore , ces deux autorités ne connoissent pas com

me nous , qu'elles commandent des choses impos*

* sibles à observer dans ces Missions > & qui en pro-

cureroient infailliblement la ruine.

Tout Pondicheri retentit bientôt de ces subter

fuges , qui peu à peu parvinrent jusqu'en Europe ;
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quoiqu'ils fussent partout également íliípects j néan- IyI2<

moins l'assûrance avec laquelle les Missionnaires

Jésuites '& leurs Partisans les débitaient, fit quelque Vi

impression ííir l'eíprit des Capucins. Nos Pères ne usCapu-

connoissoient pas moins que les Jésuites les usages 2L«£T"

du Pays & l'eíprit des Malabares , ils ne pouvoient !"^falt"

s'imaginer que des Brammes eussent osé donner par twn dans

• / 1 r • ■ V ff' '' ' d

écrit une pareille déclaration. Des témoignages si "

spécieux auroient e'té d'une trop grande importan

ce contre la Cause de Dieu , s'ils étoient une fois

parvenus jusqu'aux yeux du Souverain Pontife. Les

Capucins songèrent donc à en prévenir & la nou

velle , & les effets. Ils firent citer devant les Juges

de Pondicheri, les Docteurs Malabares qui avoient

signé la Déclaration favorable aux Jésuites. On les

interrogea juridiquement les uns après les autres

en présence d'un grand nombre de Personnes. Mais

quelle fût la surprise , lorsque l'on s'apperçut que

leurs réponses n'étoient point du tout conformes à

celles que leurs prêtaient les Jésuites ! Le plus fa

meux de ces Docteurs avoua ingénuement , qu'il

n'avoit jamais connu les Missionnaires* de la Com

pagnie : Comment aurois-je pu , dit-il , leur ìonner

mon nom par écrit , moi qui n ai jamais ju former la

moindre lettre ? Ce très-íùbtil Docteur n'étoit-il pas

de recette pour déterminer le sons des Cérémo

nies contestées ? Ecoutons ses deux autres Confrè

res allégués * par les Jésuites , 8c dont les décisions '

achèveront fans doute de leur donner gain de cau-

íè. Ces Docteurs ayant comparu , dirent qu'à la

Rr ij .
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1712. vérité les RR. PP. Jésuites leur avoient présenté un

papier à signer , que íìir les assurances qu'ils leur

avoient données , qu'il ne contenoit rien qui pût

les intéresser , ils les avoient contentés en sous

crivant volontiers. Pour moi , dit l'un d'eux , corn.'

me je ne. me signois que pour leur faire plaisir & sans

savoir de quoi il s'agijsoit y sai mis au lieu de mon

nom , celui de mon grand-gére. L'autre Docteur un

peu mieux instruit de ce que les Jésuites attendoient

de lui , avoua avec franchise y quil nignoroit pas le

contenu de l'attejlation quil avoit signée , jnais qu'il

navoit pas osé le refuser aux Pères de S. Paul (a) f qui

l'aidoient a vivre par leurs aumônes } 6* qui exigoient

fi peu de chose de sa reconnoijsance.

' IL Voilà comment s'évanouit cette autorité dont

dt^Doí ^es Missionnaires Jésuites avoient fait tant de pa-

'^uehiujd' rac^e* ^e dénouement comique ne répondoit guére

à l'air assuré & triomphant , avec lequel ils vou-

l^mtft loient en imposer. Pouvoient-ils se flatter de con

vaincre les eíprits , en leur présentant dans In

faillibilité de ces prétendus Docteurs , cette cer

titude morale avec laquelle ils soutenoient que les

Rits Malabares n'avoient aucun rapport avec la Re

ligion ? Quels Juges grand Dieu ! Leur décision

pouvoit-elle donc autoriser des Missionnaires à

maintenir les Peuples dans la superstition & dans

l idolâtrie ? De pareils Originaux méritoient-ils le

titre de Peritifsimi Brachmanes ? Comment les Mi£

(a) Les Jésuites de Pondiçheri font appelles les Pères de S, Paitf,
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íìonnaires Jéíùites ont-ils eu lé front d'opposer leiyia.

certificat de ces misérables Docteurs , décorés d'u

ne épithète íî mal assortie , aux Déciíìons d'un

Légat à Laxere , & du S. Siège.

On comprend aíïez d'un autre côté , qu'une ma

nœuvre qui alloit jusqu'à suborner des Gentils ,

pour faire servir leurs témoignages à la justifica

tion des cérémonies prohibées ; on comprend»,

dis-je , qu'elle ne pouvoit que causer un scandale

horrible parmi les différentes Nations que le com

merce attire à Pondicheri. Les Gentils mêmes y

trouvoient de quoi flaterleur vanité & leur attache

ment aux Idoles. 11 faut que nos cérémonies , difoient-

ils , soient bien belles & bien augustes , puisque les PP.

de S. Paul les adoptent. Les Capucins ne pouvoient

être que vivement touchés d'entendre de sembla

bles discours & beaucoup d'autres que nous devons

passer íbus silence , tant ils outrageoient la Reli

gion. Ils comprirent qu'il étoit de leur devoir d'en

arrêter le cours , & de réparer le scandale qui ex-

poíòit ainsi le Christianisme à la risée des Gentils,

Sc pour cela ils firent interpeller trois Brammes

des plus accrédités & des plus éclairés fur les mi£

tères de leur Secte : démarche éclatante , mais

nécessaire pour faire connoître aux Gentils que la

Religion Catholique , est incapable de souillures.

Ces nouveaux Docteurs comparurent comme

les premiers en présence des Magistrats ': l'interro-

gatoire se fit à la vûe de tout le Peuple. Ces Bram

mes, qui íè trouvoient réellement les PeritiJJimi
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1712. Brachmanes de ces Cantons , eurent à peine lû les

eayers qui contenoient les propositions décidées

* par les trois Docteurs des Missionnaires dé la So-

pucins font C16te y qU 'ils déclarèrent que les Cérémonies donc

'dir'Doc- il étoit question regardoient essentiellement la Re-

uwrs bun]^g\on des Gentils . & qu'on ne pouvoit en aucu-

differensde & • • » M / • C: '

cCux des je- ne manière loutenir qu elles etoient purement ci-

Iums. yj|es> j|s donnèrent des explications claires 8c so

lides fur le vrai sens de chaque Cérémonie en par

ticulier ; ils en firent voir l'origine ; ils prouvè

rent distinctement le rapport naturel qu'elles avoient

avec Tidée qu'ils se formoient eux-mêmes de leurs

Divinités. & de leur Religion : de forte que tous

les assistans Missionnaires & Séculiers , François &

Indiens , convinrent unanimement que l'on repro-

choit avec raison aux Missionnaires oppofans , de

mêler les saintes Cérémonies du Christianisme avec

les Rits profanes de la Gentilité.

ÍJC Ces dépositions surent présentées juridiquement

^SïíSparies Capucins à l'Evêque , qui étoit logé dans

dcnce pourlz maison de ses Confrères. Ce Prélat se trouve

favoriser Us , . , r

jé/uites. donc contraint de prononcer un jugement j ce le-,

roit lui faire tort dé penser qu'il va se déclarer

contre la vérité. L'évidence des faits doit néces

sairement l'engager à prendre ce parti ; & sans

doute il s'y seroit déterminé ; nos Pères s'y atten-

doient : mais il avoit été Missionnaire Jésuite , ÔC

qui plus est , pendant trente ans le défenseur in

trépide des Rits superstitieux. Que l'on se rapelle

qu'il étoit venu en leur faveur solliciter auprès du
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S. Siège contre le Décret du Cardinal de Tour-iyra.

non , & qu'il avoit tenté de les justifier dans un

Livre imprimé. Un tel Juge p&ivoit-il être assez

impartial pour ne suivre que les lumières de l'é-

quité & agir en conséquence ? fDóit-on être sur

pris > s'il aima mieux persister dans ses anciens

;aux

. peine eut-ii lu leur mémoire , que iur-le-champ

fit venir près de lui la communauté des Jésuites.

. Il commença alors de faire en leur présence <3es

interrogats captieux au P. Thomas de Portiers, Ca

pucin Supérieur de nos Missions des Indes. Ce Pere

voyant que le Prélat ne cherchoit qu'à éluder la

force &révidence des dépositions juridiques, con

tenues dans íbn mémoire , lui répondit avec, res

pect , qu'il suffiíòit aux Capucins d'avoir démontré

d'une maniéré convancante le peu de solidité des

preuves des Millionnaires Jésuites , pour ne pas se

croire obligés de pousser plus loin cette affaire dans

les Indes , parce qu'elle est étoit devenue de la

compétence du Saint Siège ; & qu'il le supplioit en

fin de ne pas trouver mauvais qu'ils apellassent à cìllU!

cet Auguste Tribunal, de ce qu'il pourroit entre- auS-sust-

prendre dans la fuite : après quoi il lui présenta íbn

acte d'appel. 1;

Le P. Tachard qui étojt rpré£ent à cette conver

sation sut íùrpris -de ia fermeté -^u Supérieur des

. Capucins , à laquelle .il ne ^attendoit point :il
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171 2. prévint la réponse de l'Evêque , en s'écriant à peu

près comme îe Pontife des Juifs. Blasphemavit > quid

adhuc egemus teflibus ? Ah ! mon Pere, que dites-vous-

là ? Vous oublie\ h respeél que vous deve^ à un Evêque

Diocésain ì Ejl-ce ionc un Blasphémé ? lui répondit le

Supérieur , esl-cc perdre le respect qut d'appeller duTri-

lunal d'un Evêque à celui du Vicaire de Jsssus-Christ ;

lorsqu'on a des] motifs aussi justes & aujsi intéressant

que ceux qui regardent essentiellement la Religion 2

D'ailleurs, si. nous disons par écrit que nous ne recon-

noijsons plus la jurisdifiion de sa Grandeur dans cette

affaire , pourquoi rioserif>n$-nous pas le dire de bou

che ? lU

L Evê ut ^'Evêque (ans aucun égard à la démonstration

vanuicgard des faits , St à la justice de Tappel , prononça une

jJjSurf* sentence qui tendoit à justifier les Missionnaires de

la Compagnie , & qui par conséquent étoit 'trés-

déíàvantageuse à la pureté du culte que soute-

noient nos Pères. Les Capucins reçurent un ordre

Í)oíìtif du Prélat de publier cette sentence dans

eur Eglise. Ils se virent dans la dure obligation de

plier feus une autorité qui ne les ménageoit plus,

& de se soumettre avec douleur à une si indigne

{)ublicatíon. Le seul parti qui leur resta pour sauver

eur honneur 3 sut de faire un acte par lequel , ils

protestoíent contre toutes les violences que leur

îaisoit le Prélat. Ainsi finit la Visite de M. de S.

Thomé ; c'est-à-dire par le désordre , le seandale

& la violence. Depuis cette fatale époque les Ca

pucins ont toujours été exposés à des contradictions

continuelles.
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continuelles. Accablés sous le poids de i'autorité, ijn.

ils ne pouvoient opposer à de íì puiíTans & de si

terribles adversaires que leur soumission & leur

docilité à la voix du Pasteur Suprême. ; -

Cependant au milieu de ces tristes circonstances Le £s!^

on reçut à Pondicheri un Bref de Clément XI. qui sj infirme

confirmoit de nouveau le Décret de M. de Tournon, u Décret &

(a) avec une Déclaration formelle de Sa Sainteté £ (oSát

qui maniíestoit , à n'en pouvoir plus douter , la^.™6

fausseté du vivœ vocis Oraculum. L'un&l'autre étoient

adressés à M. de Visdelou. Cet Evêque qui avoit

choisi l'hoípice des Capucins pour íà demeure or

dinaire , les leur communiqua. Nos Pères qui ne

reípiroient qu'après le moment de connoître les

Décisions du S. Siège pour s'y conformer, reçurent

avec d'autant plus de plaisir ác de consolation ces

nouveaux ordres , qu'ils touchoient précisément les

deux artiçles fur lesquels venoit de rouler la Visite

de l'Ordinaire : le vìvx voçis Oraculum f & la vi

gueur des censures du Décret. I/Oraclc étoit traité

de piéce imaginaire , & le Décret de Décision

íàge , prudente 8c absolue qui restoit dans toute íà

force , & qui obiigeoit étroitement fous les peines

& les censures qui s'y trouvoient portées. Ce nou

vel Oracle revêtu d'une autorité autentique , de-

voit couvrir de honte ceux qui n'avoient pas

craint de faire parier un Pape , pour s'autoriser

flans les pratiques 4e l'idolâtrie & de la super-»

(s) Voyez ci-dessus 1c Bref& la Déclaration au Liv. V.

Tome l Ss
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iyl2. stition ; il devok au moins faire rentrer les rebel

les dansi'obéiíîance, & les convaincre enfin , que les

xI Censures du Décret avoient toujours subsistées , Sc

Tout an- qu'elles subsistoient encore.

nonce que La matiére dont il s'agit dans le Décret ne pou-

les Censu- . A i »': •! > • • r ' *♦ *

•rú du Dé- voit être plus importante , 11 n y a rien juíqu ici qui

cet font jn : \ 1>» 11 j

vigueur. ne concoure a en prouver 1 importance ; elieregardç

les premiers préceptes de la Loi Divine : la fin n'en

pouvoit être plus intéressante , ni plus essentielle , .

puisqu'elle tendoit à la destruction du faux culte

des Gentils. Le Visiteur Apostolique ne íe déter

mina à le former ( comme on l'a vu ) que par

une nécessité des plus preílantes , & après un examen

des plus íerieux. Il étoit muni de l'autorité , il

exerçoit ses pouvoirs dans un lieu soumis à íà juri£

diction : les Parties accuíees comparurent devant íòiï

Tribunal érigé dans leur maison même , & ce ne

fut qu'après qu'il eut arraché leur aveu ,. & qu'il

eut reçu leurs propres dépositions, qu'il condamna.

ces honteux usages, & fulmina l'Excommunicationt

encourue par le íèul fait, contre ceux qui oseraient

violer à i'avenir les ordonnances prescrites dan$

íbn Décret : dure extrémité y il est vrai , mai$

qu'une crainte bien fondée des transgressions íu-

tures, rendoit nécessaire.

En effet la íùite ne fit que trop comprendre, que

quelque violent que fut ce remède , il ne put env

core déraciner le mal > Sc rétablir la pureté du culy

te. Le Légat fit signifier son décret dans toutes les

formes requises aux Missionnaires de la Compa
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gnie. La publication en fut faite dans les Egíiíès

des Missionnaires Capucins, Les soûls Jésuites des

Indes refusèrent de la faire Sc de íe conformer à

des ordres aussi positifs. Le Légat informe le plutôt

qu'il lui est possible , le Saint-Siége de ce qu'il a con

clu à Pondicheri, pour le bien des Missions des In

des. Il envoie au Souverain Pontife le Décret qu'il a

opposé à la superstition. Le Saint Siège le confirme

autentiquement 3c en ordonne l'exécution dans

toute íà vigueur.

Après tant de circonstances démontrées par une

foule de preuves claires Sc solides, peut - on ne pas

inférer cette conséquence ? Donc le Décret de no

tre Légat , fait à Pondicheri en 1704. contre lesm Rits

'Malabares a conjlamment obligé , à l'exception des

trois premières années , les Missionnaires de la Com

pagniefous peine d'excommunication latae sententiae ,

jusqu'en 171 3 , où nous sommes arrivés dans cés Mé

moires.

1 Cette conséquence est si naturelle Sc si évidente ,

qu'elle se fera sentir à ceux-mêmes qui n'ont au

cune notion du droit positif. Les Missionnaires

"quelques opposés qu'ils soient à ce Décret , ne pour

ront jamais alléguer une raison qui ait le moindre

dégré de force pour en faire conclure une contrai

re, ou qui puisse tant soit peu affaiblir une 'vérité

dont l'évidence se montre toute entière. '

Ces Pères diront-ils que Pondicheri Sc ses déperi-

dences n'étoient pas de ia JuriíHiction du Légat , Sc

Jqu'ainsi il a excédé. íès pouvoirs en faisant, ce Dé

Ssij
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171 3. cret. Mais pourquoi ont-ils comparu devant son

Tribunal ? Pourquoi ont-ils sollicité & obtenu des

X1L Sentences aussi favorables , que celles dont ils se pré-

<\òn ^tèíji va^ent fur d'autres afíàires ? S'ils n'avoient pas re-

suites m. connu íbn autorité , se íèroient-ils avisés d'en ap-

JonJavoîtpeller à Rome , & d'y réitérer leur instances pour

ju ïdk- a*re an^antir ^e Décret , ou du moins en obtenir

tionàPon- quelque modérations On voit d'ailleurs par les

«lichen.On r» r ' t vt

y répond. Brefs que nous avons rapporte que Clément XI.

avoit soumis également à la Visite du Légat , les

Missions des Indes comme celles de la Chine. Mais

peut-être que ces Pères prétendoient seulement

être soumis au Visiteur Apostolique dans les choses

favorables , insavorabilibus > Sc nullement dans ce

qu'il* détermineroit de contraire à leurs intérêts in

odiojìs.

Leurs Privilèges sont grands 8c étendus,ií fautl'a-

vouer ; toutes fois ils ne vont pas jusqu'à les exemp

ter des Censures portées contre eux dans le Décret y

d'autant plus qu'ils y sont nommément & les seuls,

exprimés. C'est en vain qu'ils allégueroient cette

multitude de prérogatives qui les distinguent des

Ecclésiastiques & des Ordres Religieux , celles

mêmes qu'ils partagent en qualité de Pauvres Evan

géliques avec les Religieux Mandians. Toutes ces

saveurs & fur-tout ce fameux privilège particulier

à la Société , qui fait qu'elle participe à toutes les

grâces accordées parles Bulles &les Constitutions

aux autres Instituts, íàns qu'il soit nécessaire qu'on

la désigne in favorabilibus , & qui exige , loríquli
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s'agit de quelque chose d'onéreux & qui n'est point VJ1X»

du goût de la Société , qu'on la nomme en termes

formels , parce qu'elle ne se croit point sujette ,

comme les autres Instituts , in odiosis : toutes ces

faveurs , dis-je , quelques singulières qu'elles íbient ,

ne mettent pas les Missionnaires de la Compagnie

à l'abri d'une excommunication portée ipso fafio

contre eux dans le Décret , en cas d'inobservation

des régies qui y sont prescrites, xiít.

Il est íur d'ailleurs que les Légats à Lame peu- un Légat

vent former des Décrets qui obligent sous les pei-^"^*"^

nés canoniques. Les Evêques de France ne leur^""/"^

contestent- pas ce pouvoir : les Missionnaires de la plus forte

Compagnie seroient-ils dans les Missions étrangères

les íeuls qui voudroient s'y soustraire \ La régie re* étranstres'

çue par toute i'Egliíè est., que tous les Supérieurs

Ecclésiastiques ou Réguliers qui sont dans í'exerci»

ce de la Jurisdiction extérieure , peuvent porter

des Censures contre ceux qui leur sont soumis, (a)

On voit dans les Evêchés* de France , les Grands

Vicaires & les Officiaux , ufèr de ce droit au nom

de leurs Evêques dans toates les dépendances re£

pectives de leurs Diocèses. En un mot, c'est un prin-

(a) Cette régie est fondée fur se chap. i j de Electiòne ; fur le 3. de

tìffie. Jud. Ord. sar le I , 1 1. & 2p, de offic. de leg. de offic. leg. le 7. Au

chapitre 1 1 . il est dit que le Délégué du Saint Siège peut interdira

l'entrée de l'Eglife à l'Evéque qui refuse de lui obéir. Dans le 2p- lè

Délégué du Saint Sié \e peut frapper de censures non - feulement les

rébelles à son autorité , mais ceux encore qui empêcheroient injuste

ment l'exercKe de fa Jurisdiction. Au chap. 7 de offic. leg. il est dit

. que Légat du Saint Siège peut frapper de censures les personnes , &

les lieux » qui lui sont soumis dans toute l'étçndue de fa Jurisdiction».
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i713t cipe certain Sc admis par tous ies Canonistes, íàns

excepter ceux de l'Eglise Gallicane , que ceux qui

dans leurs Privilèges font appelles lespropresEnfaús de

VEglise Romaine ; peuvent être frappés de Censures par

un Légat. M.deTournonenvoyé aux Indes Orienta

les en cette qualité , pouvoit par conséquent excom

munier légitimement les Missionnaires de Pondi-

chéri , leur impoíèr une Loi qui les obligeât íbus

peine d'excommunication lotée fentenùœ , s'ils ve-

noient à la transgresser dans toute 1 étendue de fa

' JuriíHiction ; comme on le peut voir par les Brefs

que nous avons cités dans leur entier.

Douter en effet íì un Légat à Latere pêut faire un

décret sous peine de Censures latce Sententice dans

"les Missions étrangères soumises à fa Visite Aposto

lique ; ce íeroit douter íì le Pape le pourroit lui-

même , s'il y étoit en personne. Un Jéíuite Mission

naire, qui oíèroit , soit dans les Indes, soit partout

ailleurs 3 mettre en problême une vérité si con£

tante, & fi eíïèntieliement liée avec l'autorité su

prême du Pasteur Universel de toute l'Eglise , íe

roit infailliblement rejette de son Corps , comme

lin membre qui deshonorerok une Compagnie doriç

la gloire est de íè dire le plus solide appui du -Saint-

Siège , & la plus obéissante à fes Décrets. Les Dé

clarations qui íìiivent feront voir s'ils ont toujours

ftiìvi cette Loi dans les Indes , & fi l'on pouvoit

former de plus grandes oppositions à l'autorité de

M. de Tournon. . .

;» Devant moi Ecrivain de la Chambre Episoo-r
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» pale a comparu le Révérend Pere François Mt- 1.7 1 3*

» chel Ange, & il m'a présenté la lettre de l'Illus-

.» tre Evêque deMeliapure, exigeant de moi , que je

,» traduisisse ex offiçio le dernier chapitre qui est de

» ia teneur suivante. XJ>

. » Sur ce que j'ai appris que Votre Révérence a

» déclaré au Gouverneur que je n'avois aucune Ju- jefiùt*H'dí

» risdiction fur l'Eglise & les Catholiques Romains JjgJ^

» de Madraípatan ; je íìiis bien aiíè de vous faire /««/<&'<-

» savoir par la présento , que ma Jurisditiion ejl lajuPapc.

» même que celle du Pape, dont je tiens la place dans

» mon Evêché, & qu'U n'y a point de différence entre

» Vautorité que j'ai dans mon Dioctse & celle qu'a le

» Souverain Pontife dans l'Eglise Universelle : 8c ce

« pouvoir est fi sûr, qu'il n'a jamais été contesté , &

» je veux bien vous marquer par celle-ci que tel a

» toujours été mon sentiment.

A S.Thomé,2p Septembre 1701.

. . î Signé, Evêque de Méliapure.

En foi de quoi j'ai soussigné, : . c

Alexis Barrête,

» Mottou (a) Catéchiste des Pères de Saint Paul , ■ ■ .

_ /« «/* /"ai-

fa) Albfftw Catechfia Patrum Sfrnciï Panlt, id est Jefuitarum ,

acres pipis dixijfe ,quod eti&mfi Sune'd Rom& Décréta f^i^ic-

venirent , abfque licenùá hpifcopi iis fidem adhiberi non pojfe , & quodfi tl0n du Pat.

quis iis fidem adhiberet . Excommunicationtm incurjurum dixic eciam fipeà celUde.

Sanciiffìmus Papa veniret Pudickerium t illi Deaetorum tranfumpto 3 fil'Oriauu-

quis abfque licentìâ Epi/copi obediret 3 excommunicationtm incurjumm > re'

Patrem Tachard dixijje > festibus Tkomâ Nonorato , Paulo , Xaverio ,

Jffiatio , Xaverio , Vattiar hranàfci filio» *

An. 1707,. 5) y Fc b. Ego Petrus Manicaren, id est YiUarum lof-
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1713. * a confessé devant témoins , avoir oui dire à ces

» Pères , que l'on ne pouvoit ajouter foi aux Dé^

» crets émanés de Rome fans licence de l'Evêque ,

» & que ceux-là enoourroient i'excommunication ,

» qui leur prêtoient foi fans la permission de i'Oiv

» dinaire. Le même a déclaré devant piuíìeurs té-»

» moins , íàvoir Thomas , Honoré , Paul-Xavier ,

» Ignace , Xavier Vattiar Fils de François , que le

» Pere Tachai d avoit dit , que quand même le Pape

•» viendroit à Pondicheri pour y faire observer íès

» Décrets , l'on encourrait I'excommunication , fí

» on lui obéissoit íàns la permission de l'Ordinaire,

Van 1707. Ze 9. Fev. moi Pierre Manicaren, Ins-

pecleur de la Compagnie de France , je fais foi que ce

qui ejl écrit dans cette attejlition , efl entièrement con-'

forme à l'Original , demeuré entre les mains du R. P,

Esprit (a). Pierre Manicaren, Xavier Appenfy La-^arç

Modeliar , font les Témoins de tout ce qu'a die

Mottou Catéchiste , touchant les fentimens des Pe*

xvi. res de S. Paul,

tes p*. Si M. de S. Thomé n'eut été ni Jésuite ni fa-r

res publient l I * I r •! > • J

qui u Lé. vorable a leurs íentimens , ils n auroient eu garde

îZrefsa' ^ attribuer une pareille autorité. Doit-on être

Jurisdic-

'tagrJm'ïnt Pec^or > fidem facio quod quae in istâ Cartulâ feripta sunt concordant

du Roi cum aliâ quac est prae manibus Patris Spiritus : Petruj Manicaren f

france. qux dixit Motou Catéchista de Patribus Sancti Pauli , Xaverius Appen ,

& Lazarus Moudeliar Testes funt,

(«) Ce Révérend Pere est mort à Pondicheri en 1738 , à l'âge

de 84 ans. II avoit été long-teras Supérieur des Capucins & Curé de

Pondich*ri.

surpris
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íùrpris après de pareils excès , s'ils faisoient si peu I7I3«

de cas de celle du Pape & du Légat \ Les Mission

naires de la Sociétéajoutoient à ceia 9 que M. de

Tournon ne pouvoit íans i'agrément'du Roi exer

cer íbn autorité dans Pondicheri , ville soumise à

la France. Nous avons "déja dit ailleurs , que íà

Majesté faiíànt passer à ses frais le Légat aux Indes ,

Sc ordonnant qu'on lui rendît tous les honneurs

que méritoit la haute Dignité dont il étoit revêtu,

montroit assez par-là au public , qu'Elie agre'oit la

Légation de M. de Tournon. Nous ajouterons ici

qu'une pareille échapatoire mise en uíàge par des

Religieux qui font un vœu ípécial d'obéir au S.

Siège , ne pouvoit que causer de l'étonnement dans

les Indes j & «mériter l'indignation du Roi Très

Chrétien. Car, comme dit M. le Chevalier Hébert

dans íà lettre au P. Tachard , n'étoit-ce pas abuser

du Nom auguste de Sa Majesté , que de le faire

servir à fa passion l Nom , disoit ce Gouverneur ,

que tout Sujet ne doit prononcer qu'avec respect 8c

dont il ne doit jamais fe servir qu'à propos. N'étoit-

ce-pas , dirons-nous avec lui , en abuser que de le

compromettre pour s'autoriser dans la résistance

aux ordres d'un Légat , pour les rendre inutiles ,

& perpétuer dans TEgliíèdes Indes l'Idôlatrie & la

Superstition ? •

Ives mêmes Missionnaires abuserent encore du

nom du Roi , lorsqu'ils alléguèrent faussement ía

volonté (a) pour enlever aijjí Capucins la cure des

(é) Ce fait est détaillé dans nos Mémoires adressés au S. Siège en 1742,

Tome h T t
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Ï713. Malabares de Pondicheri ; espérant qu'à la saveur

de la volonté supposée de ce grand Monarque } ils

seroient à l'abri des reproches d'une si criante uíùr-

parion. Ils rr eurent pas plus d'égard pour M. de

Visdelou Evêque , député par Clément XI. afin

d'intime* aux Chrétiens Malabares la confirmation

du Décret : ce qui engagea ce Prélat à porter au

Roi des plaintes très-vives dans une lettre que nous

verrons ci-après.

Quant aux Missionnaires qui ont publié que l'ex-

tion des jé- communication portée par le Décret ne pouvoit

^Tourwn obliger , parce que les formalités prescrites par les

n'apasob. canons n'avòiènt pas été observées , nous les ren-

formalités voyons a ce que nous avons deja dit iur la manière

m tj,a ' avec laquelle M. le Patriarche procéda dans cette

affaire. Ils doivent y observer la fausseté de cette

supposition ; & pour les en convaincre fans répli

que , examinons en peu de mots les formalités re

quises } afin que les Censures soient valides & licites.

II faut d'abord observer que les formalités diffé

rs»'»/*'* rent_ selon la différence des causés : ainsi com

me on peyt considérer les Censures en trois ma

nières diverses , on peut aussi distinguer trois gert-

. jes de formalités. L'un regarde les Censures por

tées par voie d'ordonnance ou de commandement ;

l'autre 3 selon qu'elles íont à porter par voie de

sentence qui punit actuellement de Censures. Le

dernier les éhviíàge selon qu'elles íbnt à dénoncer

par voie de sentence p qui déclare que les Censu

res ont été réellemem*encourues. Comme les Cen
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sures dont il s'agit , font portées par voie d'ordon- r

nance ou de commandement } elles sont du premier

genre , & doivent être considérées par conséquent

comme des loix , qui obligent tous ceux qu'elles

regardent.

C'est un principe incontestable que pour porter

ces sortes de Censures d'une maniéré qu'elles puisa

ient lier , il suffit qu'elles soient dûment & suffi

samment publiées , ou notifiées à ceux qui s'y

trouvent intéressés (a). La raison de ce principe

est , que si quelques formalités sont requises pour

porter de telles Censures , c'est préciíement afin

qu'elles soient connues. Or elles le sont autant

qu'il le faut par la suffisante publication ou signi

fication qu'on en fait. Il seroit donc superflu d'exi

ger d'autres formalités. Je dis suífiíànte publication

ou signification , parce qu'il se présente des cas où

il n'est pas nécéiTaire de publier la censure portée

par la voie de commandement , à moins qu'on ne

Veuille dénoncer ceux qu'on frappe de censures. II

y en a d'autres , dans lesquels il est à propos de

publier la censure portée par commandement ; tei

est celui où la faute est publique & soandaleuse.

Nous en avons un exemple dans un illustre Pré

lat (b) de France , qui porta une censure d'excom

munication par commandement, contre des person

nes qui s'étoient servies de i'habit Religieux , pour

le prophaner dans les divertissemens du Carnaval.

(m) On le peut voir au chap. 7 , se3. 24 , de reformât. Conc, Trid.

' (i>) M. Le Camus Evêque de Grenoble.

Tt ij
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I7I3* Elle fut publiée au prône Sc par affiches dans les

lieux publics. Suivons notre raisonnement& disons

qu'il en est de même du Décret de M. de Tour-

non. Il a été dûment signifié aux Jésuites Mission

naires , & suffisamment publié dans la Mission des

Capucins de Pondicheri : donc il devoit être ob

servé , puisqu'il étoit revêtu des formalités requises

pour de telles censures , c est-à-dire qui sont por

tées par voie de commandement.

Cette doctrine est conforme auxLoix Ecclésiasti

ques du Royaume de France. Un Avocat (a) cé

lèbre par son íàvoir qui en a fait un recueil , pose

comme un principe irréfragable , qu'il n'y a point

de formalités à observer pour les Censures portées par la,

loi , pour être encourues de plein droit par les person

nes qui contreviennent aux dispositions de la loi , ou

du commandement. Dès que l'on a manqué à exécuter

ce que le Canon ou Statut ordonne^, ou qu'on a fait

ce qu'il défend fous peine d'Excommunication , de

Suspense , ou d'Interdit. Il est donc clair que si lès

Jésuites Missionnaires des Indes ont transgressé le

Décret , ou Statut du Légat , qui obligeoit sous

peine d'Excommunication y ils sont réellement

tombés dans cette censure.

"*^b.e'c II n'est pas moins facile de répondre à une au-

tiondcsjé tre Objection aussi frivole des Missionnaires de la

i^ToumonCompagnie, lorsqu'ils accusent le Légat d'avoir for-

*fomi[en m£ £Qn Décret sans cause légitime. Pour en com-

Vicreîfanr O

tauft légi

time : on y ,

répond. (a ) Louis D'Héiicourt fur les Lobe Ecclésiastiques,/?*/». 3 8 tpaj$ 1&
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prendre le peu de solidité , il faut reconnoître r

avec les Jurisconsultes cinq conditions néces

saires , pour qu'une action soit punie de censure.

1. Qu elle soit péché mortel , excepté néanmoins

l'Excommunication mineure , & quelques Suspen

ses particulières. 2. Quelle soit sensible. 3. qu'elle

soit certaine. 4. qu'elle soit manifeste. 5. Qu'elle

soit consommée , s'il s'agit d'une ceníìire encourue

Î>ar le seul fait , à moins que le Droit n'exprime

e contraire. Or le Décret de M. de Tournon , ne

condamne que des actions revêtues de toutes ces

circonstances : donc il s'y trouvoit une cause légi

time pour le former. Il íuffit de lire le Décret pour

concevoir d'abord qu'il condamne des actions quì

sont de graves péchés mortels. Ce sont des Ido

lâtries, ce font des Superstitions tout à fait opposées

au premier précepte de la loi. Elles sont sensi

bles , on les voyoit tous les jours : certaines , puis*

que les Jésuites convenoient qu'ils pntiquoient les

Cérémonies condamnées par le Décret. Elles

étoient manifestes, tous les Chrétiens Malabares ies

observoiem publiquement ìòus la conduite des Mis

sionnaires Jésuites. On ne pouvoit douter qu'el

les ne fuíìent bien consommées , dès lors que les

Chrétiens du Pays s'y livrofënt non seulement

avec une parfaite délibération ; mais encore avec

une assiduité des plus serupuieuses.

D'ailleurs , les Censures portées ne sont que

pour empêcher le mal à venir , & non pour les

fautes passées , comme sont ordinairement les Cen
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171 3; mres ^ Jure- Le Légat n'excommunie & ne suípend

pas les Jésuites Missionnaires , parce qu'ils ont prati

qué les Cérémonies superstitieuses des Malabares ;

mais il leur déclare qu'il les oblige sous peine

d'Excommunication, & de Suspense laïcssmunûce ,

à ne les plus observer ; de íbrte que n'obéiílant pas ,

ils tombent ipso fafio dans les Censures portées par

íbn Décret. Les Evêques de France n'autoriíènt-ils

pas tous les jours de cette eípéce de censures , les

Statuts 6c les Mandemens qu'ils font pour leurs

Prêtres , & pour leurs Diocésains ì On défend dans

certains Diocèses aux Prêtres de boire dans les caba

rets de leurs paroisses } íòus peine de Suspense ipso

faóío. Les Curés qui s'absentent de leurs paroisses

au de4à d'un tems déterminé , l'encourent égale

ment. Combien d'autres censures portées íi íbuvent ,

dont les motifs ne doivent certainement pas entrer

en comparaison avec ceux que le Légat s'étoic

propose* dans son Décret. Croire que les Mission

naires Jésuites des Indes pensent que les Prélats du

Royaume de France portent ces censures íàns cause

légitime, ce seroit leur faire injure. Ceux d'Europe

au moins n'enseignent point une semblable doctri

ne : pourroient-iis avoir des principes contraires

dans les Indes ! II faut donc croire qu'ils s'appuient

objK fur d'autres raisons,

tiondcsjé- Une de celles qu'ils ont tâché de faire valoir ,

Décret d'u étoit que le Légat avoit fondé son Décret sor une

fmS ^erreur intolérable,& que d'ailleurs ils étoient appel»

une eneur ians au Saint Siège d'un tel Décret ; d'où ils #on-

intoLertbU. V
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cluoient que les Censures n'obligeoient plus. £411713.

première raiíbn est évidemment fausse : la féconde

quoique certaine , ne diminue en rien la vérité

du fait dont il s'agit 3 comme nous allons le faire

observer.

Selon tous les Canonistes il n'y a que deux er- JJfo^?

reurs intolérables qui puissent invalider la censure.

L'une de droit , l'autre de fait. L'erreur de droit ,

íì elle puniísoit une bonne action , telle que seroit

l'aumône faite comme il faut ; la résistance à une

séparation non légitime entre personnes mariées ;

íì elle puniíîbit une omission involontaire ; telle

que seroit une restitution impossible. L'erreur de

fait , íì elle punit une personne pour des fautes

qu'elle n'a pas vrai-semblablement commises ; telle

que l'adukére dans un Enfant : íì elle renvoie aux

actes qui disent le contraire de ce íùr quoi elle

est fondée.

Peut-on dire avec quelque probabilité que le

Légat ait porté des censures pour condamner des

actions bonnes en elles-mêmes , pour défendre des

actions involontaires , pour punir des Missionnaires

qui vraisemblablement n'étoient pas coupables \ II

ne condamne que des Cérémonies dont les unes

font idolâtres ou superstitieuses , les autres scanda

leuses ou impures. II ne frappe d'Excommunication

& de Suípense que les Jésuites Missionnaires qui

à l'avenir observeront de telles Cérémonies. Agir

de la sorte pour maintenir la pureté du Culte

Divin n'est-ce pas assez donner à comprendre à
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les censu

res,

Ï J12. quiconque a des íèntimens de religion , & íèule>

ment quelques lueurs de bon sens , qu'il n'y a ici

ni erreur de droit ni erreur de fait ?

xx A Tégard de l'appel au S. Siège , il ne íàuroit

dispenser les Missionnaires de la Compagnie des

iíondosj£ cenííires attachées à la transgression du Décret 9

^""^2 fondé que l'on est fur 'cette régie incontestable du

Droit ecclésiastique reçu en France , comme par^-

répond con- tout ailleurs. L'appel ne suspendpas V'effet de lacensure,

^ux'rT & oblige toujours quoiqu on en appelle, ou bien , UAppel

//"espoVr nesuspend pas Veffet de la censure , & oblige toujours , à

moins que la Sentence qui la porte nesoit que déclara-

toire. (a) La raison générale de cette Régie , est

que , in Correêloriis , c'est-à-dire dans les Sentences ,

ou Ordonnances de correction ou deréforme , telles

que senties censures, l'appel n'a pas un effet íùí»

pensif, mais seulement dévolutif: c'est-à-dire , qu'il

ne fait que porter la causo au Supérieur íans arrêter

l'efFet ou l'exéeution de ce qui a été ordonné ; Sc

ee parce que ces Sentences ou Ordonnances por

tent avec elles leur exécution, & que l'appel d'une

Ordonnance , ou d'une Sentence , ne la suípend

pas.

A ces raisons générales , on en peut ajouter quel

ques particulières , qui ne sont pas moins capables

de convaincre l'eíprit. Une censure , dès-lors quelle

(a) On peut voir cette Régie en termes «xprès dans le chap. 10. de

Excomm. in 60. dans le 37, de Appel/. & dans le chap. de Reform.

du Conc. de Trent. Sejf. 22. Nec Appellaúo Executionem hanç 3 qu* ad

ntorutn cofreclionem peninet , fujpendat .ne subdïtqrum negleâ*

tmendationis ipfi eondignts , Deo vindice , panas perfolant.

p'est
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le n'est pas évidemment nulle, doit être au moins 1713.

regardée comme une censure douteuse : or il n'est

pas permis en bonne conscience de transgresser une

censure doutçuse , íàns s'expoíèr en la violant aux

conséquences les plus funestes. D'ailleurs si i'ap-

pel íùípendoit les censures, elles deviendroient

toutes inutiles, pa^la malice de ceux qui ne man-

queroient pas de s'en servir pour éluder les censu

res , & vivre plus long-tems dans le crime & la

révolte , en faiíànt naître mille incidens, qui traî-

neroient en longueur le Jugement de leur Appel.

Parmi plusieurs Arrêts du Conseil d'Etat en Fran

ce , qui confime cette régie, on en remarque deux

de 1646 , où il est ordonné que pendant i'appel de

la révocation du pouvoir* de prêcher , on s'abstien

dra d'en uíer. Nous citons les uíàges de l'Egliíe

Gallicane, ayant plus à traiter avec les Missionnai

res de Françe , que des autres Royaumes ; quoique

selon les usages de toutes les Eglises du monde

Chrétien , I'appel neíùípend pas l'efFet des censu

res. Nous avons donc droit de conclure que non

obstant que les Jéíùites Millionnaires euíîènt appel-

lé du Décret , ils étoient obligés de s'y conformer,

jusqu'à ce que le Saint Siège eut prononcé une Sen

tence , qui en siiípendit les censures au-delà de

trois ans accordés par le Légat ; ce qu'on ne pour-

jra jamais montrer.

Innocent III , (a) donne une réponse qui consir-

(a) Au chap. Pastoralis , verùm extràdeAppellatione. Respondcmus

TomeL Vv

*

1
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me parfaitement tout ce que nous venons de dire

7T3\ fur l'infumTance de l'appel des Missionnaires Jé

suites : nous répondons , dit ce Pape, que comme Vex

communication ejl suivie de Vexécution , Vexcommu^

nié n'es point lié davantage par la dénonciation ; on

peut cependant le dénoncer , afin que les auïres Fidèles

Vévitent. Boniface VIII. (a) doílhe aussi cette déci-

íìon. L'Excommunication de même aujji la suspension

de VOffice divin, ou la défense d*entrer dans l'Eglise,

ne discontinue point d'avoir son effet par une appella-.

xxi tl0n suivante''

t ' • C'est pourquoi Louis d'Hericourt dit 9 que c'est

us, tondu inné maxime reçue par les Canonistes 3 que les Sen*

au ils con- -f* * P fi* * . •

damncmhs tences portant Lenjures Jeront exécutoires par ptovi- •

díP?*™ fion> & <lue l'appel interjette*, après qu,'elles ont étépro

se itjsent noncées . n'en suspend point l'efset : de sorte que sans
J'appeller . , j s l Jt . f -H, ' J . . 2 . J , ,

tux-mìhits avoir égard a L appel, on peut dénoncer celui qui a ete

TÍdSL excommunié. ( Voy. p. 165 , N. xs 3, 4, Loix

Us fi* '/Eccief. )

Que íì les Missionnaires Jésuites transplantés de

France aux Indes Orientales , veulent s'oppiniâtrer

à íòutenir que l'appel du Décret íùípend l%ffet des

Censures qui y íbnt portées , comment oíènt-ils re

garder les Appeilans en France liés par des Ceníù-^

quòd chm exccutionem Excommunicationsecum trahat , & Excommunier

tus }-er denunciationem. amplius non ligatur ^ ipsum Excommunicatum dc~

nunciare potes j ut ab aliis vitetur. m

(<7) Au chap. ix. Cui de Sententiâ Excomm^ in 60, Saaè Jicut

Excommun:catio ,/ìc ab officio 3 vel ingrcjfu Ecclçsiét latasuspenfio , aut

ipjìus effcíìus , per AppcitutiónemJhqucntcm jminimè sujpcndatur.

■y
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res / Si pn considère les Millionnaires Jésuites dans 1713.

leurs, routes & leurs subterfuges, on^'appercevra

aisément que jamais les Appellans n'ont, tenuun par-

reil procédé. Les Jésuites appellent fans cesse des

Décrets qui condamnent légitimement des supers

titions les plus groflìeres , des Décrets formés par •

un Légat à Latere , & confirmés par le Saint-Siége ,

sous peine de Censures ; ils les violent hautement .

íàns s'embarrasser des Ceníìires ; peuvent-ils faire

avec justice les mêmes reproches aux Appellans

de France? Et Fobjet de ces Décrets peut-il être

comparé à celui de la Constitution? , ....

Mais quelques efforts que fassent les Jésuites pour

nous persuader qu'ils n étoient pas obligés pendant

te tems de leur appel de íè soumettre à une Sen

tence , quoique prononcée justement , nous les re

garderons toujours en pareil cas rebelles à l'auto-

rité ; & si quelques Missionnaires des nôtres épou-

soient ces sentimens chismatiques des Jésuites , je '

les condamnerais également à la face de l'Eglise

& je ne íàurois croire que les Jésuites de France &

de toute l'Europe n'approuvassent mon zèle & ma y

Doctrine. Pourroient -ils penser que leurs Con

frères de la Chine & des Indes, en désobéissant hau

tement à des Décrets légitimes , sous peine de Cen- xxu

íùres , ne les encourroient pas fous le vain prétexte LeDécru

d'un Appel injuste? Les Capucins & les Mission- du tyat

1 ^ rr ■ • 1 > a toujours

naires des autres Corps ont auiii toujours regarde oiugé iu

Sc dû regarder les Jésuites Appellans & violateurs

des Décrets aux Indes & à la Chine , réellement dt \Cetts"-

. Vv'ii_
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171 3. liés par les Censures & tombés dans Texcommuni-

cation. Cetfe vérité de fait a paru si certaine aux

Pères Jésuites de Rome , que le Pere Mamiani leur

Procureur Général, présenta plusieurs Suppliques

au Souverain Pontife pour obtenir la suspension

des Censures portées dans le Décret. Le motifqu'il

alléguois au Saint Pere , étoit que ces Censures

jettoient le trouble dans la conscience de leurs Mi£

sionnaires , & agitoient leurs esprits de continuels

scrupules. Cette déclaration de la part du Procu

reur Général , persuade assez que les Pères de la

Compagnie reconnoissent à Rome la vigueur des

CesPeus Censures portées dans le Décret, & que leurs Con-

ravouât freres des Indes malgré leur attachement aux Céré-

a Rjmt. monies proscrites , ne pouvoient étouffer totalement

les reproches intérieurs de leur conscience.

Comme le Saint-Siége rejettoit constamment de

semblables sollicitations , les Missionnaires Jésuites

prirent un autre parti : ils affectèrent de répandre

de tems à autre quelques ouvrages dans le public ,

soit dans la vue de maintenir leur réputation & de

justifier leur résistance au Décret , soit pour se

vanger du zèle que nos Missionnaires faisoient

paroître , en continuant de les déférer au Saint-

Siége , comme Coupables de transgressions énor

mes à ses ordres. Mais tous ces Imprimés ,

dont plusieurs sont anonimes , n'ont íèrvi qu'à fai

re connoître de plus en plus le caractère de

leurs Auteurs, & combien il est fâcheux d'avoir des

affaires à démêler avec eux. Les Capucins de Pon-

dicheri réprouvent depuis le tems qu'ils défendent

1
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la pureté du culte , Sc les droits de la justice con- 1713.

tre les Missionnaires de la Société. Ceux-ci allè

guent aujourd'hui un Décret qu'ils ont obtenu du

Légat fur des faux exposés } & par des sollicita- dMon de

tions importunes , pour s'autoriser dans la Cure des proc'~

Malabares , où ils se sont intrus au préjudice des »

Capucins ; & d'un autre côté ils font tous leurs

efforts pour anéantir celui qui condamne les Rits

Malabares. Dans l'un , ils trouvent des raisons de

nullité , parce qu'il condamne leurs pratiques : ils

admettent l'autre, parce qu'il favorise leur desseins.

Si Monsieur de Tournon avoit pû revenir à Rome >

il n'auroit pas manqué de persuader au Saint-Sié-

ge, que la Justice & la Religion demandoient qu'on

rétablît les Capucins dans la Mission de leurs Pè

res , toujours fidèles à conserver la pureté du cul

te ; & qu'il convenoit d'en exclurre les Missionnai

res de la Société , qui n'ont jamais cessé d'y entre

tenir les Rits condamnés par son Décret. Mais lì ce

généreux Légat } qu'une persécution violente a en

levé de ce Monde, lorsqu'il étoit retenu dans les

prisons de Macao , n'a pu délivrer par lui-ntême les

Capucins de l'oppressiori , sous laquelle les Mission

naires Jésuites les retiennent depuis tant d'années ;

le Successeur de Saint Piere saura prendre , s'il le

faut, le glaive pour terrasser ce Monstre d'opi

niâtreté & d'injustice, qui tient sous une dure cap

tivité les dignes ouvriers du Pere de famille.

Fin du Livresixième
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SUR les Affaires des Jésuites avec le Saint Siège,

LIVRE SEPTIEME

Depuis 1714. jusqu'à 1716. t

/. La mort qui vient d'enlever M. le Cardí-

Ls mon nal de Tournon , dans fa captivité de Macao , a jet-

iu carii-.^ [a consternation dans toutes les Missions de Tin-

naldtlour- j 1 . rr

non, est un de & de la Chine. Les vrais. Missionnaires , $c ceux

siâiofpour qui sentent la conséquence d'une semblable perte,

giïjï. lE~Lont dans le dernier accablements & ne peuvent

se consoler que par les seules idées de la Religion.

Mais les pauvres Chrétiens qui perdent dans le Lé

gat un Pere tendre & un Restaurateur de la pure

té de leur foi , ne peuvent y penser íàns répandre

des torrens de Urines. Les Gentils mêmes paroissent
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affligés de la mort de M. de Tournon , tant il avoit r7r4'

íçu se concilier les cœurs par ses vertus» & íbn ad

mirable conduite. Ses seuls ennemis^ eríctûrcis de

puis lqng-tems par leur obstination , regardent íà

mort d'un œil sec & avec' un cœur insensible :"<%

peut-être , nous pouvons le dire , elle -leur est au

tant un sujet de joie , qu'elle est à l'Eglise un mò-

tif d'affliction. Clément XI. informé du décès du

Cardinal de Tournon , en parut touché au-delà de

ce qu'on íàûroit Fexprimer : le discours qu'il/ait à ce

íujet, en présence du Sacré Collège , est seul capa

ble de nous faire comprendre combien íà douleur

est vive , & juíqu'où alloitTeftime qu'il avoit pour

cet Illustre défunt. Quelque élogè que l'on puisse

jamais faire à íà gloire, il sera toujours moins di

gne d'honorer íà mémoire que celui qui fut pro

noncé par le Vicaire de Jéíus-Christ. Ce Discours

mérite d'être gravé fur lé bronze , & conservé

dans TEgíise , comme un monument précieux , qui

d'un côté rappellera les combats que Charles-Tho

mas de Tournon a soutenu , pour établir la pure

té de la foi parmi les Idolâtres ; & montrera de

l'autre la défaite des Ennemis puiflàns, dont ii a

Confondu l'opiniâtreté & l'orgueil par íà patience.

On me íauroit mauvais gré íàns doute , íì je man-

quois de rapporter une piéce de ce prix.
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1714- - , '—-, : .' .—-

DISCOURS DE CLEMENT XÍ

\
" * *

A la louange, de VEminenùssime Cardinal de Tournon

sur son Décès.

Eloge su* VEnerabiles Fratres ,sœ- NOus avons très^-íou*;

círdinauepiu5no5 ex hoc loco publi- vent , mes Vénérables

Town*ncu ca mala deflevimus : dômes- Frères , gémi dans ce lieu

wmxl ticamhiïdiènofhram , acres fur les maux publics i

tram itidem jafiuram dole- mais aujourd'hui , Nous

mus : nifi tamçn& publi- déplorons une perte qui

ca dici ïlla merearur , quce Nous est commune avec

ciim noflra , & veflra jìt , Vous ; c'est une perte do-

cenferit etiam débet Univer- mestiqae , si cependant

fa Ecclesice. calamitas. Benè l'on ne doit pas l'appeller

j/im întelligitis de acerbç publique ; puiíqu'intére£

nos obitu . Carolir Thomce fan; notre douleur & la

Cardinalis de Tournon ver- vôtre , elle devient aussi

bafaâuros. Amìfìmus, Ve- un sujet d'affliction àl'E-

nerabiks Fratres , amisimus glise Universelle. Vous

prthodoxce Religionis \ela- comprenez déja , c[ue

torem maximum : Pmtiji- Nous voulons vous par-

ci* Auâoritatis imrepidum 1er de la mort prématurée

Defenforem : Ecclefiajlicg de Charles-ThomaSjÇar*

disciplina AJsertoremsortis dinal de Tournon, Nous

simum : magnum Ordinis avons perdu , mes Véné-

vefirilumen& ornamentum, rables Frères, un Zèla-

Amifimus FUium nofkum , teur ardent de la Foi Or

thodoxe
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thodoxe , un intrépide Fratrem veflrum plurimis , 1714.

Défenseur de l'Autorité quos pro Chrifli causa sus-

Pontificale, un appui des cepit , laborlbus attritum; EioScsu-

plus solides de la disci- diumrnis , quas pertulk }

piine ecclésiastique .une œrumnis confeâíum ; con- dcTourmm

1 t « a ... J r pirCUment

grandelumière ,.ocun or- tumdus, quasjommagno- xi.

nement du Sacré Collé- que animo siifìinuit , m-

ge. Nous avons perdu numeris,velutauruminsor~

notre Fils , votre frère , nace probatum. Hœc tamen

qui a été brise, pour ainsi- fi reóiè perpendantur , tan.'

dire , sous le poids des tàm abejl , ut ai cumulan-

travaux immenses , con- dum luéíum nofbrum fint

íùmé par de continuelles opta 3 ut potius omnem do-

tribulations , éprouvé loris senjumab animisnos-

comme l'or dans la four- tris abflergant. Neque enim

najse , par une multitude juxta monitum Apofloli ,

d'injures & d'outrages contriflari da dormknûbus

qu'il a íbufFert pour la debemus , ficuti & cœteri ,

cause de Jeíus - Christ quifpem non habent.

avec autant de force d'es

prit que de grandeur d'ame. Que si Nous pésons

attentivement ces choses , loin alors d'augmenter

notre douleur , elles serviront à Féloigner de nos

cœurs ; puisque selon l'avertiíTement de l'Apôtre ,

nous ne devons pas nous affliger fur la perte de

ceux qui meurent de la sorte, çomme font ceux qui

n'ont aucune espérance de la résurrection.

Le zèle ardent , la pié- Pmiosam in conspçctu

té tendre & solide du Domini piifjìmi Cardinalis

Cardinal de Tournon mortemfuijje , juflè sperare

Tome h Xx



346 MEMOIRES HISTORIQUES

rao5 jubet eximius Me Ca-

tholicce Fidei propagande

7xelus , quo ubi primàm ai

Apoflolicum Miniflerium à

Deo vocatus per Nosfuit ,

illicò humiliter obtempe-

Tans , aulam 9 urbem, pa

rentes , confanguineos ,

amicosx eaque omnia quœ.

natura cuiquegratiffìmafa-

cit , alacri , ficuti noftrisj

animo dereliquit , longijji-

moque itineri , ac periculo-

rum pleno , se committere

non dubitavìt. Sperare nos

jubet ardens illa chantas ,

quâ. rot remotíffimis terra-

rum , mariumquefpatiisper-

agratis , numquam fecit

animamfuampretiojìorem ,

quâmse : acsorâs miffò ti

moré., locutus fuit de tefti-

moniis Domini in conspec-

tu Regum & non suit con-

susus : semperque in tribu-

lationibus gauiens pergra-

tum Deo 3 & Angelïs ejus

speflaculum exhïbuiu Spe

rare nos jubet excelfus Me

humanarum rerum; con-

nous font espérer avèc

fondement que sa mort a

été précieuse aux yeux

du Seigneur : à peine

Dieu i'eut-il appellé par

Nous au Ministère Apos

tolique , que se soumet

tant sur-le-champ avec

humilité , il abandonna

comme vous le savez ,

avec joie , la cour , la

ville > sà parenté^s amis,

tout ce que la Patrie offre-

de plus avantageux pour

entreprendre, fans hési

ter , un voyage si long ôc

si périlleux. Nous pou

vons i'eípérer,fondés que

nous sommes sor cette

ardente charité qui lui

fit traverser des espaces

immenses de terre & de

mer íàns égards pour une

vie qu'il n'estima jamais

plus précieuse que son

ame.La présence desRois

ne le fit point rougir ,

il annonça devant eux

les vérités de l'Evangile

avec fermeté & il ne fut
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point confondu. Tou- temptus , quo amplijsimamijj^

jours content dans les dignitatem , ad quam suis

tribulations, fa joie fut ita abundï exigentibus me- A-

un spectacle agréable à ritis , à Nobis eveclus sue- u cardinal

Dieu 3 & à fes Anges, rat , & à quâ nihil aliud ,fJSZt

Nous pouvons l'eípérer, quàmpro Ecclejiâ , & proXL

fondés fur ce mépris íbu- Chrifto, ufquè ad sangui-

verain qu'il eut des cho- nis ejsusioneminclufivl/un*

ses de la terre : mépris perterriû decertandi onus ,

qui le porta jusqu'à nous ac monitum acceperat, di-

écrire & protester même mijfurum se potiùs , quàm

publiquement, qu'il re- in Europam Miflìonibus Si-

nonceroit plutôt à l'Enii- nicis derelióiis , remigraxu-

nente Dignité que fes rumseriò ad Nos fcripsit ,

mérites lui avoient ac- & palamprofejfùsfuit. Spe-

quis par tant de titres , rare nosjubetsingularisilla

que d'abandonner les Mi£ pietas , quà insupremisfuis

fions de la Chine pour tabulis , relióíâ pauperíbus

retourner en Europe : di- pecuniâ , confanguineis le-

gnité qu'il n'accepta que gâta cruce , propagande

comme un nouvel enga- Fideiopusverèj'anâiiffìmum

gement à combattre avec ex ajse fcripsit haredem :

iatrépidité pour Jésus- Uluflre nobh documentum

Christ & pour l'Eglife, relinquens , quce , & qualia

même jusqu'à l'efïusion ejsedebeanteorumtejiamen-

de íòn íàng. Nous pou- ta, qui de Altarivixerunt ,

vons l'efpérer , fondés íìir & Ecclesiœ Minijìeriis se

cette singulière piété qui addixerunt. Sperare nos

le porta dans fes dernie- demumjubetinvitfailla Sa

ies dispositions à léguer cerdotalis roboris conjlan-

Xxij
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1714. tia , quâ Vir vere Apojloli- son argent aux pauvres ,

cus , tamttsi sujlentaretur fa croix à ses parens , &

pane tnbulationis , & aqua à instituer le Collège de

angujliœ , officium tamen la propagation de la Foi,

suum numquamdimijit : ac héritier universel de tous

. non minus diuturnct cuflo- ses biens : action vérka-

diœinjuriisyquàmaliïsgrar blement sainte, par la-

rijjimis vexationibus aifit- quelle il nous apprend

premum usquì vitœspirimm quelles doivent être les

fortiter toleratisjbonumcer- dispositions testamentai-

tamen certavit , cursum con- res de ceux qui vivent de

summavitj Fidem servavit. l'Autel,&quiíesontcon-

Quid ergo reliquum , nifi sacrésau service de l'Egli-

quod, & merïtb etiam spe- íè. Nous pouvons enfin

remus repositam à suijse. l'eípérer, sondés fur cette

Coronamjujlitia ? Itasanl, invincible constance ;

&juJlènossperareconvenit. cette fermeté sacerdota

le, qui ne permit jamais

a cet Homme véritablement Apostolique , d'a

bandonner les fonctions de íbn Emploi , quoiqu'il

ne vêcût que du pain de la tribulation & de l'eau

des souffrances : ni les incommodités d'une longue

prison , ni les violentes persécutions qu'il eut à souf

frir , n'ébranlèrent point son courage; il combattit

jusqu'au dernier soupir 3 & finit glorieusement ía

carrière en conservant sa foi toujours inébranlable.

Que nous reste-t-il donc íìnon -d'espérer que la

Couronne de la justice lui aura été réservées C'est

ainsi que nous l'eípérons > & notre espérance eíE

juste.
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Mais comme il arrive Verumquia iisacit hu- 1714.

aux ames même les plus mana fragilitas , ut de

pures , de contracter ici mundano pulvere etíamre- Eiopjw-

bas quelques taches légé- ligiosa corda sapé sordes-Û cL-ínA

res, qui font une frite de cant , noflras pro défunâiJpeJ^™

notre fragilité ; la charité Cardinalis animaad Deum

chrétienne éxige que preces,atquesuffragia dees

Nous offrions nos prières Je chrijìianœ charitatis ra-

au Seigneur pour famé tio non patitur. Id & pri-

du défunt Cardinal.Nous vatim haâíenus Nos ipfisa-.

n'avons pas manqué jus- pius agere non omifimus :

qu'à présent de nous ac- Ac utaliquid pra-termorem

quiter de ce devoir plu* ergà infuetœ virtutis Viri

íìeurs fois dans notre par- memoriam peragamus , pu-

ticulier : mais pour ren- blicis insuper in Pontificio

dre à la mémoire d'un Nojho Sacello exequiis ,

Personnage si distingué Jlatd die , Vobis indicendd,

par ses vertus, un hon- solemni ritu prœflabimus.

neur plus .particulier, Firmam intérim in spem

nous ferons avec vous adducimur fore , ut Cardi-

iòiemnellement ses ob- nalis de Tournon Sinenfem

séques publiques dans Mijsionem, quamvivens di-

îiotre Chapelle Pontisi- lexit , etiam , e Cœleflifta-

cale , le jour que nous tione benigno vultu respi-

vous indiquerons. Nous cere non dedignemr, suâ-

íbmmes en attendant que ope id in primis effi-

dans la ferme espérance ciat , ut quod ipse anxiis

que le Cardinal deTour- adeò votis exoptavit , avul-*

non daigneraregarder fa- fis tandem ex ilîo agro ,

yorablement du haut de qucs ìnim'uus homo Juper-
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I7I4* seminavit, ^i\anïis , Ca- sa gloire, la Mission de

tholicœ Fiiei seges illic la Chine , qui a fait feS

reflorefcat ,& ai majorent plus cheres délices fur la

Divini Nominis gloriam terre. Il ne désira rien?

uberiàs in dies multiplice- plus ardemment ici bas ;

tur, que de faire fleurir le bon

grain dans le champ du

Seigneur , d'en extirper la zizanie que l'eíprit ma

lin y a semé. FaíTe le Ciel , que par son intercession

la Foi s'y multiplie plus que jamais à la plus-gran*-

de gloire du Tout-puissant.

/;/' . M. de Tournon disparaissant aux yeux des Mor>-

'dcìou 5" tels comme un Elie, fembloit avoir laissé son es»

thimïtrdu prjt for ja terre à M. de Visdelou. Ce zélé Cardinal

i-efprit du Tavoit engendré dans TEpiícopat , de même que i'A-

Tounum. 'pôtre des Gentils avoit engendré son cher Timo-

thée à Jesus-Christ. Ce nouvel Elisée ne recueillit

de la succession de son maître & de íbn père, que

les travaux , les mépris, les tribulations & les oppro

bres. Jésuite preíque dès fa naissance, & envoyé

aussitôt dans les Missions de la Chine, il eut besoin

des secours les plus efficaces , pour ne prendre nulle

part à la conduite irréguiiére de plusieurs de íès

Confrères. Le Légat à son arrivée dans la Chine ,

connut bientôt le mérite & la capacité du Père de

Visdelou. Il en avoit fait un rapport exact à la Cour

de Rome; Sc ce fut fur fes instructions que le Pon

tife lui avoit adreíïe le Bref que nous avons vu , avec

la Confirmation du Décret de M. de Tournon , &

la déclaratien de la fausseté de ì'Oracle de vive voix,'
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Clément XI. craignoit qu'en adreflant ces piéces à |

FEvêque de Méliapure , il ne feignît de ne pas les

avoir reçues : il écoit assuré qu'en les envoyant à

ce digne Vicaire Apostolique, elles ne courroient

aucun risque. En effet dès qu'elles furent parve

nues à M. de Visdelou, il eut foin d'en faire con

signer les copies au Prélat , qui faisoit alors la visi

te de son Diocèse.

\ M. Lainez affectoit de publier partout la suspen

sion des censures portées par le Décret ; il assûroit

que le Pape avoit permis aux Missionnaires de la

Société, de continuer l'uíàge des pratiques con

damnées ; puisqu'elles contribuoient à la propaga

tion du Christianisme parmi les Gentils. Pondicheri

où cet Evêque venoit de terminer fa Visite, l'avoit

vu tout occupé à établir ces deux points , comme

des vérités importantes qui intéreíîbientla Religion

& le salut de íès Diocésains. M. de Visdelou avoit

été témoin des démarches criantes de ce Prélat.

Sans délégation expresse du Saint Siège , il ne pou-

voit y apporter le remède convenable en exerçant

une juriídiction supérieure à celle del'Ordinaire. Il

{è contenta donc dans cette affligeante conjoncture,

d'aider les Capucins de ses conseils , & d'informer

Rome de la conduite du Prélat. A peine M. Lainez -

fut-il parti pour se rendre à Bengale, que les Vai£

féaux d'Europe qui apportoient les Ordres du Saint

Siège, & ceux de la sacrée Congrégation , arrive*

rent à Pondicheri.

Ces Ordres furent remis à M. de. Visdelou 3 au
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1713. quel le Pape recommandent de tenir,- autant qu'il

lui íèroit possible , la main à la fidèle observation des

f' sè£j£e Décisions qu'on lui çnvoyoit. (a) Autorisé par le

Mf*r£ Saint Siège, il manda au Vicaire Général (b) de

vdiur à Méliapure de se conformer aux volontés de Rome;

o" & d'en faire publier les ordres selon i'usage de

4™* l'Eglise. Le Grand-Vicaire trop instruit des sentir

mens de ion Evêque, crut trouver une juste défait©

en lui répondant , que malgré l'envie qu'il en avoit ,

il ne pouvoit pas îè charger d'une pareille publi

cation , jusqu'à ce que M. Lainez alors absent, la lui

eut ordonnée ; qu'en conséquence il lui en donne-

roit avis le plutôt qu'il pourroit. Le prétexte étoic

spécieux ; il n'étoit pas facile de le détruire.

Iv- Six mois s'écoulèrent , avant que M. de Visde-

foîÉaf- l°u reçût aucune nouvelle de l'Evêque. Ce Prélat

rvtddoua mar(llia Çnnn qu'il avoit commandé à íòn Grand»

sujet de u Vicaire de publier dans son Eglise Cathédrale, les

jeìluTou- Décrets nouvellement arrivés, quoiqu'il fut en droit,

lr*!?de°R "diíòit-ril, de douter de leur autenticité, parce qu'un

m*f' Evêque Diocésain devoit voir lui-même les origi-r

naux de ces Décrets, Par un trait de prudence M.

de Visdelou; n'avoit pas cru devoir les lui envoyer ;

outre les dangers qu'ils auroient pu courir dans le

passage de Pondicheri à Bengale , il craignoit que

l'Evêque de Méliapure ne les ensevelît dans un éter

nel publi, Çe n'eut point été la première fois que

(a) Quantum in te eût pro vir'di curabìs hujufmodï Decretorum observant,

ùam. Ordre de Clément XI. à M, de Visdelou , rapporté ci-dessus.

Ci) Pascal Piohwo de Cofìa,

M;



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. VII. 35-3

Aî. Lainez auroit soustrait à la connoissance de ses 1714.

Diocéíàins ies Ordres du Saint Siège, qui ne s'accor-

doient ni à ses sentimens ni à íes maximes, non

plus qu'à ceux des Pères de la Société. Pour ne

pas donner lieu à M. de Visdelou de íè plaindre ,

ou d'agir par lui-même , selon qu'il en étoit char

gé, cet Evêque l'aíTura dans íà lettre (a)} qu'il

avoit déja mandé à Rome, que les volontés du Pape

s'exécuteroient avec exactitude, & qu'il avoit pris

toutes les meíùres convenables à ce íìijet. Le Pré

lat ajoutoit que íòn Vicaire Général auroit pu faire

cette publication íàns attendre íà réponse, puisqu'il

lui avoit laissé toute l'étendue de íòn autorité fur

cette partie de íòn Diocèse ; mais qu'au reste per-

ibnne ne devoit s'ingérer dans íà jurisdiction. „

M, de Visdelou auíïï ferme dans ses devoirs, que Us r9_

prudent dans íes entreprises , n'eut garde de vou- mjffu <&

loir empiéter fur les droits de. l'Ordinaire. Charmé ^«/««e

des dispositions de M. Lainez auxquelles peut-être tí^JSc

ne s'attendoit-il pas, lui répondit (b) ingénuement,/"-

qu'il fuífiíbit que l'Evêque Díocéíàin ou íbn Grand-

Vicaire exécutât les Ordres du Saint Siège , pour

qu'il demeurât dans une parfaite tranquillité ; puis

que fa commission ne consistoit qu'à veiller & à fai

re en sorte que le Décret de M. Tournon& les Piè

ces venues de Rome qui y avoiçnt rapport, fussent

publiées & obseryées comme le Pape l'avoit com

mandé.

(a) Lettre de M. Lainez, de Bengale le p Mai 17 14. •

(i) Par sa Lettre datée de Pondicheri du Février 17 iy. '

Tomrt Y y
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I7I5* Quelques jours après cette réponse le Grand Vi

caire de Méliapure, écrivit au Pere René Capucin

Missionnaire Apostolique à Madrast , en lui mar

quant qu'il pouvoit íe tranqùiliser au íùjet des

ordres de Rome ; d'autant que l'Ecrivain de la

- Chambre Episcopale alloit dans le même tems qu'il

lui écrivoit, en faire la publication dans son Egiiíè

Cathédrale : mais que íbn Evêque ne lui avoit rien

ordonné davantage.

Les Capucins à Madrast défiroient aussi bien que

M. de Visdelou à Pondicheri , que la publication

des Décrets íè fit en langue vulgaire ; afin que les

peuples connussent ce à quoi ils étoient obligés*

Ils sollicitèrent ce Vicaire- Général à cet eíïet ,

mais ce fut envain : malgré leurs vives instances ,

les Décrets ne furent publiés qu'en langue Latine.

Une telle publication n'aboutissoit presqu'à rien.

Publier des Décisions en langue Latine chez les Ma-

labares, c'étoit la même chose que si on eût publié

en langue Malabare quelqu'ordonnance au milieu de

Paris. D'ailleurs la publication n'en fut faite que

dans la íèule Eglise Cathédrale , tandis que le Dio

cèse de Méliapure a plus de trois mille lieues de

circuit. Etoit-ce là íùivre l'intention du Pape qui

commandoit à tous les Chrétiens de ce vaste Dio

cèse de s'y conformer? Comment ces Peuples pou-

voient-ils obéir à des ordres -, dont il leur étoic

impossible d'avoir connoissance ì

Les Jéíuites en firent encore moins : il ne fut

pas question des Décrets chez eux, M. de Visdelou
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ne put jamais les obligera en faire la publication I7iy.

dans leurs Eglises. Las de se servir des voies de

douceur & de persuasion, ii n'écouta plus alors ^VJ-

que son zèle & son devoir ; & sans s'écarter des dùoufijt

égards qu'il y avoit toujours eu pour ses ancienspc^m^J*

Confrères , il - se contenta de ne plus commu- d«J<Mt"*

niquer avec eux dans le spirituel. '«w «/« à

Les Jéíùites étourdis de ce coup , craignirent avec zS«:«í

raison qu'une telle séparation ne les rendît mépri-

sables dans le public. Ils songèrent aux moyens êM *-

d'en arrêter les suites ; ils travaillèrent d'abord à

gagner le cœur du Prélat & à s'insinuer dans son

esprit. Des visites affectées , des offres de service ,

des révérences profondes, une soumission apparen

te: tout cela fut mis en uíàge pour se concilier le

Vicaire Apostolique , dont ils connoiífoient bien

l'inclination naturelle à servir la Compagnie. Les

voies ainsi préparées, ces Pères crurent que le P. de

la Breuille sauroit par son adreífe faire rentrer M.

de Visdelou dans leur communion ; ils le chargèrent

donc de négocier cette importante affaire. Le 16

d'Avril vers le soir , cet Agent vint voir le Prélat ,

la visite fut longue , & la conversation fut amenée

par le Jéíuite fur les conséquences de la séparation

de communion. Le P. de la Breuille n'oubiia rien

pour représenter à M. de ViíHelou combien il alloit

faire tort par-là à une Compagnie dont il avoit été

membre , qu'une démarche de cette nature les flé-

triísoit tous dans le public ; qu'ainsi il le supplioit au

nom de tous ses Confrères , de vouloir prendre de

concert avec eux des mesures convenables íiir les

Yy ij
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, affaires présentes. 11 ne manqua pas de lui insinuer

adroitement , que s'exposer aux Jésuites c etoit se

faire des Ennemis puissans , qu'on ne gagnoit rien

de leur être contraire , qu'on devoit tout espérer

en leur devenant favorable. Ainsi íe íuccédoîent

tour à tour les menaces & les promesses , mais

toujours íi bien enveloppées íòus le voile de l'in-

térêt particulier du Prélat, qu'il ne pouvoit s'en ofFen^-

ser. De ces explications générales, leP.delaBreuille

passa bientôt à un détail plus particulier. Il insista

principalement íùrdeux points: le premier étoit une

pure supposition , il se plaignoit que M. de Visdelou

avoit publié que les Missionnaires de la Société ne

vouloient pas obéir aux ordres -tle l'Evêque de Mé-

liapure : ìl aíîuroit à cet égard qu'ils n'avoient reçu,

de M. Lainez aucun ordre au sujet de la publica

tion des Décrets, mais seulement une íìmple noti

fication.

L'autre point étoit pour eux de conséquence, auíïï

l'avoient-ils extrêmement à cœur> puisqu'il s'agiíîoic

de leur réputation. II se plaignoit donc amèrement

de ce que M. de Visdelou avoit publié que les Mis

sionnaires Jésuites étoient excommuniés , & il lut \

reprochoit d'avoir animé contre eux MM. de S.

Lazare, M. deGuerera & plusieurs autres personnes

distinguées. La réponse du Vicaire Apostolique fut

précise : il dit à ce Pere , qu'il n'avoit rien publié

contre eux ; que s'ils n'avoient pas fait la publica

tion des Décrets , pour n'en avoir reçu aucun ordre

de l'Evêque > ils n'étoient pas coupables , que ce se*-
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roit alors à M. Lainez de rendre compte de ía con- 17

duite; qu'il étoit faux qu'il les eût déclarés excom

muniés j ni qu'il eût sollicité contre eux MM. de S.

Lazare , M. deGuerera Sc les autres : il ajouta néan

moins, que pour ne point lui déguiser íès véritables

sentimens, il croyoit que les Missionnaires Jésuites

étoient tombés dans Fexcommunication , au moins

dans le for intérieur , que cependant il étoit prêt

de communiquer avec eux dans le spirituel, s'ils se

íòumettoient entièrement aux ordres du S. Siège ,

ou s'ils lui montroient quelques Décrets en leur fa

veur. La conversation s'anima eníìiite de part Sc

. d'autre. Le Pere de la Breuille foutenoit ses senti

mens avec assez de force } Sc M. l'Evêque de Clau-

diopolis ne le ménageoit point 3 il le fit convenir

que M. l'Eyêque de Méliapure Sc le Pere Bouchet

avoient très-mal fait de publier VOracle de vive voix

íìipposé : enfin , il lui parla íàns déguisement , Sc

•lui donna à entendre qu'il doutoit de bien des faits

qu'il avançoit , Sc qu'il soupçonnoit ses Confrères

de ne pas toujours agir selon i'eíprit de Jeíùs-Christ

■ Sc celui de l'Eglise,

C'est de M. de Vísdeíou même que nous avons

appris de quelle manière se paíîa cette visite 3 com

me on le peut voir dans une (a) lettre qu'il écrivit

à M. l'Abbé Cordéro. Il la finit en lui diíànt qu'il

fût plus satisfait de la forme de l'entretien , que de

(*) Cetre lettre est dattce de Portdichéri le 17 Avril 1715" , elle est

adressée à M. l'Abbé Cordéro Missionnaire & Protonotaire Apostoli

que qui résidoit alors à Madrast. <■ *
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171 la matière , & qu'il lui avoit paru que le Pere de la

Breuille , étoit en íe retirant dans les mêmes dispo

sitions qu'auparavant.

VIL Ces MM. de S. Lazare dont nous venons de par-

sifnLifef ^er> ^toient des Missionnaires récemment arrivés de

de S. La\a- France qui se trouvoient par liazard à Pondicheri ,

'dJjs^'de où ils n'ont ni Eglise ni Mission. Le vaijûíeau qui les

du°n)ésui- conduisoit à llfle de Bourbon } (a) s'étant fourvoyé

tts, de íà route , fut contraint de relâcher à la côte de

Coromandel : cette raison & le mauvais tems de ía

íàison , obligèrent ces Missionnaires de faire à Pon

dicheri un íejour de plusieurs mois. Les rits qu'ob-

servoient les Missionnaires de la Compagnie de Je-

ïùs dans les Indes, íaisoient depuis iong-tems assez

de bruit en Europe & fur-tout à Paris , pour qu'ils

dûssent naturellement donner à ces MM. un peu de

curiosité. Ils voulurent s'assurer de la vérité des

faits qu'on attribuoit aux Jésuites : mais bientôt con

vaincus , ils ne purent s'empêcher de témoigner

leur surprise à M. l'Evêque de Claudiopolis , dont

ils connoissoient le zele pour la pureté de la foi &

l'obéiíîànce aux ordres du S. Siège. Les fréquentes

conférences qu'ils eurent avec ce Prélat , donnèrent

quelqu'ombrage aux Missionnaires de la Compa

gnie : ces Pères íe persuadèrent aisément ce qui fai-

soit le sujet de leurs entretiens ; & c'est ce qui donna

(a) Autrefois appellée Mascarin ; elle se trouve en Afrique fous le

Tropique du Capricorne , dans l'Occean Ethiopien : elle appartient à

la France. Meilleurs de Saint Lazare y font les seuls Missionnaires & les

seuls Curés. Ils y onc sept Paroisses assez considérables.
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lieu au P. de ia Breuil/e d'en porter ses plaintes à l71Sw

M. de Visdelou. VUL

M. le Procureur des Missions Etrangères de Paris, .

(û) qui faiíòit fa résidence ordinaire à Pondic'heri , nurJesMif

i \ 1 a fions étran-

ne tarda pas a montrer de meme, combien il etoit gtres d, pm-

scandalisé de robstination des Jésuites: il se déclara

bientôt contre eux , & suivant l'exemple de l'Evê- ^

que de Claudiopolis ( M. de Visdelou ) il refuíà de communion

célébrer dans leur Eglise , & ne voulut plus commu- í" Jé^*'

niquer avec eux dans le spirituel. Dans de pareil

les conjonctures les Capucins pouvoient-ils rester

dans l'inaction ? Ne íè fèroient-ils pas rendus cou

pables, eux quî, en qualité de principaux Curés dé

voient être les plus zélés ? Ils surent donc fermes

dans le refus qu'ils faifoient de recevoir les Pères

de la Société à leur communion. Mais hélas î que

cette fermeté leur a coûté cher ! Ce refus de commu

nion a servi dans tous les tems , de prétexte aux Mis»

íìonnaires de la Société pour ne plus garder aucun

ménagement avec les Capucins : peu contens de cau-

íèr à ceux-ci les plus grands chagrins à Pondicheri ,

ils cherchèrent encore à porter le trouble dans leur

Mission de Madrast. De/lr.p_

Nous avons tant de fois parlé de cetta Ville

nous trouverons encore tant d'occasions de le faire ,

que nous croyons qu'il est à propos d'en donner ici

une légere idée : elle a été avec Pondicheri & Mé-

liapure , le théâtre où se íbnt passés la plûpart des

(<r)M. Tcffier, depuis Evêque de Rosalie,
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171^. scènes qui font le principal sujet de ces Mémoires.

Madrast ou Madraspatan , est: une des plus consi

dérables Villes de la côte de Coromandel , íbus la

zone torride , aux environs du 13. degré de lati

tude & du 104. de longitude. Elle est íìtuée au bord

de la Mer , dans un terrein plat & uni. L'air y est

pur & salutaire. Les chaleurs y font extrêmes , sur

tout dans les mois d'Avril , Mai , Juin , Juillet 8c

Août. Sa grandeur est; d'environ une lieue de lon

gueur , íùr près de demi lieue de large. Toutes les

choses néeeíîàires à la vie y abondent par mer &

par terre. Ses habítans & les Etrangers qu'un com

merce florissant attire , y jouissent d'une parfaite

tranquillité : l'idolâtrie , la superstition , Tusure ,

Tambition , sont bannies parmi nos Chrétiens ; ils

n'ont à craindre ni l'oppression ni Tinjustice. Les

marchandises de toutes les parties du monde arrivent

continuellement à Madrast; elle appartient à la Cou

ronne d'Angleterre. Cette Nation y entretient tou

jours une nombreuse garnison. Le temporel y est

gouverné par un Chef, & par un Parlement ou Con

seil Souverain dont les Jugemens font fans appel.

Toutes les Religions y sont permises , & chacune

d'elles a ses Temples ou Eglises , dans leíquelles le

Citoyen & l'Etranger peut aller sûrement , & libre

ment prier à íà manière. Cette Ville est divisée en

trois parties. La forteresse , où le Gouverneur Sc une

partie de la Garnison demeurent , est nommée le

Fort de Saint George ; elle a son enceinte particul

ière ; les cazernes des Soldats font bâties tout au*

près ;
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près ; ie temple des Anglois est placé d'un côtéj, Sc 171 f,

l'Eglise des Capucins François de l'autre. La Ville

proprement dite est contigue à la Forteresse. Elle £(ícJpu_

est fore vaste , & habitée par les Officiers , les Mini£

tres de la Justice , les Marchands & autres de diffé- fi

rentes Nations : on y voit des Arméniens , des *uira^

Grecs, des Danois , des Mahométans, & des Ma-

labares. Les maisons en font magnifiques , & d'une

propreté qui égale celle des Palais d'Europe les>

plus superbes. Cette partie est environnée d'une,

simple muraille. La troisième , qui peut être consi

dérée comme les Fauxbourgs des deux, autres ,

est ouverte de tous côtés & contient un grand

nombre d'Indiens , de Gentils & de Maures. On

prétend que ces trois Villes renferment plus de

cent mille ames. Les langues qu'on y parle plus

ordinairement, font ïIndolflan , le Talinga, le Ma-

labare , le Persien, ['Arménien , VAnglais & le Portu-^

gais. Cette, derniere est entendue preíque de tous

ceux qui demeurent ou trafiquent à Madrast. On y.

compte près de vingt mille Catholiques , instruits

par les Missionnaires Capucins de la Nation Fran

çoise. Ils reconnoilsent pour Evêque Diocéíàin ce

lui de Méliapure , autrement dit S. Thomé, Les

Pères Capucins ont bâti depuis quelques années une

très -belle Egliíè sor un des plus beaux terrains,

qu'il y ait dans la Ville de Madrast. Les Anglois

non-feulement leur en ont donné la permission , mais

comme maîtres de l'endroit , ils ont pris encore cet

te Eglise sous leurs auspices. Elle est décemment

Tom, 1, Z z
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Ï71 S' ornée & pourvue du néceíîàire. Nos Religieux

d'Europe n'en ont pas une feule qui puisse l'égaler.

Dtsúip- Les Portugais & les autres Catholiques qu'on nonr-

Ç^'Ute Meftices 8c Topases, également comme les Natu

rels du Pays , y viennent fans distinction pour assis

ter aux divins Mystères : on" y chante avee l'orgue

les Messes íblemnelles, & on y fait preíque tous les

Dimanches & les grandes Fêtes , ou en Portugais?

ou en Malabare , la Prédication après l'Evangiíe^ í

Les Capucins y font observer les mêmes Cérémo

nies qui íè pratiquent en Europe íèlon les rubrique*:

du Bréviaire Sc du Missel Romain. Ils suivent les

mêmes uíàges porar ies mariages & pour les enter-

remens. Cette Mission ne s'étend que dans Madraít

& seslimitesquiseterminent à quelque distance ;en

un mot , íùr tous les endroits qui dépendent de la

Jurisdiction Angloise. Cette Nation y íùit le Rie

Anglican. Elle n'a qu'un Temple assez petit, mais

très-bien bâti & d'une grande propreté ; il est de£

fèrvi par deux Ministres de leur Nation.

Hors les Murs de la Ville se trouve une autre

Egiiíè pour les Arméniens, qui íbnt en très-petit

nombre. Elle est íbus la direction de deux Prêtres

fchiímatiques.

Les Mahométans encore moins nombreux que

les Arméniens , y ont une Moíquée située égale

ment hors des murailles de la Fortereíîè ; mais ils

n'ont point de Prêtres ou Mollahs qui en prennent

foin.

Enfin y dans le district de Madrast on compte
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une infinité de Temples pour les Gentils; ils íbnt 1715.

gouvernés par des Prêtres qu'ils appellent Brames :

leurs Eglises portent le nom de Pagodes. Pour dire

encore un mot de la Mistîon de Madrast, nous ajou

terons que les Capucins qui y íbnt ordinairement

au nombre de quatre ou cinq , y ont été appelles,

par les Angiois mêmes. Ces Pères ne laissent pas

que de faire de tems en tems de nouveaux Chré

tiens. Ils ont une maiíòn nouvellement bâtie à côté

de leur Eglise. Ils ne reçoivent pour vivre aucune

pension ni secours d'Europe. I/unique fonds dans

lequel ils puisent, est la charité des Angiois & des gl*"^e'_

Catholiques du Pays. Ils se contentent du nécessaire , '««««^

lans s inquiéter de raire amas des pierres precieules M<,dr*st ,

& des richesses de l'Asie; persuadés que rien n'efi co!iZt *c~

plus contraire à l'esprit de Jésus-Christ, & aux^vï^f/'

progrés de íbn Evangile. Les Angiois les secou

rent dans tous leurs beíòins ; ils les habillent St

leur accordent toute la liberté que des Millionnai

res peuvent désirer. Ils les favorisent de leur pro

tection, & leur prouvent continuellement combien

ils les honorent. Nos Pères y ont exercé jusqu'à

présent leur Ministère fans inquiétude & fans crain

te. Ils portent librement le Saint Viatique dans

l'Hôpital des Angiois, $t même juíques dans leurs

maiíons , lorsqu'il s'y trouve des Catholiques

malades. Bien-loin de les troubler dans leurs fonc

tions & de s'opposer au progrès de la Foi, ils n'en

trent pas même en connoissance de ce qui se passe

Z z ij
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entr'eux 8c les fidèles qu'ils dirigent. Pour leur

donner plus de crédit , & leur attirer plus de res

pect , ils leur ont volontiers accordé de décider

juridiquement fur tous les différends qui peuvent

survenir entre les Catholiques Romains. Et en cet

te qualité de Juge , ils font chargés du íbin de veil

ler aux intérêts du pauvre f de la veuve , & de l'or-

phelin. Lorsqu'il arrive que les Parties appellent

de la décision des Capucins au Conseil Souverain

ou Parlement Anglois , les Juges veulent qu'un de

ces Pères y assiste , & faíTe les représentations qu'il

croit convenables. Ii signe même au bas de la Sen

tence. Si un vaiíîeau appartenant à un Catholique

Romain vient à échouer à la rade de Madrast , les

Capucins prennent fait & cause du naufrage en fa

veur des intéressés , & ils reçoivent en- dépôt tout

ce qui appartient aux Catholiques Romains. Quoi

que ces Article íòit d'une très-grande conséquen

ce y & d'une très-grande délicatesse dans le com

merce , jamais les Anglois ne s'y font opposés ; au

contraire ils ont donné à nos Millionnaires tous les

secours qu'ils requéroient en pareil cas : on voit par-

là que ces Religieux íbnt en vénération parmi la

Nation Angloife. Tous les Dimanches il y en a un

qui mange à la table du Gouverneur.

Tous les Missionnaires ou Prêtres séculiers ôc

réguliers qui viennent à Madras , n'y exercent ja

mais aucune fonction de leur ministère, fans i'agré-

Kient du Supérieur des Capucins > comme les íèuls
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qui ont droit d'y avoir des Eglises Catholiques , & 171^.

d'y diriger les consciences (a).

N'étoit-ii pas naturel aux Jésuites d'envier à nos

Pères une Mission si florissante? Aussi ne doit -on x

pas s'étonner , s'ils ont tout tenté pour commencer z« //,

du moins à y mettre un pied, dans le même dessein{"""n^

qu'à Pondicheri c'est-à-dire , pour s'y rendre les dfs'ét^fr

maîtres , 8c y opprimer les Capucins , & peut-être Misons

les en chasser ; rien de plus naturel , mais rien de Ç

plus difficile à exécuter avec la Compagnie d'An- Madrast*

gleterre qui connoît les Missionnaires Jésuites , &

qui n'est pas si facile à íè laiíîer gagner que la Com

pagnie des Indes de France ; l'une & l'autre avoíent

sagement ôc prudemment défendu dans tous leurs

Comptoirs de l'Asie,de n'admettre aucun Mission

naire de la Société. La Compagnie Françoise ce

pendant a quelquefois fléchi à cet égard, l'Angloi-

. fè est toujours demeurée inébranlable. Les Jésuites

ont des établiílemens considérables à Bengale, à Pon

dicheri , & depuis peu à CarekaL

: Carekal est un terrein plus étendu que Pondiche

ri , dont la Compagnie de France a fait acquisition

en 1737. H est situé à trente lieues ou environ de étatu}***

cette Ville. M. Dumas qui en étoit Gouverneur dt u

T. . •* Compagnie

pria les Capucins d'y envoyer un de leurs Mission- « ,

fuites ont

(m) Depuis ïa derniere guerre de la France avec TAngleterre j les ^uire j

Capucins qui étoientdes François ont été contraints de se retirer , & préjudice

il y a actuellement un des leurs qui est passé à Londres pour réclamer des Capw-

la justice des Anglois suc les dommages qu'ils ont soufferts contre les cms-

conventions.
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1715*. naires : comme je me diíposois moi-même pour me

rendre en cette nouvelle Mission , les Jésuites tou

jours bien instruits de ce qui íè passe à Pondicheri ,

vinrent traverser ce dessein, Ils firent entendre au

Gouverneur qu'ils vouloient austi s'établir dans cette

Colonie , Sc qu'on ne pouvoit les en empêcher :

Nous auronsfoin, disoient-ils, des Malabares comme

à Pondicheri , & les Capucins feront Aumôniers des

François , s'ils le jugent àpropos. Ce qui fut dit, s'exé

cuta. Convaincus par notre expérience qu'un tel

mélange est une íòurce intarissable de divisions ,

nous réíòlámes d'abandonner la partie. C'est ainíj

que les Missionnaires de la Société cherchent la paix

avec les Capucins, Il est vrai qu'ils ne se sont in-r

troduits dans ces endroits qu'à force d'instances , &

nicme par menaces : quoi qu il en soit, ils ont eu le

íècret d'en venir à bout , & s'inquiètent peu aujour

d'hui du repentir de ceux qui le leur ont accordé ;

mais quelques tentatives qu'ils aient fait pour s'in

troduire dans les Comptoirs Anglois, toutes leurs

menées ont été inutiles. Les Chefs de la Compa

gnie Françoise auroient vu leurs Colonies des In

des plus tranquilles , s'ils avoient eu autant de fer

meté , & ils en seroient les maîtres absolus , comme

&L les Chefs de la Compagnie Angloise.

/uí« dí' Ce n'est qu a la protection déclarée de celle -ci,que

Miiiapure les Capuçins doivent leur tranquillités Madras. Les

\am u Jésuites Portugais sont établis à Méiiapure, qui n'en

'ZnsU la e^ éloigné que d'une petite lieue. Cet établissement

%ÎTap ^eur e^ $au^nt P^us avantageux » qu'ils se sont ren*

V
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dus cet Evêché comme héréditaire. C'est presque r7

toujours un Jéíuite qui en occupe le Siège Episco

pal ; de sorte que dès qu'un Capucin íè trouve lèse

par un Jésuite , il faut absolument qu'il cède , parce

que son Adversaire est juge & partie : il seroit inu

tile de s'adreíser contre un Jésuite à un autre Jé

suite. Les Capucins ont beau représenter , manifes

ter , convaincre que leurs droits sont légitimes ,

incontestables , fondés íùr la raison & íùr les loix ,

autorisés par les Supérieurs : un Jéíuite paroît , il

prend le haut-bout , il effraie par fa feule présence

une Communauté de Capucins ,&croit les dédom

mager encore trop avantageusement en les flattant

de l'honneur dé íà protection. Un Capucin auroit-

il l'audace de présider où se trouve un Pere de la

Société ? Ce que nous avons dit juíqu'ici ne le prou

ve que trop, & on en verra de plus en plus la con

firmation.

Voyons maintenant comment les Missionnaires

de cette Compagnie s'y prirent , pour tenterla ruine

de la Mission des Capucins à Madras. Les Jésuites

de concert avec l'Evêque de Méliapure , publièrent

sourdement parmi les Catholiques Romains de ce

vaste Diocèse que les Capucins , ayant beaucoup

d'accès chez les Anglois , leur inípiroient de ne pas

Î>ermettre à cet Evêque de venir faire íà visite dans

eurs Eglises , & de refuser cette consolation aux

Fidèles de Madrast. C etoit accuser les Capucins

d'une connivence criminelle, & d une désobéissance

expresse dont certainement ils n étoient point car
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T7i{. ^es Peres ceíîbient au contraire de représen

ter au Gouverneur de cette Place qu'il leur rendroit

un grand service , s'il vouloit bien inviter M. TEvêV

LcGouvtr- que de Méliapure à venir à Madrast , parce que le

"gioL su ^>rult <ìu* & répandoit leur étoit non-seulement in-

prìert des jurieux; màis pouvoit encore scandaliser les Indiens

invite l'E- Catholiques , susceptibles de toutes les mauvaises

J^^p impressions qu'on leur donne. Le Gouverneur avoit

rjstte d acquiescé volontiers à la demande de nos Pères. Il

ayoit tait ecrire de ía part a 1 Eveque , qu il pouvoit

en toute sûreté venir faire sa visité à Madrast , & qu'il

y serpit très -bien reçu. Le Pere Thomas de Poi

tiers, qui est encore Supérieur aujourd'hui fa) de

la Mission des PP. Capucins des Indes , lui çonsirv

ma par une lettre d'avis , la disposition òù l'on étoit

de le recevoir selon sa dignité. Le Prélat répondit

au Gouverneur, lui témoignant combien il étoit sen

sible à ses offres. Peu satisfait néanmoins des termes

vagues d'honnêteté à l'égard de fa réception , il

écrivit en réponse au Supérieur des Capucins, qu'il

seroit bien-aise de savoir en détail en quoi consiste-

roient ces honneurs , & qu'il lui feroit plaisir de

s'en informer & de le lui faire savoir. Le Gouver

neur Anglois irrité au récit de la demande que fai-

ípit le Prélat par le Supérieur des Capucins, répon

dit avec autant de colère que de hauteur , qu'il re- '

cevroit l'Evêque de Méliapure , comme un bon Mar

chand 3 faisant allusion à la charge de Procureur

des Jésuites , que cet Evêque avoit exercé pendant

■ -•»■. ...

Ça) 1743. II mourut peu d'années après.

■long-»
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long-tems aux Indes , & qui en cette qualité avoit 171 y.

cu souvent des contestations d'intérêt avec les An-

glois. Cette réponse parut un peu trop sèche au Ca

pucin , pour qu'il se chargeât de la faire savoirs

PEvêque ; il supplia le Gouverneur de l'en dispetv-

íèr. L'Anglois qui n'avoit pas lieu d'en craindre

les conséquences comme le Missionnaire , prit vo

lontiers le soin de la faire écrire à l'Evêque , ce

qu'il exécuta íur-le-champ. En vain le Supérieur

des Capucins fìt*il tous sos efforts pour calmer l'in-

dignation du Gouverneur ; le Prélat eut la douleur

de recevoir le compliment fans aucun correctif: &

depuis cette réponse il n'a plus été question de vi

site. L'Evêque se réserva seulement le soin de faire

sentir aux Capucins tout le poids de son indigna

tion.

Les nouveaux ordres de la Cour de Rome , dont LE^qut

rçous avons parié , qui preísoient de plus en plus la & u* >«-

publication du Décret du Cardinal de Tournon J^O* "í.

furent des motifs qui irritoient de plus en plus ee^uz"^£

Prélat (& les Jésuites , contre les Capucins de Pon- *j

dicheri & de Madrast qui ne pouvoient se taire a pipudnsu*

la vûe de la négligence qu'on avoit pour les exé-^ír/"y

cuter. Après plusieurs instances de leur part , le

Grand-Vicaire par ordre de l'Evêque, eompoíà une

formule de Lettre Pastorale en langue Latine. Il

l'envoya ensuite aux Capucins avec injonction de la

publier dans leur Eglise comme elle étoit , & non

aurrement. Cette formulé n'étant rien plus qu'un

amas confus de paroles qui ne signifioient rien , Sç

qui tendoient même à faire accroire au Peuple que

Tome lt A a a
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le S. Siège permettoit les Rits condamnés par 1er

Décret du Légats le Supérieur des Capucins de Ma-r

drast représenta vivement à ce Grand-Vicaire qu'une

tçlle publication étoit formellement contraire aux

intentions & aux décisions de la Cour de Rome , &

qu'il íalloit absolument donner une explication qui

pût . persuader les Malabares que ces Rits étoiene

condamnés. Ëe Grand-Vicaire sourd à ces justes re--

montrances , soutint & publia partout comme les

Jésuites > que l'Evêque de Meliapure ayant appelle

au S. Siège du Décret du M. de Tournon , ils pou--

voient continuer ieurs anciennes pratiques : les Ca

pucins animés par les sages conseils de M. l'Abbé

Cordero , Millionnaire envoyé de la Congrégation

de la Propagation de la Foi, se déterminèrent à faire

lire dans leurs Eglises la copie du Décret 8c à ex--

pliquer au Peuple tous les articles qu'il contenois

Ainsi ils suppléèrent à la formule qui paísoit sur les-

plus essentiels. Ils choisirent expressément pour cette:

publication un Malabare accoutumé à cette fonç—

. I tion , afin que les Indiens qui entendent toujours;

mieux un Naturel du Pays qu'un Etranger, compri£

sent parfaitement ce qu'on leur liíòit..

Comme le Dimanche précédent on avoít donnés

avis aux Chrétiens du jour auquel on feroit cette-

publication , les Jésuites de résidence à S. Thomé'

en eurent bientôt connoisïance. Ces Pères qui ne;

íòuhaitoient rien plus que d'empêcher le succès de

cette résolution , envoyèrent à Madraít un de leurs

.Catéchistes avec deux papiers. Ce député bien in£r
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truit de sa commission , les jetta dans la chambre du r

P. René Capucin , dès les cinq heures du matin , le

jour même qu'on devoit faire la publication du Dé

cret. Nos Pères lurent ces papiers qui étoient écrits

en langue Malabare : ils contenoient diverses réfle

xions fort preíîàntes , mais mal établies : les paroles

s'adreíToient à tous les Chrétiens , & particulière

ment aux Capucins : on représentoit les suites fâ

cheuses de la publication des ordres de Rome , 8c

on insistoit fur Fimpoíîibilité de s'y conformer : on

aífûroit que ces ordres du S. Siège empêcheroient

le libre accès aux Millionnaires chez les Gentils, &

qu'il n'y auroit plus moyen de pouvoir les conver

tir à la Foi : on apostrophoit le Supérieur , en lui

demandant , s'il étoit plus habile que ceux qui l'a-

Voient précédé dans fa Mission , & quelle preuve il

avoit donné de connoître plus particulièrement que

íès prédécesseurs, les coutumes Malabares, Le Caté

chiste des Jésuites soit par la crainte d'une juste cor-

ïection , soit par le zele dJune obéiífance exacte ,

ti'oíà íe mettre en compromis avec lds Capucins ;

ce qu'il n'auroit pu éviter , s'il leur aVoit présenté

à eux-mêmes les papiers ï quoi qu'il en íbit , cet

événement imprévu ne.fut pas capable de suspendre

d'un moment la publication que nos Pères avoient

fixée au quatrième Dimanche de la Quadragésime.

Elle ne fût pas plutôt faite , que le Supérieur expé

dia une (û) lettre à M, de Visdelou qui étoit dé-

(a) Cette Lettre est du 25" Avril 1715", Elle explique plus au long ce

que nous ne mettons ici qu'en précis à 1 égard duCatéchiste des Jésuites.

Aaa ij
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1715. rmté du S. Siège pour cette affaire. Il fit un détail

a ce Prélat de tout ce qui venoit d'arriver au íiijet

de la publication , dont il lui envoya en même tems

un acte en bonne forme.

xv. A peine les Capucins eurent-iis donné cette nou-

ordrts de velle preuve de leur fermeté , que M. l'Abbé Cor-

fìTp^M.dero reçut des lettres de Rome dans lesquelles il y

* avoit des ordres adressés à M. de Vifdelou. Çet

ddou pour Abbé íàns perdre de tems lès envoya à ce Prélat 9

itndu'Dc'-^- lui écrivit (st) que loccaCon attendue depuis si

tm- long-tems étok enfin arrivée , comme S. Gr. le ver-

roit par les lettres de Rome ; & en particulier par

celle que le Secrétaire de la Congrégation lui éeri-

voit & qu'il joignoit à la sienne. II ajoutoit encore

qu'on lui avoit adreíTé d'autres lettres & d'autres

copies des Décrets par Paris ; d'autant que celles

qu'on y avoit déja fait tenir ne paroiíîôient point ,

quoique le tems de leur arrive'e fut passé. Ce qui

fai soit craindre qu'elles n'eussent été interceptées

& retenues , comme il arriva à des dépêches de

Canton , qui étant certainement parvenues en Fran

ce avec le même vaisseau de S. Malo , íùr lequel

le Pere Dominique de Fano s'étoit embarqué à Mas-

carin (b), n'étoient cependant jamais venues ju£i

qu'à Rome : qu'on devoit inférer la même inter

ception , par les avis que leur donnoit la Lettre de

M. de Montigni ( c ) qui íèlon lui devoit y êtret

(a) De Madrast le 1$ Juillet de la méme année

{b) Autrement l'ífle de Bourbon.

{c) M. de Montigni étoit de la Congrégation- de MM, des MìslloiB!
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arrivé en personne. Il disoit de plus que peut-être 171/»

une partie de ces Lettres avoit été portée à Canton

avec les vaisseaux de S. Malo qui étoient partis de

Mascarin pour la Chine : qu'outre ces Lettres de

France , il y en avoit d'autres recommandées à M.

Fran\a , comme le Prélat le verroit par la même

Lettre que M. de Montigni écrivoit à M. Tejfier.

M. Cordero concluoit que les choses íè trouvant '

dans les cas qu'il avoit prévu :à íàvoir qu'il íe ver

roit obligé de publier les Décrets de Rome , puis

que M. l'Evêque de S. Thomé ne s'acquittoit point

deíòn devoir à ceíùjet , d'autant que la publication

qu'il avoit fait faire ne íìimsoit pas , & qu'elle étoit

même contraire à l'usage suivi dans les Eglises d'o

rient ) qui est de faire ces fortes de publications en

langue vulgaire ; d'ailleurs qu'il n'avoit pas été fait

mention du Décret dans cette publication, & qu'airi-

íì c'étoit une fausseté de soutenir que les Maiaba-

res Chrétiens l'eunent compris , les Curés du Cler

gé séculier & les Pères de ì'Obíervance n'en ayant

pas même eu une entière connoissance : que les

Laïcs mêmes íè plaignoient hautement qu'ils ne

savoient pas ce qu'on avoit publié , ne comprenant

pas le latin , qu'il íèmbloit qu'on vouloit leur en

ôter la connoissance , puisqu'on n'avoit rien affiché

félon la coutume. Cet Abbé fíniíîbit fà lettre en

conseillant à M. de Visdelou , de faire publierles or

dres de Rome a Méliapure & dans les autres lieux

étrangères de Paris. II a été Procureur Général de fa Congrégations

Rome & à Paws.

■
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1715". de la dépendance de cet Evêché ; mais de prendre

certaines meíures à l'égard de Pondicheri , de peur

que le Conseil ne fut. contraire à cette publication,

xvi. La fréquente interception ,des dépêches de Ro*

L'ìntcrcep- nie adressées aux Missionnaires dans les Indes dont

Lettres de: íè plaint M.l'AbbéCordero, y a causé de tous tems

5#>™"f-un grand mal , Sc un préjudice considérable. L'es-

rMiffitn^ú Prit ^e caDa^e a toujours tente de rompre ce com-

wà/íome, merce absolument néceíìaire. Comme les .ordres du

beaucoup de Saint-Siége , les plaintes Sc les relations des JVIiC-

maux. f1Gnnaires lui étoient également suspects 3 il n'y a eu

aucun stratagème, íi criminel fut-U, dont il ne se

soit servi pour enlever les Lettres Sc interrompre

toute correspondance. Aussi a-t-ií fallu avoir recours

à plusieurs duplicata envoyés à différentes personnes

pour tromper la curiosité Sc la mali.ee de ceux qui

savoient tourner à leur propre avantage le contenu

des paquets interceptés Sc le long espace de tems

qui s'écouloit avant d'envoyer ou de recevoir des

nouveaux ordres. Combien de [fois la Congréga

tion de la Propagation de la Foi a-t-elle cru devoir

faire ,des plaintes améres aux Capucins en les

taxant d'inattention Sc de négligence 9 de ce qu'ils

ne rendoient pas un compte exact de ce qui se pafi-

jíòit dans leurs Missions ; tandis que les Capucins

íòupçonnoient eux-mêmes que la Sacrée Congréga^

lion , ne daignoit pas répondre à leurs justes de

mandes. Cependant la Congrégation Sc les Capu-f

.cins n ont jamais manqué 3 comme la fuite l'a fait

çonnoîtrej de se donner mutuellement^ les infor^
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mations nécessaires , toutes les années, dans les tems 1 ji ^.

destinés pour le voyage, ou pour le retour aux In

des orientales..

Les Capueins pourroient citer un nombre in

croyable de ces Lettres qui leur ont été enlevées ,

& qui leur oht causé de très-grands préjudices.

Pendant plusieurs années les Lettres qu'ils adres.

íbient à Rome , touchant la restitution de la Cure

des Malabares ont eu ce fort fatal. Seroit-on assez

simple ou assez crédule pour s'imaginer qu'elles íè

íònt perdues par un pur hazard \ Et pourquoi les

Lettres des Capucins seroient-elles les íèules qui

n'arriveroient point au lieu de leur destination ,

lorsqu'elles íònt confondues avec tant d'autres qur

embarquées mr les mêmes Bâtimens n'éprouvent

pas le même fort ì Eft-il difficile de juger d'où par

tent de semblables hazardsé Ne íçait-on pas que l'on

encourt ipsofaóïo i'excommunication lancée dans la

Bulle in Cœna Domini Sc dans plusieurs autres , lors-

qu'on a la témérité d'intercepter des Lettres Apos

toliques , ou des paquets concernant la Religion ,

adressés au Saint-Siége. Est-il quelqu'un qui íòic

capable f pour satisfaire seulement sa curiosité , de

mépriser de telles Censures ? Et peut-il y en avoir

d'autres que ceux qui íòntaccoutumés à les regarder

d'un œil indifférent! zf2„

. Cependant les Dépêches que la Cour de Rome * Rome

envoyoit à M. de Visdelou, par le canal de M.Eá™

í'Abbé Cordero avoient heureusement échappé aux ZdrtJZ*

intrigues des Émissaires. Ce Prélat les recut à Pon- M- .&>rJt
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171J. dicheri le premier jour du mois d'Août. Ce |fuf:

alors qu'il connut par les ordres exprès du Pape ,

qu'il pouvoit Sc qu'il devoit íàns balancer , contrain

dre TEvêque de Méiiapure à faire publier dans tou

tes les formes le Décret du Cardinal de Tournon ,

& ceux que Rome ayoit fait pour le.confirmer ; &

que si cet Evêque s'obstinoit encore à refuser cette

Í>reuve de íòn obéissance au Saint-Siége , c'étpit à

ui à les faire publier. Nous allons rapporter en íòn

entier la Lettre que la Sainte Congrégation de la

Propagation de la Foi écrivit à M. de Claudiopolis ,

puisqu'elle démontre incontestablement la preuve

d'un point essentiel ; íàvoir que M. de Visdelou

étoit muni de pouvoirs légitimes Sc íuffiíàns pour

contraindre les Missionnaires Jésuites d'exécuter íes

ordres , fous peine de censures,

L ET T R E

PE LA SACRÉE CONGRÉGATION

A AL DE VISDELOU.

Jllustriss, &Reyf Dom. ' Jllujbitf & Rêvérmiijs.

xriir.i ut* frater. Seigneur comme Frire.

Pouvoirs ^ TVT

M°r/ls i ^ - ex nuPemm^ ^tte" iN Otre Saint Pere le

delou pour ris Domifyi Abbatis Cor- Pape ayant appris parles

KvrÇ?"áero> Sanaifìmus Do- lettres qu'il a reçues d er-

fff^^uminusNoJleracceperit,iJhiC niérement de M. i'Abbé

Diîr™ " nondum pervenijse P. Bar- Çoriero , que le P. Bar,

thelemi t
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telemi, Capucin , à qui th.olom.xum Ordinis Capu- I7r5*

S. S. avoit confié à Rome cinorum , cui Brève Sanc-

un Brèf (a) adressé à M. titatìs sua Romce traditumaccc°rjhirâ

l'Evêque de Méliapure , fuit , Domino Episcopç %hdue

pour raire observer dans Meliapurenjì deferendum , e°!?r?wdre

tous íès points , les Dé- pro omnimodâ Decretorumfaire ìTpû-

crets de M. le Cardinal Glor. Mem. D. Cardmalisw?r'e"rtdu

<le Tournon , de glorieu- de Tournon super Ritibus

íe mémoire, n'étoit point Malabaricis observantiâ :

encore arrivé chez vous ; Eadem Sanétitas Sua , ut

S. S. pour prévenir tous quibufcumque çasibus qui

les inçonvéniens qui hujusmodiBrevis prœsenta-

pourroient différer la pré- tionèm, ac respeclivì execu-

íèntation & en même tionemdifferrepojsent^pro-

tems i'exécution de ce vide occurrat ; ejusdem du-

Bref,m'a ordonné de vous plicatum meis hijce litteris

envoyer un duplicata joint adjuncTum, Amp. tux unâ

à ces présentés , avec une cumExemplariDecretorum,

, copie des Décrets que la qua à S. Offic. super hac

Congrégation du S. Offi- re emanarunt , transmitti

ce a fait à ce sujet ; afin mandavit ? eâscilicet men-

que si ce premier Décret te, ut ipse , vel priori de-

étoit perdu , ou qu'on eut perdito , vel ejus publicatio-

négligé de le publier } ne,fiudiose negleóîâ , idem

vous preniez le íbin vous- hoc duplicatum eidem D.

. même de faire remettre Episcopo Meliapurenfi ju-

juridiquement ce Dupli- ridice tradi cures , ac pra-

(<z) Ce Pere Barthelemi étoit un Missionnaire des Indes qui se rendit

à Rome , d'où il partit quelque tems après dansl'intention de retour

ner aux Missions ; mais il changea de dessein,

JomeL Bbb



378 MEMOIRES HISTORIQUES

ijlt.t&tà infies pro ejufdem cata au Seigneur Evêque

promptâ acjìdeli executio- de Méliapure ; & qu'en

ne. Qubd ji idem Ëpifco- outre yous vousemployez

tpussupremis ejufdem Sanc- .de toutes vos forces à le

titatis Suce mandatis ( quod faire fidèlement & prom-

tamen futurum minime pu- ptement exécuter. Etíùp-

îatur ) ohtemperare negli- pose que cet Evêque né-

gat , aut différât ; Sanc- gligeât ou différât d'o-

titatis Suce mens efl, ut ip- béir aux derniers ordres

sum Amplitude tua utendo de S. S. ( ce que Ton ne

facultate , quce Çibi per has croit pas qui arrive )■ S.

meas Hueras ipjâ Sanóíita- S. veut que V. G. uíànt

te Sud bénigne' approbanu , de i'autorité qu'elle vous

impertitur , quaque versàm accorde libéralement par

denunciari ac publicari cu- cette présentéLettre , qar

ret , ita ut omnibus ifiius est -écrite par íbn ordre,.

orce Chrifiijidelibus s ecete.- se charge de le faire an-

risque MiJJionariis innotes noncer & publier > pour

cat ; & exaóìam ejufdem qu'il vienne à la connoi£

cbservantiam , & j'ub Ec- íànce de tous les Catho-

ckfiaflicis pœnis , atque liques de cette Contrée,,

Cenj'uris , quamfiriólì ipfis & de tous les autres Mi£-

injungat. Cctterum Sanc- fìonnaires ; & que V. G-

titas Sua , cui hcec tanti le fasse exactement obser-

momenti res pro aternâ if- ver, &le plus rigoureu-

tiufmodi Populorum falute sèment qu'il se pourra

fummopeû cordi efi, de his íòusies peines& les cen-

emnibus quce super his in sures Ecclésiastiques. Au

dies contigerint , certivr à reste, S. S. à laquelle une

te feri maxime cupit-, & affaire de íl grande im
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sortance , regardant le Amplitudinem tuam Deus

îàlut éternel de ces Peu- ìncohimem diu Jervet. I7

pies , est si fort à cœur ,

íbuhaite ardemment que vous lui fassiez íàvoir tout

ce qui pourra par la íliite arriver de nouveau far

cet article. Dieu conserve en parfaite íànté la Per

sonne de V. G.

Rome 24. Juillet 1715 , Romte 14. Julii iyi$ ;

De V.G.commeFrère Ampl. tua uti Fraxer.

Joseph Cardinal Sacripanti Joseph Cardinalis Sacri- .

Préfet. pantes Pr«efectus.

Et plus bas. Inferiùs.

S. Archevêque d'Athènes S. Archiepifcopus Athe-

Secret. nar. Secret.

L'adresse ctoit Inscriptio.

rA l'IUust. & Reverendijs. Illustriss.&RR. Domino,

Seigneur}Comme Frereje uti Fratri, D. Epifcopo

Seig. Evêque de Claudia- Claudiopolitano 9 Vi-

polis Ficaire Apofiol. cario Apostolico.

A Pondicherj, fonticfurium, )

Eh dedans. , Intùs,

A M. Claude de Visdelou , D. Ciaud. Vifdelôu EpiA

Evêque de Claudiopolis , copo Claudiopolita-

Vicaire Apojlolique <fc no, Vicario Apostoli-

Kueicheu. co Kueicheu.

. Juíbu ici ce Prélat avoit été simple spectateur des

Bbbij
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1715. abus énormes qui se pratiquoient dans les Mission*

des Malabaresj mais pour les corriger & en arrêter

d ' le cours , il lui manquoit l'essentiel , c'est-à-dire^

d*km veille les pouvoirs de la JuriíHicìion. Il se contentoit d'as-

tiondulol fermir par ses conseils & par son exemple la bonne

'ktluco7Pde vo^ont® & ^a ferveur de ceux qui réfutaient de flé-

î«v« & de chir le genouil devant Baal ; qui ne se trouvoient

««.. p0|nt |es eonventicuíes de l'iniquité : & qui

ne marehoient point dans la voie dès impies & des

sacrilèges. Dès qu'il eût reçu les ordres du Pape ,

il ne songea plus qu'à les faire exécuter , en se con

formant aux régies que prescrit l'Apôtre des Gen

tils r lorsqu'il s'agit de faire ouvrir à son prochain

les yeux fur ses égaremens. M. de Vifdeiou étoir

convaincu que íe zele qui nous fait agir pour la cau

se du Seigneur ne peut être pur & agréable à Dieu ,

qu'autant qu'il a été embrasé ôc qu'il se nourrit par

le feu de la charité } toujours douce , toujours pa

tiente^ toujours bien intentionnée. Etc'est-là ce qui

lui persuadait, que quî'que ce soit ne pourroit refuser

de reconnoître en lui l'autorité dont il étoit revêtu,.

& n'oseroit affronter les foudres dont le Souverain

Pontife le. réndoit dépositaire : auíîì ce Vicaire Ap

prit d'abord la voie -de la douceur, & de la persua-

xx fìon ; <fc dans cet esprit de paix y ilécrivit à M. TEvê-

sí. de ris- 4ue ^e Méliapure en ces termes

àelou fifini- ,„

ficái'ordi; Illullriliime Domine* Monseigneur*

naire les ' J O

^ìure- IPfis hujufce Mensis Au- Ç) N m'a remis le pre-

Zfe Rc' guiti Kalendis t Litterce à mier Jour de ce mois
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d'Août les Lettres qu'a Sacra, Congregaúone deijx^.

daigném'écrirelaS.Con- PropagandâfdeadmescripL

grégation de la Propaga- tœ , mihi reddita sunt , unâ *f- **vif:

• J 1 f • iv -o • rs àtlousgn,.

tion de la roi, avec un cum dupticato Brevis Fon-fitàtora-

Duplicara du Bref en par- tificii ad Dominationem pouvoirs

chemin scellé &plombé, mam ìlluftriffimamscripti ,

que le Pape a adressé à V. membranâ exarati , sigillé- mt-

G. c'est le même dont je que & plutnbo minuzi : ÍZ-

vous ai envoyé un exem- îud ipsum Brève efl , cujus

plaire y il y a dája long- exemplum ad ipsam , jam."

tems y par votre Vicaire pridemperven.it , memitten-

Géneral. Il est daté du tè,perejus R.VicariumGè-

17 Sept. 1712. , comme neralem , Rom<*que die 17.

ilconste par l'exemplai- Septemb. an. 171 2. datum

re du Duplicata, de ce efl , ut confiât ex ejufdem

Bref , qui est ouvert & Brevis duplicati exemplo ,

íàns cachet. -C'est le pre^- aperto, minimlque obsigna-

tnier que j'aï reçu, le íè- to , Ù hxc prima via erat :

cond me parvint le 12, secundum enim accepi die

de ce même mois :,de plus ejufdem Augujli 12. : Item

•le lendemain 13 , le R. die 13. ejufdem Augujli ad

P. Eíprk de Tours Cu£ manus meas pervenit , tra-

tode des RR.PP. Capu- dente R. P. SpirituTuro-

cins^.m'a remis un exem- nenfi R R. PP. Capuci^

plaire authentique des norum Cujìode Exemplum

décrets de la S. Congré- authenticum Decretorum

gation du S. Office , su -Çongregationis Sanfii Qf-

gné par un Notaire y & ^icii , Notarii manu fui-

«uini íèlon l'usage du fcriptum 9 JigiVLoque, S, R,-
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* 7 1 S • & Univers. Inquifitionis íceau de la Sacrée St uni»

rire munitum, verselle Inquisition de-

Rome.

Excerptum ex Litteris Je vous envoie un ex-í

à Sacra Congregatione de trait des Lettres que j'ai

Propagandd fide ad me reçues de la S. .Congre-»

scriptis , illumque authen-r gation de la Propagation

iicum mitto , ex quo in-* de la foi , Sc je vous l'en*

telligas ,quanamfacilitâtes voie légalisé , .afin que

mïhì concejjœsmt ; Mitto vous puissiez connoître

pariter totidemviisgeminam les pouvoirs qui me íbnc

Brevis Pontificii viam , ut accordés. Je mande éga-

potè Originalem. Exemr lement à V. G. par les

phimverbDecretorumCon-7 mêmes voies les deux

gregationis Sanâîi Officii Originaux du Bref de S.

non mitto , eo quod unicum S, Je n'en fais pas da

fit , ne intercidat , 8c quod même de l'Exemplaire

exemplo quod Dom'matio des Décrets de la Con-*.

rua lUujhijsima in manibus grégation du S. Office ,

habet , & cujus partem jam parce qu'étant unique , il

publicandam curavit, plane pourroit íe perdre ; d'au-

fimile fit » ipsi > coram , fi. tant plus qu'il est d'aile

venerit, aux ipstus Vicario leurs entièrementíèmbla-

Generpli > fi magis placue-r bie à celui que"V. G. a,

rit 'j exhibendum : excerp- déja , & dont elle a fait

tum ex Litteris meis au- publier une partie. Je le

thenticum voco , quamvïs montrerai à V. G. en per-

Notarii Apofiolici manu Corme si elle vient ici , ou;

mnsubj'criptum,nullaenim à íòn Vicaire Général , &



SUR LES AFF. DES JESUITES. Liv. VII. 3S3

elle le juge plus à propos, nunc quidemhujusmodiNo- 1J7IS'

J'appelle authentique tariorum copia hic eft/ qua-
i, rr • 1 T J2J • f M. de Vis-

. 1 extrait de mes Lettres , rejidemmajoremjacere non dtiousipì-

quoiqu'il ne soit pas lé- pofsum quàm duorum Jtde^j'^f^

galisé par aucun Notaire dignorum virorum scrivtis Po™oirS

Apoltolique,nes entrou- telhmomis. çuJtRo-

vant point ici. J ai cru

' toujours y suppléer autant qu'il est; possible par les

témoignages qu'en ont rendu par écrit deux person

nes dignes de foi.

Je viens maintenant Jam ad rem ipsam venio :

au fait. Il est vrai que V. equidem Dominatio tua II-

G. a ordonné à son Vi- lujlrissimâ partem aliquam

caire-Général de publier prœfatorum Congregatio-

une partie des Décrets de nis Sanâi Officii Décréto

is Congrégation du S. rumper R. Vicarium fiium

Office; mais pour ce qui Generalem publicaviu Ve-

Îegarde principalement rum quod ad omnimodam

'obéiíïànce entière qu'on Deemorumgloriofœ memò-

• doit aux Décrets de M. nce D. Cardinalis de Tour-

le Cardinal deTournon non super Ritibus Malaba-

de glorieuse mémoire , ricis cbfervantiam maxime

V. G. a omis la publica- pertinet , totiusDecreti ab

tion du Décret que cette Eminentiffìmo Viro adver-

Eminence a fait contre sàs loti publicationem omi-

les Rits Malabares : & fit. Imo hîc ubi publicat'to

même ici à Pondicheri\, maxime 1 equirebatur , nih.il

où cette publication étoit planepuUicatum ejl. Qaor

la plus nécessaire ; on ne propter publïcatio infiau-

ïà faite en aucune ma- randa est aut à Dom, tua.
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J/íJs. IlhistriJJimâ , autfifactre. niere. C'est pourquoi cet-

remiaz , àme. ItaqueutS, te publication doit être

Congregationi,Summoque faite de nouveau par V.

Pontifiçimoremgeram^abs G. & fì elle refuíòit de

Dora, mâ lllujtrijsimâ pro la faire, c'est moi qui dois

'jurepoflub, ut Laûnonon prendre ce foin. Ainsi

tantùm idiomate , prœfata. pour obéir à la S. Con-

Decreta intégrapublicanda grégation& auSouverain

de novo curetssed Lusitanâ Pontife ; je vous deman-

etiam & Malabarica Lin- -de selon le droit, non-seu-

guâ > aliter enim omnibus iement de faire publier

hujus ora Fidelibus , utpote dans toute leur étendue

Linguœ Latinœ ignaris , ces Décrets en langue

innotescerenonpojjunt. Sin Latine , mais encore en

flutem Latino idiomat^con- langue Portugaise & Ma-

tentus , duabus hifice Lin- labare ; autrement ils ne

guis ea publicare, publicu- peuvent venir à la con-

toque valyis Ecclesiarum de . noiíTance des Fidèles de

more per siiffìciens tempus ces (Cantons ., qui ne íà-

pffigere detreftabit, ut om- vent pas un mot de la

nés ea legere poffint : œgû langue Latine. Si cepeh-

nonferet,prosuâsingula- dant vous contentant de

ri œquitate } si , ut commis- la langue Latine , vous

Jì mihimuneris ratio poscitj refusiez de les publier

vices ipjìus in eo suppleve- dans les deux autres lan-

rim jquodabsit. Nihilenim gues , & de les faire affi-

acerbius contingere mihi cher pendant un tems fus-

poffet, quamfi aliquià, quod fifant aux portes des Egli-

in dedecus ipfius verteret 9 íès, afin que chacun pui£

facere cogérer, Infaper pew se les lire. Vous ne trou

verez
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Verez pas mauvais, étant stippliciter, utVersionis tum i^if .

aussi équitable que vous Lufitance , tum Malabaû-

l'êtes, si félon les devoirs ca , hujus pro Malabari- h de vy-

àe la charge qui m'est bus, illius pro Taupatiis^/--fe

confiée , je íùppléois à ce exempla Romam transmit- "p^-"

que vous n'auriez pas tendamihitradantur.

execute dans cette occa- m.

íìon , ce qu'à Dieu ne plaise ; car rien ne me se-

roit plus sensible que de me voir obligé de faire

quelque chose qui ne tourneroit pas à votre hon

neur. Je vous supplie outre cela très-humblemenr,

de me' faire avoir des exemplaires de cette traduc

tion, tant Portugaise que Malabare, l'une pour les

Taupases, l'autre pour les Malabares , afin de les en

voyer à Rome.

Si vous ne vouliez pas Quoifi non impetrave-

me faire ce plaisir , j'au- ro , càm Ecclejìarumportis

rai foin de faire tranf. ajfixacruntadeadefcúben-

crire celles qui seront da çurabo. Dçnique D. T.

.attachées aux portes des lllujlrijsimflmoro ,obsecro ,

Eglises. Enfin je vous der enixèque obtefior , ne hoc

mande très - instamment publicationisplenœ integrœ-

.de faire ensorte que Je queonusinmerejiciatjhanc

íòin de cette publication eriim publicationemfi in se

<jui doit se faire dans tou- ukrbjusçeperit rem amplam

te son étendue , ne tom- glofiosamque sibi coram

be pas fur moi : Si au co/ir Deo , & hominibus secerit;

traire vous vous en char- ejus obedientia in portis

gez vous-même de plein $ion laudahitur. Ego verQ

gré , vous en ftrez estir irigenti molejiia quod fané

Tome ff Ccc
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I7IÍ* percupio, liberabor, D. 0. mé devant Dieu & de-

.M al multos annos Do- vant les hommes ; les por-

minationem Tuam Illujlris- tes de Sion loueront vo~

. . Jìmam sospitet. tre obéissance & votre

soumission; & je serai dé

livré d'un fardeau dont je íèroís bien-aiíè d'être

débarrassé. Je souhaite que le Seigneur conserve'

votre Grandeur plusieurs années

Voniichéri l^.Aoât 1715;

.• •

Monseigneur, De V» G;

Le très-humE>se & très-obéissant Serviteur».

Claude de Visdelou , Evêque de Qau-

diopolis , Vicaire Apoífolique.

xxi. M. de Visdeíou par une Lettre aussi preílánte

dfiìviut P011^0^ M. X»ainez jusques dans ses derniers retran-

de s. m> chemens. Il ne restoit absolument à celui-ci que

Te^pìt deux partis à prendre , cri de se sounietrre , ou de

voir**-or. s'inscrire enfaux contreîes Pouvoirs de M* de Ciau-

rifddou. diopolis. L'un & l'autre embarraísoient également

M. de Méliapure, qui en connoissoitles conféquen-

ces. Ce Prélatse trouvok dans une perplexité acca

blante : se soumettre , c'étoit finir par la honte &

la défaite , une opiniâtreté constante que rien jus

qu'alors n'avoit pu dompter : s'inserire en faux y

c'étoit devenir ouvertement i'objet de l'indignation

du Pape y Sc de tous les Chrétiens» Irrésolu x inquiet ,
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r. lorsqu'il balançoit fiir le parti qu'il avoit à pren- I7r5*

dre^une mort imprévue le délivra de l'embarras

où il íe trouvoit. fl continuok alors fa visite dans le

Royaume de Bengale : la distance des lieux, le si

lence de ceux qui Tavoient accompagné , nous ont

frustré de la consolation d'apprendre , si avant ce

terrible pafíâge , il donna quelque preuve de la sou

mission qu'il devoit au Saint Siège , auquel il avoit -

résisté avec tant d'éclat , à l'occasion du Décret de

M. de Tournon.

Ainsi mourut le fameux François Lainez, ce xxn'

zélé Partisan des Rits Malabares. Il étoit né dans juin£ i

la Ville de Lisbonne d'une mere Portugaise,

d'un pere Hollandois : il entra dès son adolescence

dans la Compagnie de Jésus ; on peut dire qu'il en

íùcça leíprit & les maximes avec le lait. Il étoit vif,

remuant , adroit , intriguant , capable de tout en

treprendre pour l'intérêt de la Société , incapable

de faire un pas en arriére à son désavantage. Ses

Supérieurs instruits des talens de ce Religieux , ju

gèrent qu'il feroit des merveilles dans les Missions

des Indes : ils l'y envoyèrent dès qu'il fut une fois

bien rempli de l'eíprit de son état. Le Pere Lainez

íè distingua bien-tôt dans íès Missions , il y devint

par son zèle pour les Rits, 1 objet de Tadmiration

4e fes Gonfreres ; & mérita par-là d'être Procu

reur des Missions du Maduré , & ensuite Supérieur.

M. le Cardinal de Tournon arrivé dans les In*

des, le fit venir auprès de lui àPondicheri , pour en

tirer les éclairçiílèmens qu'il désiroit avoir fur les
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171 <f. Rits. Cé Jésuite se reposant entièrement sur 1'amout

, qu'avoit le Légat pour la Société , lui découvrit in

génument bien des particularités essentielles ; elles

firent ouvrir les yeux à Monseigneur de Tournon>

& jetterent bientôt le Missionnaire dans la crainte

savoir eu trop de confiance. En effet , le Décret du

Carafï Visiteur Apostolique ménagé avec beaucoup de

* m. Lai- mystère , parut lors même que les Jéíùites y pen-

** soient le moins. Le P. Lainez se chargea de répa

rer son imprudence en le combattant. Aveugle sur .

tous les dangers , il vole en Europe. Parvenu heu

reusement dans la Capitale du monde Chrétien, il

cherche dans les conseils des plus habiles Politiques a

& dans les ressources presque toujours sûres de ses

Confrères les moyens de parvenir à son but,. Il s'in- .

fìnue avecadreste , il sollicite de tous côtés , il n'ou

blie rien pour persuader un chacun, de ce qu'il

appelloit injuste procédé du Légat. A entendre le

P. Lainez , les Missions des Indes étoientíùr le point

de leur perte 3 elles ne pouvoient subsister avec le

Décret. De semblables bruits semés de la part d'un

Missionnaire arrivé des* Indes, venu exprès pour

instruire le S* Siège , soutenu d'ailleurs par les Pè

res de fa Compagnie , faisoient déjà impression \

beaucoup de personnes > Rome même , en parois-

soient allarrhées ; mais le Pontife bien imbu des

motifs de son Légat ne se laisse point íùrprendre t.

toutes les menées du P. Lainez deviennent íàns

effet , il ne remporte que la confusion d'avoir ten

té vainement. Ce fut dans ces circonstances que ce;
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Religieux compoía l'Ouvrage dont nous avons par- 1

lé ; qu'il fut nommé à l'Evêché de Méliapure ; &

qu'enfin il retourna dans les Indes. Revêtu de la

dignité Episcopale , il affecte d'abord en rentrant

dans les Missions un air de triomphe ; il dissimule ses

sujets de mécontentement ; H les cache Cous une joie

apparente : il donne íe change â tous ceux qui í'ap-

prochent. Au défaut de piéce authentique pour cer

tifier fa victoire , il publie un Oracle de vive voix

supposé ; ií accompagne cette prétendue décision

de circonstances les plus propres à séduire , Sc s'il

n'arrive point jusqu'à la faire paíTer pour une véri

té constante , du moins la rend-il problématique,

Le faux Oracle est annoncé à la face des Autels , &

M. Lainez veut qu'on agisse en conséquence. En^

vain découvre-t'on l'imposture ; ií n'est pas moins

inébranlable dans ses résolutions ; 3c comme il pre-

voit que de la- part de Rome > il pourroìt s'élever

contre lui quelque fâcheux orage , il croit ne pou

voir mieux s'en mettre à l'abri , qu'en faiíànt la vi-

íìte de íbn Diocèse , qui n'a guére de bornes : Une

mort imprévue 1Jarrête au milieu de íà course, &

tout d'un coup s'anéantilîent & les grands desseins r

& la longue carrière des travaux Apostoliques de

François Lainez. Ne décidons point quelles peu

vent être les fuites d'une vie & d'une mort auflt

équivoques; ce n'est pas à nous qu'il appartient de

juger, souvenons-nous plutôt que la Miséricorde de

Dieu est infinie & ses jugémens impénétrables.

Fui du Livreseptième*
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$ U R les Affaires des Jésuites avec b Saint Siège;

LIVRE HUITIEME

Depuis iyi6. jusqu'à y]VJf

1716. *Y Andîs que M. de Visdelou se préparoit à Pon-

L dicheri à tous les événemens , qui pourroient sur-

M.de vis-venir de la part de M. Lainez dont if connoifîòit le

mi™/0g7 caractère , il apprit qu'U venoit de payer le tribut

yicaire «sefcla nature par une mort précipitée. Le Vicaire Gé-

blication "néral du Diocèse de Méliapure devènoit par-là íôn-

d"tt?-Ai A?*? à ^es ordres à l'égard de la publication des Dér

ÌS oÍT crets* Au^ì ce Prélat lui sit-il bientôt sommation

fTrïnìrc de ne pas la différer davantage. Mais P. Pascal

ussaíZ Pinbero espérant plus que jamais de la protection

des Missionnaires Jésuites , qui pouvoient intérêt

fer pour lui la puissance de leur Société en Portugal ,

ne voulut faire aucune démarche qui pût leur dé

plaire. Ainíì ilrépondk^ M. de Viíclelou, qu'il nç

ratUí.

1
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eonnoijsoit ni Canon , ni Décret , &c. qui expliquas 1715".

sent dijlinâlement , lorsqu'un Evêque vient à décéder ,

quelles étoient les prérogatives de la jurifdiBion de son

Vicaire Général, & qu'ainsi , tandis que le Siège feroit •

vacant , il ne croyoit pas devoir rien innover dans U

Diocèse ; que d'ailleurs Sa Grandeur n'ignoroit pas que

par orire de feu M» Laine^ , il avoit déjà fait publier

le Décret selon la forme qu'il lui avoit prescrite. Qu'au

resle S. G. pouvoit faire ce qu'elle jugeroit à propos fur

(et article (; a ),

Cette réponse , ou plutôt cette échappatoire, fît

connoître à M. de Visdelou que cet Ecclésiastique

aimort mieux plaire aux Millionnaires Jésuites, que

de se conformer aux ordres de Rome, II n'étoit pas

difficile de pénétrer la railòn qui l'avoit pu déter

miner à prendre un tel parti. Ce Vicaire Générai

vouíoit succéder à M. Laínez. II concevoit qu'il

ne pourroit y réussir que par le crédit des Jésuites *

puissans à la Cour ( b ) de Portugal. Le moyen qu'il

croyoit efficace pour mériter cette faveur 3 étoic

r ( * ) fílafirijjìme ac ReverendìJJtmc Jbomine cùrrì non fint Canon 3 De-

erctum &c. qui mortuo Epifcopo 3 ejus ì'ìca.rii j'urifdiScionem fìgíllatinij

»c dijlriclè exprimant ; ïieò quidquam in ijiâ vacant/ a innovare non au*

4to. Pnuereu IlîuftriJJtma JDominatio Vestra non ignorât quod de Man-

dato Illustrifjìmi Domini Bplfiopi D. Franc. Laines nuper defuncli jfue-

fit per me promulgatum Eminent[ffìmi Domini Cardinalis glor. mem. De*

eretumficuti minifuit àdiUcr Dominti Epifcopo prteeptum. His prtfuppo3-

Jîtts quidquid D. V. ïllustrijjima optimum videbitur t fiat.

Pafihalis Pinihiro Accosta Vuar. General.

Cette Lettre dont voilà la substance , est du 6. Dec. 171 f.1

De Saint Thomé.

(b) II y a plus de douze Jésuites qui se montrent chaque pur au;

salais Royal.
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# d'uíèr de complaisance & de ménagemens à l'égard

des Missionnaires de la Société , & de leur donner

des preuves qu'il n'étoit pas moins attaché à leurs

intérêts , que l'avoit été l'Evêque défunt. Ainsi* il

ne faisoit rien fans le communiquer à ces RR. PP.

L'on ne douta pas même que la réponíè qu'il fit à

M. de Claudiopolís , n'eût été dictée par ces Relir

gieux : ceux-ci de leur coté entretenoient àdroiter

ment le Grand-Vicaire dans fes espérances , quoi

qu'ils n'eussent rien moins à cœur que de lui pro»-'

curer l'Evêché vacant. Ils prévoyoient dans les cir

constances présentés, qu'il leur étoit beaucoup»

plus fòr de faire succéder un de leurs Confreres.;

Les Missionnaires de la Société réussirent dans leur

dessein ; car tandis qu'aux Indes , ils gouvernoient

l'Evêché de Méliapure par M. Pinbeiro , ils parvin

rent en Gbur de Portugal à faire nommer un Re

ligieux de leur corps : mais la distance des lieux

exigeoit plus d'une année, avant que ce nouvel

Evêque pût arriver. M. de Vifdelou en qualité de

Vicaire Apostolique, âc chargé particulièrement

de procéçler íàns délai à la publication des Ordres

du S. Siège , crut ne pouvoir íè diípenfer de la

faire lui-même fur le refus du Grand Vicaire. Il

drefïà à cet effet la Lettre Pastorale suivante , & or

donna qu'on la publiât dans l'Evêché de Méliapure^

Il fît remettre en même-tems aux Missionnaires dfe

la Société , une Lettre particulière pour les enga

ger à la soumission par les motifs les plus tendres

& les plus pressans,

Lettre
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- 1716,

Lettre Paflorak de M. de Vïsdelou , Evêque , Vicaire

Apostolique, par laquelle il ordonne lapublication du

Décret.

Claude de Visdelou, Evêque Claudius Visdelou Epi£

de Claudiopolis , Vicaire copus Claudiopolita-

J Apostolique de la Pro- nus , Provincial Keui-

vince de Keuicheu dans cheuin Sinarumlmpé-

VEmpire de la Chine & perio Vicarius ApoA

Administrateur delaPro- tolicus , & Provincial

• vince de Hukuang dans Kukuang in eodem

le même Empire , à tous Imperio Administra-

ceux que les présentes re- tor, omnibus ad quos

gardent , salut en notre pertlnet , Salutcm in

Seigneur. Domino,

//.

[N" Ous avons reçu lan- A Ccepimus annoprateri- paç-

née derniere, des Lettres to Litteras ab Eminentif- yp.

de M. le Cardinal Sacri- Çimo & RêverendifTimo Do-d<tu'pou\

r* « ** g% obliger a

panti , Préfet de la S. Con* mino Cardinale Josepho faire u sé

grégation de la Propaga-» Sacripante Sacra Congre- ^""dì-

tion de la Foi, datées de gationis de Propaganddf- crets'

Rome le 24. Juill. 1714, de Prasetfo , Roma datas

& soussignées de M. TArr die 24. Julii 171 \, quibus

chevêque d'Athènes, Sea IlluflriJJìmus & Reverendif-

crétaire de la même Con-? simus Archiepifçopus Athe-

grégation : il y avoit au£ narum prœfatœ Congrega-

fí avec ces Lettres f des tionis Secretarius Chiro-

Tomes, D d d
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6. graphum suum apposuit.

Hijce Litteris adjunéía

erant folia feu A6ta mox

jubjicïenda , necnon Brevis

Pontificii ad lllufltiffìmum

& Reverendiffimum Epifco-

pum Meliapurenfem Dom,

Franciscum Laines desli-

nati , Romaque die 27.

Septembris an.no 171 2. da-

ti , duplicatum. Porro Sanc-

titas Suasic prafatumEpis

copum alloquitur , nempè de

lato super Ritibus Malaba-

ricis ab Emin. Cardinali

de Tcurnongloriofct mémo-

ria Decreto agens.'

Cùm autem maximè

cupiamus , ut in re tanti

momenti , non modòFra-

ternitati tuae , verùm

etiam te curante , caete-

ris istarum Partium An-

tistiribus^ac Mifíîonnariis

apertè veritasinnotefeat,

tibi conjuncta Foiia à No-

tario S. Romanze ac Uni-

veríalis Inquiíìtionis íì-

gno roborata mittenda

duximus^ ex quibus abun-

papiers ou des Actes que

nous rapporterons à cette

fuite , & un Duplicata du

Bref du Pape pour M.

François Lainez, Evêque

de Méliapure , donné à

Rome le 27. Septembre

171 2. SaSaintetépariant

à cet Evêque de M. le

Cardinal de Tournon, de

glorieuse mémoire,au íìi-

jec du Décret qu'il a fait

pour condamner les Rits

Malabares , s'explique en

ces termes:

Or,comme nous désirons

avec beaucoup d'ardeur, que

la vérité dans une affaire

d'une fi grande importance

soit clairement connue,non-

seulement à Votre Frater

nité , mais encore par Elle

aux autres Evêques & Mis

sionnaires de vos Contrées.

Nous vous avons fait en

voyer les Feuilles ci-jointes,

scellées par un Notaire du

Sceau de la S, Inquisition
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Romaine & Universellesar dè , ac luculenter intelli- ,

ces Feuilles vous ccmpren- ges,qua?namejufmodiin •

dre\ clairement & parfaite- rébus hactenus fuerit, &

ment , quelle a été jus adhuc £ìc nostra mens. In

qu'ici , & quelle est en- Litteris vero Eminentijsimì

core notre intention fur Cardinalis Sacripanti fu

ies affaires présentes. Et prà citatis , fie nobis prœf-

dans les Lettres dont j'ai cribitur : Quod si idem

parlé , de M. le Cardinal Epifcopus Meliapurenfis

Sacripanti , voici ce qui seilicet , Supremis ejuf-

m'est ordonné. Au cas que demSanctitatisSuaeMan-

cet Evêque de Méliapure né- datis , quod tamen futu-

gligedt ou différât d'obéir rum minimè putatur, ob-

aux derniers Ordres de Sa temperare negligat , aut

Sainteté: ce que l'on ne croit différât : Sanctitatis Suaî

pas devoir arriver; Sa Sain- mens est : ut ipíìim Fo-

teté veut que V. G. usant de liorum , seu Actorum du-

Vautorité qu'Elie vous ac- plicatum 3 Amplitudo

corde libéralement par ces Tua utendo facultate

présentes Lettres,écritespar- quze sibi per has meas Lit-

fon ordre , Elleprenne tou- teras, ipsâ Sanctitate Sua

Tes les mesures possibles pour bénigne approbante im

paire annoncer & publier k pertitur , quâque verfum

Duplicata des Aclts ou denuntiari } ac publicart

Feuilles ci-jointes ; deforte curet , ita ut omnibus if- *

qu'ils viennent à la çonnoif tius Orap Christi fidelibus*

fonce de tous les Catholi- cseterifque Mistìonnariis

ques de cette Contrée , & de innotefeat , & exactam

tous les autres Mijfionnai* ejufdem obfervantiam ,

tes ; & que Votre. Grandeur ctiam fub Ecçlesiasticis

Ddd ij
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171 6. pœnis , atque ceníliris fasfè observer exaâlement &

quam í^rictè ipsis injun- le plus étroitement qu'il se

< gat. Cceterùm Sanctitas peutsous les peines & les cen-

Sua , cui hsec tanti mo- Jures Ecclésiastiques; tout ce

menti res pro aeternâ If- qui y ejl contenu. Au refle

tiuímodi populorum íà- Sa Sainteté qui a f fort à

ìute íummoperè cordi cœur une affaire deJì gran-

est , de his omnibus , quse de importance & qui regar-

íìiper hoc in dies conti- de lesalut éternel de ces Peu^

gerint , certior à te fieri pies , souhaite ardemment ,

maximè cupit. que vous lui sassie\ savoir

Tout ce qui pourra arriver

de nouveau sur cet Article.

Exquibus apparetSanc- On reconnoît par-ria

tifsimum Ponujìcem , qui que parmi les grands &

amplijjimo charixatis gre- continuels íòins qui oc-

mio Nationes omnes com- cupentleSouveraînPon-

pleâíitur , inter toi ac tan- tife à l'égard de toutes les

tassollicimdinesprcecipuam Nations , qu'il renferme

quamdam curam de Gentis dans le vaste sein de íà

Malabaricce salute alterna charité , il en prend un

gerere. Itaque cum Summi tout particulier pour pro-

Pontijìcis ^elus nullam di- cureraux Malabaresle ía-

lationem admittat , quam lut éternel. Considérant

fane longifjimam, Illuslrif- donc que le zélé du Sou

frai ac Reverendijsimi Epis- verain Pontife ne veut au-

copiMeliapurensisD.Fran- cun délai , & que la mort

cisci Laines nuper defunéii imprévue de. M. François

inopia mors afferret , nos Lainez,Ev. de Méliapure

pro impertitâNobisàSanc- en apporteroit un très-;
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long; c'est pourquoi nous, tijjìmo Domino Nojho Do- IJ\6.

en vertu du Pouvoir qui mino Papa Clémente XI.

nous a été donné par N. facultate , omnibus acsm-

S. P. le Pape Clément gulis RR. Vicariis , Paro-

XI. , commandons à tous chis , aut quovis alio tituló

& un chacun des Curés curam Animarum gerenti-

& Vicaires & à tous au- bus , uti & RR. PP. Pro

ues , qui íòus quel titre vincialibus aliisque Miflio-

que ce íòit , ont íòin des num harum Superioribus ,

' aines ; de même qu'aux Regularibus cujuscumque

RR. PP. Provinciaux,Vi- Ordinis , vel injlituti fue-

ce - Provinciaux <Sc autres rint , etiam Societaûs Jesuj

Supérieurs Réguliers des prezcipimus sub pœnâ Ex-

Miílions de tel Ordre ou communieadonis latee sen-

Institut qu'ils puissent tentiœ , ut r'uè ac prout ja-

être , même de la Com- cet , Malabarico prœfertim

pagnie de Jésus, íòus pei- idiomatepublicentjaffigant-

ne d'excommunication que ai Ecclesiœ valvas Ac-

majeure de sentence por- ta , quorumJequitur ténor.

tée , de publier surtout ~. • .

cn langue Malabare & d'afficher à la porte de

leurs Eglises , les Actes de la manière" qu'ils sont ex-?

primés & dont voici la teneur.

Le Jeudi 1. Sept. 1JXU Feria Quinta , diepri-

Notre S. P. le Pape Clément mâ Septemfc. 171 1 . Sanc- j

XI. la Congrégation étant tiiîìmus Dominus Noster

fnie , &c. " CLEMENSPAPA Xl.ab-

íòlutâCongregatione^c,

Voye/ cette Piece rapportée en son entier au Liv. V. pag. 28$,

*
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171 6.

Ordre de W.A6lenus Aóía: Verkm Juíqu'ici ce sont les Ao

ÍÌ'j"£publicare farum est, nifipa- tes : mais c'est peu de les

biuru dì- reatur . quapropter eâdem publier , si on ne s'y con-

cret, fous' a r X1 a n • »*•/'£ > fL

peine d-ex- quaJupra Auctoritate, Mis lorme pas : ç eit pourquoi

ST** Jìonnariis omnibus , &fin- en vertu de notre autori-

gulis , tam, Sçecularibus & té , Nous ordonnons três»

Sacerdotibus , quàmRegu- étroitementà tous lesMiC

. larìbus cujufcumque Orii- sionnaires , tant Séculiers

nis , vel Injlituti fuerint , que Réguliers de tel Or-

etiamSocietatisJeju,quâm dre ou Institut qu'ils

Jlrifiijfimè injungimus sub soient, même de la Corn-

eddem pœna Excommuni- pagnie de Jésus , sous la

cationis latœ Sententiœ, ut même peine d'excommu-

Decreûsupra publicaû exe- n ication dé sentence por-

cutionem pro virili curent, tée, de tenir la main au.

item eandem ejusdem De- tant qu'ils le pourront,

créti observantiam plenam à i'exécution du Décret

6* ihtègram , Chrijìianis qui vient d'être publié,

omnibus cujufcumque gen- De même Nous comman-

rk acgenerisjki&ijfimè in- 4ons très -étroitement, à

jungimus í ìnfupev impofi- tous.les Chrétiensde quel-

tum àsupra publicato De- que Nation& de quelque

crexo P. Guidoni Tachard , qualités qu'ils soientJ'ob*

tum Vice-Provincìali PP, servation pleine de ce

Gallorum Societatis Jefu in même Décret. De plus,

Indiis, quatuorfimiliahuic Nous renouvelions con-

Exempîaria ad P. Provin- formément au Décret ,

cialem Provincia Malaba- autant qu'il est besoin, l'o-

ricce ,b ai PP, Superiores bligatson <jui fut impoíe$
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au P. Tachard , alors Vi- Mijsionwn Madurensis ,iji6.

ce-Provincial des Jésui- Maiffur 9 6* Carnatenjìs

tes François dans les In- mittendi onus sub Decreti

des , d'envoyer quatre pracepto, quatenàs opus efl,

Exemplaires tout- à- fait renovamus , diâïique Patris .

semblables , au Pere Pro- Succejsori P.Venantio Bou-

vincial $e la Province chetimponimus.

des Malabares^ aux Pè

res Supérieurs des Missions du Maduré, de Maiíîìir&

de Carnate : Ainsi Nous impoíbns cette même ob

ligation au Pere Venant Bouchet, qui a succédé au

dit P. Gui Tachard.

Donné dans le Couvent Pudicherii in Conven

ues RR. PP. Capucins, lieu tu RR. PP. Capucinorum

de notre demeure le u. de locoHabitationisnostrae,

Janv. ijió. Publié& affi- die undecimâ Meníis Ja-

ché aux portes de VEglife nuarii Anno 171 6. Da-

des mêmes P'ères, le 10 Janv. tum , publicatum verò ,

1 71 6. affixumque ad valvas Ec-

clesi«eeorumdemPatrum,

die 10. Jan. An. 171 6.

Signé Claude 3 Evêque Claudius Epifcopus Qlau-

de Claudiopolis, Vicaire diopolitanus , Vicarius

Apostolique. jipojlolicus,
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Lettre de M. de Visdelou, Evêque de Claudiopoliá»

adressée aux Missionnaires de la Compagnie de

Jésus pour les engager à obéir , & à faire la pu-»

blication du Décret de M, de Tournon,

FR ATRES, MBS FRERES*

///.

Um Neophkos regìtis , T , Oríque vous gouver-í

culière de Agnos Chrifli pascitis, qui, nez des Néophites , vous

*dèiîl Vlux teneriores , eò vigilan- paissez les Agneaux de J.

* píuríL en- t^s Pascendi sunt ; ne- C. , qui doivent être mé-

gagerdto- que verq sotìs ai il cjlpas- nages avec d'autant plus

fuLordres cuorum ubertas , niji acee- de íòin , qu'ils íbnt plus

de Rome. ^ Jalu})riÎCLSm Etenim fi tendres ; & ce n'est pas

intcr mille salutiferas her- assez de les conduire dans

bas, velunam moniferam un pâturage abondant , il

carpserint , in saturitate faut aussi qu'il lòit sein &

exitium invenient. íàlutaire ; car si entre mil

le bonnes herbes dont ils se nourrissent , ils en man- •

gent une mortelle, ce seroit leur procurer la mort

dans l'abondanee.

MUev'r- ^aftorum Paflor Ponti- Le Pasteur des Pasteurs,'

delou auxfexque Summus , pro çon- le Souverain Pontife , íè-

wm*> cejpí jifo £ £)e0ÇUprema m lQn Ja Puissance Suprême

Ecclestampoteftate,perhoc que Dieu lui a accordé

Decretum , quoi ejus jujju íùr FEglise , vous instruit

publicandum Vobis mitto , à propos par le Décret

auodnampabulumsalubre, que je vous enyoie pour

le
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le publier suivant íès or- quodnam venenatumstap- ijifi,

dres, quel est ce pâturage ù commonjìrat. ítaque

salutaire ôc quel est celui Fratres , qui Chrijh.ITH y Lettre de

<jui est empoisonné. C'est Chrijlique adeò Vicarium

pourquoi , mes Frères , amatis , hoc quantbcitius Hfiàuu

vous qui aimez J. C. & publicate, ut Greges vefìri

íbn Vicaire avec tant tandem aliquando intelli-

•d'afdeur , publiez le Dé- gant , qwz pajlio rejieienda

cret le plutôt qu'il íèra fit , ut mortem aternam vi-

poíîìble , afin que vos tent , quee. capienda , ut vi-

troupeaux n'ignorent pas tam animee sujìentent ; sic

davantage quelle est la nempe supremus Paflor

nourriture dont ils doi- Chrijìus ,quianimamsuam

vent s'abstenir pour évi- posuit pro ovibusfuis , càm

ter la damnation, & quel- vocem ejus audieritis , in

le est la nourriture dont earum nume.ro , ac grege ,

íl faut qu'ils fassent choix F. F. V. V. habebit. Res eji

pour mériter la vie éter- ejufmodi quee ad régna ter-

nelle. Par - là le Souve- rena nulla ex parte perti-

rain Pasteur, voyant que neat y unicè regnum Dei

vous écoutez íà voix,vous Jpeftat , authoritatemque

admettra au nombre de Pontificiam quam proprii

ses ouailles & dans son capitis discrimine , tueri

troupeau : ce n'est point omnes debemus.

ici une affaire qui regarde

en aucune manière les Royaumes de la terre , mais

elle n'a uniquement de rapport qu'au Royaume de

Dieu , & à l'autorké du Souverain Pontife , dont

nous devons prendre la juste défense ? au péril mê

me de notre vie.

Tome. /, E e c
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171 6. Quart iterum dico , Fra- C'est pourquoi je vous

rres in Chrifto dileÛiJJìmi , le répète, mes très-chers

Lettre de Omni pojlhabitâpnvatifiu- Frères en J. C. fans faire

M^ur£xdïiratione,qux7nittoquan- attention à aucun inté-

jisuita. tocitiàs publicatejSanâilJì- rêt particulier , publiez

mwnque Patrem ab nac le plutôt qu'il vous lèra

cura, quâ pridem animus possible ce que je vous

ejus excesluat, pro commis- envoie & félon quel'exi-

si vobis muneris raûone, ge le devoir du ministère

quamprimàm liberate. Ne- qui vous est confié ; ne tar*

que opponite faclam anno dez pas davantage à déii-

proximè superioTÎ publica- vrer notre Saint Pere le

tionem : nam etsi aliquid Pape de cette inquiétude

quod minoris momenti erat , qui l'afflige depuis si long-

publicatum efl ; neque ubi tems : n'alléguez point

maximï oportebat , neque que vous en avez déja fait

ita ut omnibus ijlius Orce la publication Tannée

Chrifli Fidelibus juxta paíïee : car quoiqu'on ait

mentejn Pontificiam inno- publié ce qui étoit moins

tesceret , publicatum efl. néceíîàire , encore n'a-

Equidem exeunte Julio t-on pas fait cette publi-

proximl elapso , Litteras cation où on en avoit un

ad llhûriffimum ac Reve- plus grand beíbin , ni

rendiffinumEpiscopumMe- d'une manière capable

liapurenfem dederam , mi- d'instruire à cet égard

seramque Brevis Pontijìeii tous les Chrétiens de cet-

genuinum exemplum 3simul te Côte , comme le Pape

signifieaveram ìmpertitam Ta ordonné, J'avois à la

mihi sacultatem. Non du- vérité écrit, íùr la fin de

bitabamsanè quìn iisce ont- Juillet 9 à M. i'Evêque de
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Méliapure en lui en- nibus acceptis; ad publica- 171 5.

voyant deux Exemplai- tionem continuo se accin-

res du Bref de Sa Sainte- geret^rnihiquecuramillam,

té j & je lui % faisois part quoi anxie expeâíabam , re- dj!™ite*ux

en même tems des Pou- dimeret : Verum ejus imprc'

voirs dont je fuis muni, visa mors rationes omnes

Je ne doutois point cer- meas turbavit , publicandi-

tainement qu'après avoir que onus in me rejecit, meis

reçu le paquet que je lui quoque R. D. Vie. Gen.

adreíîòis , il ne se portât litteris respondens ,sibi Sede

auíîì-tôt à ordonner cette Vacante , de sua authori-

publication, & qu'il ne tate minime çonslare.

me délivrât par-là du íbin

de l'ordonner moi-même : mais íà mort imprévue a

frustré mes espérances , & le íbin de cette publica

tion est retombé fur moi : le Vicaire Générai me le

renvoie aussi en me le déclarant dansíà réponse , qu'il

ignore quelle estíòn autorité pendant la vacance du

Siège Episeopal.

L'empressement à cet Neque enim triennii ,

égard, du Souverain Pon- quadrienniique moram ,

tife est fi marqué, que quam Succejsoris in Episco-

felon les Lettres de la patum Meliapunnsem ad~

Sacrée Congrégation , il yentus poshilet , patitur ar-

ne veut aucun délai : ain» dens Summi Pontijìcis ^e-

û on ne peut attendre lus , qui dilationem omnem

l'arrivée d'un nouvel inSac.CongregationisL.it-

Evêque , qui tardera trois teris planì excludit. Si quis

ou quatre ans. Si donc pojleà erit , quod absit , qui

quelqu'un par la fuite , parère , publicareque renue-

ce qu'à Dieu ne plaise, rit , h oves Chrifli damno

Eee ij
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171 6. suo , ac peúculo intérim- refuíòit d'obéir & de sar-

ras ejse sciât. Sciatquoque re cette publication ,

meliorem ejse. obedientiam qu'il sache que J. C.

quam viflimas , illudque lui demandera un comp-

Samuelis feu potius Spiri- te exact de la perte de

tus SanfliadSaulem: qua- ses Ouailles ; qu'il réflé-

íì Peccatumariolandi est, chiíîe encore íerieufe-

.repugnare ; & quaíl sce- ment aux pieds des Au-

îus Idololatrise nolle ac- tels à ce que] nous ensei-

.quiescere ; tacitus apuà se gne i'Eíprit Saint (a)

ad Sanóluarii pondus ex>- parlant à Saiil : l'obéij-

pendau f&nce es. d'un plus grand

mérite que les holocaustes , & la rébellion efl autant

que le péché de deviner , & la résfiance à la volonté

du Seigneur lui déplaît autant que Uliolâtrìe.

Gratia Domini Nos- La grâce de J. C. íbit

tri Jesu-Chrifti fit cum om- avec nous tous. A Pondi^-

nihus nobisr Amen. Pondi- chéri le n Janv. 171 6~

1 r' cherii die undecimâ Janua-

<u:s otéis-ûi ann. 171 6.. Mes Frères r

Jent avec' . . zv»

txaahude F.F.V.V.AidifiiJsimus. Votre très-dévoué Ser-

de m. 'Z Claud. Episeopus Clau- viteur Claude Evêque de

rifd<lm- diopolr&c. Claudiopolis.,&c-

Des meíùres auíïí prudentes que celles dont usoit

M. l'Evêque de Claudiopolis , en intimant aux Mis

sionnaires de la cote de Coromandel les ordres

qu'il avoit reçu de Rome, sembloient devoir rap-

peller les brebis égarées. Les Capucins toujours

prompts à faire éclater leur obéiílànce à Tégard

Ca) AuLiv„L des Rois, Chap. ij , Vers. 22 8c 2$r
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des Supérieurs légitimes, 8c surtout à l'égard du vjl$*

-Souverain Pontife, se firent un devoir , un mérite ,

un point d'honneur de publier l'Ordonnance de Mr

-de Claudiopolis , dès qu'il la leur eut communi

quée. Ils i'assicherent à la porte de leurs Eglises,

comme ce Prélat vient de nous le faire connoître;

Ce n'étoit point là un effet* de leur complaisance

pour M. de Visdelou, quoique ces Pères fussent

les témoins ordinaires de Ces augustes vertus ; c'é

tait un hommage essentiel qu'ils rendoient à la su

bordination Ecclésiastique , à la religion & à la véri- r-

té. Ils se seroient regardés comme des anathèmes Tout l*

d-r 1 1 1 1 o • • Monde s'at-

ìgnes de la vengeance du Seigneur, sus avoient«^^e/«

osé balancer un moment à mettre en exécution des JjJjjJJ &

décisions si pures, si saintes 8c si respectables.: •nèsttnm-

Tous les Chrétiens íbit Indiens, soit Européens, . *

avoient Tceil fur le parti que prendroient les Jésui

tes. La plupart persuadés par l'évidence, & par la

raison , ne doutoient point que les Pères de la So

ciété ne fussent ravis de profiter d'une occasion auíîì

favorable pour rentrer dans la voye droite dont ils

s'étoierît écartés avec tant de soandale les années

, précédentes. Les Capucins íe préparoient à leuc

témoigner cette vénération particulière, eet atta

chements respectueux qu'ils ont toujours fait paroî-

tre pour les Jéíùites. M. de Visdelou avoit auíîí lieu,

de son côté d'attendre de Ces anciens Confrères quel-'

que retour pour cette amitié sincère & ce ménage^

ment qu'il avoit jufqu'asors garde avec eux ? Mais'

quel fut son étonnement ! Quelle fut findignation

de tous les Chrétiens de cette contrée > loríque ce
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1 71 6. Prélat après avoir envoyé le 1 3 Janvier fòn Ordon

nance aux Millionnaires Jésuites , en reçut deux

jours après lacté suivant : acte que l'on avoit sans

doute préparé dès long-tems , puisqu'un intervalle

aussi court ne pouvoit suffire , pour délibérer sur une

matière de li grande conséquence J

PROTESTATION

DES PERES JESUITES DE PONDICHERI.

Contre l'intimation faite juridiquement par M. de

Visdelou , Evêque #t Vicaire Apostolique.

Illustrissime ac Reveren- Illustrijfíme & Révérendis-,

Proûsta- dissimeBomine CJ.au^ Jìme Seigneur Evêque

tiondtsjé- diopolitanse Ecclesia? de ï'Eglise de Claudio-

fuites cor» a -n »• ° r

tu Us or- Antiites. polis,

dres de M. *

4c Visée- XT

J\ Uper Mandatis Reve- j\ Ous répondons aux

rendijfime Dominationis ordres que Votre Gran-r

Veflrce qupad nos diedeçi- deur nous a envoyés par

mâtertiâ Jan. An. 1716 , le R. P. Jean Baptiste

per R. P, Joannem Bap^ d'Orléans Capucin, le 13

tijlam Aurelianenfem Ca- Janvier 171 6. Nous re-

pucinum mifit, bonâ ipjius jettons avec íà permission

veniâ , refpondemus , Nos une telle signification ,

Ilhiffrijfímœ Dom. V. Jurif- car nous ne connoiíîbns

diélionem quamque dicit en aucune maniéré la Jur?

se habere facultatem, repu- rjsdiction de Votre Gran-

diartjUt jampridemmani- deur ; ni les pouvoirs
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qu'elle dit avoir, r. Par- feslè extinfiam : 2. Utom- 1716.

ce que ces pouvoirs sont ni ex parte subreptitiam ,

éteints depuis long-tems. five causa fìnalis , swe im- tí*"tefl+

2. Parce qu'ils sont íù- pulsiva , quœ Jludiosè ab juhu de

breptices, de quel côté Illustriffìmâ Domìnatïonep™%hef;s

qu'on les regarde, íòit Veftrd occultata, & sup- °£ruy^

que l'on considère la eau- prejsa efl, attenàatuT. 3 . Utiou.

se finale, ou l'impulsive contra mentemSummiPon-

que Votre Grandeur a újieis abusive incendentem,

un grand soin de cacher 4, Ut extra limites quossibi

& de supprimer. 3. Par- Illuflri/Jìma Dom. V. prces-

ce que ces pouvoirs vont criptos prédicat vagantem.

abusivement contre i'in- f. Denique ut adversario-

tentionduSouveraínPon- rum nojlrorum odiis in quo-

tife. 4. Parce qu'ils pat- rum partesjamdudum tran-

sont les limites de la siiJsellluflrijsimamDom.V*

JuriíHiction que Votre neminem latet , serviendo.

Grandeur s'attribue. 5. Commenta quœdam , feu

Enfin parce qu'ils servent mendacia , obscœnitates f

à la haine de nos Adver- aliaque , proutjacent , Sa"

faires, dans les intérêts cramenti naturam depra-

desquels tout le monde vantia, &c. nonsolàmNeo-

sait que Votre Grandeur phitis proponere , sed etiam

a passé depuis long-tems. Gentilibus ipsis scripte Mo

Nous appelions au juge- Malabarico S quod sgHÎ»1

ment du Souverain Pon- suo munitum ad nos mìfit,

tífe , au Tribunal duquel non fine Religionis detri-

íìous porterons le plutôt mento ad valvas exponert

que nous pourrons , cet jusfit,mandavitque y omnia,

appel de toutes les inven- ad Summum Pontifuem ,

tions ou mensonges , de ad cujus judicium lïlujìrif-
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^ simam Dominationem Ves- toutes les obscénités &

tram provocamus } qudcum- autres choses qui altèrent

Protesta- que iatâ opportunitate de- la nature du Sacrement ,

fuit/,"'JJe feremus. Datum Pudiche- que VotreGrandeur nous

P°nd'^h"^ ni die decioaftqùmtâ Ja- a commandé d'exposer

contre Us -1 . AA

firdnsdeM. nuam Asifro 17 16. - \ aux Néophites , & meme

W ^f aux $£ntU$ dans eet écrit en langue Malabare ,

scellé de votre cachet, que vous ordonnez en ou

tre d'atelier aux portes ; ce qui ne sauroit íè faire

: qu'au grand préjudice de la Religion.

Donné à Pondichen le quinzième de Janvier Vait

P. Joan. Venant! u-s Bou- P. Jean Venant Bouchet de

chet Societatis Jesu, %la Société de Jésus , Su-

SuperiorGeneraiisPP. périeur Général des Frah'

Gallorum ejusdem So- cois de la même Société

ejetatis Je/u jn ladiis. dans les Indes.

y. Carolus de la BreuíL- P. Charles de la Breuìlle,

le , Superior domûs Supérieur de la Maison

Pondicherianae Socie* des Jésuites de Pondi-

tatis Jesu. chéri.

f. Dominîcus Turpin ad- P. Dominique Turpin Ad-

ministrator Eccleíìce minijlrateur de l'Eglisc

JVÏalabarenfium TopaT des Malahares , & Ta-

ziorum , & Procura- poses , Procureur des

tor Mistîonum Socie- Missions de la Société

Xatis Jesu in Indiis, de Jésus dans les Indes.

REFUS
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REFUS DE CETTE PROTESTATION.*7^'

J'Ai renvoyé cet Appel Ane appellationem re-dff0fr££

avec cette note. II est mifi cum 'kfa notâ. Rejici- Jm F*ft*

rejette. Donné à Pondi- tur. Dation Tudicherii die ta.

chéri le 17 Janvier de 17 Januarii an.no ijià.

ï'Année 1716.

Claudius EpiícopusClau-

Claude Evêque de Clou- diopolitanus.

diopolis.

EaElâ. Collatione cum suo

Collationné íìir Torigi- originali : suum Chiro-

íial ; & ligné. graphumposuerunt.

•

Claudius Epiícopus Claur

Claude Evêque de Claudio- diopolensis , &c.

polis j &c.

Du Querelay Teíîîer ,

Du Querelay Tejster Pro- Procurator Generalis

cureur Général des Mis- Mislìonum Exçerarum,

fions Etrangères.

Fr. Spiritus Turonensis

Fr. Esprit de Tours Cap. Cap. Mission. Aposto-

Mijston. -Apostolique , licus , & Custos.

Custode.

F. Joannes-Baptista Au~

JF. Jean Baptiste d'Orléans reiianenfis Cap. Mi£

Caj>. Mis}'. Apost. £on. Apostolicus.

Tome h fîî
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1716. _ :

DÉCLARATION JURIDIQUE

Faite aux Pères Jésuites contre leur prot eflaúon.

RR. PP. Societatis Jefu RR. PP. de la Société de te~

vi Ponticherenfìs. fus dePcndicheri.

naJdar\í ^S ty>e* ^ Summo Le- L'appel d'une loi faite

de rïfdciougijìatore faóídritèque publir 8c publiée, en forme par

prZ?statiínCatâ frujlra efi appellatio , un Législateur Suprême-,

de Msmts. auare prcecipio vobis in vir- est absolument nul ; ç'eíl

tutesanâla obedientia , ut pourquoi je vous ordon~

publicetis ipfi -, publicata- ne en vertu de la íàinte

que à mejìriélè obfervetis; obéissance , de publier

quodfi RR. VV.juxtd to- vous-mêmes , & d'obser-

tum hune tnensem Janua- ver rigoureusement ce-

rium currentem , nonfece- que j'a publié moi-même,

rint, hoc termino elapso , Que si vos Révérences

censuris à me infaâldpu- ne le font pas pendant

blicatione latis , innodatum tout le cours de ce mois

Je iri sciant. Datum Pu- de Janvier ; ce terme-

dicherii die 17 Jan, an. expiré , sachez que vous

171 6\ íèrez liés par les censu

res portées dans la pu

blication que fai faite. Donné à Pondicheri le 17

Janvier 171 6.

Claudius EpiscopusCIau- Claude Evêque de Clam-

diopolitanus. diopolis.

Il étoit difficile de prévoir que les ordres du
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Pape adrcsséis avec tant d'empressement & tant de 17tó'

"mesures à M. de Visdelou produisissent un sembla-

ble effet íùr l'eíprit des Missionnaires , qui se pi-■'objtmâtiM

quent d'être si íbumis au Saint-Siége. Cependant^"tS'

ces Pères peu contens de renvoyer, dans le titre»-" de ,l*

de leur Protestation , le Prélat à son Eglise de ZjJEf.'

Claudiopolis , s'expriment encore dans la Protes

tation avec des termes si peu ménagés & si hardis ,

qu'il íèmble que ces Religieux ne cherchent qu'à

déprimer le caractère Episcopal dans les ïndes , 8c

à faire dépendre de leur autorité , celle d'un Député

du Souverain Pontife. cesPem

Cet Acte de Protestation qui fans doute fait rou- portent u

gir le Lecteur, ne fut pas le seul trait du peu de Pondicheri

ménagement des Missionnaires de la Société pour âm do£"t

M. de Visdelou 3 ils firent de plus entendre à Mes- «««« M-

sieurs du Conseil de Pondicheri , que cette démzr-<ie^<UioÇìí

che de M. de Claudiopolis ne tendoit qu'à renver*

fer les libertés de i'Eglise Gallicane , qu'on devoir

conserver dans une Ville des Indes soumise à la

France. Le Gouvernement de Pondicheri , qui ,

Comme nous le verrons dans la íùite , avoit de for

tes raiíòns en ce tems-là pour ménager les Jésuites,

se prêta quoiqu'avec peine, au ressentiment de ces

Pères, & le Conseil donna un Arrêt cmiannuloitla

publication faite le 11 Janvier.

M. de Vifclelou ne pouvoií que gémir d'un sem- ,

blable excès : il balança d'abord s'il ne déclareroit

pas publiquement excommuniés les Missionnaires

prévaricateurs. Il» te méritaient ians dmitc / mais

Fffij
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1716. soit qu'il crût que cette juste punition n'opéreroitr

rien íùr des cœurs qui ne paroissoient pas s'en allar-

mer beaucoup , soit qu'un fonds de bonté pour eux

l'engageât à ne pas porter les <shoses à cette extré

mité , íl íe contenta d'informer le Pape de la résis

tance scandaleuse de ces Pères, & d'appeller en

même-tems au Roi de France de l'Arrêt du Con

seil, La Lettre que ce Prélat écrivit à Sa Majesté,

expliquera mieux que nous nele pourrions faire , Sc

ce qui étoit arrivé , & les raisons de son appel.

LETTRE DE M. DE VISDELOU

A Lou IS-LI-GB.ANIV

S I R E>

vin.

Lctut de A Religion &. la Justice qui ont constamment;

ddou à reglé toutes les démarches de Votre Majesté duranc

le long cours de íòn glorieux Régne', m'aménene

aujourd'hui devant íòn Trône , <Sc me promettent

que fa bonté',, quia toujours écouté jusqu'au mroindre-

de ses Sujets, ne refusera pas quelques momens

d'audience à un Evêque qui vient lui représenter

des choses qui concernent ces deux vertus.

nLatn commence Par k Religion. Le ra Janvier

Ijló , je sis publier à Pondicheri dans i'Egiise des

RR. PP. Capucins des Actes qui m'avoient été en

voyés de Rome par ordre de Sa Sainteté* Le con--

tau
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tenu de ces Actes fe termine à défendre aux Cbré- 171^..

tiens Malabares certaines superstitions des Gentils ,

qu'ils avoient coutume de pratiquer. C'est pour- M£ejerefy

quoi ils ne furent lus qu'en langue Malabare , quoi- <^°« à

qu'ils fuíïent affichés en cette langue & en Latin

eníùite j'envoyai des Copies du Latin & du Mala

bare dans toutes les Eglises de cette Côte , avec

ordre de les publier de la même maniéré qu'ils i'a-

Voient été ici ; je l'ordonnois fous peine d'excom

munication » siiivarit les. pouvoirs qui m'étoient ac

cordés par N. S. Pere le Pape : j'en envoie Copie à m. dt v-,f.

Votre Majesté. Les Malabares de Pondicheri reçu-//«Kl*

rent ces ordres avec respect s & durant huit jours Jjj?; &£

ÍU ne firent pas le moindre mouvement. Les Jéíui- r<>hstu#*

1 ■ ». f n* 1 tton at*

tes qui ne dévoient pas plus s intereller dans cette ;</«««.

cauíè , que íe refíe des Millionnaires , puiíque com

me le prouve^ma Lettre circulaire, tout étoit égat

pour eux & pour les autresyíe piquèrent vivement

fur cela* Ainsi le tç du même mois, jour de Di

manche , le Pere Turpin prêcha contre cette publi

cation le matin aux Malabares , & le Pere Bouches

Supérieur Général ,1e íbir aux François. Ceux-ci

furent horriblement scandalisés d'une entreprise lî-

téméraire. Comme íe Pere Boucha avoit avancé

que j'agiííôis íàns pouvoirs > j'allai le 1 Janvier trou

ver le Sieur Chevalier Hébert, Générai je lui fis

voir en particulier POriginal de mes pouvoirs : il

inontra par geste , ( car on n'oie parier ici , tant

ces RR. PP. se sont rendus redoutables ) une íùr-

jííise horrible de la hardiesse du P. Bouchet : je le*
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r 7 16' montrai pareillement au Sieur Chevalier du Livier,

Gouverneur ; je les fis lire devant lui , & devant

unre i«tous ceux qui étoient présens, St traduire en Fran-

îí/oî ? çosis. Comme le même Pere Bouchet avoit avancé

Cramt en chaire , que le feu Evêque de Saint Thomé avoit

publié le Décret en question suivant les Ordres de

Sa Sainteté ; je fis venir l'Acte de publication que

l'Evêque avoit ordonné de faire en 171 o , qui fait

foi , que bien loin de le faire publier , il avoit or

donné qu'on le supprimât. Le Public ne douta plus

après cela, que je ne fusse muni de pouvoirs en

forme.

On changea donc de batterie , & on tenta de per

suader , que par cette publication javors violé les

libertés de l'Eglise Gallicane : on réuílìt à le per

suader au Général qui est le Chef du Conseil , & à

íòn fils qui en eíl le premier Conseiller, chose re

marquable , ils parlèrent l'un & l'autre en ton de

jujîsJufmaîtres absolus ; il étoit aisé de le faire , car le perç

furitGou-fr je fa çont (jeux machines aujourd'hui, dont les

vernement. ~ t

Jéíìiites íbnt les reíforts ; depuis qu'ils ont été rapr

pelles en France à la poursuite de ces Pères & ren-

ctnfái îvoyés à Pondicheri à la recommandation des mê-

ponduhcri.mQS ^ iis fe font entièrement dévoués à eux, espérant

qu'à l'abri de leur crédit , ils feroient leur fortune ;

ce dévouement est notoire dans cette Ville. Non

obstant cela , ils n'ont pas laissé de trouver de la

résistance dans ceux qui vouloient que i'affaire fût

remise en entier au jugement , de Votre Majesté ,

qui pourra êtçç infirmée par ailleurs , de ia rna
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níére dont ils se font servis pour la vaincre. Enfin , 17 1 6.

le 28 Janvier, ils ont porté leur Arrêt, par lequel

ils annullent la publication faite le 12 du même Lamit

* M. de Vif-

HIOIS. delou à

Jesus-Chríst a donné à son Eglise le pouvoir de q^'J''

faire porter l'Evangile par toute la terre , quand il

a dit aux Apôtres : allez & prêchez l'Evangile à ^'stcon-

' x O traire aux

toute créature , baptisez toutes les Nations au Nom droits de

du Pere. du Fils Sc du S. Esprit. Ce droit des 'S"êe~

Missions est un droit inprescriptibleduS.Siége: je ne

doute pas que Votre Majesté, qui en est aujourd'hui

le plus ferme appui & le plus zélé défenseur, bien

loin de vouloir lui contester ce droit, ne le con

firme & ne I étende. Mais , dira-t'on , la publica

tion s'est faite dans une Ville Françoise ; à la vé

rité la Ville est Françoise , mais non pas en France.

La publication s'est faite aux Malabares , Sc non

pas aux François <, je Taurois faite par-tout ailleurs

de la même façon-Mais on abuíèra de ce pouvoir,

& íòus ce prétexte on publiera des choies qui inté

resseront le Gouvernement. Y a-t'il rien de si- sain

tement établi , dont on ne puiíle abuser ì Faut-il

pour cela ôter à l'Egliíe ses droits l II faut corriger

ceux qui en abuseront. J'oie dire à Votre Majesté

que û elle confirme la Sentence du Conseil de Pondi-

eheri , ( dont je me porte Appellant ) les Missions

Françoiíes commenceront par où les Portugais finis

sent, je veux dire, par le désordre & parla confu

sion ; on opposera toujours le Tribunal Séculier

aux ordres de Sa Sainteté , & étant affermi comme
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il est , il sera toujours dispose à servir les Réfrae-""

taires. C'est cette persuasion qui m'a obligé de garder

un profond secret à l'égard de la publication que

j'avois à faire ; car si on l'avoit sû un quart-d'heure

seulement , ' avant qu'elle se fit , le Conseil seroic

intervenu , 8c l'auroit arrêtée ; quoique le Chef ait

4 dit souvent que ces choses ne regardoient point

son Trit>jnal,& que par cette raison il Feut laissé

publier íàns opposition, ce qui est marqué dans

TActe d'appel depuis 171 o.

Les droits Je fuis convaincu dans ma conscience , Sire , que

á«ff»ce droit ne peut être raisonnablement contesté à

rien ««^i'Eglise , & c'est aussi ce qui m'a obligé d'appeller:

paiìicant, ce leroit autre choie íi j avois reçu ce qu on appelle

des pouvoirs qui emportent avec eux le droit de

juger , 8c d'ériger un Tribunal où les François pour-

• róient être cités je fài à cet 'égard la Coutume de

ia France. Mais pour une simple commission de

publier , qui ne do.nne aucun pouvoir dans le for

.contentieux, & qui ne touche aucunement les Fran-^

çois ; j'avoue que je ne puis comprendre quel rap

port cela peut avoir avec les libertés de l'Egliíè

Gallicane. La même publication s'est faite à Mar

drast íàns que le Gouvernement Anglois y ait fait

ia moindre opposition , tantl'affaire lui a p^ru éioi»-

gnée de ce qui s'appelle temporel : ce qui fait peu

d'honneur aux Tribunaux Catholiques. Je me re

mets du reste à mon Acte d'appel, & aux notes que

j'y ai ajoutées. J'attendrai avec respect }es Ordres

^e Votre Majesté.

Je
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luttes.

Je viens présentement à ce qui regarde la Justi- r710*

ce. L'on m'a voulu noircir en France par des car

lomnies qu'on a publiées dans un Libelle composé m. denj.

chez les Jésuites de Pondicheri , par un Prêtre nom-fj^j*

mé Darcri , qui contre les défenses faites à lui de la Grand-

part de Votre Majesté , par le Sieur Hébert alors // s-expli.

Gouverneur de Pondicheri , de publier ses Patentes Jgfj^É

qu'il avoit présentées pour être homologuées , & MieduSr.

de se porter pour le Grand-Vicaire de Pondicheri

ne laisse pas de prendre ce titre : cela n'est pas contrées" /e"

les libertés de l'Eglise Gallicane* parce qu'il íèrt

aux Jésuites. . .

Ce Libelle a été produit devant M. le Çomte

&e Pontchartrain , & de -là renvoyé au Bureau de

la Compagnie Royale des Indes. Je ne puis me jus

tifier que fur les points dont j'ai connoiílànce , &

que j'envoie en France : ce Libelle est un tissu de

calomnies forgées par un certain Frère Alexis de

Loches , & par un Prêtre indigne de íbn caractère ,

nommé le Pere Innocent, de Blois, tous deux Capu

cins vraiment indignes ; je les connois à fond, ayant

vécu plusieurs années avec le premier, & plus d'un

an avec le second. Le R. P. Esprit de Tours,leur

Çustode,entreprit de les obliger, non pas à garder

leur règle , car celaétoit impossible, mais au moins

à arrêter le scandale : c'en fut assez à ces deux mal

heureux pour , d'ennemis qu'ils étoient , devenir

t©ut-à-coup amis , 8c se liguër contre lui & contre

le re£te de leurs Frères. Ils íàvoient que les Jésuites

en vpuloient aux Capucins depuis long-tems , fur-

TojìuI. ~~Ggg
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171 6. tout depuis 1704. qu'ils ont résilie de communiquer

dans les choses íàcrées avec les Jésuites , à raison de

l'inobfervation du Décret du feu Cardinal de Tour-

non de glorieuse mémoire : j'étois dans le même cas

pour des raisons qui sont approuvées du S. Siège ,

& ne sont pas de ce lieu. Nos deux calomniateurs

crurent avec raison qu'ils seroient bien soutenus, s'ils

se livroient aux Jésuites. M. Dami (Votre Majesté

pourra le connoître par la voie des Messieurs du Sé

minaire des Missions étrangères de-Paris qui i'ont

chassé de leur Séminaire) M. Dann, dis-je, so char

gea du soin de ramasser en un corps tous leurs men

songes , & les augmenter des siens. II en forgea son

libelle. Quand l'extrait de ce libelle fut apporté ici,

& lû devant le Conseil , tout le monde frémit d'hor

reur contre les Auteurs : Voici ce qu'on y met fur

mon compte.

iisejuj!isi€ ■ On commence par me rendre soípect à Votre Ma-

fâj?t"~u jesté & à Sa Majesté Catholique , en disant que j'ai

lìbtiu des parlé au P. Innocent de Blois Capucin ( c'est l'ora-

jejuues. ^ ^ libelle ) du Testament du feu Roi d'Eípa-

gne, &c. Ne voilà- 1- il pas un beau témoignage ,

qui n'est appuyé que íìir un seul homme, convaincu

de parjure par des témoignages de íà propre main s

que j'ai vû & dont j'envoie les copies : j'envoie pa

reillement un certificat du contraire. Que Votre

Majesté fasse informer ici de ma conduite , & fur-

tout à l'égard de ce fait , dont on m'a fi souvent en

tendu parler : j'ai toujours regardé Philippe V. com

me un Prince destiné de Dieu pour la succession
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d'Espagne , Sc qui y a été maintenu par la provi- 171 6*.

xience d'une manière qui tient du miracle , je n'ai

jamais manqué toutes les íemaines de dire au moins

deux messes pour le succès de la derniere guerre &

prier outre cela au moins une fois le jour à cette me- Grand.

me fin.

Les Capucins , dit-on , me fournissent des messes

à douze íbls Sc me nourrissent. On prétend me ren

dre méprisable par cette imposture : j'avoue que je

suis pauvre , Sc je m'en glorifie dans le Seigneur :

je fuis né de parens peu aisés, Sc qui, chargés d'une

nombreuse famille, avoient peine à m'entretenir au

Collège. Mon pere étoit un simple Gentilhomme

de la Province de Bretagne , Sc ma mere une De

moiselle d'ancienne maison qui n'avoit presque pour

tout bien queía crainte de Dieu Sc l'amour de la vé

rité , qu'elle m'a inspirée dans mon bas âge. Ainsi,

SIRE , je íùis né dans le sein de la pauvreté , j'ai

vêçu entre ses bras:, non pas autant que jel'aurcis

dû 9 Sc j'y mourrai content : on ne me verra point

demander quoique ce íbit à personne , pas même à

Votre Majesté, n'ayant plus besoin de rien après que

Jesus-Christ m'a aíïigné du Patrimoine, de son Egli

se, une pension plus que suffisante pour mon entre

tien. Les revenus de. mon Evêché sont les injures ,

les mépris Sc les calomnies ; je ne les çbangerois

pas contre ceux du plus riche Siège, de FEurope,

Ceux qui veulent me décrier par cet endroit , pour

ront réuíìir à le faire dans l'eíprit du vulgaire; mais

je fuis sûr qu'ils échoueront à l^égard de Votre Ma-^

Gggij



420 MEMOIRES HISTORIQUES

171 6. jesté y dont la íàgeiïe consommée est bien éloignée

de meíùrer la grandeur des Evêques, fur la longueur

des traits de leurs attelages , íùr ia somptuosité de

leurs tables , & siir la magnificence de leurs livrées.

Tout ce vain éclat du siécle peut éblouir d'autres

yeux que ceux de Votre Majesté , qui ne voit dans

l'Ecclésiastique que l'Ecclésiastique même, je veux

dire , le Ministre de l'Evangíle. Je fuis donc pauvre

par la grâce de Jeíus-Christ ; mais tout pauvre que

je fuis., j'ai toujours eu de quoi vivre. Le grand Car

dinal de Tournon ne m'a laissé manquer de rien

tandis qu'il a vécu , & étendant ses soins au-delà de

la vie , il m'avoit laiste une pension , que la Sacrée

Congrégation a daigné me continuer. Les témoi

gnages que j'envoie font foi de ce que j'avance ; j;e

me fuis étendu fur ce fait , qui considéré en lui-mê

me , ne mérite point d'attention ; mais il est impor

tant pour faire connoître le génie de l'Auteur

du libelle. Il est à Pondicheri comme moí depuis-

plusieurs années , il reçoit les témoignages des deux

Capucins qui demeurent avec moi , & nonobstant

tont cela il affirme une chose si notoirement fauífe ;

jugez du reste.

Pour le dernier article , ce sont des faufîêtés ex-

m de ry:travaSanticsí j'a* toujours parié avec honneur de feu

jcìou con- Monseigneur de Saint-Thomé & des Jésuites ; qu'on

í'«2s'en informe. A la vérité j'ai condamné la conduite

ujuites ^:cje m de Saint-Thomé & surtout des Jésuites. Je ía

vant le Roi \ t r n

èdiafact condamne a la race de toute l'Eglife : on ne peuc

(a} M DanrL. •
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combattre leurs sentimens, quoique par-là même on I7l y

soutienne ceux de rEglife,íàns être déclaré leur en- Leun de

nemi ipso faéío : dangereuse maxime par laquelle dâfu^

ils ferment la porte à la vérité, &qui par un rènver-^'^"

íèment étrange., leur fait prendre les amis pour en

nemis, & les ennemis pour amis. Pardon , SIRE , si

je continue à vous importuner ; j'ai encore un point

à toucher. Les Jésuites de Paris ont présenté à M. le

Comte de Pontchartrain un Mémoire qu'il a ren

voyé à Meilleurs de la Compagnie des Indes avec •

ordre d'y répondre ; elle fait passer ses réponses pour

des décisions de Votre Majesté. Le 4mc. Article me

regarde. Ces RR. PP. demandent qu'on donne or

dre à l'Evêque de Claudiopolis de íè retirer de Pon-

dicheri , où il est inutile , Sc où íà présence nuit à

la soumission dûe à Monseigneur TEvêque de Saint

Thomé : voilà l'Article.

Le Confesseur de Votre Majesté , & les Jésuites JUpt

de Paris, ont-ils droit de juger , si les Evêques

les Vicaires Apostoliques de ce Pays , sont utiles

ou inutiles? Ont-ils droit de les faire chasser hon-?*;/4" fih

teusement des lieux , où la nature leur donne droit 'pjSLeí.

de demeurer? Ont-ils droit d'irriter les droits de la

nature , en les faisant condamner sans les avoir en

tendus íùr leurs faits justificatifs avec le soandale des

Nations qui sont ici ! Je íùis inutile , cela veut dire

que je fuis utile à TEglise , & dommageable â leurs

faux. intérêts : cela veu; dire que je les éclaire de

trop près , & que s'il venoit des ordres de Sa Sain

teté , je íèrois assez hardi pour les exécuter. A cet
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1716. égard le Saint Siégea jugé ma présence utile ici >

puiíque j'ai reçu ordre de Sa Sainteté de n'en pas

fortir. Si j'avois été inutile, on m'auroit laissé jouir

du privilège de l'inutilité , qui est le repos ; auífi a-

t-on joint à ia cauíè de l'inutilité , dont on sentoit

l'iilusion , celle d'être nuisible à la soumission dûe

au feu Evêque de S. Thomé. Je íàis que ma présence

ne lui étoit pas agréable : il lui étoit dur de publier

fous les yeux d'un Ministre du S. Siège , un Oracle

du S. Pere qui étoit faux , & qu'il n'auroit pas dû

publier fans un témoignage authentique^ quand mê^

me il auroit été vrai ; il ne lui étoit pas agréable

non plus de publier des Lettres Pastorales dansle£

quelles il aíRiroit contre la vérité (qu'il ne pouvok

ignorer , que je íàvois ) que le grand Cardinal de

Tournon avoir, entièrement rayé les censures deíbn

• • Pécret. .

Pour donner couleur aux autres Articles ,on a

fait entendre dans le premier, ( contre la notoriété

publique ) qu'on ne reconnoiíîbit pas Monseigneur

de S, Thomé pour Ordinaire : les actes du Conseil

font foi du contraire : il est vrai que Monseigneur

de S. Thomé vouloit qu'on communiquât avec les

Jéíuites dans les choses sacrées , & toutes ses public

•cations aboutifîòient-là ; ce qu'il n'a pu obtenir1:

mais l'a-f-dj jamais ordonné à qui que ce íbit i II s'en

est bien donné de garde ; en effet , le pouvoit-U

faire ! N'étoit-ií pas íìijet comme les autres au Dé

cret du Cardinal de Tournon , approuvé par le S,

Siège 3 & pouvoitTil forcer les consciences 4e ceux
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qui étoient persuadés qu'on le violoit en plusieurs 17 16.

Î>oints ? Ne voiíà-t-il pas des mémoires dignes du

ibelle , dont ils íbnt le fruit ? M."?nf.

Je reviens aux auteurs de ce libelle ; ces deux íff f

Religieux índííciplinables , soutenus du Grand Vi- Grand-

caire prétendu Sc des Jésuites , n'ont pas fait meil- c«r*&«

leur quartier à leurs propres frères qu'à moi : ap-

puyés du crédit du Confesseur de Votre Majesté ,

ils ont tant fait contre le R. P. Esprit de Tours

leur Custode , qu'ils ont obtenu une lettre de pe

tit cachet , par laquelle il est appellé en France

d'une manière honteuse. C'est pourtant malgré la

calomnie , un dígne Religieux de S. François , qui

ne s'est attiré l'indignation de ces faux frères que

pour avoir voulu exiger d'eux le plus grossier des

devoirs de la vie religieuse. U porte avec lui des

témoignages si évídens de son innocence , qu'il a

de quoi fermer la bouche à l'ímposture la plus ou

trée. Toute la ville témoignera en íà faveur , &

fera voir par ses regrets j si elle a été soandaliíee de

íà conduite. Que ne diroit-eile point cette ville ,

au moins une bonne partie si elle osoit parler ?

Mais la voie des lettres de petit cachet étant une

fois ouverte , la frayeur réduit tous les Habitans au

silence.

>• Comme tout le monde est intimement convain

cu de ce fond inépuisable de Religion & d'amour

pour la justice , qui font le caractère du cœur de

Votre Majesté ; on croit que ces Ordres font , ou

faux, ou extorqués ; ainsi jJose répondre que Votre
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ïjió. Majesté qui est le pere commun de tous ies Ordres

de son Etat, fera venir ce bon Pere , écoutera íà jus

tification, &fera châtier rigoureusement les Calom-»

niateurs après qu'ils auront été convaincus, Ces for

tes de désordres ne se peuvent arrêter que par un

exemple. Comment a-t'on pu en France être sur

pris par des gens qui portoient fur le front tant de

caractères de mensonges si profondément gravés.

Si Monsieur Danr'h le Frère Alexis & le Pere Innocent

avoient été portés par un eíprit d'ordre ( supposant

même que les accusations qu'ils portoient , eussent

été aussi véritables qu'elles sont fausses ) se seroient-r

ils adressés à des Tribunaux Séculiers \ N'auroient-

iis pas eu recours aux Supérieurs de i'Ordre, du

moins à Rome? Si Je zèle avoit animé les deux

Capucins Accusateurs, se seroient-ils jettes entre les

bras des Jésuites qu'ils savoient être opposés aux

Capucins depuis long-tems , & leur auroient-ils

révélé les choses les plus intérieures de leur Com-r

munauté ì Auroient-ils inventé tant de calomnies

notoirement fauíses ici ? Après cela en quelle cons

cience a-t'on pu faire écrire M. le Comte de Ppnt-r

chartrain à leurs Supérieurs , jSc interposer la puis

sance de Votre Majesté pour les appeiler en Cour ,

& faire triompher fur ce grand Théâtre l'imposturç

c iiufion^" ^a f°urberje? Ce fefr eft att;esté par une lettre du

tnirt M. Frère Alexis qui est tombée entre les mains des Car

jtySteïpucifiji de. Pondicheri : elle est écrite à M. D<cnri.

deux Quoique ce Frère ait signé sous un nom emprunté»

úft. outre. & main, qmeít connue, il parle si clairement

qu'on
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qu'on le reconnoit à l'instant ; cette lettre fait con- 1 7r^-

noître le caractère du personnage , & la collusion ■

qui étoit entre lui , M. Danri & les Jésuites de Pon- iettredt

dicheri ; j'en envoie la Copie , le Pere Esprit en yji~

porte TOriginal. Comment a-t'on pu chrétienne- f<>««-/«-

ment condamner les Accusés íàns au moins les avoir

écoutés ì Que ne pensent & ne disent point les Na

tions étrangères de cette Côte qui voient cela ì Le

Confesseur de Votre Majesté les protège, les pro

duit, les envoie à Rome, 8c par-là abuíànt de son

crédit en faveur des Coupables , il opprime les In-

nocens. Me íera-t'il permis, Sire, de lui dire ici ,

que le moyen de tarir la source de çes sortes d'ac

cusations, ce seroit de les renvoyer ílxr les lieux y

& d'ordonner qu'on informât du fait avant de rien

exécuter , nommant à cet effet des personnes désin

téressées qui rendroient compte de tout immédia^-

tement à Votre Majesté : on en use ainsi à la

Chine.

Si je ne íàvois que je parle à un Roi Très-Chré

tien, à qui l'Eglise déférerait volontiers ce glo^

rieux titre, s'il ne l'avoit pas hérité des Rois ses

Prédéceíîeurs , j'aurois employé le ménagement

pour insinuer ce que j'ai dit ; mais n'ignorant pas

' quel cas Votre Majesté fait de la vérité , je m'assu-

re qu'elle la recevra, toute nue qu'elle est, avec

plus d'agrément qu'elle ne reçevroit les plus beaux

diamans des Indes , si je les lui envoyois. La véri^

té est le vrai trésor des Rois. Elle servira dans

cette occasion à décharger la conscience de Votre

TomeL Hhh
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1716. Majesté ; car les Rois rendront aussi bien compte à

Dieu de ce qu'ils font eux-mêmes , que de ce qui

se fait íbus leur nom & leur autorité. Je fai à quoi

je m'expose en parlant ainsi íàns aucun déguise

ment ; mais un Ministre de Jeíùs-Chrift doit s'ex

poser à tout pour la défense de la vérité & de Fin-

nocence. D'ailleurs Féquité de Votre Majesté me

xaflure , 8ç me períùadc que Fardeur que je témoi

gne pour la défense des droits de FEglise } ne ren

dra point ma fidélité suspecte à Votre Majesté :

cette ardeur , Sire , bien loin de refroidir mon zèle

pour le service de l'Etat, servira au contraire à Fen-

flâmer davantage ; & personne n'est mieux dis

pose à rendre à Céíàr , ce qui appartient à Céíàr , que

celui qui rend à Dieu ce qui appartient à Dieu.

Pardonnez-moi , Sire ? la longueur & le désordre

de ce Placet ; je n'ai pas assez de tems pour être

court, & pour mieux ranger les matières. Votre

Majesté me pardonnera pareillement les défauts de

formalité ? J'ai vécu jusqu'à 60 ans fans les íàvoir,

& je fuis hors d'état de les apprendre. Que Dieu

conserve V. M. longues années , pour le bien de

la France & de toute la Chrétienté.

A Pondicherile 10 Février 171 6.

SIRE, De Votre Majesté

Le très- humble j tris-obéi£ant j & tres-fidUe serviteur & sujets

Claude de Visdelou , Evêque de Claudiopolis & Vie Apostol,

Un Evêque qui s'explique avec des sentimens
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F-

auíîi nobles, aussi grands, auíîi Chrétiens, ne mé- 17tá*

rite-t'ii pas d'être comparé aux Athanases , aux Chri-

íòstômes, aux Ambroises ? Peut-on lire une sembla- jx.

ble Lettre sans concevoir un fond de vénération & De tous

d'estime pour M. de Claudiopolis .* Tout paroît

tout éclate dans la représentation qu'il fait à íbn/^^jj

Roi : respect profond , humilité sincère , amour du d'obéir i

vrai, horreur du faux, íèntimens nobles, charité r^

ardente , fermeté invincible , zèle héroïque. On y

découvre les routes íècrettes, les voies indignes par

où l'eíprk de parti & d'indocilité vient attaquer

l'innocence, s'opposer à l'autorité légitime, ren

verser la subordination Ecclésiastique , & rendre

inutiles les Décrets Apostoliques. Un Prince auíîi

religieux que Louis Le-Grand , n'auroit pas man

qué de punir & de venger Tattentat de ceux qui

cherchoient à enlever à l'Egliíè ses droits , & qui

depuis si long-tems en impoíòient à íà justice & à

fa piété, pour opprimer des Evêques & des Mission

naires zèles à les défendre, & qui étoient entière

ment soumis aux ordres du S. Siège dans ce qui

regarde le culte de la Religion : & íàns doute ce

grand Roi auroit donné dans cette affaire, des preu

ves ordinaires de son équité , si le Placet fût par

venu en France , avant*la mort du Monarque.

Les Jésuites de Pondicheri peu effrayés de l'ap-

pel de M. de Claudiopolis , ne íè contentèrent pas

d'avoir empêché la publication du Décret dans cet

te Ville , ils formèrent encore d'autres obstacles

dans tous les endroits de la Côte ou ils font les

Hhb ij
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171 6. Maîtres. Madrast seul où ils n'ont jamais pu s'in

troduire, reçut les ordres du Saint Siège par son

Madrast Député, fàns qu'on y fît la moindre opposition. Le

C(uu"n«nt Grand-Vicaire de Méiiapure , qui , comme nous

/onUn'r7ç% lavons dit, vouloit se ménager la protection des

fins ovposi- Jésuites, n'eut garde de déíàprouver le refus de ces

twnlesor- O # ■ J. _ .

or^Mí/ui.reres : au contraire il 1 autonia. Deux mois se-

í;í^" toient écoulés íàns qu'il eût daigné répondre à la

Lettre Pastorale de M. de Visdelou. Les Million

naires de la Société pendant ce tems, insinuoieht

par-tout que cet Evêque entreprenoit de faire

une publication íàns être autorisé de Rome selon

les régies : qu'il étoit ridicule d'en croire à la Let

tre d'un simple Cardinal , ou d'un Archevêque Sé-

cretaire, dans une affairé de cette conséquence : que

si le Pape avoit voulu qu'on fît une telle publica

tion y il auroit adressé un Bref à cet eflfet. M. de

Cíaudiopolis crut devoir détruire Ces bruits, qui

n'étoient pas moins désavantageux à fa réputation

qu'injurieux au S. Siège. II écrivit dans ce dessein

la Lettre suivante au Grand-Vicaire.

Lettre de M. de ViíHelou à ^Administrateur de

l'Evêché de íVléliapure.

M O N S I E U R,, . ■

J E vous prie de me pardonner si je vous adresse

ici quelques plaintes : il m'efi triste d'être contraint
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de vous les faire; mais je dois accomplir mes obli- jyxó.

gâtions lorsqu'il s'agit de la cause de Dieu Sc de la

Sainte Eglise. Deux mois se íònt déjà passés depuis x-

que je vous ai envoyé les Actes du S. Office de

Rome. Je vous donnois avis qu'il falloit qu'ils fus lof ? ÏAi-

sunt publiés par toute la Côte ; Sc jusqu'aujourd'hui IkfkviM

• > ' ' ^ ^ J ' /"* T ■ de Mclìa-

je nai point reçu de reponle. Je ne puis cepen-/Brf>

dant moins faire que d'apporter toute la diligence

possible pour l'exécutiort des ordres du Saint Siège.

Là chose étant donc ainsi ; je vous demande dere

chef } Sc avec toute la force dont je fuis capable ,

de publier íans plus retarder leíHits Actes , Sc de

les faire publier par tous ceux qui íònt íbus votre

obéiíîànce: Sc je ne vous le demande qu'en vertu

des pouvoirs qui m'ont été envoyés par ordre àu m. de vif.

S. Siège. Je me repose entièrement íìir votre zèle îffijTJZ

Sc sur votre religion. Je suis convaincu qu'aucun t0™-

respect humain nè pourra vous détourner d'agir

conformément à la volonté expresse du S. Pere. La

nouvelle dignité dont vous êtes maintenant revê

tu, loin de diminuer ^obligation où vous êtes de

maintenir l'union Sc la dépendance des Membres

avec le Chef de TEglise universelle , l'augmente

aílìirément. L'opposition , qu'on fait en disant que

S. S. ne mJadreise aucun Bref sur cette matière ,

n'est pas certainement légitime : les ordres du Sou

verain Pontife , intimés juridiquement par la voie

de la Sainte Congrégation , doivent être bien íuffi-

íàns : c'est une insigne fausseté de dire que la

lettre que j'ai reçue r est une lettre d'un Cardinal



43o MEMOIRES HISTORIQUES

lj\6. particulier, ou peut-être de M. XArchevêque d'A

thènes lequel est feulement Sécretaire de ladite

Sacrée Congrégation ; mais n'a-t'elle pas été signée

par la Congrégation même ? Supposons íl vous le

voulez , que cette lettre soit seulement du Préfet

de la Sainte Congrégation, cela empêcheroit-il

qu'elle ne íustît pour intimer les ordres du S. Sièges

Quand les Rois envoient des ordres , sont-ce eux-

mêmès qui font les envois ! Et leurs Sujets sont-ils

moins obligés d'obéir aux commandemens des Rois ,

lorsqu'ils sont seulement signifiés , ou par leurs Mi

nistres , ou par un Sécretaire d'Etat \ Et pour ne

point nous éloigner du cas présent , les ordres que

lu Ordres vous avez reçus de Goa , vous ont-ils été envoyés

f"nt fi*1*- par une lettre de S. M. P. ì Non certainement. Ils

jíursìdims- vous ont été mandés par la voie de M. le Vice-Roi,

«w Sc c'étpit assez qu'il vous signifiât qu'il ne vous

mandoit rien autre que les ordres du Séréniíîime

Roi de Portugal. Sera-t'il donc possible qu'un Car*

dinal Préfet de la S. Congrégation , qui est MiniA

tre & un Ministre de cette prééminence pour Sa

Sainteté, & pour toute i'Eglise ; sera-t'il doncpoA

íibie qu'il ne sera pas regardé comme ayant une

autorité supérieure , & ne fera pas estimé plus di*

gne de foi , lorsqu'il mande que tels sont les ordres

du Souverain Pontife , tandis qu'un Vice-Roi , ou

un Ministre de quelque Royaume que ce puiílè

être, íèra cru en lignifiant que tels sont les ordres

de son Roi ? Je ne touche point ici la publication faite

par Tordre de M. François Lainez lorsqu'il vivpit
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encore , parce qu'elle n'a jamais été bien connue du I71^*

Public. Vous íàvez parfaitement la raison dont il

s'est íèrvi , comme d'un fondement solide , pour J*j'ertyy

empêcher la publication dudit Décret contre les dàoa a*

Rits Malabares : Il disoit non-feulement que le S. S. nélTí'de "

s'étoit retenue la connoissance de cette affaire , MéUt?UTU

mais qu'elle avoit encore mandé de supprimer cette

publication. Quelques-uns allèguent l'Arrêt du

Conseil de Pondicheri ; mais peuvent-ils s'en ser

vir dans le cas présent ? N'est-ii pas évident que

ce n'est point un cas de íà compétence ì De plus

ce Conseil ayant ílx que j'en appellois au Conseil

du Roi Très-Chrétien , a suspendu Teífet de cet

Arrêt. Vous saurez encore , Monsieur , ce que fera

le Roi T. C. dont le zèle & TobéiíTance sont si con

nus dans l'Eglise de Dieu. Ne parlons plus de ce

qui regarde les Laïcs ; qu'ils examinent eux-mê

mes comme ils pourront se délivrer de l'excommu-

nication portée dans la Bulle In Cozna Domini,

contre ceux qui empêchent l'exécution des Lettres

Apostoliques ; mais ceux qui sont Ecclésiastiques ^

ne sont-ils pas indubitablement soumis à cette me

nace , en vertu de l'obéiíTance que nous devons au

Souverain Pontife ì Quant aux Laïcs nous pouvons

ici leur donner la réponse que S. Pierre fit au Con

seil de Jérusalem. Si jujhim ejl in conspetfu Dei vos

potius auiire quam Deum , judicate , non enim poj'->

jumus qux vidimus nonloqui. Je vous adreíse après (P^tt*

cela la parole M. & vous demande au nom de Dieu, courra u*

de publier les nouveaux Actes qui sont émanés de /uToMt

pas.
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171 6. l'Église Romaine , l'interprête & 1 organe de Dieu,

Mais il est néceíïaire que vous les publiez avant

que i'octave de Pâques soit passée , parée que dès-

lors qu'elle fera 'écoulée , le tems que j'ai limité

fera paífé , d'où les Censures attachées au refus de la

publication feront encourues même dans le for exter-*

1 ne. Jè yous supplie instamment de fouler aux pieds

toutes considérations humaines , pour ne vous atta

cher qu'à J. C. Notre-Seigneur & à l'obéifîance due

à íòn Vicaire en Terre. Coufultez-vous vous-mê

mes , Monsieur , consultez votre propre conscience

Sc votre zèle , & fur-tout consultez Dieu & de

mandez-lui fà íàinte grâce : il ne vous la refusera

point. Vous découvrirez que l'imagination trou^-

blée par notre ennemi commun, nous repréíènte

les périls plus grands qu'ils ne le íònt en réalité ,

EtiamJî conjìftant, direz-vous alors avec le Roi Pro

phète, aiversum me Caftra:, non tirnebe malaquoniam

ty. mecum es. Jusqu'à préíènt , Monsieur , depuis vo

tre nouvelle promotion vous n'avez oie vous réíbu-

dre; je puis, vous dire cependant que si vous vous

déterminez à faire cette publication comme vous

le devez , il en arrivera mille biens qui feront hon

neur à votre dignité & qui vous en mériteront une

plus élevée. Si au contraire vous refusez de le faire ,

gel/p7biur vous arrlvera beaucoup de chagrins , parce qu'ou-

^^"^tre votre propre péché, vous vous trouverez char-?*

eraíntt. gé de celui des autres , devenant la cause que plu

sieurs ne publieront point les Actes en question,

four terminer enfin par où j'ai commence', excu

sez-
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íèz-moi fi je vous parle avec franchise & íàns dé- 171 5.

guisement : je crois en cela même vous donner des

marques certaines de l'estime particulière que je J^jl^f.

fais de votre personne & de la confiance que i'ai Jeípuau^r

en les vertus, de meme que dans Ion amour pour^rie mï-\

la vérité qui est J. C. selon qu'il le déclare iui-mê- UafKrt'

me , Ego sum via , veritas , Ùc. Que le Seigneur

Tout-puisiant vous conserve beaucoup d'années *

pour le bien 8c l'augmentation du peuple Chrétien

de cet Evêché.

Le R. P. Dominique de Fano Capucin , Préfet

Apostolique duThibet) veut édifier une Eglise à Ben-

gaie , en vertu d'une conceíîìon qu'il a obtenue du

S. Siège, dont je vous envoie la -copie avec cette

lettre : étant nécessaire d'obtenir votre agrément ,

lequel je vous demande avec beaucoup d'instance ,

pour ce R. P. qui ne peut le faire en personne ,

parce qu'il est obligé de commencer son voyage

de Patna. J'efpére que vous lui ferez ce plaisir qu'il

m'a prié de vous demander. Dès que vous vous dé

terminerez de publier les ordres de Rome que j'ai

reçu , je vous enverrai auíïi-tôtles propres originaux

par deux différentes voyes. Je fuis ,

Votre très-humble Serviteur , Claude de Visdçlou t Evêque

de Oaudiopolis,

Cette Lettre toute pathétique , & toute mena

çante qu'elle étoit , ne fit pas plus d'effet que la Lettre

Pastorale , íìir l'eíprit de M, Pascal Pinhero. Il scn-

toit la force des raisons du Vicaire Apostolique ;

Tome I. 1 Iii
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mais il craignoit d'irriter contre lui les Missionnai-

res Jésuites., qui pouvoient faire échouer les desseins

LAJmì, qu'il avoit formé íur son élévation à l'Episcopat.

nfstratew-dt Ainsi il n'oíà prendre le parti de M. de Viídelou ,

VEvêché de . . , , . . . v r r r~> 1 t • -,

uétiapure dont il n avoit rien a eiperer. Cependant ia crainte

k- des censures dont il íè voyoit menacé , ne laiíle pas

nÍTauZT d'abord °iue de l'embarrasser : mais bientôt il se ras»

tédeM.ie sura par les discours des Jésuites, qui tournoient en

Viídelou. r-cjjcuj[e i'autorité de M. de Ciaudiopolfs , èn qúi në

faiíòient aucun cas des censures attachées à la traní^

gresston du Décret. Des Missionnaires assez témé

raires pour en venir à un tel excès , pouvoient bien

encore attenter à i'honneur d'un Vicaire Apostoli

que & à celui des Missionnaires , qui , comme lui ,

vouloient obéir au S. Siège , en tâchant de les per

dre dans l'eíprit d'un grand Roi. Les plaintes que

lui porte M. de Visdelou dans fa lettre , ne nous

font que trop connoître le mauvais caractère des

períònnes dont les Missionnaires Jésuites se servoient,

pour exciter la révolte & le schisme dans les Mis

sionnaires des Malabares, pour jetterle désordre dans

une Communauté , où la paix & le bon ordre avoienc

toujours subsisté.

Mauvais Un Ecclésiastique que 'Messieurs du Séminaire des

Ttuf'dot't Missions étrangères de Paris , ne jugent pas propre

winsíéfûî Pour ^tre ^mP^e Missionnaire , paroît aux Feres Jé-

tes se jer* íùites de Pondrcheri un íìrjet digne de présider íùr

poursuite de les Missions des Malabares en qualité de Vicaire

kur dessein. Général. II leur importe peu que la Cour de France

défende qu'on lui en laisse exercer les fonctions dans
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ses Colonies , dès-lors qu'il leur promet de n'user de 171 6.

Ion autorité que contre celle d'un Vicaire Aposto- .

îìque. Deux Capucins inquiets & brouillons parmi

leurs Frères , sont reçus des Missionnaires Jésuites r

comme des Religieux d'un rare mérite : c'est peu

At choíè qu'ils aient secoué le joug de la subordi

nation & qu'ils se soient révoltés contre leur Supé

rieur , dès qu'ils s'offrent à íervir d'instrument pour

«détruire leurs Confrères , que les Jésuites regardent '

comme leurs Adversaires a parce qu'ils les condam-^*'/^

rient dans leur désobéissance au S. Siège. Il étoit %/j£tes

íàns doute facile aux Missionnaires de la Sociétés emoyê

d'engager des gens de ce caractère à répondre au ^FraJfs'

dessein qu'ils avoient formé de faire rappeller en

France tous les Capucins de Pondicheri. Il falloit

pour cela les représenter comme des séditieux , des

seandaleux , Sc des Missionnaires de mauvaise vie.

Aussi bientôt fìrent-ils parvenir en France des mé

moires pleins de calomnies & d'impostures. Le Mi

nistre en reçoit un par les Pères Jésuites de Paris :

ia manière preíïànte avec laquelle leurs Missionnai

res s'expliquoient, les engagea à le supplier de vou

loir bien y jetter les yeux. Le Ministre le parcourt:

chaque paj^e augmente son indignation contre les

accusés. Ne pouvant s'imaginer que des Missionnai

res destinés à annoncer la vérité de la Religion chesç

les Gentils , sussent capables d'en imposer , il ajoute

foi à l'affreuse relation qu'on lui donne des Capucins

des Jndes. Il écrit furle champ à leur Préfet , le

I 1 1 1}
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171 6. Provincial des Capucins (a) de Touraine3 que s'il

Rè onf-dune m&t orc^re au dérèglement de ses Missionnaires ,

Pr^ndai Sa Majesté les fera tous repasser en France. Ce Pre-

*£»A&fet surpris , étonné de voir qu'on avoit porté des

raine aux plaintes au Roi contre ses Religieux > tandis que lui-

menaces dus ». 1

Ministre, meme n avoit reçu que des relations avantageuses de

leur conduite , sentit bien d'où pouvoit partir le

coup. 11 supplia par sa réponse le Ministre de vou

loir suspendre íòn jugement jusqu'à de nouvelles in

formations , qu'il auroit íòin de faire prendre exac

tement ; & que s'il les trouvoit coupables dans la

moindre choie qui pût causer du seandale , il les pu-

niroit avec beaucoup de sevérité , & leur manderoit

des obédiences pour retourner en leurs Provinces.

Les Pères Jésuites prévirent qu'un tel retardement

ne manqueroit pas d'être accordé , & que par ces

longueurs les Capucins se justifieroient dans l'eíprit

du Ministre. II étoit donc bien plus sûr de faire

éclater la vengeance , avant que les accusés fussent

avertis qu'on les avoit traduit au Tribunal de l'Auto

rité Souveraine.

xil . Dans cette idée on engage íe (a) Confesseur de

Les fé/ui- §3 Majesté à presser l'affaire & à obtenir au moins

leCenfcffcur du Roi , trois lettres de Cachet. L'une , diíbh - on ,

Jlmfnderà pour rappeller en France un Evêque retranché de la

Misleïfeí Compagnie 5 qui= ne restoit à Pondieheri que pour

de cachet

rífddou % (a) -^eS Supérieurs Majeurs de cette Province qui ont voulu défendre:

les deux Su- avec zélé l'innocence de leurs Missionnaires des Indes, ont été eux-

f 'rieurs des mên es en butte aux Pères de 1a Société.

ÇepmUu. (sl) Le Révérend Pere le Tellier de la Compagnie de Jésus.
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troubler la Juriídiction de l'Ordinaire, & entretenir 1716*

le trouble dans la Mission des Malabares , en íè li

vrant aveuglément aux Capucins , parce Qu'ils le

nourrissoient de leurs charités. Les deux autres poûr

le P. Eíprit , Custode des Missionnaires & Curé de

Pondicheri depuis plus de trente ans , & pour le P.

Thomas Supérieur de la Mission de Madrast, Deux

Chefs, aíluroit-on au Ministre, qui entraînoient

tous les autres Missionnaires dans leur parti , qui , à

Texemple de leurs Supérieurs, tenoient une condui

te dont toute Tlnde étoit scandalisée. On n'eut gar

de d'ajouter que ce scandale coníìstoit précisément

dans le zele qu'avoient les Capucins& surtout leurs

Supérieurs , de donner avis à Rome de la désobéis

íànce continuelle des Missionnaires de la Société à

íès ordres. Cette restriction étoit absolument néee£

íàire pour obtenir les lettres de Cachet. Le Ministre

les adressa toutes les trois au Gouverneur (b) de Pon

dicheri. Les Jésuites de Paris firent part de cette

bonne nouvelle par la même voie à leurs Confrères

de la côte des Malabares. Ceux-ci ne l'eurent pas

{>lutôt reçue qu'ils concertèrent secrètement avec

e Gouverneur , les mesures les plus sûres pour ne

pas échapper les trois victimes destinées à leur

triomphe. • . xirî.

M. Hébert commença par signifier à Mr de Vif* u

delou la lettre de Cachet. Ce Prélat lui représenta * JjJjJ

qu'il restoit à Pondicheri par ordre du Pape , qu'il pí^i^ft

(t) M. Hébert qui étoit pour lors entièrement Iîvré aux Jésuites. C'efi

le mérac dont parle M» de Visddou dans fa Lettre»
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17} 6, ft écrivit íur le champ au P. Thomas <& le prestâ

vivement de se rendre au plutôtà Pondicheri : mais

plus l'appas étoit féduiíànt , plus il parut íùspect au

Supérieur de Madrast. . II répondit au P. Jean-Bap

tiste, qu'une longue expérience lui avoit appris qu'il

falloit íe défier d'un epnemi réconcilié 3 & surtout

qui avoit été Sc qui étoit encore l'ami des Mission*-

naires de la Société ; qu'il croirok assez que ces bons

Pères auroient obtenu de la Cdur , une lettre de

Cachet pour le faire repasser ên France , ausiî-bien

que M. de Claudiopolis, Qu'il étoit donc de la prur

dence de ne pas trop preíîèr íà sortie de Madrast.

' II ne laistà cependant pas de le charger de remettre

la réponse qu'il faisoip à l'Archevêque, Elle tendoit

à remercier le Prélat de ses attentions , & le prier

de vouloir bien l'excuser s'il n'obéisiòit aíTez promp-?

rement à ses ordres , parce que des afíàires impor

tantes l'pbligfcoíent. de différer son départ. L'Arche

vêque à la lejcture de la lettre du P. Thomas fut si

touché des expressions tendres & obligeantes donc

U s'étoit servi, que les larmes lui coulant des yeux,

il témoigna fa vive douleur , d'avoir voulu iervir

d'instrument pour le perdre. Alors il développa au

P. Jean-Baptijste íe mistère d'iniquité : ce Pere cha->

grin d'avoir étp ainsi la dupe de ce bon vieillard &

des Jésuites (a) 4e Pondicheri,informa le P. Thomas

|>ar un exprçs , de Çe donner bien de garde 4e venip

comme il l'en avoit d'abord prié.

(«) Comme il y avojt peu de tems qu'il étojt à Pondicheri, il pe

coonoilToit pas leuc manège contre les Capucins. .

Cette
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Cette découverte ne laissa pas douter auf. Esprit 17 r 6,

que les Jésuites ne le ménageroienc pas davantage

que M. de Claudiopolis & le P. Thomas : ainsi il _ XF'

crut que le parti le plus íur pour lui , etoit d aller meLmrcj,

joindre íés Confrères à Madrast pour y vivre avec 'uplreEf-

tranquillité. Ce vénérable Vieillard plus que fexagé-

naire , eassé par les travaux , les voyages & les dan

gers , fuites naturelles de 42 années de Mission dans

des climats étouffans, chargé de íbn Bréviaire , mu

ni de íbn Crucifix , appuyé fur íbn bâton , marchoit

à petit pas vers cette Ville , où il vouloit fe ren

dre dans la crainte qu'on ne le contraignit de faire

un íècond (a ) voyage en France : lorsqu'à peine

étoit-il sorti de Pondicheri, que les Emissaires des

Pères de la Société leur donnèrent avis de son éva

sion. Les Missionnaires Jéíùites^ allarmés, volent

au Gouvernement, ils font entendre au Gouver

neur qu'ils informeront Sa Majesté de son peu d'at-j£7£S

tentionà exécuter íes ordres, s'il ne fait courir après ^^f'"

ce fugitif, M.. Hébert déjà châtié par la ferule de

ces Religieux , qui ne l'avoient fait rentrer en ^ra

ce que íbus la condition d'épouser leurs intérêts ,

envoya en toute diligence un détachement de íbL-

dats , précédé par un Officier , qui couroit en pa

lanquin pour fe saisir du P. Eíprit. Ce Vieillard

fatigué d'une marche d'environ une heure , repre-

(a) Le Père Esprit étoit déja revenu une fois en France par

l'Arabie & la Perse. L'objet de son voyage fut de représenter que les

/Missionnaires Jésuites ne cherchoient qu'à troubler la Mislìon de Pon-

díchéri.

Tome.1 Kkk
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1716. noit haleine à l'ombred'un arbre, qui étoit furies

confins au Terrain de la Compagnie des Indes de

France. .11 vit d'un grand íàng-froid approcher cet

te troupe ; rofficier aborde ce bôn Pere , & lui té

moigne d'abord la douleur & le chagrin que le

Gouverneur & les Meilleurs de Pondicheri reíîen-

toient de se trouver contraints d'en venir à une si

dure extrémité à l'égard d'un Religieux qu'ils res-

pectoient, d'un ancien Millionnaire, d'un Supé

rieur d'Ordre , & enfin de leur propre Curé , dont

la sagesse , le zèle & la piété leur étoient connus.

II lui représenta j que les ordres du Roi dévoient

être exécutés aveuglément : qu'au reste ils étoient

convaincus qu'il n'auroit pas de peine à íè justifier

devant Sa Majesté , & que toute la Ville de Pondi

cheri lui rendroit par-tout la justice qu'on devoit à

ion innocence,

Le P. Esprit toujours également tranquille, âprè$

avoir remercié TOrBcier, retourna fur íès pas, &

rentra comme un Criminel dans la Ville de Pon

dicheri : on le conduisit de la íbrte dans la Forte

resse & aussi-tot les ordres f rént donnés pour l'y

garder jour & nuit. Les Millionnaires Jésuites qui

ne se sioient par trop, à cette garde , tenoient tou

jours des Emissaires à la vue de la prison, jusqu'au

Emba-qve- moment que le bon Vieillard fut embarqué pour

ment au
L-vit ÍF^1 en France. Ce moment enfin arrivé, on le

rttourncrtn conduisit au vaisseau avec un détachement fembla-

Europ... ^ cejuj qUj l'avoit amené à la Forteresse. Tan

dis qu'il gagnoit le rivage avec cette escorte , les
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Chrétiens de la Ville Sc surtout lés erifans queijzó.

cet ancien Missionnaire avoit engendré à Jésus-Christ

qui le respectaient & qui l'aimoient tendrement ,

arroíbient de leurs larmes le chemin par où il paf-

soit , Sc s'éçrioient comme autrefois S. Laurent à S.

%i&e y où (#) allez-vous notre Pere fans vos en-

fans \ Pouvez-vous nous abandonner ? Qu'on nous

permette au moins de vous suivre , afin que si l'on

vous fait mourir , nous mourions avec vous !

Ce tendre Pere pour modérer leur douleur &

arrêter leur indignation, leur répondit, mes en-

fans ne craignez rien pour moi , je vous verrai un

jour j'obéis à mon Roi : je dois respecter ses or

dres ; on a surpris íà religion : je vais rendre compte

de ma conduite devant íbn auguste Tribunal a ou

i'innocence opprimée trouve toujours un sûr azile.

Le Seigneur fortifiera ma vieillesse , Sc vous redou~

blera íès grâces ^pendant mon absence; confiez-

vous en ía miséricorde , je retournerai vers vous

plutôt que vous ne pensez : c'est ainsi que ce Mis

sionnaire vénérable confoloit çette jeunesse qui de«*

voit avec le tems couronner ses vœux Sc faire la

gloire Sc la force de íbn Apostolat. Dieu exauça

la prière de son Serviteur, il fit trouver la vérité*

dans fa bouche ; puisque contre toute apparence ,

vu íà vieillesse , la distance des mers , Sc la puis

sance de ses ennemis , il revit bien-tôt ses enfans ,

comblé de gloire Sc triomphant du mensonge Sc de

la calomnie /fcomme la suite nous l'apprendra.

(a) Qub progrederis sine silio Paftr ì Act. Mart. S. Laur.

Kkkij
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171 6. Le Pasteur avoir été frappé, les ouailles époif*

vantées craignoient de devenir la proie des loups

xvi. dévorans : leur crainte étoit fondée. Nous allons

On ptôse voir dans les circonstances qui ont précédé ou ac-

nnCurià u conipagné la nomination d'un Successeur au Pere

PMì}ionnll Esprit , que ces ouailles n'étoient guéres en sûre--

"nEwope 3 & couroient au contraire un fort grand risque.

Ce Missionnaire occupoit deux postes dans la Mi£-

íìon des Malabares , la Supériorité fur les Mission-

naires de íbn Ordre & la Cure de Pondicheri ;

comme Custode , il avoit avant ion départ nommé

Supérieur le Pere Jean-Baptiste d'Orléans , il avoit

le droit de le faire ; mais il n'en étoit pas de même

ài'égard de la Cure : cette (a) nomination appar

tient au Gouverneur & au Conseil de Pondicheri.

II n'étoit pas à la vérité néeeíîaire de nommer un

nouveau Curé , puiíque le Pere Efprk selon les Ca

nons ne ceíîóit pas de l'être en obéi/Tant à la lettre

de Cacha : mais on ne doutoit pas qu'il ne succom

bât sous les efforts de ses ennemis. Quoi qu'il en

soit, les Jésuites insinuèrent bien-tôt au Gouver

neur qu'il étoit de íà prudence & du bien com

mun de íàilîr une occasion aussi favorable pour don

ner un nouveau Curé à Pondicheri , qui fut de ca

ractère propre à faire ceífer la division & le soan-

(a) La Compagnie des Indes fait une Pension annuelle aux Curés de

íes CoIonies : ce qui lui acquiert le droit de Patronage. Le Gouver

neur de Pondicheri avec le Conseil représente cette Compagnie; ain-

ii de concert ils nomment un Curé pour les Francis & autres Euro

péens de ia VUle.
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daie que cauíbit la séparation in Divinis. Comme 171 6\

Ce Monsieur s'étudioit à les obliger en tout & par

tout , il consiilta ces Pères fur cette nomination. Ils Les Ujuì.

íui répondirent d'abord qu'il devoít nécessairement'" Prh°~

faire tomber" ce choix fur le Fere Florentin Reli-w^r

gieux docile > diíòient-iís , ami de la Société & OjUÍ un Capucin

n'aVoit aucune part àl'entêtement de ses Confrères. rg^um.

Cependant ce Pere si cher aux Missionnaires Jé

suites , étoit , comme ón í'a déjà vu ailleurs , un

âmbitieux > un téméraire * un Religieux que íà dé-

íòbéiíìance & íà révolte rendirent indigne du Mi

nistère Apostolique & de Phabit même qu'il por*

toit. A peine le Pere Eíprit fut-ií parti, que ce

nouveau débarqué à Póndicheri songeâ à s'établir

fur la ruine de fes Frères ; l'ambition le porta ju£

qu'à les trahir , Sc fe séparer d'eux pour se livrer

aux Missionnaires Jésuites qui lui promettoient de íe

faire nommer à la Cure.

Le Pere Jean-Baptiste qui fuecédoit à la ííipé- Un Capu.

riorité du Père Esprit , fit vainement tous ses efforts Tthtttt

r> 1- • • J -1 - 1 fi uvre aux

pour ramener ce Religieux indocile ; toujours plus fisuìuscon-

fier du crédit & de la protection dont il se voyoit,

appuyé , il osa tout entreprendre : peu satisfait de

parler ouvertement contre ses Frères , de blâmer

hautement feur séparation in îivinis des Jéíùites *

de s'unir avec le Grand (a) Vicaire dans ía Mai

son de ces Pères } pour grossir de concert des Li-

res.

(a) C'est ce Missionnaire qui avoit'été expulsé du Séminaire de MM,

des Missions étrangères de Paris & que les Missionnaires Jésuites firent

nommer Grand Vkaire de Pondicherù
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171 6. belles contre les Capucins; ìl en vinc jusqu'à cet

excès de porter les mains íIif son Supérieur qui tâ»

çhoit de le faire rentrer dans íbn devoir par des

avis paternels Sc salutaires : un attentat pareil en

préíènçe de fa Communauté, le rendit coupable de

lJexcommunication majeure , indigne de participer

à la Communion de ses Frères , de monter aux Saints

Autels <& d'assister aux Saints Mystères, Cet horri

ble état , loin de l'humilier , ne fait que le rendre

plus hardi , toujours flatté de l'efpérance d'être nom

mé Curé de Pondicheri , à la sollicitation des Mis

sionnaires Jésuites ses Protecteurs : il attire un Frè

re laïc dans íà révolte , & bierirtôt ils yont ensem

ble chercher Fimpunité de leurs crirnes dans la Mai-

pucins su- son de ces Pères. Ils y sont reçus à bras ouverts 1

vSu7sáMur désobéissance ôç. leur apostasie n'effrayent

ayu dans pas leurs charitables Hôtes. Carreíîès . amitiés , íèr-

h maison * . ,

dttMïjsun- vices 1 tout eit prodigue a ces ìnnocens períecutes:

Yuius. J' c'est ajníl que les Jésuites attirent chez eux ces deux

Çapucins Apostats. Le Prêtre s servi par un Jéíìijte,

revêtu des plus beaux ornemens , montoit tous les

jours à i'Autel, ou le public le yoyoit offrir nos

plus redoutables Mystères , & le Frère avojt la té

mérité de participer souvent au banquet de l'A-

gneau fans tache. Jamais piscine probatique ne gué

rit plus parfaitement les Lépreux , que la Maison

des Missionnaires Jésuites blanchit alors en appa

rence ces deux fugitifs. Tel étoit le Pasteur que les

Révérends Pères destinoient aux Chrétiens de Pon*

jdicherj.
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: M* Hébert à qui ils le proposèrent avec chaleur , 1710*

ii'avoit garde de se refuser à leurs instances. Il lais-

ià donc aux Jésuites le foin d'obtenir de i'Adminis frow>«

ottenue p.ir

trateur de i Evêché de Méliapure les provisions Us jisuns

nécessaires pour le P. Florentin , tandis qu'il Ct^urpûnJi.

chargea de contraindre en qualité de Gouverneur,^"™-£-

les Capucins , ou de reconnoître ce Religieux pourC;^.^/*»

Curé , ou de communiquer dans le spirituel avecff"'^

les Missionnaires de la Société. Cruelle alternative

qui fut la íburce d'une infinité d'injustices & de

malheurs. On verra dans la lettre de M. Hébert

au Pere Jean-Baptiste, & dans la réponse de ce

même Pere, les persécutions , les violences que les

Capucins eurent à souffrir > & jusqu'à quel point

on mit leur patience à l'épreuve.

Les provisions cepettdant envoyées par le Grand- win.

Vicaire en faveur du Pere Florentin, devenoient^J^ cpaa~

inutiles par l'opposition des Capucins. Le Gouver-^ °pp°-

r • rr r rfitions font

neur avec toute la puillance , avec tout ion emprel- échouer u

sement à favoriser les Jésuites, craignoit les fuites ctf?€rJ*

que póufroit avoir en France une entreprise austi

Injuste que celle d'établir pour Cure 9 un Reli

gieux contre la volonté des Supérieurs de son

dre, & un Missionnaire dont la conduite étoit en

horreur dans fa Communauté , & même à tous les

honnêtes-gens de Pondicheri. Les Missionnaires de

la Société se trouvèrent par-là chargés de ces deux

fugitifs : bien-tôt ils inventèrent un moyen pour

s'en débarrasses. Ces Pères leur proposerent de

faire le voyage de France. Les lettres de recom-



44S MEMOIRES HISTORIQUES .

jjifi mandation qu'ils leur donnèrent pour le Confesseur

( û) du Roi & les Jésuites de Paris les plus accré-

Us deux dités , les mettoient à l'abri deschâtimens que méri-

fiSÎr- toit leur rébellion. Ces deux Religieux partent

qnhle z«-b*en instruits & dans la résolution de s'acquitter

«- fidèlement des négociations íècrettes qu'on leur

commanda- • r / r » it • ev • • > / * C •

tion des jé- av ©it connées. Les Millionnaires qui s etoient raie

/uues, un piaj£r } unQ fete (je vojr conduire à bord du vais

seau le Pere Esprit avec une troupe de Soldats , se

firent un devoir d'accompagner jusqu'au Navire ces

.deux fugitifs en leur souhaitant un voyage heureux

St un prompt succès dans leurs entreprises.

Arrivés en France & rendus à Versailles , le

Confesseur du Roi les reçoit avec un accueil des

plus obligeans & des plus distingués. Il partage

avec eux se table & son logement. Ii s'étudie à leur

procurer tous les agrémens possibles pendant le sé

jour qu'ils font à la Cour. Ce n'étoit là qu'une par

tie des fruits qu'ils goûtoient de leur dévouement

à servir en tout & partout les Missionnaires de la

Société. Le R. P. Confesseur voulut encore leur

ménager un voyage en Italie $ il en écrivit au Gé

néral de l'Ordre des Capucins : on s'imagine bien

que ce Supérieur général n'osa se refuser à la de-f

XIXm mande.

Le Reii- Dé]a les deux Religieux se disposoient à partir ;

feeux rrf^t lorsque le Seigneur toucha le cœur du Pere Flo-

dans/onde- rçnún : autant parut-il dès-lors sensible aux tendres

compagnon remontrances de ses Supérieurs en Touraine » qu'il

n'imite pas . ' m

son exem- ( sl) C'étoit , comme on íçait , un Révérend Pete de la Société.
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avoit affecté auparavant de faire parade de l'impu- ijiô.

nité de íbn crime. Il renonça à íbn voyage d'Italie,-

& ne íbngea plus qu'à réparer ses égaremens paíîes

par íbn repentir & par une vie régulière. Le Frère

JLaïç qui l'avoit suivi dans íà révolte , ne l'imita

point dans fa pénitence. Il s'enfuit aux Indes , où

il mourut accablé d'années & de courses , íàns être

rentré dans íbn Ordre, Il alla donc dans cç mal

heureux état , recevoir la juste récompense des ser-.

vices qu'il avoit rendu aux Millionnaires de la So

ciété , en trahissant íès Propres frères,.

Les Jésuites de Fondiçheri qui ne s'étoient déba- tej'j/fui'

raífés de ces deux Capucins, que parce qu'ils s'ima- dichérPdé-

. ginerent que leur présence leur seroit plus utile en

France » prétendirent après leur départ à la (a) Cure-^J*^

de cette Ville. Ils avoient déja, comme nous avons ^ provi-

vu , obtenu des provisions pour le Pere Florentin , cl"//!"^.

il n'étoit pas moins facile aux Pères Jésuites d'en"'^

obtenir pour eux-mêmes. Le Grand Vicaire leur en

accorda: mais elles furent encore íàns effet, M. Hé*

bert dans fa lettre fait espérer une troisième pro

vision au Pere Jean-Baptiste , si conformément aux

Ordres de Sa Majesté & du Général des Capucins

qu'il fuppoíbit , il fait cesser la séparation in Pivinis,

Voilàbierï des provisions & bien des prétentions. Je

m'étonne comme lés Jésuites ne purent engager ce

Gouverneur à les mettre en possession de cette Cu

re ; puisque les Capucins persistèrent dans leur re-

(a) II s'agissoit ici de la Cure des Européens, & non des Malabares ; les,

Jésuites se sont intrus depuis long-tems dans cette derniere.

Tomh F Lll
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jytó. ^us ^e communiquer in Divinis avec ces Pères. II

y a beaucoup d'apparence qu'il en étoit des ordres

du Roi & du Général à cet égard, comme il ert

avoit été de FOracle de vive voix que l'on prêta à

Clément XI. Le Gouverneur plus instruit dans les

affaires du commerce que dans les matières de Re

ligion , se reposoit sur la bonne foi des Missionnai

res de la Société. Il n'étoit que leur organe ; il

pouvoit donc bien attribuer à un grand Roi & à un

Chef d'Ordre des idées aulïì ridicules , des com-

. , mandemens mêmes contraires à la conscience. Voi-

m ci íà lettre au Pere Jean Baptiste.

LETTRE DE M. HEBERT

au Pere Jean-Baptifle<

-xx.

Lettre du

Gouverna,

de Pondì

theri aux

\ J E croyois-, Mon Révérend Pere, qu'au tems de

iíUí uJ Pâques passé, vous m'auriez fait íàvoir votre der-

Capucuu niere réíolution , fur la proposition que ie vousavois-

pour les en- c . » II •» - V r Tl ' l J T>

gager à re- raite , laquelle j avois connrmee au Keverend Pere

'jésuites l'à Louis, en lui dîíànt que je voulois bien laisser paf-

l^ommu-£ev [c Carême , avant d'apporter un règlement fur

Je scandale qui est arrivé à Pondicheri , tant parce

que vous ne voulez pas communiquer in Sacris ,

avec les Révérends Pères Jésuites que fur le diffé

rend que vous avez avec le R. Pere Florentin*

Vous devez me ren ire justice , qu'avant le dé

part du R. P. Esprit, fécrivis à M. l'Administrateur

de l'Evcché de S. Thomé ( ie Siège étaiii-vacant )
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de vous envoyer les provisions requises & nécessai- Ijl6'

res pour la Cure de la Chapelle de ce Fort , Sc des

Gens de chapeau : je vous ai donné communication Lettre de

de la lettre qu'il m'a écrite là -dessus, & du refus Jj^

qu'il a fait de vous expédier leídites provisions. Vous, cjy> f°™r

íavez que suivant les Ordonnances , & l'usage de ce à recevoir

c[ui se pratique pour les Cures , il n'est pas permis à J

.aucun Prêtre d'exercer les fonctions Curiales , íàns mmlMl<"1'

avoir un Visa de l'Ordinaire, & des provisions en

forme fur la nomination des Collateurs.

Ignorez-vous que Tordre par lequel Sa Majesté,

a jugé à-propos de faire repasser en France le R. P.

Esprit n'a été que le scandale qu'a causé le refus qu'il

ìa fait de communiquer avec les RR. PP. Jésuites !

Et comme vous persistez dans les- mêmes sentimens,

malgré le refus que fait M. le Gouverneur de l'Evê-

ché de S. Thomé de vous donner des Provisions ,

c'est ce qui m'a obligé , pour entrer dans les senti

mens de Sa Majesté , de ne pas insister que l'on vous

accordât leídites provisions. Je vous fis avertir de

vous rendre le lendemain au Gouvernement pour

conférer ensemble íìir quelques affaires $ vous ne

manquâtes pas de vous y rendre , & alors vous répé

tant tout ce qui est contenu ci -dessus, je vous dis

qu'il convenoit , que vous priíîiez un parti : íàvoir ,

de communiquer in Sacris avec les Pères Jésiiites

( ce qui est , suivant l'intention de Sa Majesté , &

même íìuvant que s'en est expliqué votre Révéren-

dissime P. Général , étant en France ). Je vous prq-

m'is qu'en tel eas je ferois eníòrte de vous faire ayoir

'Ul ij i
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I7l5. les provisions de la Cure , 8c que si vous persistiez

dans votre sentiment , que je peux appeller obstina-»

tion , je nommerois à la Cure de notre chapelle Sc

des Gens de chapeau les Révérends Pères Jésuites ;

que je vous donnois vingt -quatre heures pour me

rendre réponse , faute de quoi je passerois outre.

Les vingt-quatre heures passées , vous me vintes

trouver pour me dire , que vous aviez fait de fërieu*

ses réflexions fur notre entretien de la veille mais-

que vous ne pouviez pas communiquer avec les Ré

vérends Pères Jésuites , parce qu'ils ont encouru le£

censures portées par le Décret de M. le Cardinal de

Tournpn, consirmé par N. S. P. le Pape; mais qu'à

la vérité ces Pères n'étoíent pas dénoncés : fur quoi

je répliquai : eh puisque vous convenez de ce der

nier article , quel risque courez-vous donc \ Et pour

quoi ne pas embrasser les moyens que je vous pro<-

poíe pour le bien de la tranquillité publique ?

M'ayant dit que vous ne pouviez point, parce que

vous ne saviez pas si Vos Pères de Madrast y con-

íentiroient ; je répliquai que mon parti étoit pris ;

que puisque vous étiez si fort tenace , jrexécuteroí&

ee que je vous avois dit : vous vous- levâtes de des

sus votre chaise tout en colère > me diíànt que je ne

îe pouvois pas faire , que vous en appelleriez au

Conseil , même au Roi , & que je n'avois pas íe pou

voir de prendre une telle détermination; jë vous dis

que je prendrois tout fur ma tête > <& que s'agiíîàrtt

de procurer la tranquillité publique , j'eípérois que

j'en íèrois bien approuvé. Ayant donc considéré que
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nonobstant que le délai que je vous avois donné pour 1 7r

vous déterminer,étoit passé,íàns que vous vous íbyez

mis en état de répondre à mes bonnes intentions 9 j^"^\d\

voulant encore vous donner des marques de l'ami-*«* châ

tié que fai eu jusqu'à présent pour l'Ordre des Ca-£*^^

pucins , 8c vous conserver la Cure qui est à la íio- j^"2yjj

minatitfn dé la Compagnie que je représente à Pon-<^«" «*■

dicheri , 8c dans foutes les Indes, en qualité de Gé~mi"u°"'

néral ; j'ai demandé au Gouverneur de l'Evêché de

S. Thomé ( qui est le Grand Vicaire aujourd'hui )

les provisions requises pour le R. P. Florentin , afin

qu'il jouît de la Curé comme le R. P. Esprit ,■ les

quelles j'ai présentement en m'a possession. C'est à

présent à vous , mori Révérend Père , à vous déter

miner & d'accepter le parti que je vais vous propo

ser , de vouloir communiquermsacris avec les Jésui

tes' , 8c au cas que ce íbit de bonne foi, je me fais-

fort de vous faire venir les provisions requises 8c né->

cessaires, pour jouir , & faire les fonctions de Curé,

comme a fait le R. P. Esprit de Tours. C'est donc à,

vous à vous déterminer ■> 8c afin que vous ne puissiez

rien m'imputer, je vous donne encore quatre jours

pour vous déterminer & fur l'un 8c fur l'autre ; 8c

fi vous gardez le silence après ledit tems paíïe> je

vous déclare par la présente, que je nommerai pour

la Cure de notre Chapelle 8c des Gens de chapeau ,

un R. P, Jéíìiite pour lequel }'ai obtenu les provi

sions requises 8c nécessaires, qui en fera les fonc

tions jusqu'au tems que Sa Majesté ou Messieurs les

Directeurs Généraux en aient ordonné autrement/
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Iji 6. J'attendrai donc de vos nouvelles , vous assurant que

je íùis parfaitement ,

Mon Révérend Pere ,

• i

Votre trh-humble & très-obéissant Serviteur

Hébert.

Au Fort-Louis de Pondicherî ce 22 Avril ijlf* ,

ÏIÉPONSE A LA LETTRE DE M, HÉBERT.

Les Capucins y font un détail des Raisons qu'ils

ont de seséparer des Jésuites 3 &f.

XXL

cf"ÍZu- D raisons, Monsieur , m'ont porté à un pro^

lent dans fond silence. La première a été l'appel que je vous

fià m. Hé. signifiai dans votre cabinet , lorsque je vous dis que

j'en appellois çomrne d'abus au Conseil supérieur

émende fi je p0ndicheri & au Roi de tout ce que vous feriez

fommunien seul. La íeconde a ete 1 avis que j avois reçu, queM.

Mesjéfyues. k vicaire Général , ou Révérendissime Gouverneur

de TEvêché ( le Siège étant vacant ) avoit jugé à-

propos d'attendre Tarrivée du R. P. Jiutrope, afin de

diíposer de la Cure , plutôt que de l'ôter aux Capu

cins contre tout droit. Si vos nouvelles sollicita^

tions ont apporté un nouveau changement dans l'e£-

prît de ce Ministre , ce n'a été que pour céder à vos

instances , qu'il vous a accordé les proviiions que
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tous assurez avoir dans votre lettre du 22. Avril ijl6.

171 6\ Cest donc y répondre selon vos ordres, que

vous me permettrez à'j íùppléer quelques points dJdaPul

qui vous sont connus f & d'ajouter quelques notes tîme'ú?!,

fur les articles ûui y íòrtt exprimés. La première f
« r - r • / j 11* /w r'"-/î";-r

choie que vous avez lupprime dans votre lettre lans de uur y?-

en vouloir examiner les motifs , est la déclaration &î£îyS«.

la protestation íìncere que fetis l'honneur de vous

faire dans notre second entretien. Je vous assurai

que je rfiettrois sous les pieds tous les justes sujets de

plainte que nous avions contre les Jésuites , íì véri

tablement vous vouliez travailler â la paix , qui est

le plus précieux trésor : je vous représentai que le

seul & unique moyen de nous faire communiquer

avec les Jésuites in facrisézoh de les engager à faire

la publication du Décret, & d'en commander l'exé-

eution à leurs Chrétiens : je vous protestai qu'ils ne

l'auroient pas plutôt exécuté > que dès le lendemain

-j'irdís'céiébrer la sainte Messe dans leur Eglise. Vo

tre réponse fut que cela ne vous regardoit point*

Belle sincérité ! s'agit-il d'engager les Jésuites à la

paix , à lever Le .scandale prétendu par des moyens

aussi justes qu'ils sont saints, cela ne vous regarde

J>as y dites-vous ì Maisiaut-il donner dans leur sens ,

ik ménager leurs intérêts ; vous.ne craignez pas alors

de'foreer les~consciences, &denous engager à trans-

gresier4es -loix-divines &. humaines ; ce que S. M,

n'a- jamais cru ;pouvoir: faire.

•La seconde chose .que vous supprimez, & que \e

vous* représentai ,íut la*censere ds'excommunicationt



4$6 MEMOIRES HISTORIQUES

qu'ont encouru les Jésuites ; ce qui me donna lieu

de vous dire deux choses : la première que notre prç->

sence étant regardée comme une approbation du-

moins tacite de leur conduite condamnée par le S.

Siège, nous ne le pouvions faire légitimement. La

deuxième, qu'ayant assisté au plaidoyer, aux imper

tinences , Sc parjures qui furent prononcés contre

le Décret , Sc le Ministre du S. Siège dans J'Eglise

des Jésuites, le S. Sacrement exposé , sans que vous

en ayez marqué le moindre ressentiment ; yptre pré

sence , Sc votre conduite en pareil cas avoient causé

un grand scandale , Sc fait naître de grands soupçons

dans les Esprits. La troisième chose supprimée , est

que , malgré que la bienséance Sc ['honnêteté der

mandaíïènt qu'on se vît Sc qu'on sè fréquentât, vous

ajoutâtes avec chaleur , d'un ton auíîi fier qu'élevé,

ces paroles : je íàurai bien vous faire communiquer

par force. Une proposition si mal digérée m'obiigea

de vous marquer ma douleur Sc ma peine. Mais bien

loin de rentrer alors en vous-rmême, yous répétâtes

avec plus de vivacité ce que vous aviez avancé §

inconsidérément; ce qui m'obiigea 4e vous dire que

les ordres de la Compagnie étant , que dans Jes af

faires de conséquence vous n'agiíîìez nullement de

votre chef, j'appellois au Conseil Supérieur de Pon?

dicheri Sc au Roi , de ce que vous faisiez seul , comr

me d'abus. Cet appel bien loin de calmer votre feu,

ne servit qu'à i'aÛumer de plus en plus í vous pro

testâtes que vous preniez tout fur vous : Sc me tour

nant le dos 9 vous vous retirâtes vers votre bureau.

Vne
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Une conduite si opposée à celle que doit garder une 171 6\

personne revêtue de votre caractère , me porta à

vous déclarer que Tinjustice & la force étant deve-^^":

nues votre parti, le mien devoit être celui de ['E-lentauG°u-

.1 • o j 1» verntur de

yangile ; & n ayant pas d autre moyen pour vous Pondicheri

, marquer la douleur dont mon cœur étoit pénétré /dtu^fâL

je pris nos sandales dont ie sis tomber ia poussière .'f.'j.0.'1 *u

âpres quoi je me retirai tort tnlte.

La quatrième choie supprimée dans votre lettre

est , qu*ayant eu la bonté de me communiquer la

réponse & le refus du Grand Vicaire de S. Tho-

mé, à la demande que vous lui faisiez de n/envoyer

les provisions de la Cure ; j'eus l'honneur de vous

déclarer en premier lieu que cette réponse & ce

refus étoient un tour joué par les Jésuites , qui s'op-

poíbient à ma nomination , pour établir à ma place

le P.. Florentin , afin de troubler par-là notre Com

munauté., en y introduisant deux Chefs ; ce que je

ne pouvois souffrir, puisque cela renversoit Tordre

établi dans la Religion. Je vòus dis en second lieu ,

que puiíque j'étois ici Supérieur à la place du R. P.

Eíprit , je serois blâmé de mes Supérieurs de quit

ter Pondicheri , pour aller à Madraft , au seul avis

du Grand Vicaire , comme il ie demande dans íà

lettre , d'autant plus que ce n'étoit qu'asin que le

P. Florentin devînt Supérieur par mon départ : ce

qui étoit contre l'intention du R. P. Eíprit , aussi-

bien que de lui laisser administrer les fonctions de

ia Cure , ce qu'il m'avoit expressément défendu :

f je íàvois que le P. Florentin ne restoit à Pondicheri

Tome I. M mm



458 MEMOIRES HISTORIQUES

6. que dans cette pensée , dont íes Révérends Pères

Jésuites l'avoient abusé , espérant par íòn moyen de

venir officier dans notre Église : mais pouvoit-iî

accepter la Cure fans le consentement denses Supé

rieurs qui s'y opposoíent? Je vous affûtai en troisiè

me lieu , que le P, Florentin ne sachant pas suffisam

ment la langue Portugaise pour remplir les fonc

tions de Curé , je íerois obligé en conscience de n'y

pas consentir , à cause des fuites funestes cjut pour-

roierrt en arriver ; vous en convîntes , & me dîtes'

de continuer les fonctions Curiales , períbnne ne'

pouvant être nommé à ladite Cure fans votre con

sentement. Lorsque je vous informai depuis , que*

les Jésuites avoient mis en piéces la lettre , par la

quelle je leur donnois avis de l'interdit du P. Flo-r

tent'Mj St les priois de ne point souffrir qu'il contw

nuât de dire la Melfe dans leur Eglise ; vous gémî

tes íìir ce fait & vous en levâtes les épaules en fou-

pirant , Sc levant íes yeux vers le CieL *

Cela supposé ; qu'il me soit permis , Monsieur

de vous représenter , cfue d'accorder les paroles de

Votre lettre , avec ces vérités que vous ne pouvez

nier , il me paroît que c'est un mistere qu'il n'est pas

facile d'exp'îíquer , ou pour mieux dire un labirin-

the dont on ne trouve point d'ilfue. Quand je lis

dans votre lettre que vous vous êtes bien imaginé

que de tous les Capucins qui sont à Pondicheri ,

je ne pouvois pas en nommer un autre que le Pere

Flormûtc pour Supérieur : que vous ne savez par"

quel eíprit je l'avois interdit , & lui avois signifié
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que ne gardant pas l'interdit, il avo.it encouru les I71^'

censures ôç l'excommunieation majeure ; & cela en

vûe de ee qu'il a toujours persisté à soutenir , que

les Jésuites ne íònt pas excommuniés : certainement, "nw'de

Monsieur , il faut avouer , ou que la vérité est 0u-fWiíAfri-

/ ' 41 1 a i a • 1 raison

-tree, autant quelle le peut être dans cet Article , «/« w /«-

x>u il faut que la restriction mentale íbit venue à'«J'X>i-

votre secours , & que la sacrée Théologie Sç les us'

Canons Ecclésiastiques ayent eu le même fort chez

vous, qu'a eu la Grammaire chez vos amis. Pour

xouvrir un auíîï injuste procédé que celui qui les

.engage à soutenir le Pere Florentin, ils ont osé

avaneer débouche £ç par écrit , que le mot ahsolvo ,

ne signifie nullenient j'abíbus : pour faire

voir aux peuples qu'ils ne eroyent pas que des dé

sobéissances auíìî formelles, que celles de traiter

íbn Supérieur avec le dernier mépris , de le mé-

connoître, de porter la main avec violence íurlui,

Âq fuir son Ordre íbus de faux prétextes,, íòient des

matières suffisantes pour encourir les Censures. Ce

fut dans cet esprit qu'ils lui firent publiquement

administrer les Sacremens dans cet affreux état, 8ç

qu'ils l'ont gardé chez eux trente-sept jours contre. *

,1a volonté de son Supérieur; pendant tout ce tems-

là , il a célébré les divins Mystères dans leur Egli

se. Est-il surprenant après cela qu'ayant épouíe

yous-même le parti du Pere Florentin & des Jésui

tes , il vous ait fallu ensuite suivre leur exemple ?

Vous n'avez pas eu scrupule de faire le choix de

ce Pere pour faire votre Confeíîìon Paschale , quoi-

Mmm ij



460 MEMOIRES HISTORIQUES

qu'il soit actuellement hors de 1 obéissance , tom

bé dans les Censures , & qu'on vous ait fait

sentir qu'en sait de Sacrement on devoit éviter les

choses douteuses. Doit-on s'étonner à présent que

vous lui donniez la préférence pour la Cure ? Mais

ce qui surprend, c'est que vous regardiez cette

élection , comme le moyen le plus convenable,

pour avoir la paix & la tranquillité à Pondicheri ;

& que vous prétendiez que le Pere Florentin , con

tre l'ordre de ses Supérieurs fans faire aucune sou

mission, & fans être relevé d'aucune Censure, soit re

connu pourCuré? Ne seroit-ce pas là renverser le boa

ordre, couronner le vice, & porter Pabomination

jusques dans le Sanctuaire l Ce que Sa Majesté, ni

la Compagnie Royale n'approuveront jamais.

Ne deviez-vous pas vous défier d'un Religieux

qui vous avoit déjà trompé autrefois par le même

mensonge , lorsqu'il vous alléguoit fauíîement ,

qu'il n'apprehendoit pas qu'on osât dans fa Commu

nauté le réduire à fobéistance ì deviez-vous ajouter à

la plaie encore toute íànglante que vous nous avez

fait le jour de la Toussaints dernière , lorsque de

votre propre autorité , sous le même prétexte , &

íàns en rien communiquer au Supérieur , vous avez

envoyé le même Pere Florentin chez les Jésuites ?

Si vous aviez ouvert les yeux , pour ne pas tomber

dans la même faute de ce Religieux , vous n'en

eussiez pas fait un fugitif, & d'un péché caché , vous

n'en eussiez pas fait un scandale public ; s'il s'est

formé une cabale en faveur de ce Pere , n'est-ce pas
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parce que vous , Monsieur , étant à la tête, on vous IJ1^»

vit appuyer , soutenir , protéger les désordres du

Pere Florentin) ce qui a dû indigner íes Nations. •*

de l'Europe qui nous font voisines & effrayer les cins délait'

Gentils ; mais de íàvoir à qui ils donnent le tort , ^ndfZe

Sc qui en fera coupable au jugement de Dieu, cé- ?ondL,!eri>

.^x f . 'P , Usraifons

toit a quoi vous- deviez penler y avant que de vous <se /«r

engager dans une aflàire, qui étant purement Ec-fa^u/hi*

clésiaílique , & de l'intérieur d'une Communauté ,tu*

ne doit jamais vous faire honneur : du moins deviez

vous savoir que pour ne pas me rendre coupable

devant Dieu Sc les hommes , comme vous Sc les

autres , des profanations des Sacremens qui ont été

faites > je devois faire la déclaration des Censures

où étoit tombé le Pere Florentin , afin d'en arrêter

le cours autant qu'il m'étoit possible.

Votre charité est grande de vouloir porter vos

soins par-tout , mais vous me permettrez , Mon

sieur y de. vous repréíènter qu'elle n'est pas ici bien

ordonnée. II s'agit d'une affaire intérieure Sc do

mestique , d'une Communauté troublée par un Re

ligieux désobéiíïànt, & vous vous y jettez de vous-

même pour en augmenter le trouble ; ií s'agit de

conserver la pureté Evangélique qui abhorre íes

Cérémonies Gentiles } Sc vous travaillez avec ardeur

pour leur coníèrvation. Par notre séparation d'avec "

les Jésuites y nous les condamnons avec le Saint

Siège ; Sc vous voulez nous obliger par force de

leur donner notre approbation par notre présence 'y
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6. ii s'agit de faire paroître notre obéissance aux Orr

dres de Sa Sainteté en ies exécutant ; & vous n'oublie.z

rien pour nous contraindre , même avec violence ,

afin de nous faire communiquer in Sacris avec ies

Jésuites, qui íont excommuniés pour être rebelles

au S. Siège, afin que nous devenions par-là coupa

bles avec eux. Lorsqu'il s'agit de donner la plus

forte preuve de votre bienveillauce envers les Ca

pucins^ en Leur conservant une Cure qu'ils ont

établie 8ç gouvernée depuis le commencement

4e la Milììòn , vous voulez la leur enlever comme

leur plus cruel ennemi , par la feule raiíòn qu'ils

préfèrent lobéissance qu'ils doivent au Saint Siè

ge à toute autre diofe ; & vous prétendez la

leur ravir contre tout droit Sc justice, pour en

gratifier les Millionnaires Jésuites excommuniés;

& cela parce qu'ils refusent l'obéiíïànce due au Vi

caire de Jésus-Christ , & pratiquent les Cérémo

nies , accusées, jugées & condamnées d'Idolâtrie.

Deux raisons, dites-vous , vous obligent d'en user

ainsi. La première est afin de vous conformer

aux intentions de Sa Majesté, & de notre très-

Révérend Pere -Général : la féconde est pour

avoir la paix. & faire cesser le scandale : pré

textes spécieux,, mais íìiípects ; puiíque jusqu'à pré

sent vous n'avez pia produire les preuves que vous

avez prétendu avoir en main íùr ce sujet,, tant des

intentions du Roi 3 que de notre très-Révérend Pè

re Générai : d'où je conclus que tous ces mouve-

mens que vous vous êtes donné , cpe cette indififér
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rence affectée à ne pas poursuivre votre pre- >

miére demande auprès de M. le Vicaire-Général

pour avoir les provisions de la Cure 4 pour moi , iesCap»

n'ont eu d'autre motif, ni d'autre fin que de seconder 2J«gJ*

les desseins des Jéíùites , justes, ou injustes. Áuffiy*"^

devez-vous être assuré que tout le monde avec moi u* raison)

regardera comme une injure âttroce > celle quef^ZJ"

vous faites à nôtre très-Révérend Pere Général, à^"7^'"-

que vous ne faites pas un moindre attentat à la glo

rieuse Mémoire de Louis-U-Grand , loríque vous

prétendez la ternir dans un point qui lui fut tou

jours le plus sensible , en leur imposant d'avoir vou

lu nous obliger par force & íans coniíoissance de

cause s à communiquer in Saeris avec les Mission

naires jésuites , qui font excommuniés par leur

déíòbéiíîànce formelle au Saint Siège.

I>e plus si la bonté du Roi a été jusqu'au point'

de íe laisser surprendre , en délivrant une Lettre de

cachet pour faire repasser en France le Révérend

£ere Eíprit , à raison du ícandaiè qu ort a fausse

ment prétendu qu'il a causé par íbn refus à com

muniquer in Sacris avec les Missionnaires Jésuites :

tous qui êtes ici íùr les lieux, & qui êtes convain

cu que ce Pere n'a rempli que ses devoirs , & làtis

fait à íès obligations > deviez-vous trahir votre con

science, & manquer à ce que vous étiez oblige

par le devoir de votre charge ? Comment pouvez-'

tous excuser votre conduite ? N'avez- vous pas-'

eu tort d'avoir tenu si long-tems caché ce secret ?

& le canal par où il vous est venu ì Savoir que les^
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}($. Ordres de Sa Majesté pour ie retour du Révérend

Pere Esprit , n ont été qu'en conséquence du refus

qu'il a fait de communiquer in Sacris avec les Pè

res Jésuites ; vous avez astecté de ie lui cacher avant

íòn départ; peut-être craignez-vous que le zèle

ardent dont il brûloit pour le bien de íòn Trou-r

peau, ou la crainte d'un voyage si pénible & si dan

gereux dans un âge aussi avancé, ne l'euíTent porté

à relâcher quelque chose de cette prétendue obsti

nation dont vous nous condamnez ; quoiqu'elle ne

doive pas moins être agréable à Dieu , que celle

du vénérable vieillard Elea^ari , & du zélé Prélat

Saint Thomas de Cantorberi , dont l'un fui si opi

niâtre selon vous , qu'il préféra la mort plutôt que

de manger par une lâche complaisance des vian

des défendues par la loi ; l'autre si tenace à vos;

yeux, qu'il aima mieux perdre ses biens, & s'exi

ler lui-même , que d'obéir aux Ordres d'Henri II,

austì injustes que contraires aux droits de l'Egliíè.

Je fuis certain que ii Sa Sainteté avoit communi

cation de votre Lettre } qui approuve si hautement

les moyens dont on se sert pour persécuter ceux

qui se font gloire d'être dévoués au Saisit Siège ; Sa

Sainteté , dis-je , ne manqueroit pas de donner aux

uns des marques de fa reconnoissance , & aux au

tres des preuves de son indignation. Et comme ,

íelon votre déclaration , la persévérance àsi Révé-r

rend Pere Esprit à refuser de communiquer in Sa

cris avec les Missionnaires Jésuites excommuniés ,

est la feule çauiè de fa iprtje de Pondiçheri , je re-r

garde
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garde son honheur d'un œil de concupiscence , pour

être íbrti par une porte íì glorieuse ; 'son exemple ïj1^'

redouble mon zèle à préférer l'obéissance que usCaTu-

je dois au Saint Siège , à toutes les Cures du dtail~

l ; , O ' UntauGou-

mondfi. . verntur de

Le íèul Pere la Breuille peut être Fauteur d'une uTi'^Z

telle proposition : íâvoir , qu'il est permis de ravir d££Tstp£

le bien d'autrui 3t le donner à un autre íbus pré-^Á««.

texte de vouloir procurer la paix vraie ou fausse.

Cette nouvelle Doctrine donna des pieds à ce Ré

vérend Pere pour courir secrètement à Saint Tho-

mé , demander à M. le Vicaire-Général les provi

sions de la Cure des Capucins pour lui, afin qu'é

tant passée dans les mains des Jésuites , ils pussent

pratiquer les Cérémonies qu'ils jugeroient à pro

pos , íàns que personne pût s'y opposer. M. le

Vicaire-Général la trouva si criante , qu'il la refu-

íà d'abord ; & si depuis il a accordé les provisions

de la Cure au Pere la Breuille , ce n'a été que pour

céder à vos instances; sous quel prétexte ? Dieu le

íàit. Je dirai seulement qu'au lieu de procurer la

paix , vous allez allumer une guerre sanglante ,

pui/que s'il vous est permis de nous ravir une Cure

avec tant d'injustice, & aux Jésuites d'en jouir con

tre tout droit, puisqu'ils sont excommuniés, il ne

sera pas défendu aux Capucins d'en procurer ail

leurs le rétablissement & de se pourvoir contre une

íì criante injustice. II s'en suivra delà qu'au lieu

d'une paix imaginaire, les troubles , les procès , les

écritures , les scandales recommenceront de nou-

îpznel* Nnn
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1761. veau. Les Jéíùites non contens de nous avoir si

frauduleusement enlevé la Cure des Malabares que

nous avions établi, veulent encore nous ravir celle

des' gens de chapeau : quand ils auront Tune & l'au

tre , ils dresseront de nouvelles batteries pour avoir

neutre Eglise, notre hospice , & nous mettre enfin

hors de Pondicheri. Telle fut leur première inten

tion , lorsqu'ils y mirent pied à terre ; telle a été la

déclaration qu'ils en ont faite ; tels ont été les mou-

vemens qu'ils se íònt donnés à Saint Thomé & ail

leurs ; telle en devoit être l'exécution , si la Divi

ne Providence qui prend en main , quand elle veut ,

la justice, n'avoit pas jenverfé leurs pernicieux

desseins.

Quand íòus de faux allégués ces Pères ont dé

pouillé les Capucins de la CuredeMalabare: quand

ce changement de Curé , a fait un changement û

honteux au Christianisme dans Pondicheri : quand

on vit avec douleur la pureté de l'Evangile mêlée

avec l'Idolâtrie ? íe Chrétien & íe Gentil con

fondus , les uns & les autres marqués du caractère

de la bête , ornés de cendres faites d'excrémens de

vache fur le front , avec l'Idole de Pullear pendue1'

au col , a-t'on crié au ícandaíe ?

Quand,, contre le Décret de Monseigneur íe Pa

triarche confirmé par Sa Sainteté, on a vu la con

tinuation des Cérémonies condamnées íòus peine

de censures : quand au lieu de faire la publication»

dudit Décret ordonnée par le Pape, d'un sermon

on en a fait un plaidoyer , où avec chaleur on a



SUR LES AFF, DES JESUITES. Liv. Vfll. 467

dit des impertinences & des invectives , tant con- ^71^-

tre le Décret , que contre le Légat du Saint Siège ;

quand on y a ajouté des calomnies & des parju-^iS

res , le Très-Saint Sacrement exposé , & en pré- JjJ^J^Jj

iènce de toute la Ville : a-t'on crié au scandale \ Pondìchcri

Quand pour faire plus d'honneur à Saint Fran- d'dïwfaL

çois Xavier , on a tiré la Sainte Hostie du Soleil , JÉJ,,**

pour y mettre une parcelle des Reliques de ce '

Saint : quand on Ta portée en cet état en proces

sion y avec la plupart des Cérémonies qu'on a cou

tume de faire à celles du Saint Sacrement : quand

nonobstant la mauvaiíe raiíòn qu'on a apportée ,

savoir qu'on n'avoit pas trouvé un autre Reliquai

re pour placer cette Relique , pn a vu la plupart

des Habitans , faute d'avoir entendu , ou conçu ,

ou pour être hors de l'Eglise , devenir autant d'A

dorateurs de cette Relique, la prenant pour la

Sainte Hostie , ce qui leur a fait faire autant d'I

dolâtries matérielles , qu'ils se font prosternés de

fois pendant ladite Procession ; a-t'on crié au scan

dale ì x

Quand abusant du grand âge de l'Evêque Dio

césain Jésuite , on l'obligea par une calomnie des

plus noires , à porter la Sentence d'excomunication

contre le Supérieur des Capucins : action qui a fait

blâmer cet Evêque de tout le monde , qui a été con-

damnée par le Primat, qui releva çe Révérend

Pere des censures : quand les Missionnaires Jésui

tes après i'avoir obtenue cette excommunication,

rafficherent à la porte de leur Eglise , & qu'ils alle-

Nn n i]

»
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171Ó*. rent de Maison en Maison , de Corps-de-Garde en

Corps-de-Garde , en donner avis aux Soldats & aux

Habitans ..afin de leur ôter toute communication

avec leur Pasteur ; -a-t'on crié au scandale ì

Quand on a entretenu plusieurs années les per

sonnes dans la division & dans la haine publique ,

les recevant au Sacrement de Pénitence , nonobs

tant les murmures du peuple , surpris de cette con

duite si contraire à l'Evangílé : quand pour faire

aller les Habitans de Pondicberi à la nouvelle dévo-

tion à'Arian Coupan , on a vu les Jésuites les intimider

• ju/ques dans les rues , leur dire que s'ils n'y alíoíent ,

il leur arriveroit quelque accident , qu'ils tombe-

roient malades, ou qu'ils mourroient dans; Tannée.

Quand ils en ont chalîe les pauvres niai vêtus , Sc

l qu'ils n'y ont admis que ceux dés Malabares qui

avoient des toiles neuves pour se vêtir : quand ils

ont refuse aux Chrétiens de s'approcher des Sacre-

mens,afin de gagnerles Indulgences qu'ils avoiénc

publié y être , & qu'ils n'avoient cependant point r

quand ils firent conduire les présens qu'on appor-

toit, depuis ía rivière jusqu'à l'Eglííê, au son des

înstrumens : quand ils ont maltraité à coups de

houíïine les pauvres Parreas Chrétiens, pour avoir

osé mettre les pieds à la porte de l'Eglise } afin de

prendre de l'Eau-benitè ; a-t'on crié au scandale ?

Quand on a fait soulever le peuple , jusqu'à cau

ser des- séditions générales , qui ont manqué de rui

ner deux fois la Colonie : quand les marchandises

cachées sous des racines , ont été saisies par le Gou
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luîtes.

Vernement : quand on a fait payer de gros intérêts

de Targent prêté & hypotéqué ííir des maisons :

quand pour prendre l'intérêt de l'intérêt , on a

fait de nouveaux contrats , ne faisant qu'une som- Cùïdiu

rne de l'intérêt &du principal : quand ayanr prêté JjJJjf^J

de l'areeut aux Gentils à intérêt , & hypotéqué íìir Pondieheú

P. j n , 4 *■ . , 1 • . Us raisons

un jardin , on s en eít empare par une cruauté inouïe , deieurftpa-

pour avoir manqué d'un jour le payement promis,^* du

les Propriétaires en larmes offrant la somme le len

demain : a-t on crié au scandale ?

Quand on a íùrpris certains mémoires que faí-

soíent les Serviteurs & Domestiques, qui rappor-

toient aux Jésuites tout ce qui se paíToit dans les

maisons de leurs Maîtres : quand on a attaché des

hommes aux arbres la nuit, qu'on les a cruellement

fouettés : quand par ces châtímens barbares" qu'on

leur a fait souffrir,, ils sont retournés à la getîtilli-

té , ou íònt morts fans avoir voulu recevoir les Sa-

cremens ; a-t'on crié au .scandale ?

Quand pour faire des Chrétiens par forcé , ori

est allé dans les maisons même des. principaux Offi

ciers menacer les Serviteurs Gentils , des fers ^ de

la prison , &C. Quand drt s'est saisi des biens des

Idolâtres par force , pour les donner aux Chrétiens ;

quand on IeUr a suscité des querelles , qu'on les a

ítnis en prison , afin de les faire Chrétiens par for

ce : quand leur manquant de parole, bien loin de

les entretenir Comme on leur avoit promis , on ne

s'est pas feulement donné la peine de les instruire

on les a vû retourner en troupe à leurs Idoles , ÔC
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yi6. ieurs Chapelets pendus aux arbres dans les bois;

a-t'on crié au scandale f

Quand parlant à Messieurs du Conseil, on les a

traité de Mofette : quand on a mis les François hors

de l'Egiife : quand on somma les Capitaines & les

Officiers du Roi 3 jusqu'à trois fois , de sortir de 1*

Messe , parce que les Missionnaires Jésuites ne vou-

loient pas qu'ils viíîent ce qu'ils pratiquentà la Meílè

. des Malabares ; a-t'on crié au scandale ?

Quand pour nous faire chaílèr de Pondiçherí ,

on a porté en Cour les plus infâmes calomnies con

tre nous : quand par un moyen aussi indigne , on a

obtenu une Lettre de Cachet pour fajre repasser ea

France notre Supérieur Majeur , parce qu'on le ju-i

geok la colonne de la Mission : quand parti à la hâte

pour rendre íes derniers devoirs à un de fes Reli-»

gieux mourans , on fait courir après lui comme

après un malfaiteur ; on s'est íàifi de ía personne

comme d'un scélérat , on l'a arrêté dans le Fort ,

commeun criminel de Lèze-Majefté ; a-t'on crié au

scandale ?

Quand après le départ de ce Révérend Pere, oa

a continué à mettre la division dans notre famille ,

voulant y introduire deux Chefs : quand,contre la

volonté du Supérieur , on a gardé un Religieux

fugitif trente-sept jours ; qu'autant de Sacremens

qu'on lui a fait administrer publiquement , ont été

autant de íàcriléges , puisqu'il étoit hors de lo*

béissance & lié par les çeníùres ; a-t'on crié au

scandale ?
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Quand pour faire plus de confusion à un Reli-1716'.

gieux étranger , vous même , Monsieur , avez don

né vos ordres à la porte de l'Eglise, & en préíèn- LesCspu-

ce de tout le Peuple , afin qu'on lui signifiât de sòr-^féoî

tir en 24 heures de Pondicheri & de ses dépendan- p™^eJ

ces : quand Tayant fait sortir de notre Hoípice , /« raisons-

il a été obligé de chercher bien loin une retraité îlSVû

chez les séculiers ; violence inouie , qui n'étoit

fondée que ílir des préjugés faux & purement sup

poses , pour faíre plaisir aux Révérends Pères Jé

suites , parce que ce Religieux n'avoit pas épouíe*

leur parti , Sc qu'il avoit rendu témoignage à la

vérité : quand par force , par menaces., & fous pei

ne d'être privé de la Cure } vous avez voulu nous

obliger de communiquer avec les Jésuites excom

muniés : quand pour avoir soutenu à M. votre sils 9

qu'il étoit faux qu'il eût entre les mains les preu

ves , par íeíqueíles il prétendoit que Sa Majesté

▼ouloit que nous communicafíîons in Sacris avec

les Jéíúites excommuniés ; & que vous , Monsieur ,

appuyant cette propositions je fus obligé de défen

dre la vérité en prenant le parti du Roi , vous me'

mîtes en arrêt dans le Fort > parce que je soutenois

qu'il étoit faux que S. M. eût donné des ordres pa

reils : a-t-on crié au scandale ì

D'un côté i Monsieur , c'étoit ce que vous de*

viezpenser* de l'autre c'étoit ce que vous deviez fai

re. Une seule parole de votre bouche étoit l'oracle

infaillible , qui y eut apporté remède : c'a été tout

íe "contraire. Tantôt un criminel silence de votre

part autorisoit les Jésuites ;. & tantôt votre
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; pouvoir leur a servi d'appui. Ce qui est de plus tris»

te, c'est que tout ce que vous avez fait f n'a íèrvi

qu'à rendre les scandales plus odieux, fous prétexte

de les vouloir détruire. Les Révérends Pères Jé

suites en font les seuls coupables à Dieu , & de^-

vant le Saint Sége par leur défòbéiíîànce ; Sc com

me íì le faux pas que vous voulez nous obliger dp

faire , devoit leur fervir de manteau pour les cou-^

yrir, ou de Sentence pour leur justification , vous

.voulez nous rendre coupables avec eux, nous con

traindre par menaces Sc par force , fous privation

de la Cure , de communiquer avec des Personnes

excommuniées , afin qu'on dise à Rome , ou que

nous avons reconnu la vérité, nous étant réunis en-

iemble, ou que nous sommes tous coupables. Le

premier feroit une imposture infigne , le fécond

une tache dont les Capucins ne selaveroient jamais.

Que des Religieux qui ont tout quitté pour íìiivre

J. C. abandonnassent le parti du Saint Evangile ,

par une lâche complaisance , trahissent leurs con-r

sciences , devinssent rebelles au Saint Siège , & la

pierre de scandale , pour jouir d'une Cure , c'est ce

que je déclare ne devoir jamais faire , à quelque

çondition que ce íbit. Ma consolation est que le

Révérend Pere Eutrope nous aíîìire vous avoir dé

claré depuis íòn arrivée , qu'il reconnoiííòit qu'on

ne pouvoit communiquer activement in Sacris avec

les Révérends Pères Jésuites dans l'état où ils íònt ,

íàns pécher mortellement. Puisqu'il est notre Su

périeur ce sera à lui à vous marquer ses sentimens

pour
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pour le reste. C'est pourquoi ayant satisfait à vosjyj^

ordres , je fuis avec respect.

JMonsieur,

w • Vw* tris-humble & trìs-ohéijsant Serviteur

. ,' ' Jean-Baptiste d'Orléans , Capucin

Millionnaire Apostolique, Supér,

r4 Poniicheri ce 5 Avril 171 6.

Ces lettres n'ont que trop fait comprendre que xxu.

l'oppreflìon & laviolence furent portées à de terribles z« c^:-

excès' íòusle second Gouvernement de M. Hébert : ce^íV

Gouverneur qui crut par cette voie íe concilier la ^uul^

protection gîesPerçs delaSociété,de vint enfin la vie- «■« Past°-

time de íòn aveugle attachement à ces Religieux (a), áùuùre.

Mais à quelques extrémités qu'il put se porter, ja

mais il ne vint à bout de vaincre la fermeté , la pa

tience des Capucins de Pondicheri , qui réparer

rent avantageusement par-là , cette foibieíìe qu'ils

avoient eu de publier dans leurs Eglises la Lettre

Pastorale de M. Lainez : foibleífe qu'ils pleurèrent

depuis avec des larmes amères , & que la crainte

de íè voir excommuniés , interdits , íìiípens par cet

Evêque ne pouvoit excuser : en vain , voyoient-ils

l'autorité Ecclésiastique & Séculière conjurée contre

( a ) II eut ordre du Roi de venir en France pour rendre compte de

fa conduite & la justifier. Les Jésuites l'abandonnerent à fa mauvaise

fortune & lui laissèrent boire le cajiee jusqu'à la lie, i

TomeL ' O o o



474 MEMOIRES HISTORIQUES

eux ; en vain lakaine de la vengeance des Partisan»

des Rits íìiípendues fur leurs têtes cherchoient à en

sevelir les Capucins {bus les ruines de leurs Mis

sions , ils deyoient s'exposer à tóutes' sortes de souf

frances & de persécutions , plutôt que de dégéné

rer tant soit peu de cette fermeté & de cette cons

tance qûe la pureté de la foi & les intérêts de Dieu

demandent de tous les Chrétiens, <& surtout des

Missionnaires qui sont destinés à annoncer l'Evan-

gile. Les Capucins dévoient dire dans cette occa

sion cc jime ils ont toujours dit depuis } exerce^ (a)

sur nous toutes ks violences qu 'à vous flaira , employé^

le crédit des Empereurs , des Princes * des Magistrats

j>our nous contraindre .... nous n 'y consentironsjamais.

Nous aimons mieux être privés de nos Églises 6* perdre

la vie que d'annoncer des ordres contraires à ceux du

Saint Siégé.

(a) Hcee coepora , tect démos j petestaiem habetis .... Id fitri nulle

modo potest. Les Pères du Concile d'Ephese à Jean d'Antioche & à

ecux de parti, Tom, 3. Centil, pag, 771.-

FIN DU PREMIER TOME,
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